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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Friday, February 22, 2008
(20)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 10:02 a.m., in room 160-S, Centre Block,
the chair, the Honourable Joan Fraser, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Andreychuk, Campbell, Cowan, Di Nino, Fraser, Merchant,
Oliver, Ringuette and Stratton. (9).

In attendance: Robin MacKay, Analyst, Parliamentary
Information and Research Services, Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, December 12, 2007, the committee continued its
consideration of Bill C-2. (For complete text of the order of
reference, see proceedings of the committee, Issue No. 6.)

WITNESSES:

As an individual:

Neil Boyd, Professor, Simon Fraser University.

Aboriginal Legal Services of Toronto:

Jonathan Rudin, Program Director.

Coalition for Lesbian and Gay Rights in Ontario:

Richard Hudler, Administrator.

Age of Consent Committee:

Nicholas Dodds.

Jer’s Vision:

Jeremy Dias, Director and Founder;

Katie Greig, Member of the Board of Directors.

Justice for Children and Youth:

Cheryl Milne, Staff Counsel.

Mr. Boyd and Mr. Rudin each made opening statements and,
together, answered questions.

At 11:35 p.m., the committee suspended.

At 11:45 p.m., the committee resumed.

Mr. Hudler, Mr. Dobbs, Mr. Dias and Ms. Milne each made
opening statements and, together, answered questions.

At 1:09 p.m., the committee adjourned to the call of
the chair.

ATTEST:

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le vendredi 22 février 2008
(20)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 10 h 2, dans la
pièce 160-S de l’édifice du Centre, sous la présidence de
l’honorable sénateur Joan Fraser (présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Andreychuk, Campbell, Cowan, Di Nino, Fraser, Merchant,
Oliver, Ringuette et Stratton (9).

Également présent : Robin MacKay, analyste, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du
Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 12 décembre 2007, le comité poursuit son examen du
projet de loi C-2. (Le texte complet de l’ordre de renvoi figure
au fascicule no 6 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

À titre personnel :

Neil Boyd, professeur, Université Simon Fraser.

Services juridiques autochtones de Toronto :

Jonathan Rudin, directeur du programme.

Coalition pour les droits des lesbiennes et personnes gaies en
Ontario :

Richard Hudler, gestionnaire.

Comité de l’Âge requis pour consentir :

Nicholas Dodds.

Jer’s Vision :

Jeremy Dias, directeur et fondateur;

Katie Greig, membre du conseil d’administration.

Justice for Children and Youth :

Cheryl Milne, avocate-conseil à l’interne.

M. Boyd et M. Rudin font une déclaration et, ensemble,
répondent aux questions.

À 11 h 35, le comité suspend ses travaux.

À 11 h 45, le comité reprend ses travaux.

M. Hudler, M. Dobbs, M. Dias et Mme Milne font une
déclaration et, ensemble, répondent aux questions.

À 13 h 9, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :
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OTTAWA, Friday, February 22, 2008
(21)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 2:05 p.m., in room 160-S, Centre Block,
the chair, the Honourable Joan Fraser, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Andreychuk, Campbell, Cowan, Di Nino, Fraser, Merchant,
Oliver, Ringuette and Stratton. (9).

In attendance: Robin MacKay, Analyst, Parliamentary
Information and Research Services, Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate
on Wednesday, December 12, 2007, the committee continued its
consideration of Bill C-2. (For complete text of the order of
reference, see proceedings of the committee, Issue No. 6.)

WITNESSES:

Church Council on Justice and Corrections:

Lorraine Berzins, Community Chair of Justice.

The Evangelical Fellowship of Canada:

Don Hutchinson, Acting Director, Law and Public Policy.

REAL Women of Canada:

Angela Costigan.

Salvation Army:

Major Grant Effer, Federal Government Relations Liaison.

African Canadian Legal Clinic:

Richard Miller, Policy Research Lawyer.

Ms. Berzins, Mr. Hutchinson, Ms. Costigan and Mr. Effer
each made opening statements and, together, answered questions.

At 3:30 p.m., the committee suspended.

At 3:35 p.m., the committee resumed.

Mr. Miller made an opening statement and answered
questions.

At 4:38 p.m., the committee adjourned to the call of
the chair.

ATTEST:

Adam Thompson

Clerk of the Committee

OTTAWA, le vendredi 22 février 2008
(21)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 14 h 5, dans la pièce
160-S de l’édifice du Centre, sous la présidence de l’honorable
Joan Fraser (présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Andreychuk, Campbell, Cowan, Di Nino, Fraser, Merchant,
Oliver, Ringuette et Stratton (9).

Également présent : Robin MacKay, analyste, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du
Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 12 décembre 2007, le comité poursuit son examen du
projet de loi C-2. (Le texte complet de l’ordre de renvoi figure
au fascicule no 6 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Church Council on Justice and Corrections :

Lorraine Berzins, chaire de réflexion communautaire sur la
justice.

L’Alliance évangélique du Canada :

Don Hutchinson, directeur intérimaire, Droit et politique
publique.

REAL Women of Canada :

Angela Costigan.

Armée du Salut :

Major Grant Effer, agent de liaison, Relations avec le
gouvernement fédéral.

African Canadian Legal Clinic :

Richard Miller, avocat de la recherche en matière de politiques.

Mme Berzins, M. Hutchinson, Mme Costigan et M. Effer font
une déclaration et, ensemble, répondent aux questions.

À 15 h 30, le comité suspend ses travaux.

À 15 h 35, le comité reprend ses travaux.

M. Miller fait une déclaration et répond aux questions.

À 16 h 38, le comité suspend ses travaux jusqu’à une
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Friday, February 22, 2008.

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 10:02 a.m to study Bill C-2, an Act
to amend the Criminal Code and to make consequential
amendments to other Acts.

Senator Joan Fraser (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Honorable senators, the Standing Senate
Committee on Legal and Constitutional Affairs continues its
study of Bill C-2, an Act to amend the Criminal Code and to
make consequential amendments to other acts.

This will once again be a long day and we are starting with two
extremely interesting witnesses. Gentlemen, we thank you very
much for having accepted our invitation.

[English]

We have with us Professor Neil Boyd from Simon Fraser
University and Jonathan Rudin, the Program Director for
Aboriginal Legal Services of Toronto. I will ask each of you
to give a short opening statement and then we will have a
generalized question period.

Neil Boyd, Professor, Simon Fraser University, as an individual:
I am pleased to have the opportunity to speak with you this
morning regarding Bill C-2, the tackling violent crime bill.
My general observation of the bill, an attempt to address the
amalgam of firearms offences, dangerous and high-risk offenders,
impaired driving and the age of consent, is that it is not
motivated by the best available evidence regarding the
effectiveness of various kinds of sanctions in responding to
crime. Instead, it is a patchwork quilt of somewhat moralistic
and punitive sentiments applied to these rather disparate issues
of firearms crime, the classification of dangerous offenders,
drugged driving and adolescent sexuality.

I would like to be as precise and as evidence-based as I can
in responding to the proposed legislation, as I view this as
its principal weakness. My two greatest concerns flow from
the reverse onus provisions to be employed in dangerous
offender hearings and the raising of the age of consent from
14 to 16 years — albeit with a caveat of a less-than-five-year
age difference in place as a potential defence for the latter
as outlined in proposed subsections 150.1(2.1) and (2.2). I am
supportive of increased penalties for impaired driving in a
symbolic sense and for attempting to control existing loopholes
in the law, though I do have a number of practical concerns
about how the legislation might actually change existing practice
and how impairment by cannabis is to be judged. I have similar
kinds of concerns about the limited extent to which changes
will impact current practices with respect to amendments to
firearms legislation.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le vendredi 22 février 2008.

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 10 h 2, pour étudier
le projet de loi C-2, Loi modifiant le Code criminel et d’autres
lois en conséquence.

L’honorable Joan Fraser (présidente) occupe le fauteuil.

[Français]

La présidente : Le Comité sénatorial permanent des affaires
juridiques et constitutionnelles poursuit ce matin son étude du
projet de loi C-2, Loi modifiant le Code criminel et d’autres lois
en conséquence.

Nous avons encore une longue journée devant nous, mais nous
commençons avec deux témoins extrêmement intéressants. Nous
les remercions d’ailleurs d’avoir accepté notre invitation.

[Traduction]

Nous accueillons le professeur Neil Boyd de l’Université Simon
Fraser ainsi que Jonathan Rudin, directeur de programme
des Services juridiques autochtones de Toronto. Je vais vous
demander à chacun de faire une brève déclaration liminaire,
après quoi nous passerons aux questions.

Neil Boyd, professeur, Université Simon Fraser, à titre
personnel : Je suis heureux de pouvoir m’adresser à votre
comité au sujet du projet de loi C-2, projet visant à réprimer la
criminalité avec violence. Mon interprétation générale de ce projet
de loi, qui constitue un amalgame de mesures concernant les
infractions avec arme à feu, les personnes dangereuses et à risque
élevé, la conduite en état d’ivresse et l’âge de consentement, est
qu’il ne repose pas sur les meilleures informations disponibles
concernant l’efficacité des différents types de sanctions pénales.
Au contraire, c’est un assemblage de mesures relativement
moralisatrices et punitives appliquées à ces problèmes assez
disparates que sont les crimes à main armée, la classification
des délinquants dangereux, la conduite sous l’effet des drogues
et la sexualité des adolescents.

J’aimerais être aussi précis que possible au sujet de ce
projet de loi, en me fondant sur des données probantes, car
j’estime que cette caractéristique est sa principale faiblesse.
Mes deux principales préoccupations concernent les dispositions
de renversement du fardeau de la preuve qui seront employées
dans les procès de délinquants dangereux et le relèvement
de l’âge de consentement de 14 à 16 ans — sous réserve d’une
possibilité de défense prévue aux paragraphes 150.1(2.1)
et 150.1(2.2) s’il y a une différence d’âge de moins de cinq ans.
J’approuve le relèvement des pénalités pour conduite en état
d’ivresse, du point de vue symbolique et pour tenter d’éliminer
les échappatoires existant dans la législation actuelle, bien que
j’aie certaines préoccupations d’ordre pratique concernant
la manière dont ces changements modifieront les pratiques
actuelles et la réaction des tribunaux à la conduite sous l’effet
du cannabis. J’ai des préoccupations similaires concernant
l’effet limité sur les pratiques actuelles des modifications
relatives à l’utilisation d’armes à feu.
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I will begin with proposed section 753(1.1), which perhaps is
the most contentious, most controversial part of this bill, the
apparent need to have reverse onus provisions in relation to
dangerous offender hearings.

If the court is satisfied that the offence for which the offender is
convicted is a primary designated offence for which it would be
appropriate to impose a sentence of imprisonment of two years
or more and that the offender was convicted previously at least
twice of a primary designated offence and was sentenced to at
least two years of imprisonment for each of those convictions,
the conditions [of dangerous offender status] are presumed
to have been met unless the contrary is proved on a balance of
probabilities.

I suppose my concerns are both principled and practical,
principled in the sense that when we take liberty away, we
normally request that dangerousness or a criminal offence be
proven beyond a reasonable doubt. If we are to change that
long-standing practice — which in my view we should do
extremely rarely, if ever — we should have compelling data
to push us in that direction.

In recent years, there have been about 25 dangerous
offender hearings per year. Do we have data to suggest that
this is working terribly, that in fact people who are dangerous
are not being found dangerous? Are there such travesties of
justice, such difficulties with this legislation that we need this
reverse onus provision? Liberty is at stake, and it seems to me
critical when liberty is at stake that we take it away only if we
have proof beyond a reasonable doubt. If there is one proposed
section of this bill that ought not to survive the Senate, it is
this particular one. It sends the wrong message to Canadians.
It is not necessary. There are no data to suggest that this is a
good idea.

As I say in the report, it is not at all clear why this traditional
protection of proof beyond a reasonable doubt should not
apply in such circumstances. You can look to the recent judgment
of the Ontario Court of Appeal in R. v. D.B., currently before
the Supreme Court of Canada. The decision of the Ontario Court
of Appeal would suggest that the bill would not only be likely
to face the time and costs of a constitutional challenge, it would
also be likely to fail. If it does not fail in that instance, you
can be sure that, although this will provide a lot of work for
lawyers, it is not necessary for the protection of the public.
It seems to me that it is politically based rather than real-world
based in terms of available data and in terms of the need for it
insofar as principle is concerned.

I would like to go on to the age of consent. The age of consent
amendments are, understandably, motivated by concerns about
the predatory conduct of some men in relation to young women
between the ages of 14 and 16. However, there is no available
evidence from a variety of jurisdictions around the world to

Permettez-moi d’aborder tout d’abord le paragraphe 753(1.1),
qui est sans doute l’élément le plus controversé de ce projet de loi.
Je veux parler de la nécessité apparente de renverser le fardeau de
la preuve lors des procès de délinquants dangereux.

Si le tribunal est convaincu que, d’une part, l’infraction
dont le délinquant a été reconnu coupable est une infraction
primaire qui mérite une peine d’emprisonnement de deux ans ou
plus et que, d’autre part, celui-ci a déjà été condamné pour
au moins deux infractions primaires lui ayant valu, dans
chaque cas, une peine d’emprisonnement de deux ans ou
plus, il est présumé, sauf preuve du contraire établie selon la
prépondérance des probabilités, que les conditions prévues...
sont remplies.

Je suppose qu’il s’agit là pour moi d’une question de principe
autant que de pratique. De principe, dis-je, parce que, pour priver
un individu de sa liberté, nous exigeons normalement que son
caractère dangereux ou son acte criminel soit prouvé au-delà de
tout doute raisonnable. Si le gouvernement veut modifier cette
pratique de longue date— ce qu’il ne devrait faire que de manière
extrêmement rare, à mon avis, voire jamais —, il devrait nous
présenter des données très convaincantes.

Ces dernières années, il y a eu environ 25 procès de délinquants
dangereux par an. Avons-nous des données indiquant que
le système actuel ne fonctionne pas et que des personnes
dangereuses sont en fait considérées comme ne l’étant pas? A-t-
on commis de graves erreurs judiciaires et la législation actuelle
pose-t-elle tant de difficultés qu’il faille aujourd’hui renverser ce
fardeau de la preuve? Il s’agit ici de questions de liberté et il me
semble crucial, quand on veut priver quelqu’un de sa liberté, de ne
le faire qu’avec des preuves établies au-delà de tout doute
raisonnable. S’il y a une disposition de ce projet de loi que le Sénat
se doit de rejeter, c’est bien celle-ci, car elle enverrait un message
erroné aux Canadiens. Elle n’est pas nécessaire et nous n’avons
aucune preuve qu’elle est justifiée.

Comme je le dis dans mon mémoire, il n’est pas du tout évident
que cette protection traditionnelle de la preuve au-delà de tout
doute raisonnable ne devrait pas s’appliquer dans de telles
circonstances. Voyez par exemple le jugement récent de la Cour
d’appel de l’Ontario dans l’affaire R. c. D.B. qui est actuellement
devant la Cour suprême du Canada. Ce jugement de la Cour
d’appel de l’Ontario permet de penser que le projet de loi sera
probablement contesté du point de vue de sa constitutionnalité, ce
qui coûtera du temps et de l’argent, et qu’il sera probablement
invalidé à ce titre. S’il ne l’est pas dans ce contexte, je peux vous
assurer, même si cela donnera beaucoup de travail aux avocats,
qu’il n’est absolument pas nécessaire pour assurer la protection
du public. J’ai le sentiment que ce texte répond à des objectifs
politiques plutôt qu’à un besoin réel, justifié par des données
solides.

Parlons maintenant de l’âge de consentement. Les
modifications proposées à ce chapitre s’expliquent, et c’est
compréhensible, par les préoccupations que suscite le
comportement prédateur de certains hommes à l’égard de jeunes
filles âgées de 14 à 16 ans. Toutefois, il n’existe dans aucun
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suggest that setting the age of consent at 16 leads to less sexual
exploitation of the young, particularly, the concern here, to less
sexual exploitation of young girls.

We do, however, have evidence of relevance with respect to
this issue. Survey data indicate that about 25 per cent of
both male and female adolescents engage in sex before the
age of 16 in what is most often described by the participants
as a consensual relationship. More to the point of the current
legislation, approximately 25 per cent of females who engage in
sex before the age of 16 do so with a partner who is more than
five years older than they are. In other words, in every year,
tens of thousands of young Canadian girls, about 6 per cent
of all females under the age of 16, engage in sex with males
who are more than five years older.

The results of a recent survey in the United States indicate
that the sex was unwanted for these young women in about
25 per cent of the cases. Obviously, that figure is too high.
There is not much doubt that, if you look at the population
of these people, you have higher teenager pregnancy rates
and a number of difficulties of a similar kind, including less
education, and so on.

In 75 per cent of the cases, however, this was not the reality.
Social and educational difficulties are more likely for females
who engage in sex with men more than five years older, but is the
criminal law the most appropriate or the appropriate response
at all? It is a social problem, and criminalizing the men who
are the partners of these young girls misses the reality that in
most instances these are not sexually predatory relationships. The
overwhelming majority of young women, two years after the
event, do not regard themselves as having been the victim of a
criminal offence. In about half of these cases, sexual intercourse
took place with a person with whom they were ‘‘going steady.’’
In these circumstances, given that we are talking about tens of
thousands of young women, the criminal law seems more likely
to create harm than to create benefit.

I must move from one subject to another in relatively quick
succession, but the bill is a rather disparate grouping of topics.

With respect to impaired and drunk driving amendments,
I support changes to increase penalties for impaired driving
causing bodily harm and death. Although there are rarely
convictions for such offences, even in circumstances where
impaired driving leads to fatalities, it is important symbolically
to make the point that this kind of harm is analogous to other
kinds of offences against individuals where bodily harm and
death are the consequences of some form of criminal intent.
In every year in Canada there are twice as many deaths due to
impaired driving than to murder or manslaughter, yet we rarely
apply the same standards of culpability, moral, legal or otherwise,
to those who engage in such conduct.

Having said this, however, I am not sure how the legislation
will significantly alter current realities. In British Columbia, the
routine response to impaired driving is to issue 24-hour roadside

pays la moindre preuve que fixer l’âge de consentement à 16 ans
réduit l’exploitation sexuelle des jeunes, notamment, ce qui est le
facteur déterminant ici, des jeunes filles.

En revanche, nous disposons d’informations concernant la
pertinence de ce problème. Des enquêtes ont montré qu’environ
25 p. 100 des adolescents, garçons ou filles, sont sexuellement
actifs avant l’âge de 16 ans dans le cadre de ce que les participants
décrivent le plus souvent comme étant une relation consensuelle.
Facteur plus pertinent dans le cadre de ce projet de loi, environ
25 p. 100 des jeunes filles ayant des relations sexuelles avant l’âge
de 16 ans les ont avec un partenaire plus âgé de plus de cinq ans.
Autrement dit, chaque année, des dizaines de milliers de jeunes
Canadiennes, soit environ 6 p. 100 de toutes les jeunes filles de
moins de 16 ans, ont des relations sexuelles avec un homme ayant
au moins plus de cinq ans de différence d’âge.

Une enquête récemment menée aux États-Unis a révélé que,
dans environ 25 p. 100 de ces cas, la relation sexuelle n’était
pas souhaitée. Évidemment, ce chiffre est trop élevé. Quand on
analyse la situation de cette population de jeunes filles, force
est bien de constater qu’on y trouve des taux de grossesse plus
élevés ainsi que d’autres difficultés, comme des niveaux de
scolarisation plus faibles.

Toutefois, ces conclusions ne s’appliquent pas à 75 p. 100 des
cas. Les difficultés d’ordre social et éducatif sont plus probables
chez les jeunes filles ayant des relations sexuelles avec des hommes
dont la différence d’âge est d’au moins cinq ans, mais le droit
pénal est-il la réponse la plus appropriée à ce sujet, et est-ce même
une réponse appropriée en soi? Il s’agit là en effet d’un problème
social, et criminaliser les partenaires de ces jeunes filles reviendrait
à faire fi du fait que, dans la plupart des cas, leur comportement
n’est pas prédateur. Une majorité écrasante de ces jeunes filles,
deux ans après l’événement, ne se considèrent pas comme ayant
été victimes d’un acte criminel. Dans la moitié des cas environ, la
relation sexuelle s’est produite avec un jeune homme qui était
leur « petit ami ». Si tel est le cas, et comme nous parlons ici de
dizaines de milliers de jeunes filles, agir par le truchement du droit
pénal fera probablement plus de mal que de bien.

Je dois sauter assez rapidement d’un sujet à l’autre parce que le
projet de loi porte sur beaucoup de sujets différents.

En ce qui concerne la conduite avec facultés affaiblies et
en état d’ivresse, j’approuve l’alourdissement des pénalités
lorsqu’elle entraîne des blessures corporelles ou la mort. Bien
que les condamnations soient rares pour de telles infractions,
même lorsque que la conduite en état d’ivresse entraîne la mort,
il est important d’affirmer, au moins symboliquement, que ce
genre d’infraction est analogue aux autres infractions contre
les personnes où les blessures et la mort sont la conséquence
d’une forme quelconque d’intention criminelle. Il y a chaque
année au Canada deux fois plus de morts causées par la conduite
en état d’ivresse que par le meurtre ou l’homicide mais on
leur applique rarement les mêmes normes de culpabilité morale,
juridique ou autre.

Cela dit, je ne suis pas sûr que ce projet de loi modifie
sensiblement la réalité actuelle. En Colombie-Britannique,
la réaction habituelle à la conduite en état d’ivresse est une
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suspensions. This is done because the time and resources required
to process impaired charges are so substantial that the exercise
of doing so will only be undertaken in the most egregious of
circumstances. Because of the size and the social and economic
diversity of the population who commit this offence, we have an
extraordinary body of impaired driving law and an extraordinary
degree of concern about the rights of impaired drivers relative to
many other accused within the criminal justice system.

The consequence of this reality is that law enforcement
has been made more difficult. I am not at all sure that the
amendments will serve to make enforcement more effective;
I see no evidence of this. In fact, additional requirements
regarding the testing of impaired drivers seem only likely to fill
the pockets of defence counsel, as they will understandably
question the dubious science behind these new techniques of
enforcement.

In addition, the testing of cannabis impaired drivers is
more complex than it may appear. There is a difference between
the detection of cannabis in a person’s metabolites and the
detection of recent impairment. The only reliable test of recent
impairment seems to be blood serum testing, and even this
test, when given to regular users of cannabis, is not able to
pinpoint the time of consumption more precisely than within
a 24- to 48-hour window. Regular users of cannabis constitute
the population that is arguably most likely to be apprehended
for driving while impaired by that drug. Again, lawyers will
profit from this legislation, but it is not clear that it will
have much impact on rates of driving while impaired by alcohol
or other drugs.

Finally, I would like to focus on firearm offences and the
mandatory minimums that are being imposed. We already have
mandatory minimum sentence terms, but these new proposals
will increase the term of the first conviction from one to three
years. While handgun crimes represent a significant problem
and have constituted a greater percentage of homicides in
Canada during the past five years than previously, it is not
clear that the mandatory minimum will stem the violence that
we currently see on Canadian streets.

I would be supportive of attempts to take all handguns
out of circulation as dangerous commodities. They seem more
threatening to the population at large than most currently
elicit drugs. If we are talking about dangerous commodities, as
a culture we have made choices that kindly might be termed
bizarre.

My concern about the legislation is not because of any
reluctance about getting tough with gun violence. My reticence
flows from questions about the practical consequences of doing
so. Let us consider the young men on the streets of Vancouver
and Toronto who are carrying guns as part of their lifestyle, ready
to use lethal violence against their adversaries or their friends over
business issues such as failure to pay, theft, competition and the

suspension du permis de conduire pendant 24 heures. Cela
s’explique par le fait que le temps et les ressources requis pour
traiter ce type de dossier sont tellement élevés qu’on n’intente
de poursuites que dans les cas les plus graves. Étant donné la
taille ainsi que la diversité sociale et économique du groupe de
population commettant cette infraction, nous avons un appareil
législatif extraordinaire sur la conduite en état d’ivresse, et un
degré extraordinaire de protection des droits des chauffards ivres
par rapport à beaucoup d’autres types de criminels.

La conséquence de cette réalité est que l’application de la loi a
été rendue plus difficile et je ne suis pas du tout certain que les
modifications proposées y changeront quoi que ce soit. Je n’en
vois aucune indication. En fait, il est probable que les exigences
supplémentaires concernant le contrôle des conducteurs en état
d’ivresse ne feront que remplir les poches des avocats de la défense
qui, on les comprend, soulèveront le caractère scientifiquement
douteux de ces nouvelles techniques d’application de la loi.

En outre, le contrôle des individus conduisant sous l’effet
du cannabis est plus complexe qu’il n’y paraît. Il y a une grande
différence entre repérer la présence de cannabis dans les
métabolites d’une personne et repérer la consommation récente
de cette drogue. Le seul test fiable de consommation récente
semble être l’analyse du sérum sanguin mais, même dans ce cas,
le test ne permet pas d’identifier la période de consommation
dans une plage plus précise que 24 à 48 heures s’il s’agit
d’un consommateur habituel. Or, ce sont précisément
les consommateurs habituels de cannabis qui sont le plus
susceptibles d’être arrêtés pour avoir conduit sous l’effet de
cette drogue. Encore une fois, les avocats seront les bénéficiaires
de cette modification législative sans qu’on puisse garantir
qu’elle aura beaucoup d’incidence sur les taux de conduite sous
l’influence de l’alcool ou de la drogue.

Finalement, j’aimerais parler du problème des armes à feu et
des peines minimales obligatoires qui sont envisagées. Il existe
déjà des peines minimales obligatoires mais on se propose, avec
ce projet de loi, de faire passer le minimum d’un an à trois ans
en cas de première condamnation. Certes, les crimes commis à
main armée sont un problème grave et ont été à l’origine d’un
plus grand pourcentage d’homicides au Canada durant les cinq
dernières années que durant toute période antérieure, mais il n’est
pas évident que la peine minimale obligatoire réduira les actes de
violence actuellement constatés au Canada.

Je serais favorable à ce qu’on essaye de retirer de la circulation
toutes les armes de poing, à titre de produits dangereux. Dans son
ensemble, la population les juge plus dangereuses que la plupart
des drogues illicites. Quand on parle de produits dangereux, il est
permis de s’interroger sur les choix pour le moins bizarres que
nous faisons comme société.

Mes réserves à l’égard du projet de loi n’émanent pas d’une
éventuelle réticence de ma part à sanctionner sévèrement la
violence à main armée. Elles s’expliquent plutôt par les questions
que je me pose au sujet des conséquences pratiques de cette
orientation. Examinons le cas des jeunes hommes qui circulent
dans les rues de Vancouver ou de Toronto et dont le port d’une
arme à feu fait partie du mode de vie. Ce sont des jeunes qui sont
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marketing of defective products. There are then the more
mundane or common causes of handgun shootings, prompted
by personal issues such as perceived insult, loss of face or
jealousy.

In all of these circumstances, there is one constant: young
men who are prepared to shoot each other are far from worried
about whether the penalty will be three years instead of one year,
or five years instead of three, or even life imprisonment with
no possibility of parole for twenty-five years. They are already
risking their own lives as part of doing business.

Is there any evidence that mandatory minimum terms will
serve to make our streets safer? No, not at all. In fact, if you
search either of the two major criminological databases, Criminal
Justice Abstracts or National Criminal Justice Reference Services,
you will find many evidence-based articles about the impacts
of mandatory minimum sentences in the United States. I engaged
in this exercise recently and could not find a single article that
had positive findings or expressed positive sentiments about
these approaches. This is not because criminologists are woolly-
headed liberals — far from it. It is simply because the evidence
in opposition is so overwhelming.

Senator Cowan: I guess I am disagreeing here.

Mr. Boyd: The minimum terms do not deter. By removing
judicial discretion, they have the tendency to incarcerate
unnecessarily. As many have said about this problem, one size
does not fit all. Additionally, mandatory minimums are extremely
costly, leading to unprecedented rates of incarceration in the
United States.

There is little doubt that mandatory minimum terms
of imprisonment have dramatically increased rates of
imprisonment in the United States, but have done so without
impacting the crime rate. I have a relevant citation indicated
there, in my brief.

Unfortunately, most of this initiative — and I am speaking
here specifically about the mandatory minimums — is posturing
and bravado. Claiming to get tough on crime leads to increased
rates of incarceration but does not make our streets safer.
I will stop there and will be happy to answer questions after
Mr. Rudin gives his presentation.

Jonathan Rudin, Program Director, Aboriginal Legal Services
of Toronto: Aboriginal Legal Services of Toronto, ALST,
would like to thank the Standing Senate Committee on
Legal and Constitutional Affairs for this opportunity to present
our perspective on Bill C-2.

The last time we were before this committee was in
October 2001 to discuss the proposed Youth Criminal Justice
Act. At that time, we spoke of the need to include a

prêts à faire un usage mortel de leur arme contre leurs adversaires
ou leurs amis pour des questions telles que le règlement d’une
dette, le vol, la concurrence ou la vente de produits défectueux.
Il y a aussi des causes plus triviales ou banales d’utilisation de
leurs armes à feu, reliées à des questions personnelles telles que
l’insulte, le déshonneur apparent ou la jalousie.

Il y a un élément constant dans toutes ces situations : ces jeunes
hommes qui sont prêts à s’entre-tuer se moquent bien de savoir si
leur peine sera trois ans plutôt qu’un, ou cinq ans plutôt que trois,
voire même l’incarcération à vie sans possibilité de libération
conditionnelle avant 25 ans. En effet, ils risquent déjà leur vie tous
les jours dans leurs activités courantes.

A-t-on la moindre preuve que des peines minimales
obligatoires rendront nos rues plus sûres? Absolument
pas. De fait, si vous consultez les deux bases de données
criminologiques principales, les Criminal Justice Abstracts et les
National Criminal Justice Reference Services, vous trouverez
de nombreux articles fondés sur des données probantes au
sujet de l’incidence des peines minimales obligatoires aux États-
Unis. Lors d’une consultation récente, je n’en ai trouvé aucun
comportant des conclusions positives ou exprimant une opinion
favorable sur cette approche. Et cela ne s’explique pas parce
que les criminologues sont des libéraux à tout crin — loin de là.
C’est simplement parce que la preuve du contraire est tellement
écrasante.

Le sénateur Cowan : Permettez-moi d’exprimer mon désaccord.

M. Boyd : Les peines minimales ne dissuadent pas. Quand
on supprime le pouvoir discrétionnaire des juges, ceux-ci ont
tendance à incarcérer inutilement. Comme beaucoup l’ont dit au
sujet de ce problème, les solutions toutes faites ne conviennent
pas. En outre, les peines minimales obligatoires coûtent
extrêmement cher. Aux États-Unis, elles ont débouché sur des
taux d’incarcération sans précédent.

Il est peu contestable que les peines minimales obligatoires
ont augmenté de manière spectaculaire les taux d’incarcération
aux Etats-Unis sans avoir d’effet notable sur les taux de
criminalité. Vous trouverez une citation à ce sujet dans mon
mémoire.

Malheureusement, cette initiative — je parle ici des minimums
obligatoires — procède plus d’un phénomène de gesticulation
politique. C’est de la frime. Dire qu’on va sanctionner sévèrement
la criminalité augmente les taux d’incarcération mais ne rend pas
les rues plus sûres. Je vais en rester là, madame la présidente, et je
serais heureux de répondre à vos questions quand M. Rudin aura
terminé son exposé.

Jonathan Rudin, directeur de programme, Services juridiques
autochtones de Toronto : Les Services juridiques autochtones
de Toronto (ALST) tiennent à remercier le Comité sénatorial
permanent des affaires juridiques et constitutionnelles de lui
donner l’occasion de présenter notre point de vue sur le projet
de loi C-2.

Notre organisation avait déjà comparu devant le comité en
octobre 2001 pour parler du projet de loi sur le système de justice
pénale pour les adolescents. Nous avions alors évoqué la nécessité
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section equivalent to section 718.2(e) of the Criminal Code —
often referred to as the Gladue section — in the YCJA. This
committee and the Senate listened carefully to our concerns and
the concerns of other Aboriginal organizations and did amend the
bill, and that amended bill was passed by the House of Commons.
We would like to take this opportunity to personally thank you,
as committee members, and the Senate as a whole for taking that
stand. I can assure you it has made a real difference.

In the interest of time, I will dispense with the descriptions of
the programs that we have at Aboriginal Legal Services. They can
be found in the written materials.

In order to put this bill in perspective, it is important to keep in
mind a few statistics. The issue of Aboriginal overrepresentation
in prison is one that has concerned Canadians since it became
widely known in the late 1980s. The reality of overrepresentation
was one of the motivating factors behind Parliament’s reforms in
Bill C-41 in 1996 and specifically in the introduction of
section 718.2(e)

Yet, despite all the concerns expressed about Aboriginal
overrepresentation, the situation continues to get worse. At this
point in time, approximately one in five men in prison are
Aboriginal, while almost one in three women are Aboriginal. Not
surprisingly, Aboriginal people make up over 20 per cent of the
dangerous offender population in Canada.

Bill C-2 is an omnibus bill that contains a number of
provisions. Our focus today is on two aspects of the bill: the
minimum mandatory sentences for firearms offences and the
proposed regime for declaring a person a dangerous offender.

We have two specific concerns with the mandatory sentencing
aspect of Bill C-2 and we wish to make one suggested amendment
to that portion of the bill. Our concerns are, first, that too many
minimum sentences start with penitentiary terms and, second, as
Professor Boyd mentioned, that there is no reason to believe that
minimum sentences actually deter crime.

Under this bill, a number of current one-year minimum
sentences will now start at three years’ imprisonment. While
there are some individuals who, for reasons of public safety,
must be sentenced to penitentiary time, this bill casts the net
far too wide.

Members of this committee should be under no illusion that a
three-year sentence is likely to lead to positive changes in the lives
of offenders. Information we have received from Correctional
Service of Canada in Ontario indicates that most individuals
sentenced to three years’ imprisonment will receive no substantive
programming at all in the penitentiary prior to their release. In
addition, CSC has virtually no Aboriginal-specific programming
in Ontario. I know you heard similar concerns voiced by the
Correctional Investigator of Canada earlier in your hearings.

It is important to keep in mind the finding of the Supreme
Court of Canada in Gladue that the prison milieu is particularly
inappropriate for Aboriginal offenders, in part because of the

d’ajouter à cette loi une disposition semblable à l’alinéa 718.2e) du
Code criminel (qu’on appelle souvent la disposition Gladue).
Votre comité et le Sénat ont tenu compte de nos préoccupations et
de celles d’autres organisations autochtones et ont apporté au
projet de loi des modifications qui ont été adoptées par la
Chambre des communes. Nous voulons profiter de cette occasion
pour remercier les membres du comité ainsi que tous les sénateurs
pour leur prise de position qui a eu des effets très réels.

Comme notre temps est limité, je saute la description des
programmes dispensés par Aboriginal Legal Services. Vous la
trouverez dans notre mémoire.

Pour placer ce projet de loi en contexte, il importe de garder à
l’esprit quelques statistiques. Le problème de la surreprésentation
des Autochtones dans les prisons inquiète les Canadiens depuis
qu’ils ont appris son existence vers la fin des années 1980. La
réalité de cette surreprésentation constitue l’un des motifs de
l’adoption par le Parlement du projet de loi C-41 en 1996 et
surtout de l’introduction de l’alinéa 718.2e) du Code criminel.

Pourtant, malgré toutes les préoccupations exprimées au sujet
de la surreprésentation des Autochtones, la situation ne cesse de
s’aggraver. À l’heure actuelle, parmi les personnes incarcérées,
presque un homme sur cinq et une femme sur trois sont
Autochtones. De plus, ce qui ne surprend guère, plus de
20 p. 100 des délinquants déclarés dangereux dans les prisons
canadiennes sont Autochtones.

Projet de loi omnibus, le C-2 contient de nombreuses
dispositions. Nous concentrerons ici notre attention sur deux de
ses aspects, les peines minimales obligatoires pour les infractions
avec arme à feu et le nouveau régime proposé de déclaration des
délinquants dangereux.

Nous avons deux préoccupations précises au sujet des peines
obligatoires prévues dans le projet de loi C-2 et souhaitons
proposer une modification à cet égard. Nos préoccupations
sont que trop de peines minimales sont d’office des peines
d’incarcération et, comme l’a dit le professeur Boyd, rien ne
permet de croire qu’elles ont un effet dissuasif.

En vertu du projet de loi, un certain nombre de
peines minimales d’un an seront maintenant des peines
d’emprisonnement de trois ans. Même si la sécurité publique
impose de condamner certains individus à l’emprisonnement dans
un pénitencier fédéral, cette mesure est exagérée.

Les membres du comité ne doivent pas se faire d’illusions en
croyant qu’une peine de trois ans changera de manière positive la
vie d’un délinquant. Selon des informations que nous avons
reçues des représentants en Ontario du Service correctionnel
du Canada, la plupart des individus condamnés à trois ans
d’incarcération ne bénéficient d’aucun programme sérieux de
réadaptation avant leur libération. En outre, le SCC ne dispense
en Ontario quasiment aucun programme spécialement axé sur les
Autochtones. Je sais que l’Enquêteur correctionnel du Canada a
exprimé des préoccupations similaires devant votre comité.

Il est important de garder à l’esprit cette constatation de la
Cour suprême du Canada dans l’arrêt Gladue : le milieu carcéral
est particulièrement inadapté aux délinquants autochtones,

10:10 Legal and Constitutional Affairs 22-2-2008



racism that is prevalent in Canada’s jails. While Gladue was
decided in 1999, that issue has not gone away. As the Correctional
Investigator told you during his appearance before this
committee, systemic discrimination towards Aboriginal people
continues in CSC.

This bill will result in some individuals with little or no prior
involvement with the criminal justice system going directly to the
penitentiary. Being incarcerated with the most dangerous
offenders in Canada will give these people the opportunity to
learn new skills, but unfortunately not the skills we would want
them to learn. We have to be realistic about what happens to
people when they go into the penitentiary. In most cases, they
come out worse than when they went in.

At the heart of this portion of the bill is the belief that
minimum sentences deter people from crime. Since much of this
bill is concerned with increasing minimum sentences for offences
where minimums already exist, the assumption must be that
higher minimum sentences deter people even more.

The fundamental problem with this theory, as Professor Boyd
pointed out, is that there is no evidence to support it. Despite
making up only 3 per cent of the Canadian population,
Aboriginal people comprise 22 per cent of those in Canadian
prisons. Aboriginal people know better than anyone else that
doing the crime means doing the time, yet rates of Aboriginal
over-incarceration continue to rise. In large part, this is because
much of Aboriginal offending is not calculated, organized crime
but rather an unthinking response to immediate pressures.
Addictions, interpersonal violence, a sense of hopelessness and
the legacy of government practices, such as residential schools
and mass adoptions, all play a role in explaining why Aboriginal
people commit crime.

This is not to excuse the behaviour, but we need to understand
that the threat of minimum sentences will do nothing to address
the root causes of Aboriginal offending. It will merely lead to
more and more Aboriginal people being sent to jail for longer and
longer periods of time.

Why should Canadians care that our jails are increasingly
becoming the preserve of Aboriginal people? After all, if
Aboriginal people commit crimes, why should they be exempt
from jail, the most serious sanction the criminal justice system
provides? To answer these questions, it is helpful to return to the
decision of the Supreme Court of Canada in R. v. Gladue.

When discussing Aboriginal overrepresentation, the court
said:

These findings cry out for recognition of the magnitude
and gravity of the problem, and for responses to alleviate it.
The figures are stark and reflect what may fairly be termed
a crisis in the Canadian criminal justice system. The drastic

notamment à cause du racisme qui règne dans les prisons du
Canada. Comme l’a dit l’Enquêteur correctionnel lors de sa
comparution devant votre comité, les Autochtones font toujours
l’objet de discrimination systémique au SCC.

Le projet de loi entraînera l’incarcération directe dans un
pénitencier fédéral de personnes qui n’ont eu que peu ou pas de
démêlés avec la justice. Le fait pour ces personnes de côtoyer les
criminels les plus dangereux du Canada leur permettra d’acquérir
de nouvelles compétences, mais malheureusement pas celles que
nous souhaitons. Nous devons considérer avec réalisme ce qui
arrive à ceux qu’on envoie en pénitencier : dans la plupart des cas,
ils en sortent pires qu’à leur arrivée.

Cette partie du projet de loi repose sur la conviction que des
peines minimales dissuadent les gens de commettre des crimes.
Comme une bonne partie de cette mesure législative vise à
accroître les peines minimales pour les infractions comportant
déjà une peine minimale, il faut croire que les autorités pensent
que des peines minimales plus sévères seront encore plus
dissuasives.

Le problème fondamental de cette hypothèse, comme l’a dit le
professeur Boyd, est qu’elle ne repose sur aucune preuve concrète.
Bien qu’ils ne représentent que 3 p. 100 de la population
canadienne, les Autochtones constituent 22 p. 100 de la
population carcérale. Ils savent mieux que quiconque que
commettre un crime les expose à la prison mais cela n’empêche
pas leur taux de surreprésentation dans la population carcérale
de continuer à monter. Cela s’explique en grande mesure
par le fait que la criminalité autochtone est bien souvent une
criminalité non préméditée mais plutôt une réaction irréfléchie
à des pressions soudaines. Les toxicomanies, la violence
interpersonnelle, le sentiment de désespoir et l’héritage
de pratiques gouvernementales telles que les pensionnats
et les adoptions massives sont tous des facteurs à prendre en
considération quand on veut expliquer pourquoi des Autochtones
commettent des crimes.

Nous ne cherchons pas du tout à justifier leur comportement
mais il faut bien comprendre que les menacer de peines minimales
plus lourdes ne fait rien pour lutter contre les causes profondes de
la criminalité chez les Autochtones. Ces peines entraîneront tout
simplement l’incarcération d’un nombre croissant d’Autochtones
pour des périodes de plus en plus longues.

Pourquoi les Canadiens devraient-ils se soucier du nombre
croissant d’Autochtones en prison? Après tout, si ces Autochtones
se sont rendus coupables d’infractions criminelles, pourquoi
faudrait-il les exempter de la prison, qui constitue la sanction la
plus sévère du système de justice pénale? Pour répondre à ces
questions, il est utile de revenir à l’arrêt de la Cour suprême du
Canada dans R. c. Gladue.

Au sujet de la surreprésentation des Autochtones, la Cour
suprême a dit que :

Ces constatations exigent qu’on reconnaisse l’ampleur et
la gravité du problème, et qu’on s’y attaque. Les chiffres
sont criants et reflètent ce qu’on peut à bon droit qualifier
de crise dans le système canadien de justice pénale. La
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overrepresentation of aboriginal peoples within both the
Canadian prison population and the criminal justice system
reveals a sad and pressing social problem.

Aboriginal overrepresentation speaks to the failure of the
criminal justice system to address the root causes of Aboriginal
offending.

These concerns lead us to our proposed amendment to the bill.
We support the amendment proposed by the Criminal Lawyers’
Association to this committee:

Notwithstanding any minimum punishment prescribed,
save and except for the offence of treason or murder, the
court, before sentencing the accused, shall consider whether
the minimum punishment is necessary, having regard to the
public interest, the particular needs of the community and
the interests of the accused in all circumstances.

In practice, this amendment would mean that a judge
sentencing an Aboriginal person would apply the Gladue
principles in determining whether or not a minimum sentence
would be imposed in a particular case. In many cases, the
minimum sentence would be imposed. However, in those cases
where it would be unfair in the circumstances, the judge could
impose either a shorter prison sentence or perhaps a conditional
sentence.

With respect to the dangerous offender provisions, I know
that many of the witnesses who have appeared before you have
spoken of the likely unconstitutionality of the provisions.
We share these concerns, but we want to look at a different
problem with the provisions.

The fact that individuals are convicted on a number of
occasions of serious violent offences and then spend significant
periods of time in jail on each conviction speaks as much to the
inability of the Correctional Service of Canada to address the
needs of these offenders as it does to some perceived sense of
inherent dangerousness in these individuals.

Recently, Justice Kiteley of the Ontario Supreme Court
of Justice released her decision in R. v. Mumford, a dangerous
offender application brought by the Crown. Mr. Mumford,
an Aboriginal person, suffered from many problems, including
fetal alcohol spectrum disorder, FASD. Correctional Service of
Canada was aware that he had FASD.

A person like Mr. Mumford, with FASD, suffers from very
real cognitive deficits, yet none of the programming that was
available to him in the penitentiary system took this into account.
Instead, Mr. Mumford was required to attend programs that he
could not understand and where he could not be expected to learn
anything, and so he did not learn anything. He served his full
sentence in prison, was released and then committed a horrendous
sexual assault.

surreprésentation critique des Autochtones au sein de la
population carcérale comme dans le système de justice
pénale témoigne d’un problème social attristant et urgent.

La surreprésentation des Autochtones prouve que le système
de justice pénale n’a pas réussi à s’attaquer aux causes profondes
de la criminalité autochtone.

Ces préoccupations nous amènent à l’amendement que nous
souhaitons proposer. Nous appuyons l’amendement suivant
proposé au comité par la Criminal Lawyer’s Association :

Nonobstant toute peine minimale prescrite, sauf pour
l’infraction de trahison ou de meurtre, le tribunal considère,
avant le prononcé de la sentence, si la peine minimale est
nécessaire, compte tenu, en toute circonstance, de l’intérêt
public, des besoins particuliers de la collectivité et de
l’intérêt de l’accusé.

Cet amendement aurait pour effet pratique d’inciter le juge
chargé de prononcer la sentence contre un accusé autochtone
d’appliquer les principes de la décision Gladue pour déterminer s’il
convient ou non d’imposer une peine minimale. Dans la plupart
des cas, cette peine ne serait pas imposée. Toutefois, si cela était
injuste dans les circonstances, le juge pourrait imposer une peine
d’emprisonnement plus courte ou une peine d’emprisonnement
avec sursis.

Pour ce qui est des dispositions concernant les délinquants
dangereux, je sais que beaucoup de témoins ayant comparu
devant le comité étaient d’avis que ces dispositions étaient
inconstitutionnelles. Nous partageons leur point de vue, mais
nous souhaitons aussi aborder un problème différent que ces
dispositions soulèvent.

Le fait que des personnes soient condamnées à plusieurs
reprises pour de graves infractions avec violence et restent
en prison pendant des périodes assez longues à l’occasion de
chaque condamnation témoigne autant de l’incapacité du
Service correctionnel du Canada de répondre aux besoins de
ces délinquants que du danger inhérent qu’ils représentent
apparemment pour la société.

Mme la juge Kitely, de la Cour supérieure de l’Ontario, a
récemment rendu une décision dans l’affaire R. c. Mumford,
dans laquelle la Couronne demandait qu’un Autochtone,
M. Mumford, soit déclaré délinquant dangereux. M. Mumford
souffrait de nombreux troubles, dont le trouble du spectre de
l’alcoolisation fœtale (TSAF). Le Service correctionnel savait qu’il
était atteint du TSAF.

Une personne dans cette situation a des déficits cognitifs
très réels. Pourtant, aucun des programmes offerts dans le
système pénitentiaire n’en tenait compte. M. Mumford était
tenu de participer à des programmes qu’il ne pouvait pas
comprendre et qui ne pouvaient rien lui apprendre. Il n’a
donc rien appris. Il a purgé la totalité de sa peine, a été
remis en liberté, puis a commis une épouvantable agression
sexuelle.
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Justice Kiteley found that Mr. Mumford could not be found to
be a dangerous offender, although he was a long-term offender,
because it would be wrong to assume that he could not be safely
released into the community if he never had access to the
programming that he needed when he was in prison.

Bill C-2 places the onus on some offenders to show why they
should not be treated as dangerous offenders. The onus should, in
many cases, be on the prison system to show why they cannot
provide any meaningful treatment options for these offenders.
This bill would see individuals spend their life in jail because
while they were in jail previously, they did not have access to
the programming they needed.

If we ask offenders to take responsibility for their actions,
we need equally to ask those who take those offenders in to
take responsibility for their actions or inactions. Bill C-2 will
do nothing to address this issue. On the contrary, it will add
more and more people to our prisons who could, with the proper
help, live their lives in the community. We know that many
of these people, at least one in five, and likely more, will be
Aboriginal.

In 1991, I attended an Aboriginal justice conference in
Whitehorse and I had the opportunity then to hear from Chief
David Keenan of the Tlingit First Nation. When he spoke of the
need for programs to integrate people back into their
communities, he said, ‘‘There is no such thing as a disposable
Tlingit.’’ I have always remembered those words because they
represent the essence of the Aboriginal approach to justice:
We are all related; we are all part of a greater whole; we all
have responsibilities to each other.

Bill C-2 is a rejection of that approach. Under the guise
of dealing with violent crime and purportedly making
communities safer, what it does is treat people as disposable.
Disproportionately, the people that our justice system disposes
of are Aboriginal people. This bill will not make communities
safer, it will just jail more Aboriginal people for longer periods
of time. It is hard to see how this can be seen as a positive step
forward.

Senator Di Nino: On a point of clarification, Mr. Boyd, when
you were talking about the greater percentage of homicides
having been committed with handguns, you said five years.
However, in your written presentation it says 15. Will you clarify
which it is?

Mr. Boyd: It is 15. I missed by 10 years.

The Chair: While we are clarifying, Professor Boyd, in the
second-last sentence on page 3 of your written brief you state:
‘‘Further, in about half of all these cases sexual intercourse
took place with a person with whom they were ‘going steady’.’’
You talked about a fairly wide range of cases in the preceding
sentences.

Mme la juge Kitely a statué que M. Mumford ne pouvait pas
être déclaré délinquant dangereux, même si c’était un délinquant
de longue date, parce qu’on ne peut pas supposer qu’il ne pourrait
pas vivre en sécurité dans la collectivité puisqu’il n’a jamais eu
accès aux programmes dont il avait besoin quand il était en
prison.

Le projet de loi C-2 impose aux délinquants la charge de
prouver qu’ils ne devraient pas être jugés dangereux. Dans bien
des cas, le fardeau de la preuve devrait incomber au système
carcéral lui-même qui devrait avoir à expliquer pourquoi il n’a pas
offert à ces délinquants des traitements adéquats. Si le projet de
loi est adopté, des personnes passeront leur vie en prison parce
qu’elles n’ont pas eu accès aux programmes dont elles avaient
besoin au cours des périodes d’incarcération précédentes.

Si nous demandons aux délinquants d’assumer la
responsabilité de leurs actes, nous devons aussi demander à
ceux qui s’occupent de leur détention d’assumer la responsabilité
des leurs ou de leur omission. Le projet de loi C-2 ne fait rien à cet
égard. Au contraire, il augmentera de plus en plus le nombre de
détenus qui pourraient au demeurant vivre dans la collectivité s’ils
recevaient l’aide nécessaire. Nous savons en même temps que
beaucoup de ces gens, au moins un sur cinq et probablement plus,
sont Autochtones.

En 1991, j’ai assisté à une conférence sur la justice et les
Autochtones à Whitehorse. J’avais alors eu l’occasion d’entendre
un discours du chef David Keenan, de la Première nation
T’lingkit. Parlant du besoin de programmes permettant de
réintégrer les gens dans leur collectivité, il a dit : « Il n’existe
pas de T’lingkit sans importance. » Ces mots sont restés gravés
dans ma mémoire parce qu’ils reflètent l’essence de l’approche
autochtone de la justice. Nous sommes tous apparentés, nous
faisons tous partie du grand tout. Nous avons tous des
responsabilités les uns envers les autres.

Le projet de loi C-2 constitue un rejet de cette approche. Sous
prétexte de s’attaquer aux crimes violents et de rendre les
collectivités plus sûres, il adopte l’hypothèse que les gens n’ont
aucune importance. De plus, un nombre disproportionné de ces
gens dont on nie ainsi la valeur sont Autochtones. Ce projet de loi
ne rendra pas les collectivités plus sûres. Il ne fera qu’envoyer plus
d’Autochtones en prison pendant de plus longues périodes.
Il est difficile de voir de quelle façon une telle mesure peut être
considérée comme positive.

Le sénateur Di Nino : Je voudrais demander une précision.
Monsieur Boyd, au sujet du pourcentage plus élevé d’homicides
commis à main armée, vous avez parlé de cinq ans alors que,
dans votre mémoire, vous parlez de 15 ans. Quel est le chiffre
exact?

M. Boyd : C’est 15. J’en ai oublié 10.

La présidente : Toujours dans le domaine des précisions,
professeur Boyd, vous dites ceci dans votre mémoire : « Dans
la moitié des cas environ, la relation sexuelle s’est produite
avec un jeune homme qui était leur ‘‘petit ami’’ ». Dans
les phrases précédentes, vous aviez mentionné un très large
éventail de cas.
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Mr. Boyd: There I am making reference to the 6 per cent of the
total, or 25 per cent of the total of those under 16, who had sex
with partners who were more than five years older.

Senator Stratton: Thank you and welcome, gentlemen.

Lynn Barr-Telford, Director of the Canadian Centre for
Justice Statistics, puts out a publication on crime trends in
Canada. There is real concern about this subject among
the Canadian public. We heard the following statistics on
February 14.

The rate of youth accused of a firearm-related violent offence
has increased 32 per cent since 2002. The attempted murder
rate is up 24 per cent since 2004. Aggravated assaults are up
57 per cent since 1983. The rate of cocaine offences has increased
67 per cent since 2002. The rates for aggravated assaults go
back over 20 years. The other three offences are compacted
into a five-year span. That is scary. My questions will stem
from this data.

Mr. Rudin, I have visited a fair number of reserves in my life.
I find it tragic that life on reserves is so bleak, particularly for
the youth. An isolated reserve in Northern Canada, particularly
in Northern Manitoba, is even worse than bleak.

While Aboriginals have a higher rate of incarceration, their
victims are Aboriginal as well. You have recommended an
amendment, agreed to by the Criminal Lawyers’ Association,
that reads:

Notwithstanding any minimum punishment prescribed,
save and except for the offence of treason or murder, the
court, before sentencing the accused, shall consider whether
the minimum punishment is necessary, having regard to the
public interest, the particular needs of the community and
the interests of the accused in all circumstances.

Where is the victim in this amendment?

Mr. Rudin: First, the victim is included in the community,
and that is probably the most significant point. People are
not monolithic, but much of the drive to change the way justice
is administered to Aboriginal people comes from victims’
organizations. In Ontario we are attempting to change the way
domestic violence is dealt with by the courts, and that change
is being driven by Aboriginal women’s organizations, because
their sense is that the system we have now is not working.

The difficulty with incarceration as a first response for
Aboriginal people is that these individuals come back to the
community, and they do not come back better, so communities
are not made safer. This is not a question of not wanting
to protect victims or not feeling for victims. Most of our clients
who have been charged with criminal offences have themselves
been victims of offences for which no one was charged.

M. Boyd : Là, je faisais référence à 6 p. 100 du total — ou
25 p. 100 du total des moins de 16 ans— des jeunes filles ayant eu
des relations sexuelles avec des partenaires ayant au moins plus de
cinq ans de différence d’âge.

Le sénateur Stratton : Merci et bienvenue, messieurs.

Lynn Barr-Telford, directrice du Centre canadien de la
statistique juridique, publie un document sur les tendances
de la criminalité au Canada. C’est une question qui préoccupe
beaucoup la population. Le 14 février, nous avons reçu les
statistiques qui suivent.

Le pourcentage de jeunes accusés d’un acte criminel violent à
main armée a augmenté de 32 p. 100 depuis 2002. Le pourcentage
de tentatives de meurtre a augmenté de 24 p. 100 depuis 2004. Le
pourcentage de voies de fait graves, de 57 p. 100 depuis 1983. Le
pourcentage d’infractions reliées à la cocaïne, de 67 p. 100 depuis
2002. L’augmentation du nombre de voies de fait graves couvre
une période de 20 ans alors que, pour les trois autres infractions,
c’est une période de cinq ans. C’est effrayant. Mes questions
découlent de ces chiffres.

Monsieur Rudin, j’ai visité pas mal de réserves durant ma
vie et je trouve toujours tragique que la vie y soit si désolante,
notamment pour les jeunes. Je connais une réserve isolée du
Nord canadien, au Nord du Manitoba, où la vie est encore plus
que désolante.

S’il est vrai que les Autochtones ont un taux d’incarcération
plus élevé, il faut dire que leurs victimes sont également des
Autochtones. Vous avez recommandé l’amendement suivant,
formulé par la Criminal Lawyers’ Association :

Nonobstant toute peine minimale prescrite, sauf pour
l’infraction de trahison ou de meurtre, le tribunal considère,
avant le prononcé de la sentence, si la peine minimale est
nécessaire, compte tenu, en toute circonstance, de l’intérêt
public, des besoins particuliers de la collectivité et de
l’intérêt de l’accusé.

Où est la victime dans cet amendement?

M. Rudin : Tout d’abord, la victime fait partie de la
communauté, ce qui est probablement l’élément le plus
important. Les gens ne sont pas des monolithes mais le
mouvement de transformation de l’administration de la justice
pour les Autochtones provient en grande partie des organisations
de défense des victimes. En Ontario, nous tentons de modifier
la manière dont les tribunaux jugent les affaires de violence
intrafamiliale et c’est un effort qui est impulsé par des
organisations de femmes autochtones parce qu’elles ont le
sentiment que le système actuel ne fonctionne pas.

Le problème que pose l’incarcération comme première réponse
pour les délinquants autochtones est que, lorsqu’ils retournent
dans leur communauté, ils ne se sont pas améliorés et les
communautés ne sont donc pas plus sûres. Il ne s’agit donc
pas ici de ne pas vouloir protéger les victimes ou de ne pas s’y
intéresser. La plupart de nos clients accusés d’un acte criminel
ont eux-mêmes été victimes d’infractions pour lesquelles personne
n’avait été accusé.
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It is not about ignoring the interests of victims. It is about
finding an effective way to deal with people who commit crimes
in order that they stop committing crimes. Putting someone
into Stony Mountain Penitentiary in Manitoba for three years,
for example, and then having them return to the community will
not make anyone in that community, including the victim,
feel safer.

Senator Stratton: Why would the victim not be specifically
heard?

Mr. Rudin: The victims are heard.

Senator Stratton: Yet so are the accused. If you are going
to put forward an amendment to ensure that the interests
of the accused are heard in all circumstances, why not hear the
victims?

Mr. Rudin: The current provisions allow for victim impact
statements. In terms of minimum sentences, the relationship
between section 718.2(e) of the Criminal Code and minimum
sentences means that a judge must apply the minimum sentence
to every offender, regardless of other issues. This proposed
amendment would allow the judge to balance other concerns in
order to determine whether a minimum sentence makes sense.
The victim already rightly has an opportunity to be heard
through the victim impact statement process in the sentencing.

Senator Stratton: I will disagree on that. I believe that if you
are going to talk about the accused, you should also talk about
the victim.

Professor Boyd, you spoke about quite a number of concerns
with the bill. We heard that the reason for lack of convictions for
impaired driving is the two-beer defence that has been utilized
extensively. If that is the case, why would we not do something
about that in this bill?

Mr. Boyd: My point about impaired driving was to look
at what is happening now and to ask how the bill might
change that reality. Police officers tell us that they do not
have the time or the resources, except in the most outrageous
and egregious circumstances, to proceed. They issue 24-hour
licence suspensions. The testing requirements and inclusion
of concerns about cannabis that I see in the bill do not seem to
move matters forward. They raise a series of possible objections
and concerns that might be raised by defence counsel. There are
many legitimate concerns about how valid the new methodology
of testing might be, and there remain difficulties in how we
determine cannabis-impaired driving. I will certainly not argue
that cannabis-impaired driving is benign, as some of the
young hempsters in Vancouver might, but it remains a much
less serious problem than driving impaired by alcohol.

This bill has a political history that goes back to the
Liberal government. I understand the reasons for it. My
point is simply that I cannot see it having much impact.

Il ne s’agit pas de faire fi des victimes mais plutôt de trouver
une manière efficace de traiter les personnes qui commettent
des crimes afin qu’elles cessent d’en commettre. Incarcérer
quelqu’un à l’établissement de Stony Mountain au Manitoba
pendant trois ans, par exemple, pour le renvoyer ensuite dans
sa collectivité n’offrira aucune assurance aux membres de cette
dernière, notamment à la victime.

Le sénateur Stratton : Pourquoi ne pas permettre à la victime
de se faire entendre, en particulier?

M. Rudin : Mais les victimes sont entendues.

Le sénateur Stratton : Les accusés aussi. Si vous voulez
proposer un amendement pour garantir que les intérêts de
l’accusé soient pris en compte en toutes circonstances, pourquoi
ne pas faire la même chose pour les victimes?

M. Rudin : Le système actuel prévoit déjà une déclaration
de la victime sur les conséquences du crime. Pour ce qui est des
peines minimales, la relation entre l’alinéa 718.2e) du Code
criminel et les peines minimales signifie que le juge devra imposer
la peine minimale à tous les accusés, sans tenir compte des
autres caractéristiques du cas. L’amendement que je propose lui
permettrait de tenir compte de ces autres caractéristiques pour
déterminer si une peine minimale serait justifiée. La victime a
déjà, et c’est légitime, la possibilité de se faire entendre grâce au
processus de déclaration à l’étape sentencielle.

Le sénateur Stratton : Je ne suis pas d’accord avec vous à ce
sujet. Si vous voulez parler de l’accusé, vous devez aussi parler
de la victime.

Professeur Boyd, vous avez exprimé pas mal de réserves au
sujet du projet de loi. Nous nous sommes laissé dire que la raison
pour laquelle il n’y a pas beaucoup de condamnations pour
conduite en état d’ivresse est qu’on invoque souvent la défense des
deux bières. Si tel est le cas, pourquoi ne pas faire quelque chose à
ce sujet dans ce projet de loi?

M. Boyd : Ma position au sujet de la conduite en état d’ivresse
est qu’il faut se demander en quoi le projet de loi changerait la
situation actuelle. Les agents de police nous disent qu’ils n’ont ni
le temps ni les ressources voulues pour intenter des poursuites,
sauf dans les cas les plus graves. Ils se contentent de suspendre le
permis pendant 24 heures. L’obligation de contrôle et la prise en
compte du cannabis, dans le projet de loi, ne me semblent pas
faire avancer beaucoup les choses. En fait, elles ouvrent la porte à
une série d’objections et de préoccupations qui pourront être
soulevées par la défense. Beaucoup de questions se posent encore
au sujet de la validité de la nouvelle méthodologie de contrôle et il
y a encore des difficultés dans la détermination de la conduite
sous l’effet du cannabis. Loin de moi l’idée que la conduite sous
l’effet du cannabis n’est pas dangereuse, comme peuvent le penser
certains jeunes consommateurs de chanvre de Vancouver, mais ça
reste un problème beaucoup moins grave que la conduite en état
d’ivresse.

Ce projet de loi a un passé politique remontant au
gouvernement libéral. J’en comprends les raisons. Mon
argument est simplement qu’il n’aura à mon avis pas beaucoup
d’effet concret.
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Senator Stratton: I am sure you realize that we have been told
by witnesses that in the United States the two-beer defence is
considered to be ludicrous. They have never heard of it down
there.

Mr. Boyd: There is a much more significant problem than
the two-beer defence, and it has to do with resources, our culture,
the way we treat alcohol as quite separate from other drugs,
and the extent to which we see intoxication by alcohol as
funny and amusing, while intoxication by currently illegal drugs,
which is much less harmful, we see in a different light. We are
very much blinded by our culture, and this bill simply reflects
that confusion.

Senator Stratton: I do not think it is confusion, sir. If in
the United States they look at our two-beer defence and are
astonished that it is used and accepted, it is surprising that
you have not heard that and would comment on that.

Mr. Boyd: It does not go to the heart of the problem, and that
is my point. I will not argue with you about that particular
defence.

Senator Stratton: I would like to go down for a second round,
if I may, because I would like ask you questions with respect to
the age of consent issue.

Mr. Boyd: You made some introductory comments with
respect to offences. A great frustration for me and for many
who study crime is that several categories get lumped together
as if they are a single category. For example, we are often told
that violent crime is going up or property crime is going down.
The reality is that there are many parts to violent crime. You
lumped cocaine offences, firearm offences and a number of other
categories together.

As you know, the extent to which drug offences are reported is
not a reflection of the extent of use but rather of the extent of
enforcement, policy directives and so forth.

The most reliable index we have of violent crime is homicide.
We have seen homicide rates declining in Canada from the 1990s
to about 2002 and plateauing since that time.

When looking at rates, you also have to keep in mind that you
are talking about a very tight time frame, although a 24 per cent
or 32 per cent increase sounds awful. Most times, if we want to
understand what is happening, we must look at 10-year time
frames, particularly with something like firearms offences by
youth, because we are also talking about a small number of
firearms offences.

I will give you an example. In 1986, the murder rate in
Canada fell 20 per cent, and people were saying, ‘‘What is
going on?’’ Well, the next year it went back up 18 per cent. The

Le sénateur Stratton : Vous savez certainement que des témoins
nous ont dit que la défense des deux bières est jugée totalement
absurde aux États-Unis. Ils n’ont jamais entendu parler de ça
là-bas.

M. Boyd : Il y a un problème beaucoup plus grave que la
défense des deux bières, et c’est la question des ressources, de
notre culture, de la manière dont nous traitons l’alcool très
différemment des autres drogues, et du fait que l’on considère
l’ivresse comme un phénomène amusant et distrayant alors que
l’intoxication par les drogues illégales, qui est beaucoup moins
néfaste, est actuellement considérée de manière très différente.
Nous sommes en grande mesure aveuglés par notre culture, et ce
projet de loi reflète clairement cette confusion.

Le sénateur Stratton : Je ne crois pas qu’il s’agisse de
confusion, cher monsieur. Si l’on s’étonne aux États-Unis que
notre défense des deux bières soit acceptée, je m’étonne pour ma
part que vous n’en ayez pas entendu parler et que vous n’ayez pas
d’opinion à exprimer à ce sujet.

M. Boyd : Mon argument est que cela ne va pas au cœur du
problème. Je ne vais pas me lancer dans un débat avec vous sur
cette défense particulière.

Le sénateur Stratton : J’aimerais revenir au deuxième tour,
car je souhaite vous poser quelques questions sur l’âge de
consentement.

M. Boyd : Vous avez fait quelques remarques d’introduction
au sujet des infractions. Un grand facteur de frustration, pour
moi-même et pour beaucoup de criminologues, est que plusieurs
de ces catégories sont regroupées en une seule. Par exemple, on
nous dit souvent qu’il y a une montée des crimes avec violence
mais une baisse des crimes contre les biens. La réalité est qu’il y a
beaucoup d’actes différents dans la catégorie des crimes avec
violence. Vous avez mis dans le même sac la cocaïne, les armes à
feu et plusieurs autres catégories.

Comme vous le savez, les statistiques sur les infractions
relatives à la drogue ne reflètent pas le degré de consommation
mais plutôt le degré d’application des lois, des politiques,
et cetera.

L’indicateur le plus fiable de la criminalité violente est
l’homicide. Or, nous avons constaté une baisse du nombre
d’homicides au Canada entre 1990 et 2002, environ, puis une
stabilisation.

Quand on analyse les statistiques, il faut tenir compte du
fait qu’on parle d’une période très restreinte, bien qu’une
augmentation de 24 ou de 32 p. 100 puisse paraître horrible.
Dans la plupart des cas, si nous voulons vraiment comprendre le
phénomène, nous devons analyser l’évolution sur une période
de 10 ans, surtout quand il s’agit d’infractions à main armée
commises par des jeunes, étant donné qu’il s’agit d’un très petit
nombre d’infractions.

Je vais vous donner un exemple. En 1986, le nombre de
meurtres commis au Canada a chuté de 20 p. 100. On s’est
demandé ce qui se passait. L’année suivante, il a remonté de
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number there is 500 or 600 — still small numbers. Statistically
speaking, we can have quite marked fluctuations that do not
mean anything.

What does mean something over time are two points that
I believe come out of the last 15 years of statistical data. First,
the number of handgun homicides relative to all firearms
homicides has increased. Second, the number of homicides
per capita, which perhaps best reflects our ability as a country
to live in peace, has declined. There is no crisis.

Senator Stratton: I would disagree, sir. Do you actually
think we should sit around and wait another five or eight years
for the statistics to be proved rather than do something?

Mr. Boyd: I think we should do something. Absolutely, I think
we should do something.

Senator Merchant: I, too, am a little concerned about the
impression that we are leaving that this new bill, which is
more punitive, will make communities safer and will bring
down the statistics. Maybe it is true, and you can correct me
if I am wrong.

You were talking about the murder rate. I have a long-range
statistic here: in the 1970s, the murder rate was 3 per 100,000;
in 2006, after capital punishment was abolished, the rate was
1.8 per cent per 100,000. You said that we cannot make
assumptions based on too brief a period, but this period is
long enough.

Regarding the dangerous offender section, some constitutional
lawyers have indicated that the proposed amendments offend
sections 7 and 9 of the Canadian Charter of Rights and
Freedoms. Right now, we have a law, which seems to be
working and which is constitutional. When this new proposed
law comes in, we can assume that many offenders will challenge
it. If the law were found to be unconstitutional, would we then
have no law at all to deal with these people? What means would
we have of dealing with dangerous offenders? I am sure the
government would come back to try to remedy the situation, but
let us presuppose that that law is found unconstitutional; what do
we do in the meantime?

Mr. Boyd: You are asking for a procedural interpretation from
somebody who does not practice law, but my sense of it is that if
the Supreme Court says that the law is contrary to the Charter
and the government has to go back, there is a period of time
where nothing would be operative.

It is unnecessary. You are quite right. I can point to a
number of sources. Law and Risk is a recent publication in
which the situation is clearly documented. There have been
about 25 of these cases annually within the last five or six years.
There does not appear to be a problem. It is not as if the
federal government has come forward and said, ‘‘Here are

18 p. 100. Le nombre absolu était 500 ou 600 — c’était donc un
petit nombre. Statistiquement parlant, on peut constater des
variations très prononcées qui ne signifient pas vraiment grand-
chose.

Ce qui signifie quelque chose, sur le long terme, ce sont deux
constatations ressortant des statistiques des 15 dernières années.
Premièrement, le nombre d’homicides commis avec une arme
de poing a augmenté par rapport au total des homicides à main
armée. Deuxièmement, le nombre d’homicides par habitant a
baissé, ce qui reflète peut-être mieux notre aptitude à maintenir
la paix dans la société. Il n’y a pas de crise en ce moment.

Le sénateur Stratton : Je ne partage pas votre opinion.
Pensez-vous vraiment que nous devrions rester cinq ou huit
années supplémentaires sans rien faire, en attendant d’avoir
des chiffres prouvant l’existence d’un problème?

M. Boyd : Je pense qu’il faut faire quelque chose. Bien sûr, il
faut absolument faire quelque chose.

Le sénateur Merchant : Je suis moi aussi préoccupé par
l’impression que nous donnons que ce nouveau projet de loi,
qui est plus punitif, rendra nos collectivités plus sûres et fera
baisser les chiffres. C’est peut-être vrai et vous pourrez me
corriger si je me trompe.

Vous parliez des chiffres concernant les meurtres. J’ai sous les
yeux des statistiques sur une longue période. Dans les années
1970, il y avait trois meurtres pour 100 000 habitants; en 2006,
après l’abolition de la peine capitale, le taux était tombé à
1,8 pour 100 000 habitants. Vous avez dit qu’on ne peut pas
tirer de conclusion sur une période trop brève mais celle-ci me
semble bien assez longue.

En ce qui concerne les dispositions touchant les délinquants
dangereux, certains constitutionnalistes affirment que les
amendements proposés portent atteinte aux articles 7 et 9 de la
Charte canadienne des droits et libertés. Nous avons actuellement
une loi qui semble bien fonctionner et qui est constitutionnelle.
Lorsque le projet de loi aura été adopté, on peut penser que
beaucoup d’accusés en contesteront la constitutionnalité. Si les
tribunaux estiment qu’il n’est pas constitutionnel, cela veut-il dire
qu’il n’y aura plus aucune loi pour sanctionner ces délinquants? Je
suis sûr que le gouvernement proposera alors quelque chose pour
remédier à la situation mais supposons pour le moment que le
texte soit jugé anticonstitutionnel. Que fait-on entre-temps?

M. Boyd : Vous me demandez d’interpréter un projet de loi du
point de vue du droit mais je ne suis pas avocat. J’ai toutefois
le sentiment que, si la Cour suprême déclare que ce texte est
contraire à la Charte et que le gouvernement doit recommencer
son travail, plus rien ne s’appliquera pendant un certain temps.

C’est inutile. Vous avez tout à fait raison. Je peux mentionner
plusieurs sources. Law and Risk est une publication récente dans
laquelle la situation est clairement documentée. Il y a eu environ
25 cas de cette nature par an au cours des cinq ou six dernières
années. Ça ne semble donc pas être un problème grave. Ce n’est
pas comme si le gouvernement fédéral était venu dire : « Voici les
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the cases where we needed a reverse onus and we did not
have it.’’ It is quite extraordinary because of the issues of
liberty.

I might just add about the homicide rate that the major
reason for the decline, in my view, is the percentage of young
men in the population. It is not a glamorous reason, but in 1977,
10 per cent of the Canadian public was made up of young
men between the ages of 18 and 29 who commit about two
thirds or 75 per cent of all our homicide offences. Today,
the figure is 5 per cent, so not much changes. We like to think
things change, but they change much less than we think.

Senator Merchant: No, but if we are going to quote tables,
that is a table someone would refer to.

Mr. Boyd: It is often said that the reason is gun control. I am
certainly in favour of gun registration, but I would not want to
point to that as the reason.

Senator Merchant: Mr. Rudin, as I have said many times here,
I am concerned about some of the issues regarding justice and the
Aboriginal population. I live in Saskatchewan where we have
much higher rates of Aboriginals in our correctional institutions.

We have heard figures about how much it costs to keep a
person in jail per year, and it is close to $100,000. Why can we not
use that money to somehow deal with people in a way that might
produce safer communities and safer people?

Yesterday, we had before us the Assistant Commissioner of
Correctional Operations and Programs, Correctional Service of
Canada, but he deals with people once they go into the dangerous
offender designation. He indicated that they look at every person
on an individual basis and that they do treat that person. Is that
your experience?

Mr. Rudin: You have asked two questions, so I will try to
answer both parts.

Regarding the first, there is no question, in our opinion,
that money is oddly spent. We run a number of alternative
justice programs, and the cost of putting two offenders in jail
for a year would cover our program. We are often asked whether
our program works. We spend a lot of time reporting on success
and on failure. If our program showed that it was not effective,
we would be shut down. We do not impose the same rules on
the federal or provincial penitentiary systems. We do not
look at rates of recidivism and say, ‘‘What you are doing is
obviously not working, so we will cut off your funding.’’ There
is an assumption that jail is always okay, it always works,
and you get more and more money for that. I agree that that
is a real concern.

cas dans lesquels nous avions besoin du renversement de la preuve
mais nous ne l’avions pas ». C’est une situation tout à fait
extraordinaire à cause des questions de liberté.

Au sujet du taux d’homicides, permettez-moi d’ajouter que la
principale explication de la baisse, à mon avis, est le pourcentage
de jeunes dans la population. Ce n’est pas une raison très
spectaculaire mais, en 1977, un dixième de la population
canadienne était composé de jeunes hommes de 18 à 29 ans —
qui commettent environ les deux tiers ou 75 p. 100 de tous les
homicides au Canada. Aujourd’hui, le chiffre est de 5 p. 100
t il n’y a pas eu beaucoup de changement. On aime croire que
les choses changent mais elles changent beaucoup moins
qu’on le pense.

Le sénateur Merchant : Certes, mais si l’on veut citer des
chiffres, ce sont des chiffres auxquels on pourrait se référer.

M. Boyd : On dit souvent que c’est le contrôle des armes à feu
qui explique la baisse. Je suis évidemment favorable au contrôle
des armes à feu mais je ne suis pas prêt à dire que c’est la bonne
explication.

Le sénateur Merchant :Monsieur Rudin, comme je l’ai souvent
dit ici, je m’intéresse beaucoup aux questions de justice pour la
population autochtone. J’habite en Saskatchewan où nous avons
des proportions beaucoup plus élevées d’Autochtones dans nos
établissements correctionnels.

On nous a donné des chiffres sur le coût d’incarcération
d’un délinquant pendant un an. C’est presque 100 000 $.
Pourquoi n’essayons-nous pas d’utiliser cet argent pour traiter
les délinquants d’une manière qui rehausserait la sécurité de nos
collectivités?

Nous avons entendu hier le commissaire adjoint, Opérations
et programmes correctionnels, du Service correctionnel du
Canada, mais il intervient seulement après qu’une personne ait
été désignée dangereuse. Il nous a dit que chaque cas est analysé
individuellement et que la personne reçoit un traitement. Cela
concorde-t-il avec ce que vous avez constaté?

M. Rudin : Je vais essayer de répondre à vos deux questions.

Pour ce qui est de la première, il ne fait aucun doute, à notre
avis, que l’argent est bizarrement utilisé. Nous exploitons
un certain nombre de programmes de justice alternative et le
seul coût d’incarcération de deux délinquants pendant un
an permettrait de financer notre programme. On nous interroge
souvent sur le succès de notre programme. Nous passons
beaucoup de temps à faire rapport sur les succès et les échecs.
Si l’on devait conclure que notre programme n’est pas efficace,
on y mettrait fin. Nous n’imposons pas les mêmes règles aux
établissements fédéraux et provinciaux. Nous n’examinons pas les
taux de récidive en disant : « Il est évident que ce que vous faites
ne marche pas et nous allons donc cesser de vous financer ».
On suppose parfois que la prison est toujours efficace, que le
système marche bien et qu’on doit y consacrer de plus en plus
d’argent. Je conviens avec vous que c’est un vrai problème.
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As for the second issue, I cannot speak about the dangerous
offender population, but I can speak for the general population.
As I said, a three- or four-year sentence in Ontario, for the
most part, will get no programming. The reality is that when
you go into correctional services in the federal system, you are
classified as maximum in most cases. In order to access programs,
you have to be at least a medium designation. In order to
get a medium designation, you have to go through mandatory
programs, which are not available. By the time you are eligible
for your statutory release, two-thirds into your sentence, you
have had no programming.

It may be true that people who are sent to jail for ten years
have an opportunity to have some programming, although I am
not sure that it really meets all their needs, but certainly the vast
majority of people who go to the penitentiary go for less time than
that, and they get no services.

That is a problem from the perspective of Aboriginal inmates.
We know people who get arrested and say, ‘‘I want to be sent to
the penitentiary because I know I will get programming; I know
there is a healing lodge and other things.’’ Before they say, ‘‘Send
me away for three years,’’ we have to tell them that likely they will
never get any of those services. Many of our clients want those
programs, but they are not getting them.

Senator Oliver: Professor Boyd, you have been quite critical
of the reverse onus provisions in the bill. It seems to me that
before you make those criticisms you should first put them in
the context of Bill C-2. As Senator Stratton has reminded you,
Bill C-2 tackles violent crime. There is a public interest that
must be protected, a community interest that must be protected,
and victims must be protected. We really must be concerned
about public safety as a whole. When you put your criticism in
that context, when you look at what Bill C-2 is trying to do, it
seems to me you should be able to lessen your criticism of the
reverse onus provisions in the bill.

Not only that, but reverse onus is not new. We should not be
constitutionally afraid of having a clause in the Criminal Code
about reverse onus. As you know, in the 1992 Pearson case, the
Supreme Court of Canada said that it is okay to have reverse
onus.

Moreover, as you know from reading our transcripts, when
the Minister of Justice appeared before this committee at the
beginning, he said that as minister he has an obligation to make
sure that all statutes he brings before us are Charter-compliant,
and he said that they had done a thorough job to make sure that
the all the i’s are dotted and the t’s crossed. He has an obligation
to do that, and he indicated to this committee that he discharged
that obligation.

With that background, the Supreme Court said in 1992
that it recognized the validity of reverse onus provisions in
relation to offences involving drugs in R. v. Pearson, and we have
that here.

En ce qui concerne la deuxième question, je ne peux parler de la
population des délinquants dangereux mais je peux parler de la
population générale. Comme je l’ai dit, pour une peine de trois ou
quatre ans en Ontario, il n’y a généralement pas de programme.
La réalité est que, quand on entre dans le système correctionnel
fédéral, on est dans la plupart des cas classifié au niveau
maximum. Pour avoir accès aux programmes, il faut bénéficier
au minimum d’une classification moyenne. Or, pour obtenir
une classification moyenne, il faut participer à des programmes
obligatoires, mais ils ne sont pas disponibles. Quand vous arrivez
à l’étape de la mise en liberté obligatoire, aux deux tiers de votre
peine, vous n’avez bénéficié d’aucun programme.

Il est bien possible que les gens envoyés en prison pendant
10 ans puissent bénéficier de certains programmes mais je ne suis
pas sûr que ceux-ci répondent vraiment à tous leurs besoins. Quoi
qu’il en soit, la grande majorité des gens incarcérés le sont pour
moins longtemps et n’obtiennent aucun service.

Pour les détenus autochtones, il y a aussi un autre problème.
Nous savons que certains délinquants qui se font arrêter disent :
« Je veux être envoyé en pénitencier parce que je sais qu’il y aura
des programmes. Je sais qu’il y a un pavillon de ressourcement et
d’autres choses ». Avant qu’ils demandent à être incarcérés pour
trois ans, nous devons leur dire qu’ils n’auront probablement
jamais accès à aucun de ces services. Beaucoup de nos clients
veulent bénéficier de ces programmes mais ils n’y ont pas accès.

Le sénateur Oliver : Professeur Boyd, vous critiquez vivement
le renversement du fardeau de la preuve. Toutefois, avant de
formuler ces critiques, je pense que vous devriez les placer dans le
contexte du projet de loi C-2. Comme vous l’a rappelé le sénateur
Stratton, le projet de loi C-2 porte sur la criminalité violente. Il y
a là une question d’intérêt public, une obligation de protéger la
population et les collectivités, une obligation de protéger les
victimes. Notre devoir est d’envisager la sécurité du public dans
son ensemble. Si l’on replace vos critiques dans ce contexte, en
tenant compte de l’objectif global du projet de loi C-2, il me
semble que vous devriez pouvoir atténuer vos critiques sur le
renversement du fardeau de la preuve.

D’ailleurs, le renversement du fardeau de la preuve n’a rien de
nouveau. Nous n’avons aucune raison de craindre l’insertion
d’une telle clause dans le Code criminel. Comme vous le savez,
dans l’arrêt Pearson de 1992, la Cour suprême du Canada a validé
le renversement du fardeau de la preuve.

En outre, comme vous avez pu le constater à la lecture de nos
procès-verbaux, le ministre de la Justice, quand il a comparu
devant notre comité, a bien précisé qu’il a le devoir de s’assurer
que tous les projets de loi qu’il propose sont conformes aux
dispositions de la Charte, et il a ajouté que le ministère avait bien
mis tous les points sur les i à ce sujet. Le ministre est conscient de
cette obligation et il nous a dit qu’il a pris grand soin de bien s’en
acquitter.

Cela étant, la Cour suprême a validé le renversement du
fardeau de la preuve en 1992 en ce qui concerne les infractions
relatives aux drogues, dans l’arrêt R. c. Pearson, et c’est ce que
nous avons ici.
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Why do you get so concerned when you read in proposed
section 753(1.1) of the bill that the conditions of dangerous
offender status are presumed to have been met unless the contrary
is proved on a balance of probabilities? To support that, you
talked about a case that has not yet been decided in the Supreme
Court, R. v. D.B. I do not know that case, but even though it has
not been decided, what do you say that it is about?

Mr. Boyd: It is a youth justice case involving transfer to the
adult court and a mandatory penalty.

Senator Oliver: What does that case say about reverse onus?

Mr. Boyd: It is critical of reverse onus because of the issue of
liberty.

Again, I understand what you are saying about care with
respect to Charter compliance and so on, but this is really an issue
of principle. As Canadians, we have traditionally not taken away
individual liberty unless we discharge the traditional burden of
proof in criminal cases. We should only deviate from that norm in
exceptional cases.

I think the onus is on the government to make the case here.
What are the data telling us about the dangerous offender
provisions or, more specifically, about how these dangerous
offender hearings have been conducted today? Are there 10 or
15 cases? Is there a great number of cases that we can point
to that suggests that the courts have let very dangerous people
go free? Where is the demonstrated need for these provisions?
I think we would all say that we do not want to put something
in place unless there is an extraordinary need to do so.

Senator Oliver: We have it already, and the Supreme Court of
Canada has condoned it.

Mr. Boyd: You are just saying what is. I am talking about
principle. You are trying to respond by saying these things
exist.

Senator Oliver: The principle has been tested for
constitutionality and whether or not it is Charter-compliant.

Mr. Boyd: It has failed in the Court of Appeal.

Senator Oliver: The Supreme Court of Canada has said yes.

Mr. Boyd: I want to take us back to the principle, which is
that if we are going to take away a person’s liberty, should we
not, as a society, try to establish that that person deserves that
penalty of imprisonment and deserves to lose liberty on the
basis of the traditional onus in criminal courts? It is not
that a person has to prove he is not dangerous. How do you
do that? It is for the Crown to prove that in fact this person
is dangerous.

Qu’est-ce qui vous inquiète tant au paragraphe 753(1.1)
du projet de loi indiquant que les critères de désignation de
délinquant dangereux sont présumés avoir été satisfaits à moins
de preuve du contraire selon la prépondérance des probabilités?
Pour justifier votre opinion, vous avez évoqué une affaire qui
n’a pas encore été jugée par la Cour suprême, R. c. D.B. Je ne la
connais pas, mais même si elle n’a pas encore été jugée, en quoi
est-elle pertinente?

M. Boyd : Il s’agit d’une affaire de jeune concernant un
transfert devant un tribunal pour adultes, avec une peine
obligatoire.

Le sénateur Oliver : Quel en est l’argument au sujet du
renversement du fardeau de la preuve?

M. Boyd : Le renversement y est critiqué à cause de la question
de liberté.

Je comprends ce que vous dites au sujet du soin pris pour
assurer la conformité avec la Charte, et cetera, mais il s’agit
essentiellement d’une question de principe. Au Canada, on ne
prive traditionnellement pas quelqu’un de sa liberté si on ne
réussit pas à s’acquitter du fardeau traditionnel de la preuve sur le
plan pénal. On ne devrait s’écarter de cette norme que dans des
cas exceptionnels.

Je crois que c’est au gouvernement qu’il appartient de justifier
sa position. Que nous disent les données concernant le statut
de délinquant dangereux ou, plus précisément, comment les
audiences servant à déterminer ce statut se tiennent-elles
aujourd’hui? Quel est le nombre de causes en jeu? Dix ou 15?
Peut-on montrer qu’il y a un grand nombre de cas indiquant
que les tribunaux laissent des personnes très dangereuses en
liberté? Quelle est la preuve que cette disposition est nécessaire?
Je présume que personne ne souhaite adopter une disposition
de cette nature si l’on n’a pas la preuve qu’elle est absolument
nécessaire.

Le sénateur Oliver : Elle existe déjà et la Cour suprême l’a
validée.

M. Boyd : Vous parlez simplement du droit actuel alors que je
parle du principe fondamental. Vous me répondez en me disant
que cette disposition existe déjà.

Le sénateur Oliver : La constitutionnalité de ce principe et sa
conformité avec la Charte ont déjà été confirmées.

M. Boyd : La Cour d’appel avait jugé dans le sens contraire.

Le sénateur Oliver : Mais la Cour suprême du Canada a rendu
un jugement favorable.

M. Boyd : Je veux revenir au principe fondamental qui est que,
si nous souhaitons priver une personne de sa liberté, il nous
incombe de prouver qu’elle mérite d’être incarcérée et de perdre sa
liberté sur la base des preuves déposées devant une cour pénale,
n’est-ce pas? Ce n’est pas à cette personne qu’il incombe de
prouver qu’elle n’est pas dangereuse. Comment pourrait-elle
le faire? C’est à la Couronne qu’il incombe de prouver que la
personne est dangereuse.
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If I were the government, I would be coming forward and
identifying the seven, for example, cases of dangerous offender
hearings where dangerous people have not been declared
dangerous; if it is not working, I would show that it is not
working and that we need this extraordinary remedy.

Pearson presents a completely different set of issues. We are
talking here about dangerous offender hearings and about the
need for this bill. Where is the evidence in support?

Senator Oliver: If you read the preamble to Bill C-2 and you
understand the principles set forth therein and you look at the
public interest, community interests and public safety, that is
what the government is backing up. That is the background
against which you must look at the reasons they are bringing in
the reverse onus in this case.

Mr. Boyd: There is certainly a good deal of rhetorical flourish
in the preamble that says these things, but whether they actually
are there —

Senator Oliver: It is a preamble.

Mr. Boyd: Just because people say something does not mean it
is so.

The Chair: These exchanges are fascinating and valuable, but
we still have a long list of senators who want to put more
questions. I will put you down for a second round if we have one,
Senator Oliver.

Senator Di Nino: Mr. Rudin, I want to start by agreeing with
you that our attempts at rehabilitation, particularly in the prison
system, have failed. That is what I said yesterday to the
correctional services folks when they told us that nine out of
ten inmates — residents of our prisons, if that is a better term —
have offended before. We are not doing something right. I think
that is absolutely true. Particularly, I would agree with you that
we are not doing something right with Aboriginals. There appears
to be an imbalance there.

However, in agreeing with you there, I would also like to
disagree with you on what I suspect you have said, that we
should not have these longer sentences and we should not jail
these folks.

When these habitual, repeat, violent offenders — which is
what we are talking about here, what the bill is all about; the
bill is not about the administration of jails— live in communities
they choose to live in, they create mayhem. They create havoc
and a lot of pain. They make our streets and our communities
unsafe.

Do you not think that by sentencing them to longer terms
and putting them in jail for a little longer period of time we could
keep the communities safer from these folks? First, they are in
there for longer periods of time, and second, maybe there is
an opportunity for the penal system to rehabilitate when they
are in for those longer periods.

Si j’étais le gouvernement, je vous indiquerais les sept cas, par
exemple, d’audiences sur la détermination du statut de délinquant
dangereux où l’accusé n’a pas été déclaré dangereux. Si le système
ne fonctionnait pas, je vous le montrerais et je vous dirais que
cette mesure extraordinaire est nécessaire.

Dans Pearson, la problématique est complètement différente.
Ici, nous parlons d’audiences de détermination du statut de
délinquant dangereux et de la nécessité d’adopter ce projet de loi.
Où est la preuve qu’il est nécessaire?

Le sénateur Oliver : Si vous lisez le préambule du projet de
loi C-2 et que vous comprenez les principes qui y sont énoncés,
et si vous tenez compte de l’intérêt public, de l’intérêt des
collectivités et de la notion de sécurité publique, ce sont là
les arguments avancés par le gouvernement. C’est dans ce
contexte qu’il faut se pencher sur les raisons pour lesquelles le
gouvernement propose de renverser le fardeau de la preuve.

M. Boyd : Il est vrai qu’il y a beaucoup de rhétorique à ce
sujet dans le préambule mais où se trouve la preuve concrète
que...

Le sénateur Oliver : C’est un préambule.

M. Boyd : Ce n’est pas parce qu’on l’affirme que c’est vrai.

La présidente : Cette discussion est certainement fascinante et
utile mais j’ai une longue liste d’autres sénateurs qui souhaitent
intervenir. Je vous inscris pour le deuxième tour, s’il y en a un,
sénateur Oliver.

Le sénateur Di Nino : Monsieur Rudin, permettez-moi de dire
d’emblée que je partage votre opinion sur l’échec de nos efforts de
réadaptation des détenus. C’est d’ailleurs ce que j’ai dit hier aux
représentants des services correctionnels quand ils nous ont dit
que neuf détenus sur 10 — ou résidents de nos prisons, si vous
préférez — sont des récidivistes. Ça prouve que notre système ne
fonctionne pas bien. Je crois que c’est absolument exact. Je suis en
particulier d’accord avec vous au sujet de notre échec à l’égard des
Autochtones. Il semble y avoir un vrai problème à ce sujet.

Toutefois, après avoir exprimé mon accord à ce sujet, je tiens à
exprimer mon désaccord sur ce que je crois vous avoir entendu
dire, c’est-à-dire qu’il ne faut pas imposer de peines plus longues
et qu’il ne faudrait pas incarcérer ces délinquants.

Quand ces délinquants violents, habituels et récidivistes — et
c’est bien de cette catégorie que nous parlons aujourd’hui, c’est
bien d’eux qu’il s’agit dans ce projet de loi, qui ne porte pas sur
l’administration des prisons— se trouvent dans leurs collectivités,
ils y mettent la pagaille. Ils causent toutes sortes de troubles et
font beaucoup de mal. Ils rendent nos rues et nos collectivités
dangereuses.

Ne pensez-vous pas que les condamner à des peines plus
longues et les incarcérer pendant un peu plus longtemps
rendra nos collectivités un peu plus sûres? Premièrement, parce
qu’ils seront hors de circulation pendant plus longtemps et,
deuxièmement, parce que le système pénal aura peut-être alors
la possibilité d’entamer leur réadaptation.
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Mr. Rudin: First, we should keep in mind that one of our
concerns is the mandatory minimum provision. People will fall
afoul of that proposed section whether they are first offenders
or repeat offenders. We should not think that the mandatory
minimum piece is going to capture repeat offenders. We have a
number of cases where we have clients who have no criminal
records, who made an awful mistake and are now in jail for one
or four years. That for me is the starting point. This is different
from the dangerous offender issue.

We have also found that well-crafted conditional sentences
have had a real opportunity to change people’s lives. Aboriginal
Legal Services of Toronto supports a program called the Gladue
Courts in Toronto. People on our staff write reports about
Aboriginal offenders coming before the courts. Those reports try
to comply with the decision in Gladue. They provide information
about the person’s background that often the court has never
heard and that helps explain why they are committing offences,
and then comes up with some suggestions the court might
consider for a way to deal with that person that might address
those issues.

We have found that when the judge understands why the
person is before the court and we are able to suggest programs—
some in jail, some outside jail — that might work for this person,
the judge can make that meaningful decision. A conditional
sentence is a very serious sentence; it can be two years less a day.
There are all sorts of conditions. People can be required to
complete treatment. A lot done can be done with a conditional
sentence that cannot be done with a mandatory minimum. That is
one of the concerns.

I do not disagree in theory. Could correctional services find
a way to deal with someone who is sentenced to a three-year
minimum? They could in theory. However, they are not dealing
with it now. This bill will bring more people into the penitentiary
system. If there is more money, my sense is that it will go to
build more penitentiaries, not provide more programming in
penitentiaries, and that will not work.

My final point in this regard is that we have on a number of
occasions successfully presented the argument for defence counsel
that it is easier to get meaningful programs in Ontario in the
provincial system than in the federal system. We have had judges
who have said, ‘‘I would normally send you to the penitentiary,
but I know you will not get anything there, and with a 12-month
or a 14-month sentence I know you will get something in the
provincial system.’’ This bill will remove that option for many
offenders.

Senator Di Nino: I think we all agree that no piece of legislation
will save those folks from problems or will solve the whole
problem. Several different things need to be done. To give credit
to this government, in the last two years they have introduced a
number of measures, particularly justice for youth or youth at

M. Rudin : Tout d’abord, n’oubliez pas que l’une de nos
préoccupations concerne les peines minimales obligatoires. Des
gens tomberont sous le coup de l’article proposé, que ce soient des
primodélinquants ou des récidivistes. Il ne faudrait pas croire que
le minimum obligatoire s’appliquera uniquement aux récidivistes.
Nous avons un certain nombre de cas de clients qui n’ont aucun
casier judiciaire mais qui ont commis une erreur terrible et qui
sont maintenant en prison pendant un an ou quatre ans. C’est de
là que part ma réflexion. C’est différent du statut de délinquant
dangereux.

Nous avons aussi constaté que des peines avec sursis bien
conçues offrent de réelles possibilités de changement aux
délinquants. Les Aboriginal Legal Services of Toronto appuient
un programme appelé Gladue Courts à Toronto. Des membres de
notre personnel produisent des rapports sur les délinquants
autochtones qui passent devant les tribunaux. Dans ces rapports,
ils essayent de se conformer à l’arrêt Gladue. Ils donnent des
informations sur les antécédents de l’accusé, informations que,
bien souvent, le tribunal n’a jamais entendues et qui peuvent
expliquer pourquoi l’infraction a été commise, et ils proposent au
tribunal des solutions sur la manière de traiter l’accusé de façon à
régler ses problèmes.

Nous avons constaté que le juge peut prendre une décision
raisonnée lorsqu’il comprend pourquoi l’accusé se trouve devant
le tribunal et que nous pouvons suggérer certains programmes
certains en prison, d’autres à l’extérieur pouvant être utiles à
l’accusé. Une peine avec sursis n’est pas une peine légère; ça peut
être une peine de deux ans moins un jour. Elle peut être assortie de
toutes sortes de conditions. On peut exiger que l’accusé suive un
traitement. Les peines avec sursis permettent de faire beaucoup de
choses qu’on ne peut pas faire avec les peines minimales
obligatoires. Voilà pourquoi ces dernières nous préoccupent.

Je ne suis pas contre, en théorie. Les services correctionnels
pourraient-ils trouver des solutions pour les personnes
condamnées à un minimum de trois ans? En théorie, oui, mais
ce n’est pas le cas actuellement. Or, avec ce projet de loi, il y aura
encore plus de monde dans les prisons. Si l’on donne plus
d’argent, je suppose qu’on s’en servira pour construire encore
plus de prisons et pas pour offrir plus de services aux détenus,
et ça ne marchera pas.

Mon dernier argument à ce sujet est que nous avons réussi à
plusieurs reprises à présenter pour la défense l’argument qu’il est
plus facile d’obtenir des programmes valables en Ontario dans le
système provincial que dans le système fédéral. Nous avons vu
des juges dire à des accusés : « Normalement, je devrais vous
envoyer dans un pénitencier, mais je sais que vous n’y obtiendrez
aucun programme. Par contre, avec une peine de 12 ou de
14 mois, je sais que vous trouverez quelque chose dans le système
provincial ». Avec ce projet de loi, cette option n’existera plus
pour de nombreux délinquants.

Le sénateur Di Nino : Je pense que nous convenons tous
qu’aucun projet de loi ne saurait à lui seul résoudre les problèmes
de ces gens-là ou régler la situation dans son ensemble. Il
faudra beaucoup de choses différentes. Rendons crédit à ce
gouvernement qui, au cours des deux dernières années, a pris un
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risk, including quite a substantial amount of money for treatment.
That is all part of it. However, we are talking about the fact that
there are bad people who need to be put away for longer periods
of time for the sake of protecting society. Bill C-2 does not claim
to be able to solve all those problems, and I agree with you that
there are other things that must be done.

Regarding age of consent, Mr. Boyd, your statistics from
the recent survey in the U.S. indicate that for about 25 per cent
of the young women in the survey aged 16 to 24, the sex was
unwanted. Senator Stratton mentioned statistics from the same
report that really shook me up: first, girls aged 12 to 14 are
the most vulnerable in these offences; second, the reporting
of sexual offences is very low, 8 per cent. Those statistics are
staggering: if that 25 per cent of young women — and young
men, because this is not just about young women — represents
only a reported 8 per cent or 10 per cent or a small percentage,
this number is very large.

If dozens or hundreds or maybe more young girls and boys are
being forced into unwanted sex by someone who is more than five
years older than they are, do you not think that this piece of
legislation should go forward for that alone?

Mr. Boyd: The problem is with the other 75 per cent. The
problem is that 75 per cent of the people are saying they were
in a steady relationship, the sex was wanted. They are saying
that two years after the fact. The instrument we are creating
might apply to the 25 per cent you describe but would not apply
to 75 per cent of the population. The defence of five years is
not quite good enough because, as I say, the interesting thing
about that survey is that it points to tens of thousands of
young girls having sex at such a young age — likely unwisely —
in the context of consent.

We have a full figure of 100 per cent. You are talking about
25 per cent. I question the idea of using the criminal law in that
context, where 75 per cent of the sex is consensual. It is a social
problem. In my ideal world, girls and boys of that age are doing
other things as opposed to engaging in sex.

Senator Di Nino: The bill does not deal with the young girls
and the young boys. It deals with the older partners.

Mr. Boyd: Yes, it does, but again, they do not —

Senator Di Nino: I have no problem justifying the fact that we
are telling older men and older women, as the case may be, older
partners, that it is not permissible under the laws of this country
to have sex with a child. That is really the issue.

certain nombre de mesures, notamment en ce qui concerne la
justice pour les jeunes ou les jeunes à risque, et qui a prévu des
crédits substantiels pour leur traitement. Tout cela fait partie de la
solution. Toutefois, ce qui nous intéresse aujourd’hui, c’est
qu’il y a certains délinquants qu’il convient de mettre à l’ombre
pendant plus longtemps si nous voulons protéger la société. Le
gouvernement ne prétend pas résoudre tous les problèmes avec
le projet de loi C-2 et je conviens avec vous qu’il y a beaucoup
d’autres choses à faire.

Au sujet de l’âge de consentement, monsieur Boyd, les chiffres
que vous avez cités d’une enquête récente aux États-Unis
montrent que, pour 25 p. 100 des jeunes filles de l’enquête âgées
de 16 à 24 ans, la relation sexuelle n’était pas désirée. Le sénateur
Stratton a mentionné des chiffres du même rapport qui m’ont
sérieusement ébranlé : tout d’abord, ce sont les jeunes filles
de 12 à 14 ans qui sont le plus vulnérables à ces infractions;
ensuite, ces infractions sexuelles sont très rarement signalées
puisque la proportion n’est que de 8 p. 100. Ces chiffres sont
effrayants. Si ces 25 p. 100 de jeunes filles — et de garçons aussi,
car il ne s’agit pas seulement de jeunes filles — ne représentent
que 8 ou 10 p. 100 des cas qui sont signalés, soit un très petit
pourcentage, ça veut dire que le chiffre absolu est extrêmement
élevé.

Si des douzaines ou des centaines de jeunes filles et de jeunes
garçons, voire plus, subissent des relations sexuelles de la part de
personnes ayant plus de cinq ans de différence d’âge, ne pensez-
vous pas que ce projet de loi mérite d’être adopté rien que pour
cette raison?

M. Boyd : Le problème concerne les autres 75 p. 100. Le
problème est que 75 p. 100 des répondants affirment qu’ils étaient
dans une relation stable et que la relation sexuelle était désirée.
C’est ce qu’ils disent deux ans après l’événement. La solution qui
est proposée s’appliquera peut-être aux 25 p. 100 dont vous
parlez mais ne sera pas valable pour les 75 p. 100 restants. La
différence d’âge de cinq ans n’est pas une défense suffisante, car
comme je l’ai dit, ce qui est intéressant dans cette enquête, c’est
qu’elle révèle qu’il y a des dizaines de milliers de jeunes filles
qui ont des relations sexuelles à un âge très bas — ce qui n’est
probablement pas sage — dans un contexte de consentement.

Prenez le chiffre total de 100 p. 100. Vous parlez de 25 p. 100
environ. Je rejette l’idée d’invoquer le droit pénal dans ce
contexte si 75 p. 100 des relations sexuelles dont il s’agit sont
consensuelles. Il s’agit en fait d’un problème social. Dans mon
monde idéal, les garçons et les filles de cet âge font autre chose
qu’avoir des relations sexuelles.

Le sénateur Di Nino : Le projet de loi ne porte pas sur les jeunes
filles ou les jeunes garçons, il porte sur les partenaires plus âgés.

M. Boyd : Certes, vous avez raison, mais je le répète...

Le sénateur Di Nino : Je n’ai aucun problème avec le fait
qu’on dise aux hommes et aux femmes plus âgés, selon le cas, ou
aux partenaires plus âgés qu’il est interdit, en droit canadien,
d’avoir des relations sexuelles avec un enfant. C’est ça la question
de fond.
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Mr. Boyd: It is a bit like, in another context, marijuana law.
We are telling people it is bad, it is illegal, do not do it. For the
last 40 years, 50 per cent of high school students have done it,
so we want to pretend that there is an interesting line that we
draw between one activity and another.

Here we are saying, ‘‘Do not engage in sex under the
age of 16.’’ It is good advice, but when people do not follow
it, should we treat them as criminals? Should we treat people
whom they regard as lovers and significant others as criminals?

Senator Di Nino: I am sorry, sir, this is not what this bill
says. This bill does not tell young people not to have sex. This
bill is telling partners who are five years or more older than
the children — and I suspect some of them are much more
mature, but the vast majority of them are still children — you
cannot have sex with a child. It is the adult we are attacking
here, not the child.

Mr. Boyd: Yes, and I just reiterate that the problem with that is
it is not the way the young girl sees it. Many of these kids are kids
with difficulties, but we are not solving their problems by
charging their partners, however inappropriate we might see
their relationship as being.

Senator Campbell: My first question was alluded to by a
previous witness, Mr. Mauser. Would it be fair to say that you
can take statistics, lump them together, use different categories,
put them all together and make them say whatever you want?

Mr. Boyd: Yes and no. Some statistics are reliable and make
sense. We can say that the homicide rate has really fallen. We can
venture reasons as to why this is so.

There are circumstances where we say violent crime has gone
up 10 per cent or property crime has gone down 10 per cent.
We do a disservice to the Canadian public by not breaking
that rate into its constituent elements and asking a number of
fundamental and critical questions about why certain rates
go up and down. It has to do with people not reporting,
with police and policy enforcement decisions. The rates and
the reality can be quite different.

Senator Campbell: For some reason, this document on crime
trends in Canada seems to be a real favourite here. It is clearly a
bestseller.

I will give you an example. From 1998 to 2002, firearm-related
violent crimes dropped 10 per cent. It went from 36.6 to 26.8.
Would you consider that significant given that that is a four-year
period?

Mr. Boyd: No.

M. Boyd : C’est un peu comme, dans un autre contexte, la
législation sur la marijuana. Nous disons aux gens que c’est
mauvais, que c’est illégal, qu’il ne faut pas en consommer. Au
cours des 40 dernières années, la moitié des étudiants du
secondaire en ont consommé et nous allons donc prétendre qu’il
y a une ligne de démarcation intéressante entre une activité et une
autre.

Ici, nous disons : « N’ayez pas de relations sexuelles avec des
moins de 16 ans ». C’est un bon conseil, mais si les gens ne le
suivent pas, devons-nous les considérer comme des criminels?
Devons-nous traiter comme des criminels des gens qui se
considèrent comme des amants et des partenaires?

Le sénateur Di Nino : Veuillez m’excuser, monsieur, mais ce
n’est pas ce que dit ce projet de loi. Il ne dit pas aux jeunes de ne
pas avoir de relations sexuelles. Il dit aux partenaires ayant plus
de cinq ans de différence d’âge— je soupçonne que certains de ces
jeunes sont beaucoup plus mûrs mais la très grande majorité sont
encore des enfants — qu’ils ne peuvent pas avoir de relations
sexuelles avec un enfant. C’est à l’adulte que nous nous attaquons,
pas à l’enfant.

M. Boyd : En effet, et je répète simplement que le problème que
cela pose est que ce n’est pas comme cela que la jeune fille voit la
chose. Beaucoup de ces enfants sont des enfants en difficulté mais
nous n’allons pas régler leurs problèmes en inculpant leurs
partenaires, même si la relation dont il s’agit nous semble tout à
fait inappropriée.

Le sénateur Campbell : Ma première question portera sur un
sujet auquel a fait allusion un témoin précédent, M. Mauser.
N’est-il pas vrai qu’on peut prendre des statistiques, les torturer,
les classer dans différentes catégories et leur faire dire ce qu’on
veut?

M. Boyd : Oui et non. Certaines statistiques sont fiables et
cohérentes. Nous pouvons affirmer que le taux d’homicides a
vraiment baissé. À partir de ça, nous pouvons essayer de
comprendre pourquoi.

On peut lire parfois que les crimes avec violence ont augmenté
de 10 p. 100 ou que les crimes contre les biens ont baissé de
10 p. 100. Nous ne rendons pas service à la population si nous ne
prenons pas la peine de ventiler ce genre de statistique en fonction
de ses diverses composantes et si nous ne posons pas un certain
nombre de questions fondamentales et cruciales sur les raisons
pour lesquelles les chiffres ont augmenté ou baissé. Les raisons
peuvent être liées au fait que des gens n’ont pas signalé certains
événements à la police. Il peut donc y avoir une grande différence
entre les chiffres et la réalité.

Le sénateur Campbell : Pour une raison que j’ignore, ce
document sur les tendances de la criminalité au Canada semble
connaître beaucoup de succès ici. C’est manifestement un best-
seller.

Je vais vous donner un exemple. Entre 1998 et 2002, les crimes
avec violence commis au moyen d’une arme à feu ont diminué de
10 p. 100. On est passé de 36,6 à 26,8. Pensez-vous que c’est une
information valide pour une période de quatre ans?

M. Boyd : Non.
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Senator Campbell: From 1998 to 2006, it went from 36.6 to 31.
It has gone up a little, then down, down, down, up, up, up and
then down. Is that significant? That is an eight-year period.

Mr. Boyd: No. It depends. Typically, with small numbers,
you have to have something pretty dramatic before you see
significance.

Senator Campbell: From 2005 to 2006, firearm-related violent
crime dropped 0.9 per cent. Is that insignificant?

Mr. Boyd: Yes.

Senator Campbell: We are concerned about Aboriginal people
as a minority in our society. We heard yesterday that 6 per cent of
the population in prisons is Black, but only 2 per cent of the
population in Canada is Black. Black people are overrepresented
by 300 per cent — again statistics, nice numbers.

Should we be concerned about that? Should we be concerned
that the population of our prisons is overrepresented by
minorities?

Mr. Rudin: Yes, it is something to be concerned about. It is
significant that when the Supreme Court in Gladue talked about
overrepresentation, they said the failure was that of the criminal
justice system. That is important. The issue often with
overrepresentation is not, for example, that Aboriginal people
are necessarily committing more crimes than non-Aboriginal
people. Aboriginal people go to jail for offences that non-
Aboriginal people who commit the same offences may not go to
jail for. That is a big problem. We might assume that certain
people are committing more crimes, but that is not in fact the
case. That is why it is important to put the brakes on. I will only
speak to the situation of Aboriginal people, because that is the
area in which I am well versed. In our judicial system, the realities
of Aboriginal people are not the realities of judges, Crowns or
defence counsel. People do not know how to deal with those
realities. They do not understand these things. What happens is
that they resort to jail as a response. Aboriginal people seem
alienated and alien to them. They do not understand the
behaviour of Aboriginal people; they do not understand where
they are from or the processes by which order is maintained in
their communities. Therefore, people resort to jail.

Aboriginal people and minorities are overrepresented because
they tend to be poor, because they tend to be targeted by the
police for actions that other people engage in and because
the system does not recognize them properly. That is why
section 718.2(e) is there, to tell judges and everyone in the
system to stop for a second. Do not just go where you would
naturally go. Stop and get more information before you do
what you are doing. If you do not do that, then you end up
with overrepresentation.

Le sénateur Campbell : De 1998 à 2006, on est passé de 36.6
à 31. Il y a eu une légère augmentation, puis une forte baisse,
puis une nouvelle augmentation et à nouveau une baisse. Est-ce
significatif? Il s’agit d’une période de huit ans.

M. Boyd : Non. Ça dépend. Typiquement, quand les chiffres
sont petits, il faut que le changement soit assez spectaculaire pour
être significatif.

Le sénateur Campbell : De 2005 à 2006, les crimes avec violence
commis avec une arme à feu ont baissé de 0,9 p. 100. Est-ce sans
signification?

M. Boyd : Oui.

Le sénateur Campbell : Nous nous intéressons au sort des
Autochtones comme minorité dans notre société. On nous a dit
hier que 6 p. 100 des détenus au Canada sont des Noirs, groupe
qui ne représente que 2 p. 100 de la population totale du pays. Le
taux de surreprésentation des Noirs est donc de 300 p. 100 —
autre statistique, et c’est un beau chiffre rond.

Cela devrait-il nous préoccuper? Devrions-nous être
préoccupés par le fait que les minorités sont surreprésentées
dans la population carcérale?

M. Rudin : Oui, c’est quelque chose qui doit nous préoccuper.
Il est utile de signaler que, lorsque la Cour suprême a parlé de
surreprésentation, dans Gladue, elle a dit qu’il s’agissait d’un
échec du système de justice pénale. C’est une remarque
importante. Le problème de la surreprésentation ne signifie pas,
par exemple, que les Autochtones commettent nécessairement
plus de crimes que les non-Autochtones. Il se trouve qu’on envoie
en prison des Autochtones qui ont commis certaines infractions
pour lesquelles des non-Autochtones ne seraient peut-être pas
incarcérés. C’est un gros problème. On pourrait penser que
certaines personnes commettent plus de crimes, mais ce n’est pas
la réalité. Voilà pourquoi il est important de mettre les freins. Je
ne parle que du cas des Autochtones parce que c’est un groupe de
population que je connais très bien. Dans notre système judiciaire,
les réalités des Autochtones ne sont pas les réalités des juges, des
procureurs de la Couronne ou des avocats de la défense. On ne
sait pas comment saisir ces réalités. On ne les comprend pas. Ce
qui se passe, c’est qu’on réagit en ayant recours à la prison. Les
Autochtones semblent être des étrangers pour les gens dont je
parle, ils ne comprennent pas le comportement des Autochtones,
ne comprennent pas d’où ils viennent ni les processus par lesquels
l’ordre est maintenu dans leur collectivité. De ce fait, ils ont
recours à la prison.

Les Autochtones et les membres des minorités sont
surreprésentés parce qu’ils ont tendance à être pauvres, parce
qu’ils ont tendance à être ciblés par la police lorsque d’autres
commettent des actes répréhensibles et parce que le système ne
tient pas correctement compte de leur spécificité. Voilà pourquoi
l’alinéa 718.2e) existe, pour dire aux juges et à tous les membres
du système de prendre un peu de recul. Ne réagissez pas
par automatisme. Prenez la peine d’obtenir plus d’informations
avant d’agir. Si vous ne faites pas ça, vous aurez cette
surreprésentation.
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Senator Campbell: Would it be fair to say that the reverse onus
will be more negative to the Aboriginal community or perhaps
even minorities?

Mr. Rudin: There is no question. With the reverse onus the net
will inevitably be cast wider. When you change the onus, there is
no question there will be at least one person who will be jailed as a
dangerous offender who would not be jailed as a dangerous
offender if the proof was beyond a reasonable doubt, if the onus
was the other way.

We also know that Aboriginal people tend to plead to offences
earlier. The legal advice they receive is not as good earlier.
It is easy for them to rack up the earlier offences. We should
understand that if a person convicted of an offence eight years
ago had had a different lawyer and a different Crown, the
outcome might have been different. That is a product of the
systemic operations of the criminal justice system, and there is
systemic discrimination in that system. Aboriginal people often
do not have access to lawyers who are as well paid or as good
as others. Inevitably, those individuals will form the bulk of
people captured by these provisions.

Senator Ringuette: I have a few comments. I welcome your
responses to them. First is the question of principle and the
reverse onus. I just participated in a parliamentary exchange
with Mexico. Canada has been arguing for many years that the
judicial system in Mexico is based on reverse onus. One is guilty
until proven innocent. This is exactly what we are trying to do
here. If we want to advocate in the international scene for a
judicial system that is fair, then the same principles should be
applied here.

My second comment is in regards to drunk driving. I truly
believe that what has been an increased deterrent to drinking
and driving is education and advertising and thus increasing
awareness of the injuries that one can cause friends and innocent
people. Those have been effective deterrents. The fact that one
would lose his or her driver’s licence for a minimum period of
time has also been an effective deterrent, as have the indirect
insurance costs associated with all of this.

Why are we not looking at the items that work in regard to
drinking and driving in this legislation?

My third item is with respect to firearms offences. We seem
to be putting a lot of emphasis on the offences, but not much
energy, thought and action into one of the items, illegal guns.
Canada is not a manufacturer of guns, which means that
those illegal guns are imported. What are we doing? We are
putting all this money towards incarceration— $100,000 per year
per prisoner. For a minimum sentence of three years, we are
looking at $300,000. That would be four police officers or four
additional border service personnel to search for illegal arms.

Le sénateur Campbell : Croyez-vous que le renversement du
fardeau de la preuve aura une incidence plus lourde sur la
collectivité autochtone ou, peut-être, les minorités?

M. Rudin : Ça ne fait aucun doute. En renversant le fardeau
de la preuve, on jette inévitablement le filet plus loin. Il n’y a
aucun doute qu’il y aura au moins un accusé qui sera incarcéré
comme délinquant dangereux alors qu’il ne l’aurait pas été si
la poursuite avait dû fournir une preuve au-delà de tout doute
raisonnable.

Nous savons aussi que les Autochtones ont tendance à plaider
coupable plus rapidement. Ils ne reçoivent pas de bons conseils
juridiques au début de la procédure. Il est facile pour eux
d’admettre plus rapidement qu’ils ont commis une infraction. Il
faut comprendre que, si une personne trouvée coupable d’une
infraction il y a huit ans avait eu un avocat différent et un
procureur différent, le résultat aurait pu être différent. Cela
résulte du fonctionnement systémique de l’appareil de justice
pénale et du phénomène de discrimination systémique qu’on y
trouve. Bien souvent, les Autochtones n’ont pas autant accès que
les autres accusés à des avocats bien rémunérés. Ces individus
formeront inévitablement la majeure partie des personnes piégées
par ces dispositions.

Le sénateur Ringuette : Je voudrais faire quelques
commentaires et connaître votre avis. Parlons d’abord du
principe fondamental et du renversement du fardeau de la
preuve. Je viens de participer à un échange parlementaire avec
le Mexique. Le Canada soutient depuis de nombreuses années que
le système judiciaire du Mexique repose sur un fardeau renversé.
Autrement dit, l’accusé est coupable jusqu’à ce qu’il prouve son
innocence. C’est exactement ce qu’on essaye d’instaurer ici.
Si nous voulons défendre à l’échelle internationale l’idée
d’un appareil judiciaire plus juste, la moindre des choses serait
d’appliquer ce principe chez nous.

Ma deuxième remarque concerne la conduite en état d’ivresse.
J’ai la ferme conviction que ce sont l’éducation et la publicité qui
ont le plus renforcé la dissuasion, notamment une meilleure prise
de conscience des blessures qu’un conducteur ivre peut infliger à
ses amis ou à de simples passants. Ces méthodes ont été efficaces
sur le plan de la dissuasion. Ajoutons aussi à cela la perte du
permis de conduire pendant une certaine période, ainsi que
l’augmentation des primes d’assurance qui en résulte.

Pourquoi n’envisage-t-on pas dans ce projet de loi de renforcer
ces méthodes efficaces à l’égard de la conduite en état d’ivresse?

Ma troisième remarque concerne les armes à feu. On semble
mettre beaucoup l’accent sur les infractions mais ne pas
consacrer autant d’énergie, de réflexion et d’action à l’un des
éléments cruciaux, les armes à feu illégales. Le Canada n’est
pas un fabricant d’armes à feu, ce qui veut dire que ces armes
illégales sont importées. Que fait-on à ce sujet? Nous consacrons
des sommes considérables à l’incarcération — 100 000 $ par an
et par prisonnier. Pour une peine minimale de trois ans, ça
fait 300 000 $. Cette somme permettrait d’engager quatre agents
de police ou quatre agents de douane supplémentaires pour
dépister ces armes illégales.
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The Chair: Perhaps the witnesses would like to comment at
this point.

Mr. Boyd: It is often said in British Columbia that we send
marijuana south of the border and we get back guns and cocaine.
The response of the government to this problem is to throw
tougher penalties at the people who grow marijuana. I am not
sure that that is the approach we need given the relative danger
of the guns and cocaine coming north, not that any of that
trade is desirable.

These are different approaches. One approach you are
enunciating is prevention-oriented and typically, in my view,
more thoughtful. The other is whacko — ‘‘Let us get tough with
these people.’’ There is not much evidence in support of that.
If there was, the United States would be a great deal safer
than it is. The mandatory minimums, the proposed minimum
penalties for grow operations that will be paid for by the
provinces are symbolic of a punitive response to a complex
problem. I say that with respect.

Senator Andreychuk: What I have heard this morning from
both of you is that it is not Bill C-2, it is the whole justice system
that you are questioning. We are not putting enough resources
into treatment; we are not front-ending the process. If we are
talking about root causes of problems, we are talking about
young children, families and social issues. If we do not deal
with them there, we end up with what I used to call juvenile
delinquents, now known as juvenile offenders, young people
hitting the criminal courts and being dealt with there because we
have not dealt with their mental health problems, educational
difficulties and a host of social issues. If we do not deal with them
properly in the justice system, because we do not have the
resources, then youth end up in the criminal court.

Your points are well taken. They are points that I have made
over and over again. If we do not provide the treatment before
criminal activity, at the beginning of the activity or during
incarceration, it will not work. Bill C-2 is not the start of that
problem. It is simply one issue in a long string of issues that the
justice system will have to come to grips with. Every political
party, when they take control of the government, must deal with
it. I take your preamble as an issue.

I heard compelling evidence from Mr. Cooper, a prosecutor,
who that said when we talk about repeat dangerous offenders,
Bill C-2 will talk about the worst of the worst offenders. He made
that very clear. He also said that the reverse onus will not bring
one more case into his courts, but it will change the dynamics of
how risk assessment will be done, which may lead to dealing with
the dangerous repeat offender differently. Have you considered
that?

Mr. Rudin: I look at the Mumford case. We do not always
know that we are dealing with the most dangerous people. We
know we are dealing with people who have committed serious

La présidente : Le témoin pourrait peut-être répondre,
maintenant?

M. Boyd : On dit souvent en Colombie-Britannique que nous
envoyons de la marijuana au sud de la frontière et qu’on nous
envoie en retour des armes et de la cocaïne. La réponse du
gouvernement à ce problème est d’alourdir les peines infligées aux
cultivateurs de marijuana. Je ne suis pas sûr que ce soit la bonne
réaction étant donné le danger relatif des armes et de la cocaïne
que nous recevons, tout ce commerce n’étant de toute façon pas
souhaitable.

On peut envisager des solutions différentes. L’une de celles que
vous évoquez est axée sur la prévention et constitue à mon avis
une démarche plus réfléchie. L’autre est délirante « Traitons-les à
la dure ». Il n’y a pas beaucoup de preuves que ça marche. Sinon,
les États-Unis seraient un pays beaucoup plus sûr. Les peines
minimales obligatoires qu’on propose pour les cultivateurs de
marijuana, dont les provinces assumeront les frais, reflètent plus
une attitude punitive face à un problème complexe. Cela dit sans
vouloir offenser qui que ce soit.

Le sénateur Andreychuk : Si j’interprète bien vos déclarations
à tous les deux, ce n’est pas le projet de loi C-2 que vous remettez
en question, mais l’ensemble du système judiciaire. Nous ne
consacrons pas assez de ressources au traitement des délinquants
et nous ne faisons pas assez de prévention. Si vous voulez parler
des causes profondes des problèmes, il faut parler des jeunes
enfants, des familles et des problèmes sociaux. Si nous n’agissons
pas à ce niveau, nous nous retrouvons avec ce que j’appelais
autrefois de jeunes délinquants et qu’on appelle aujourd’hui de
jeunes contrevenants, des jeunes qui se retrouvent devant les
tribunaux parce qu’on ne s’est pas attaqué à leurs problèmes de
santé mentale, à leurs difficultés d’éducation et à une foule de
problèmes sociaux. Si nous ne les traitons pas correctement dans
le système judiciaire, parce que nous n’avons pas de ressources, ils
se retrouvent devant les cours pénales.

Vos remarques sont très pertinentes et ce sont des choses
que je dis aussi depuis longtemps. Si nous ne fournissons pas de
traitement avant l’acte criminel, au début de l’activité ou durant
l’incarcération, nous n’aboutirons à rien. Le projet de loi C-2
n’est pas vraiment le problème. Il y a simplement une longue liste
de questions auxquelles l’appareil judiciaire se doit de prêter
attention. Chaque parti politique a le devoir d’agir à ce sujet
quand il prend le contrôle du gouvernement. Je prends bonne
note de votre préambule.

J’ai entendu des déclarations convaincantes de M. Cooper,
un procureur, qui disait que, pour ce qui est des délinquants
dangereux récidivistes, le projet de loi C-2 touchera les pires des
pires. Il était très clair à ce sujet. Il disait aussi que le renversement
du fardeau de la preuve n’amènera pas un seul accusé de plus
devant ces tribunaux, mais changera la dynamique de l’évaluation
du risque, ce qui pourrait déboucher sur un traitement différent
des récidivistes dangereux. Qu’en pensez-vous?

M. Rudin : J’ai analysé l’arrêt Mumford. Nous ne savons pas
toujours que nous faisons face aux gens les plus dangereux. Nous
savons que nous faisons face à quelqu’un qui a commis un acte
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offences. However, we do not always know that we are dealing
with the most dangerous offender, because we do not know why
they are doing what they are doing, or who they are, and so on.

For prosecutors — and I do not blame them for this — an
individual is the set of convictions that shows up in the Canadian
Police Information Centre data when they are sentencing
someone. I cannot say for sure that every person who commits
a heinous, awful crime is necessarily a dangerous offender or that
someone who commits two of them is necessarily a dangerous
offender. Mr. Mumford is not the only person with fetal alcohol
spectrum disorder in the penitentiary. We know that FASD is at
much higher levels in the penitentiaries than in the general
population. We do not know how many people we are mistakenly
labelling as psychopaths or something else when there are other
reasons for their behaviour. It is fine, because we lock those
people up forever so they are never a problem, but that is not
necessarily the proper way to deal with it.

Senator Andreychuk: That is the point I thought Mr. Cooper
was making, namely, that we would not do that. The trigger is the
violence of that repetition. We also heard from Mr. Langevin,
who told us that a dangerous offender has about 19 sexual
assaults whereas the average for a non-dangerous offender was
only 3 sexual assaults. We are trying to target the worst of the
worst.

Mr. Cooper said yesterday that they are trying to get at the
assessment. The violent act leads them to being part of the
process, but before they go any further, they go through risk
assessment. What is new is that multiministry, multijurisdictional
and multidisciplinary exercise throughout, which may get at
identifying the Mumford cases better than we have been.

Mr. Rudin: I recommend that you read the Mumford decision;
it is a recent decision.

Senator Andreychuk: I did.

Mr. Rudin: You will see in that case that all the Crown’s expert
witnesses did their dangerousness assessments and concluded
that Mr. Mumford was dangerous by all their standards.
Although the information was before them, none of them
considered FASD.

I would like to think that will be what happens, but I am
concerned that in a reverse onus process, that will not occur with
everyone. If we want to be as sure as we can be, as Mr. Boyd said,
before depriving people of their liberty potentially for life, it is not
something we should be doing on a reverse onus basis. The
consequences for people are the most serious that we impose.

Senator Andreychuk: If we accepted your amendment,
Mr. Rudin, effectively we would not have mandatory
minimums. If you give an escape clause so that you have a
judicial discretion, then that will mean it is no longer mandatory.
Whether that is right or wrong, I just want to make sure that that
is the effect. That is, we can no longer say we have a mandatory

criminel grave mais nous ne savons pas toujours que c’est l’un des
criminels les plus dangereux parce que nous ne savons pas
pourquoi il a agi comme il l’a fait, qui il est, et cetera.

Aux yeux des procureurs — et je ne le leur reproche pas — un
individu est défini par l’ensemble des condamnations que produit
le Centre d’information de la police canadienne au moment
où l’on doit prononcer la peine. Je ne suis pas convaincu que
tout individu commettant un crime odieux et horrible soit
nécessairement un délinquant dangereux ou qu’un individu qui
en commet deux soit nécessairement un délinquant dangereux.
M. Mumford n’est pas la seule personne atteinte du syndrome
d’alcoolisme fœtal qui ait été incarcérée. Nous savons que les
personnes atteintes de ce syndrome constituent une proportion
beaucoup plus élevée de la population carcérale que de la
population générale. Nous ne savons pas combien de personnes
ont été considérées par erreur comme des psychopathes ou autre
chose alors qu’il y avait d’autres raisons à leur comportement.
Évidemment, comme nous les incarcérons pour toujours, ils ne
posent plus jamais de problèmes, mais ce n’est pas nécessairement
la bonne solution dans leur cas.

Le sénateur Andreychuk : Je crois que c’est ce que M. Cooper
voulait dire, c’est-à-dire qu’il ne faudrait pas faire ça. Le
déclencheur, c’est la violence de cette répétition. Nous avons
également entendu M. Langevin nous dire qu’un délinquant
dangereux a commis environ 19 agressions sexuelles alors que
c’est seulement trois en moyenne pour un délinquant non
dangereux. Nous essayons de cibler les pires des pires.

M. Cooper disait hier qu’on essaye de bien évaluer les cas.
L’acte violent les amène à faire partie du processus, mais avant
d’aller plus loin, on évalue leur situation. Ce qui est nouveau,
c’est cet exercice multiministériel, multijuridictionnel et
multidisciplinaire qui permettra peut-être de mieux identifier les
cas Mumford que dans le passé.

M. Rudin : Je vous recommande de lire l’arrêt Mumford; c’est
un arrêt récent.

Le sénateur Andreychuk : Je l’ai lu.

M. Rudin : Vous savez dans ce cas que tous les témoins experts
de la Couronne ont effectué leur analyse de dangerosité et ont
conclu que M. Mumford était une personne dangereuse d’après
tous leurs critères. Bien qu’ils aient eu les informations à leur
disposition, aucun d’entre eux n’a tenu compte du SAF.

J’aimerais croire que c’est ce qui se produira mais je crains que
ça ne se produise pas pour tout le monde avec le renversement de
la preuve. Si nous voulons être aussi sûrs que possible, comme l’a
dit M. Boyd, avant de priver les gens de leur liberté, peut-être
pour la vie, ce n’est pas quelque chose que nous devrions faire sur
la base du renversement de la preuve. Les conséquences sont les
plus lourdes qu’on puisse imposer à quiconque.

Le sénateur Andreychuk : Si nous acceptions votre
amendement, monsieur Rudin, il n’y aurait pas de peines
minimales obligatoires, à toutes fins pratiques. Si vous donnez
une échappatoire par le truchement d’un pouvoir discrétionnaire
consenti aux magistrats, ça veut dire que ce n’est plus obligatoire.
Que ce soit bien ou mal, je veux simplement m’assurer que telle
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minimum. We will be saying that it will probably apply, but
here is the escape clause, so that we are back to pre-mandatory
sentences where we allowed more discretion for the judges.

Mr. Rudin: That is probably correct. Obviously, in our
opinion, that would not be a bad thing. The provincial courts
of appeal and the Supreme Court of Canada will also lay out the
guidelines. When this is passed, it is not as though every judge of
his or her own volition will say I think this or that. Quickly, that
exercise in discretion will also become codified by the court.

Currently, there is a conflict between section 718.2(e) and
mandatory minimums. There have already been a number of
constitutional challenges to the application of mandatory
minimums to Aboriginal offenders, because you are asking
judges to do two things: to look at the real discrimination
towards Aboriginal people that section 718.2(e) is to deal with
and to look at mandatory minimums, which ignore that. This
issue will come back to the courts one way or another.

Senator Andreychuk: That is not dependent on Bill C-2,
though.

Mr. Rudin: If this amendment comes through, perhaps we will
not have to worry about that.

Senator Cowan: Mr. Boyd, Simon Fraser University seems to
be well represented at these hearings. The other day a colleague of
yours, Mr. Mauser, gave interesting testimony. Because it seems
contrary to most of the other evidence we have received, I would
like to read to you two or three short portions of what he said and
ask for your comments. He prefaced his remarks by making it
clear that it was not his research that he was referring to because
he had not done any research. This was his reading of research
that had been done by others. He has not published in this area
himself.

Regarding the question of whether or not incarcerating serious
or violent offenders is effective in protecting the public,
Mr. Mauser said:

My reading of the criminological research suggests that it is
indeed effective. Increasing the number of offenders who are
incarcerated serves to reduce violent crime and homicide
rates. That is especially pronounced with homicide rates.

He then referred to the research conducted by Marvell and
Moody in 1997. He said:

These two gentlemen are among the most respected
criminologists in the world. In their time series studies,
they found strong results at the national level affirming that
expanding prison populations of serious or violent offenders
is convincingly tied to reducing violent crime rates.

He then went on to say:

. . . criminological research is clear: The imprisonment
of serious or violent offenders has played an important
role in the dramatic fall of violent crime in the United

sera la conséquence. Autrement dit, on ne pourra plus dire
qu’il y a un minimum obligatoire. On pourra peut-être dire que
le minimum sera probablement appliqué mais il y aura toujours
cette échappatoire, ce qui nous ramènera au système antérieur où
l’on accordait plus de latitude aux juges.

M. Rudin : Vous avez probablement raison. Évidemment, à
nos yeux, ce ne serait pas une mauvaise chose. Les cours d’appel
provinciales et la Cour suprême du Canada établiront aussi des
lignes directrices. Si c’est adopté, ce n’est pas comme si chaque
juge pourra agir à sa guise en fonction de ceci ou cela. Cet exercice
de pouvoir discrétionnaire sera rapidement codifié par la Cour.

Il y a actuellement un conflit entre l’alinéa 718.2e) et les
minimums obligatoires. Il y a déjà eu plusieurs contestations
constitutionnelles de l’application des minimums obligatoires
aux délinquants autochtones, car on demande aux juges de faire
deux choses : tenir compte de la discrimination réelle envers les
Autochtones, du fait de l’alinéa 718.2e), et imposer un minimum
obligatoire, ce qui est tout à fait le contraire. Cette question
reviendra devant les tribunaux, d’une manière ou d’une autre.

Le sénateur Andreychuk : Mais ça ne dépend pas du projet de
loi C-2, cependant.

M. Rudin : Si cet amendement est adopté, nous n’aurons peut-
être pas à nous en préoccuper.

Le sénateur Cowan : Monsieur Boyd, l’Université Simon
Fraser semble être très bien représentée durant ces audiences.
L’un de vos collègues, M. Mauser, nous a donné un témoignage
intéressant l’autre jour. Comme ça semblait contraire à la plupart
des autres témoignages que nous avons reçus, j’aimerais vous en
lire deux ou trois extraits et vous demander ce que vous en pensez.
En guise de préface, il avait tenu à préciser que son propos ne
reposait pas sur ses propres recherches, car il n’avait pas fait de
recherches. Il nous donnait plutôt son opinion sur la base de
recherches faites par d’autres. Lui-même n’a rien publié dans ce
domaine.

Sur la question de savoir si l’incarcération des délinquants
dangereux ou violents est efficace pour protéger le public,
M. Mauser a dit ceci :

Si j’en crois les recherches criminologiques, c’est efficace.
Augmenter le nombre de délinquants incarcérés sert à
réduire la criminalité violente et les taux d’homicides. L’effet
est particulièrement prononcé pour les taux d’homicides.

Il a ensuite évoqué les recherches de Marvell et Moody en
1997 :

Ces deux messieurs font partie des criminologues les
plus réputés au monde. Dans leurs analyses de séries
chronologiques, ils ont obtenu de solides résultats au
niveau national indiquant qu’accroître l’incarcération des
délinquants dangereux ou violents est relié de manière
convaincante à la réduction des taux de criminalité violente.

Il a ensuite ajouté que :

[...] les recherches criminologiques sont claires :
l’emprisonnement des délinquants dangereux ou violents a
joué un rôle important dans la baisse spectaculaire de la
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States. These results support the logic behind Bill C-2,
that is, of incarcerating those convicted of serious or
violent offences.

Do you have any comments on those remarks made by your
colleague?

Mr. Boyd: I am familiar with the Marvell and Moody study.
I would not say it is highly respected. If you type Marvell and
Moody into Google, you will get junk science, econometrics,
and so on. This comes from well-respected criminologists at
Rutgers and some of the leading institutions in the field.
Mr. Marvell argued that citizens should have the right to carry
concealed weapons. He has also argued that taking the fault
out of divorce has led to an increase in divorce rates, which is
no doubt true, but beside the point.

The argument is made. It is true that you can find a time
in which there is a 10 per cent increase in the jail population
followed by a 13 per cent decrease in the homicide rate. You can
find that for one particular period of time in the United States’
history. In other words, you have an n of 1.

However, if you look at all the countries in the world, you
find no relationship of any such sort. You find that the countries
that have the lowest rates of violent crime tend to use
imprisonment less. That is the strongest correlation. It is still
correlational data. The problem with time series analysis —
although people have built careers in criminology as quantitative
experts on the basis of time series analysis — is that even though
it is a fancy regression analysis, is still just correlational data.
For example, in the United States, in 1976, the figure was
9.6 per 100,000 murders per capita; in 1991, the figure was 9.8.
There is no relationship. The reason for the decrease in
the homicide rate in the 1990s has to do with the same
phenomenon as in Canada — the percentage of young men in
the population.

Another, more compelling point is that since 2002, the
population of those imprisoned in the United States has
gone up 10 per cent. The homicide rate has not changed at all.
You can always pick arbitrary points in time and see changes,
but if you look at the full range of data, you will not find any
support. Even if we were to accept that it was a profoundly
significant regression equation, it is still just a correlation; but
it is not even that.

I do think it is fair to say it is junk science. I do not know any
reputable criminologists who are touting the Marvell theory. If
you read carefully the Marvell and Moody study, they themselves
are somewhat critical of people who would draw cause and effect
relationships from regression equations.

Senator Cowan: So you are not persuaded by Professor
Mauser?

criminalité violente aux États-Unis. Ces résultats valident la
logique du projet de loi C-2, c’est-à-dire l’incarcération des
personnes condamnées pour des crimes graves ou violents.

Comment réagissez-vous à ces remarques de votre collègue?

M. Boyd : Je connais bien l’étude de Marvell et Moody.
Je ne dirais pas qu’elle jouit d’une excellente réputation. Si vous
cherchez Marvell et Moody dans Google, vous trouvez science
de pacotille, économétrie, et cetera. Cela vient de criminologues
très respectés de Rutgers et de certaines des institutions de
pointe dans ce domaine. M. Marvell soutient que les citoyens
devraient avoir le droit de porter des armes cachées. Il soutient
également qu’avoir retiré la faute du processus de divorce a
entraîné une augmentation des taux de divorce, ce qui est
probablement vrai mais n’est pas pertinent.

Cet argument existe. Il est vrai que vous pouvez trouver
une période où il y a eu une augmentation de 10 p. 100 de la
population carcérale suivie d’une baisse de 10 p. 100 du taux
d’homicides. Vous pouvez trouver ça pour une période donnée
de l’histoire des États-Unis. Autrement dit, vous avez n = 1.

Par contre, si vous examinez la situation dans la totalité des
pays, vous ne trouverez aucune relation de cette nature. Vous
constaterez que les pays ayant les taux les plus faibles de
criminalité violente ont tendance à avoir moins recours à
l’emprisonnement. C’est cette corrélation qui est la plus forte.
Ça reste cependant une donnée de corrélation. Le problème de
l’analyse des séries chronologiques—même si certaines personnes
ont réussi à faire toute leur carrière en criminologie comme
experts quantitatifs sur la base de séries chronologiques — est
que, même si c’est une jolie analyse de régression, ça ne donne
quand même que des données de corrélation. Aux États-Unis, par
exemple, en 1976, il y a eu 9,6 meurtres pour 100 000 habitants.
En 1991, c’était 9,8. Il n’y a pas de relation. La raison pour
laquelle le taux d’homicides a baissé dans les années 1990 est la
même qu’au Canada : le pourcentage des jeunes hommes dans la
population.

Un autre élément plus convaincant est que, depuis 2002,
la population des personnes incarcérées aux États-Unis a
augmenté de 10 p. 100. Le taux d’homicides n’a absolument
pas changé. On peut toujours choisir arbitrairement telle ou
telle période historique et constater des changements, mais si
l’on tient compte de toute la gamme des données, on ne trouve
aucune confirmation. Même si nous devions accepter que
c’était une équation de régression profondément valide, ce ne
serait toujours qu’une corrélation, mais ce n’est même pas ça.

Je pense qu’il est juste de dire que c’est de la science de
pacotille. Je ne connais aucun criminologue réputé qui défende la
théorie de Marvell. Si vous lisez attentivement l’étude de Marvell
et Moody, ils sont eux-mêmes relativement critiques à l’égard des
gens qui déduisent des relations de cause à effet des équations de
régression.

Le sénateur Cowan : Vous n’êtes donc pas convaincu par le
professeur Mauser?
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Mr. Boyd: I guess that would be a good summary of my
opinion. Fortunately, I think he is in business administration, so
we do not really cross paths. I think he is a gun enthusiast, so he
follows in the steps of Mr. Marvell.

The Chair: I have one question for you, Professor Boyd,
but I would also like to hear Mr. Rudin’s comments on it.

I was greatly struck by your remarks about reverse onus. You
are not the first person to raise serious doubts about the reverse
onus provisions in the dangerous offenders section of this bill,
and I suspect that some of those concerns are shared by some of
the senators.

What struck me was your great concern about the balance
of probabilities proof that would be required. When I read that,
I took it as a modest aid for the offender, that at least the
offender would only have to prove on the balance of probabilities
that he was not dangerous; whereas if he had to prove beyond
a reasonable doubt that he was not dangerous — as I think
you said, how do you prove a negative? — he would be in even
worse straits. If we were to preserve the reverse onus in this
section of the bill but take out balance of probabilities and
make it beyond a reasonable doubt, the bill would be harsher
on the offender than it is now. Not that the bill is gentle on
offenders, but we would be making it even harsher. I assume
you do not agree with me, but I would like you to tell me why.

Mr. Boyd: I agree with you that that would be more onerous,
but I had not realized that was an options being seriously
explored.

The Chair: I thought that was one of the options you raised.

Mr. Boyd: No. It takes me back to the Supreme Court decision
in Milgaard, where the Supreme Court said that the test of a
wrongful conviction is that the offender has to prove beyond a
reasonable doubt that he is not responsible for the crime; and
the second tier of the test is that you have to prove on a balance
of probabilities that he is not responsible for the crime. This is
that second tier. I do not support either of those tiers, if you like,
in this circumstance.

The Chair: Basically, you do not like the reverse onus, whatever
the standard of proof may be.

Mr. Boyd: No, I do not like the reverse onus. I think it is
unnecessary in this context.

Mr. Rudin: I go back to my early reading of Charter
cases. Oakes was a trafficking case, and the Oakes test was
the burden. If you have any drugs, the presumption is that
you are trafficking, and you, on the balance of probabilities,
can discharge that. The Supreme Court of Canada in Oakes
said the problem with that reverse onus is that it will inevitably
capture people who are not trafficking. Even though it is a
balance of probabilities, obviously it is an easier standard for

M. Boyd : Je crois que cela résume bien mon opinion.
Heureusement, je crois qu’il enseigne la gestion d’entreprises, ce
qui nous évite de nous croiser. Je crois que c’est un enthousiaste
des armes à feu et il est donc dans la même lignée que M. Marvell.

La présidente : J’ai une question à vous poser, professeur Boyd,
mais je veux également connaître l’avis de M. Rudin.

Vos remarques sur le renversement de la preuve m’ont
beaucoup impressionné. Vous n’êtes pas le premier à exprimer
de graves réserves au sujet des dispositions du projet de loi
concernant les délinquants dangereux et je soupçonne que certains
sénateurs les partagent.

Ce qui me frappe, ce sont vos réserves au sujet de la preuve à
fournir selon la prépondérance des probabilités. Quand j’ai lu ces
dispositions pour la première fois, j’ai pensé qu’elles seraient
relativement utiles à l’accusé étant donné qu’il n’aurait qu’à
prouver qu’il n’est pas dangereux selon la prépondérance des
probabilités, ce qu’il aurait beaucoup plus de mal à faire s’il devait
le faire au-delà de tout doute raisonnable — comme vous dites,
comment prouver quelque chose qui n’existe pas? Si nous devions
conserver le renversement de la preuve mais remplacer son
établissement selon la prépondérance des probabilités par son
établissement au-delà de tout doute raisonnable, le projet de loi
serait beaucoup plus sévère pour l’accusé. Je ne veux pas dire qu’il
n’est pas sévère actuellement, mais il le serait encore plus. Je
suppose que vous n’êtes pas d’accord avec moi et j’aimerais que
vous me disiez pourquoi.

M. Boyd : Je conviens avec vous qu’il serait beaucoup plus
sévère, mais je n’avais pas réalisé que cette possibilité était
sérieusement envisagée.

La présidente : Je pensais que c’était l’une des options que vous
proposiez.

M. Boyd : Non. Revenons à l’arrêt Milgaard de la Cour
suprême disant que, pour conclure qu’on a commis une erreur
judiciaire, l’accusé doit prouver au-delà de tout doute raisonnable
qu’il n’était pas responsable du crime. Le deuxième niveau de ce
critère est d’établir cette preuve selon la prépondérance des
probabilités. Ce sont là les deux niveaux de preuve possibles
et je n’appuie aucun des deux, si vous voulez, dans cette
circonstance.

La présidente : Donc, vous rejetez totalement le renversement
de la preuve, quel que soit le critère retenu pour l’établir.

M. Boyd : C’est bien ça, je n’aime pas le renversement
du fardeau de la preuve. Je pense que c’est inutile dans ce
contexte.

M. Rudin : Je reviens à mon interprétation des arrêts relatifs
à la Charte. Oakes concernait une affaire de trafic de drogue, et le
critère Oakes définissait le fardeau de la preuve. Si vous possédez
de la drogue, on présume que vous en faites le trafic et c’est à
vous qu’appartient le devoir de prouver le contraire, selon la
prépondérance des probabilités. Dans l’arrêt Oakes, la Cour
suprême a dit que le problème de ce renversement de la preuve
est que certaines personnes ne faisant pas de trafic en seront
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the Crown, because it would not be proposed otherwise. We
already have a standard.

Professor Boyd raised an important issue. I do not think it is
constitutional, but leaving aside constitutionality, the Charter
is not the ceiling. Our aspirations as a society in Canada should
not always be to minimally comply with what the Charter says.
That would be a very poor set of goals to aspire to.

The Charter is not the ceiling, it is the floor. We have to think
about the idea of depriving someone of their liberty for the rest of
their lives— which is what this does— when it may not in fact be
true that they are a danger beyond a reasonable doubt.

The Chair: I would like to thank you both very much. Many of
us wanted to ask further questions of you, but unfortunately we
have other witnesses who are scheduled and who have also made
a great effort to be here, so we will just have to contain our
impatience. We thank you both very much indeed.

Our next witnesses are Richard Hudler, the administrator
of the Coalition for Lesbian and Gay Rights in Ontario;
Nicholas Dodds, from the Age of Consent Committee; Jeremy
Dias, the director and founder of Jer’s Vision, and Katy Greg,
a member of the board of directors of that organization;
and Cheryl Milne, staff counsel from Justice for Children
and Youth.

Richard Hudler, Administrator, Coalition for Lesbian and Gay
Rights in Ontario: Thank you very much for the opportunity to
address the committee.

I recently saw the Minister of Justice on television supporting
this bill and expressing his dismay that anyone could oppose the
protection of young people. We could not agree more if this
bill protected young people, but we contend that it does not,
specifically with regard to the age of consent aspect.

The information accompanying this bill clearly indicates that it
relates to non-exploitive sexual activity. Existing legislation
already protects people under the age of 18 for exploitive sexual
activity. Rather than protect, this legislation only takes away the
right to choices young people have held for over 100 years.

The short title of this bill is the ‘‘Tackling Violent Crime Act.’’
Consensual sexual activity is not a violent crime. This bill
purports to respect and promote the rights and values reflected
in the Charter of Rights and Freedoms and then proceeds
to withdraw rights on the grounds of age. Is age not a
ground in the Charter for which people are protected from
discrimination?

We do not believe the Criminal Code should be used to
regulate consensual sexuality. We believe that this legislation is
not intended to protect but rather to control young people, and
that it is an effort to reassert religious and moral values in

inévitablement trouvées coupables. Même si la preuve doit être
établie selon la prépondérance des probabilités, c’est une exigence
manifestement plus facile à satisfaire pour la Couronne. Sinon, on
ne l’aurait pas proposée. Nous avons déjà une norme.

Le professeur Boyd a soulevé un problème important.
Je ne pense pas que le texte soit conforme à la Constitution
mais laissons cela de côté, la Charte n’est pas le critère ultime.
Le but de la société canadienne ne devrait pas être seulement de
satisfaire aux exigences minimum de la Charte, car ce serait là un
objectif fort peu ambitieux.

La charte n’est pas le critère ultime mais plutôt le point de
départ. Ce qu’il faut se demander, c’est si l’on doit priver
quelqu’un de sa liberté pendant le reste de sa vie — puisque c’est
ce que permettra ce projet de loi — sans avoir prouvé au-delà de
tout doute raisonnable que c’est une personne dangereuse.

La présidente : Je tiens à vous remercier beaucoup tous les
deux. Beaucoup d’entre nous voudrions vous poser encore
beaucoup de questions, mais hélas, nous avons d’autres témoins
à entendre maintenant et nous allons donc devoir contenir notre
impatience. Merci à nouveau.

Nos témoins suivants sont Richard Hudler, gestionnaire
de la Coalition pour les droits des lesbiennes et personnes
gaies en Ontario, Nicholas Dodds, du Comité de l’Âge requis
pour consentir, Jeremy Dias, directeur et fondateur de Jer’s
Vision, Katy Greg, membre du conseil d’administration de cette
organisation, et Cheryl Milne, avocate de Justice for Children
and Youth.

Richard Hudler, gestionnaire, Coalition pour les droits des
lesbiennes et personnes gaies en Ontario : Merci beaucoup de nous
avoir invités à nous adresser au comité, madame la présidente.

Je voyais récemment à la télévision le ministre de la Justice
exprimant son appui au projet de loi et se disant troublé que
certains puissent s’opposer à la protection des jeunes. Si ce projet
de loi protégeait vraiment les jeunes, nous serions les premiers
à applaudir. Hélas, nous estimons que ce n’est pas le cas,
tout au moins en ce qui concerne les dispositions sur l’âge de
consentement.

Les informations accompagnant le projet de loi indiquent
clairement qu’il porte sur l’activité sexuelle non caractérisée par
l’exploitation. Les lois actuelles protègent déjà les moins de 18 ans
contre l’activité sexuelle d’exploitation. Au lieu de protéger, ce
projet de loi ne fait que priver les jeunes du droit de choisir qu’ils
possèdent depuis plus de cent ans.

Le titre abrégé du projet de loi est « Lutte contre les crimes
violents ». L’activité sexuelle consensuelle n’est pas un crime
violent. Avec ce projet de loi, le gouvernement prétend respecter
et promouvoir les droits et valeurs énoncés dans la Charte
des droits et libertés, mais en réalité, il élimine certains
droits en invoquant l’âge. Pourtant, l’âge n’est-il pas un motif
d’interdiction de la discrimination dans la Charte?

Nous ne croyons pas qu’il faille invoquer le Code criminel pour
réglementer la sexualité consensuelle. Nous pensons que ce projet
de loi n’est pas destiné à protéger les jeunes, mais plutôt à les
contrôler, à tenter de rétablir des valeurs religieuses et morales
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Canada’s laws and public policy by using the institutions of the
state to stringently regulate sexual morality. This is something we
are very familiar with in the lesbian and gay communities.

We can appreciate that very young people might not have
the decision-making abilities to consent to sex, but research
indicates that up until the age of 12, it is easy to observe distinct
developmental stages in cognition. After that, however, maturity
of thinking has only a modest correlation with age, so by the
time young people are reaching the physical age to engage in
reproductive sexual activity, their cognitive development has
been consistent with their physical development.

If we claim that they have not reached a state of maturity to
be making these decisions for themselves in our society, we are
admitting that we have failed them by not providing adequate
sex education resources. The Council of Ministers of Education
of Canada reported in 2003 that the average age of first sexual
intercourse is 14.1 years for boys and 14.5 years for girls.

The close-in-age zone and the marriage exemption show that
the government acknowledges that young people have sex and are
able to make decisions about sex, yet it presumes to regulate the
choices young people are allowed to make.

For gay people, this is of particular concern. My first lover
was 17 years older than me, and that is common. It is dangerous,
considering the attitude towards sexual orientation in schools,
for a young person to attempt to make sexual contact with a
peer. Education is needed in the schools to change that situation
but is vehemently resisted by the very groups who support this
proposed legislation.

It concerns us that this legislation evades the need for better
and more comprehensive sex education in the schools, which we
contend would go much further toward protecting young people
than does criminalization of their sexual behaviour. Developing
their self-esteem, self-confidence and self-agency is a much more
important way to protect them. Research overwhelmingly
indicates that the social site of danger continues to be the
family and the perpetrator is known to the victim. Leaving sex
education in the home does not protect young people.

There is already widespread concern within the lesbian, gay
and bisexual communities about the unequal enforcement of
current provisions of the Criminal Code dealing with sexual
relations. Gay and lesbian sex is disproportionately targeted or
being seen as a more serious matter warranting more serious
punishment than sexual relations involving members of the
opposite sex. Our view is that this legislation will make the
discriminatory situation much worse.

We worry that young people will not feel free to ask questions
about sex, knowing that the activity is illegal. The counsellors will
be afraid to discuss the topic with them for the same reason.

dans les lois et politiques publiques du Canada en utilisant les
institutions de l’État pour réglementer rigoureusement la moralité
sexuelle. C’est un phénomène que nous connaissons bien dans les
collectivités lesbiennes et gaies.

Nous comprenons que les très jeunes ne sont peut-être
pas aptes à prendre eux-mêmes la décision de consentir à des
relations sexuelles, mais des recherches ont montré qu’il est facile
d’observer des étapes de développement cognitif distinctes jusqu’à
l’âge de 12 ans. Après ça, la maturité de pensée n’est que très
modestement reliée à l’âge et, au moment où l’enfant atteint l’âge
physique de participer à une activité sexuelle de reproduction, son
développement cognitif a suivi son développement physique.

Si nous disons que l’enfant n’a pas atteint la maturité voulue
pour prendre ces décisions lui-même, cela revient à admettre
que nous avons été incapables de lui fournir des ressources
d’éducation sexuelle adéquates. En 2003, le Conseil des ministres
de l’éducation du Canada disait que l’âge moyen des premiers
rapports sexuels était 14,1 ans pour les garçons et 14,5 ans pour
les filles.

La disposition de proximité d’âge et l’exception pour le
mariage montrent que le gouvernement admet que les jeunes
ont des relations sexuelles et sont aptes à prendre des décisions à
ce sujet, mais il prétend quand même réglementer les choix qu’ils
seront autorisés à faire.

Ceci est particulièrement préoccupant pour les homosexuels.
Mon premier amant avait 17 ans de plus que moi, ce qui est
fréquent. Considérant les attitudes dans les écoles à l’égard
de l’orientation sexuelle, il est dangereux pour un jeune de
tenter d’établir un contact sexuel avec l’un de ses pairs. Il faut
faire de l’éducation dans les écoles pour changer cette situation,
mais les groupes mêmes qui appuient le projet de loi s’y opposent
avec véhémence.

Nous estimons que ce projet de loi fait fi de la nécessité d’une
éducation sexuelle meilleure et plus complète dans les écoles alors
que, selon nous, cela serait beaucoup plus utile pour protéger les
jeunes que criminaliser leur comportement sexuel. L’estime de soi,
la confiance en soi et l’aptitude à décider sont beaucoup plus
importantes pour leur protection. Maintes recherches ont montré
que le site social de danger reste la famille et que l’agresseur est
connu de la victime. Laisser à la famille la responsabilité de
l’éducation sexuelle ne protège pas les jeunes.

Il y a déjà de vives préoccupations dans les collectivités
lesbiennes, gaies et bisexuelles sur l’application inégale des
dispositions actuelles du Code criminel concernant les relations
sexuelles. Les relations gaies et lesbiennes sont ciblées de manière
disproportionnée ou sont considérées comme étant une question
plus grave appelant des peines plus lourdes que les relations
hétérosexuelles. À notre avis, ce projet de loi rendra à cette
situation discriminatoire encore pire.

Notre crainte est que les jeunes ne se sentiront pas libres de
poser des questions sur le sexe puisqu’ils sauront que l’activité est
illégale. Les conseillers auront peur d’aborder le sujet avec eux,
pour la même raison.
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A young person involved with a person beyond the five-year
age range will be afraid to even casually discuss it at home,
knowing that all the parents will have to do to end the
relationship is call the police. Support and counselling in the
home will also be lost.

It disturbs us that no mention is made in this proposed
legislation to correct the inequity in the law for anal sex, for which
the age of consent is set at 18, despite the fact that the law has
been found to be unconstitutional in several jurisdictions. This
factor sends a strong message to the gay community that hostility
towards same-sex relationships is a motivating factor behind this
legislation.

In summary, I would say that we believe this proposed law
endangers young people more than it protects them. It shows
disdain for them by making decisions for them rather than
consulting them and providing adequate educational resources.
It is an attempt to undermine human rights and a separation of
church and state. We believe that the age of consent aspect of this
legislation should be withdrawn.

Nicholas Dodds, Age of Consent Committee: Thank you
very much. I am 19. I graduated from high school a couple of
years ago. I am here today representing the Toronto-based Age
of Consent Committee.

The Age of Consent Committee is very concerned with the
age of consent aspect of Bill C-2. We have some major
grievances with that aspect of the bill and fought it back
when it was Bill C-22 in the previous parliamentary session.
I am here to present some of our concerns today.

Everyone wants to protect youth, and it is important that there
is a framework in place to ensure that young people who need and
want protection are able to get it.

That having been said, there are certain things you can do that
have an impact on the safety and security of young people, and
there are things that look good on paper but do not necessarily
have a tangible impact on the well-being of Canada’s youth.
We think that the age of consent aspect of this bill, that is,
raising the age of consent from 14 to 16, is one of those things
you can do that looks good on paper but either has no effect or
the opposite effect that is intended.

One of our major problems with the bill is that youth currently
are free to seek out sexual health services if they decide they
need them, and that is anything from STD screening to
counselling to relationship advice. However, if the age of
consent is raised from 14 to 16, youth who are in age-disparate
relationships will end up probably being less likely to seek out
help when they need it. If they need an STD screen and they
are afraid of people at a walk-in clinic asking them for
information about their sexual activities, who their partner is
or how old they are, and they know that it is illegal for them

Un jeune ayant une relation avec une personne ayant plus de
cinq ans de différence d’âge aura peur d’en discuter à la maison,
même en passant, car il saura qu’il suffirait aux parents d’appeler
la police pour mettre fin à la relation. On perdra donc aussi le
soutien familial et les conseils parentaux.

Nous sommes troublés de constater qu’il n’y a rien dans ce
projet de loi pour redresser l’inégalité législative concernant le
sexe anal, pour lequel l’âge de consentement est fixé à 18 ans,
bien que la loi ait été jugée anticonstitutionnelle dans plusieurs
juridictions. Ce facteur adresse à la communauté gaie le fort
message que c’est l’hostilité envers les relations homosexuelles qui
est la raison d’être de ce projet de loi.

En résumé, nous croyons que ce projet de loi sera pour les
jeunes plus une source de danger que de protection. Il reflète un
certain mépris à leur égard en prenant des décisions à leur place
au lieu de les consulter et de leur fournir des ressources éducatives
adéquates. Il constitue une tentative d’effritement des droits
humains et de renoncement à la séparation de l’église et de
l’État. Nous croyons que les dispositions relatives à l’âge de
consentement devraient en être retirées.

Nicholas Dodds, Comité de l’Âge requis pour consentir : Merci
beaucoup. J’ai 19 ans. J’ai terminé l’école secondaire il y a deux
ans. Je m’adresse à vous aujourd’hui à titre de représentant du
Comité de l’Âge requis pour consentir, de Toronto.

Le Comité de l’Âge requis pour consentir est très préoccupé
par les dispositions du projet de loi C-2 concernant l’âge de
consentement. Nous avons de très sérieuses réserves à l’égard
de cet aspect du texte, auquel nous nous étions opposés lors
de la session parlementaire précédente dans le cadre du projet
de loi C-22. Je m’adresse à vous aujourd’hui pour exposer ces
réserves.

Tout le monde veut protéger les jeunes et il est important de
mettre en place un cadre garantissant que ceux qui ont besoin de
protection ou en recherchent, puissent l’obtenir.

Cela dit, il y a certaines choses que vous pouvez faire qui
auront une incidence sur la sécurité des jeunes, et il y a d’autres
choses qui paraissent bien en théorie mais qui n’auront pas
nécessairement d’incidence tangible sur le bien-être des jeunes
du Canada. Nous croyons que les dispositions du projet de loi
relatives à l’âge de consentement, c’est-à-dire le relèvement de cet
âge de 14 à 16 ans, sont l’une de ces mesures qui paraissent bien en
théorie mais qui n’auront aucun effet concret, voire un effet
contraire à celui qui est recherché.

L’un des principaux problèmes du projet de loi, à notre avis, est
que les jeunes sont actuellement libres de chercher des services
de santé sexuelle s’ils décident qu’ils en ont besoin, ce qui va
du dépistage des MTS aux conseils en matière de relations.
Toutefois, si l’âge de consentement passe de 14 à 16 ans, les jeunes
entretenant des relations disparates sur le plan de l’âge seront
probablement moins susceptibles de chercher de l’aide quand ils
en auront besoin. S’ils ont besoin d’un examen de dépistage des
MTS mais craignent que le personnel de la clinique à laquelle ils
s’adressent les interroge sur leurs activités sexuelles, leur demande
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to be having sexual interactions with somebody several years
older, they will probably be much less likely to seek out those
services.

This bill will not stop the sex that it purports to stop. Young
people have always been sexually active. They will continue to be
sexually active, and many people who are my age or younger do
not even know that there is an age of consent. If this bill is
enacted, we will be putting people in jail for crimes that they
might not even have known were crimes. We will be putting
youth in danger because they cannot seek out sexual health
services.

It is noteworthy that the current laws on the books do in fact
protect youth. A bill was passed back in 2005, I believe, that made
several amendments to the Criminal Code, one of which allowed
judges and police to decide whether a certain sexual relationship
between somebody under the age of 18 and his or her sexual
partner was exploitive or not. Passing this bill will mean that in
cases where the relationship is clearly not exploitive, the police
and the courts will not be able to decide on their own terms
whether they should be prosecuting somebody. It will remove
discretion.

This bill targets only non-exploitive sexual relationships
between youth and adults and does not move to protect youth.
You can put all of the people in jail that you like for having sex
with youth. That will not stop sexual abuse.

The fact that the age of consent portion of Bill C-2 is in a bill
that is being lauded as the ‘‘tackling violent crime act’’ really does
violence to what is considered to be actual sexual abuse or actual
rape or actual exploitation. Two people in a consensual
relationship, regardless of whether or not you think that they
should be having sex, is not rape and not molestation and not
exploitation.

Finally, we believe that it is entirely possible that the five-year
close in age exception, which has been introduced to make
this legislation more palatable, could be struck down under a
Charter challenge. I am not a lawyer; however, I do my reading.
The Canadian Charter of Rights and Freedoms makes a point
of saying that you cannot discriminate against someone on the
basis of age. Many people have pointed out that the Charter also
allows for reasonable limits on people’s freedom, but the five-year
close-in-age exception is not based on any empirical evidence.
Why five years, and why not six years or four years? If a couple
had an age difference of five years plus a day, why is that illegal,
but if it were five years minus a day, it is suddenly not illegal?
If this were actually brought to the Supreme Court and there were
a test case where you had someone five years and a week older
than their sexual partner and their sexual partner were under the
age of 16, I would be surprised if this were not struck down. This
law is against the spirit of the Canadian Charter of Rights and
Freedoms. It definitely removes sexual freedom from youth.
It definitely discriminates on the basis of age.

qui est leur partenaire ou quel est son âge, et s’ils savent qu’il est
illégal pour eux d’avoir des interactions sexuelles avec quelqu’un
qui a plusieurs années de différence d’âge, ils seront probablement
beaucoup moins susceptibles de s’adresser à cette clinique.

Ce projet de loi ne fera pas disparaître les relations sexuelles
auxquelles on prétend mettre fin. Les jeunes ont toujours été actifs
sur le plan sexuel, ils continueront de l’être, et beaucoup de jeunes
de mon âge ou plus jeunes ne savent même pas qu’il y a un âge de
consentement. Si ce projet de loi est adopté, nous allons mettre
des gens en prison pour des crimes qu’ils ne sauront peut-être
même pas avoir commis. Nous allons mettre les jeunes en danger
parce qu’ils ne pourront pas chercher de services de santé sexuelle.

Il vaut la peine de rappeler que les lois actuelles protègent
déjà les jeunes. Si je ne me trompe, un projet de loi a été adopté en
2005 pour apporter plusieurs modifications au Code criminel,
dont l’une permet au juge et à la police de décider si une relation
sexuelle avec une personne de moins de 18 ans est une relation
d’exploitation ou non. L’adoption du projet de loi C-2 signifiera
que, dans les cas où la relation n’est manifestement pas une
relation d’exploitation, la police et les tribunaux n’auront plus
la possibilité de décider par eux-mêmes si des poursuites doivent
être intentées. Ils n’auront pas le choix.

Le projet de loi porte seulement sur les relations sexuelles
qui ne sont pas des relations d’exploitation entre les jeunes et les
adultes mais il ne fait rien pour protéger les jeunes. Vous pouvez
bien envoyer en prison qui vous voulez pour avoir eu des relations
sexuelles avec des jeunes, ça ne fera pas disparaître l’exploitation
sexuelle.

Le fait que les dispositions relatives à l’âge de consentement se
trouvent dans un projet de loi présenté comme étant un texte de
« lutte contre les crimes violents » fait violence à ce que sont
vraiment l’abus sexuel, le viol ou l’exploitation. Si deux personnes
ont une relation consensuelle — que vous pensiez ou non qu’elles
devraient avoir des rapports sexuels —, ce n’est ni du viol, ni de
l’agression, ni de l’exploitation.

Finalement, nous pensons qu’il est tout à fait possible que la
disposition de proximité d’âge de cinq ans proposée pour
rendre ce projet de loi plus acceptable risque d’être invalidée
au titre de la Charte. Je ne suis pas avocat mais je sais lire. Il est
clairement indiqué dans la Charte canadienne des droits et libertés
qu’on ne peut faire de discrimination en fonction de l’âge. Bien
des gens ont souligné que la Charte permet aussi d’imposer des
limites raisonnables à la liberté individuelle, mais la disposition
de proximité d’âge de cinq ans ne repose sur aucune donnée
empirique. Pourquoi cinq ans et non pas six ou quatre? Si les
membres d’un couple ont cinq ans et un jour de différence d’âge,
pourquoi leur relation serait-elle illégale alors qu’elle ne le
serait pas si la différence était de cinq ans moins un jour? Si
cette disposition est portée devant la Cour suprême au sujet
d’une relation dans laquelle une personne de moins de 16 ans a
des rapports sexuels avec une personne âgée de cinq ans et une
semaine de plus, je ne serais pas surpris que la Cour l’invalide. Ce
projet porte atteinte à l’esprit de la Charte canadienne des droits
et libertés. Il prive clairement les jeunes de leur liberté sexuelle. Il
est clairement discriminatoire sur le plan de l’âge.
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We would like to note that this portion of the bill has had
very little consultation from youth themselves. It is easy to pass a
law when it does not affect you. I am fresh out of high school,
and many of my friends are still in high school and I know people
who are 14 and 15 years old, and I am here today to tell you that
this is not what youth want. This is not protection. This is an
imposition by the government in the lives of young people.

What is worse is that the parliamentary process is hostile
towards young people. It is hard to get to Ottawa to make a
statement like this. It is hard to navigate the parliamentary
process in order to get in on meetings like this, even for people
like myself who have at least done this once before. I got lost
coming to the Centre Block today.

Senator Cowan: It happens to us all the time.

Mr. Dodds: I do not think that the government can claim with
any pride that this issue is over if a more proactive attempt to
consult youth has not been made. The consultation that we
should have seen has been absent. I can tell you that if some of the
people I know who are 14 and 15 years of age who have a vested
interest in this bill passing or not passing were here, which they
cannot be because of school, family and work commitments,
they would be telling you that they do not want this legislation
passed.

Jeremy Dias, Director and Founder, Jer’s Vision: Thank you
for hearing us. I am the executive director of Canada’s Youth
Diversity Initiative. I have with me Katy Greg, who is one of
our board members. We will try to be as brief as possible,
because we do encourage dialogue and questions, as that is
probably most important.

[Translation]

If you want to ask questions in French, please do not hesitate.
We are completely bilingual and would have absolutely no
problem answering questions in French. I want to apologize
because I learned my French in Alberta, which means it is ‘‘assez
pire’’ — I am joking.

[English]

We are an organization that works with youth primarily.
We are a youth-run organization, which means all of our
board directors look like Ms. Greg. They are in high school
and at the beginning of university. I myself am in university,
in my fourth year, and will be graduating this year.

We are very concerned about this legislation, and we are
specifically concerned about the age of protection, formerly age of
consent. I will highlight a few things in my brief and talk about a
focus group.

Our primary objection to this bill is the fact that youth have
not been consulted at all. We and Mr. Dodds are the only
people who have spoken before the parliamentary and Senate
committees. This is very concerning to us, mainly because this

Permettez-moi de préciser que cette partie du projet de loi
a fait l’objet de très peu de consultations auprès des jeunes
eux-mêmes. C’est facile d’adopter une loi qui ne vous concerne
pas. Je sors tout juste de l’école secondaire. Beaucoup de mes amis
sont encore au secondaire, je connais des jeunes de 14 ou 15 ans et
je suis ici pour vous dire que ce n’est pas ce que veulent les jeunes.
Ce n’est pas de la protection, c’est une ingérence du gouvernement
dans leur vie privée.

Le pire, dans toute cette affaire, c’est que le processus
parlementaire est hostile envers les jeunes. Il est difficile de
venir à Ottawa dire quelque chose comme ça. Il est difficile de
naviguer dans le processus parlementaire pour participer à une
réunion comme celle-ci, même pour quelqu’un comme moi qui l’a
déjà fait au moins une fois auparavant. Je me suis perdu tout à
l’heure en venant à l’édifice du Centre.

Le sénateur Cowan : Ça nous arrive continuellement.

M. Dodds : Je ne pense pas que le gouvernement puisse
prétendre avec fierté que cette question aura été réglée s’il ne
fait pas un effort plus proactif pour consulter les jeunes. Il aurait
dû tenir ces consultations avant de proposer ce texte. Je peux
vous dire que si certains des jeunes que je connais, de 14 ou
15 ans, qui sont directement intéressés par ce projet de loi,
pouvaient s’adresser à vous, ce qui ne leur est pas possible à
cause de l’école, de la famille ou du travail, ils vous diraient
qu’ils ne veulent pas que ce texte soit adopté.

Jeremy Dias, directeur et fondateur, Jer’s Vision : Merci de
votre invitation à comparaître. Je suis le directeur général
de l’Initiative canadienne des jeunes pour la diversité. Je
suis accompagné de Katy Greg, membre de notre conseil
d’administration. Nous allons essayer d’être aussi brefs que
possible pour laisser plus de temps aux questions et au dialogue,
ce qui est probablement ce qui compte le plus.

[Français]

Si vous avez des questions en français, n’hésitez pas à nous les
poser. Nous sommes complètement bilingues et nous n’avons
pas de problème à répondre aux questions en français. Je
m’excuse parce que j’ai appris mon français en Alberta, alors
c’est « assez pire » — je plaisante.

[Traduction]

Nous sommes une organisation qui œuvre essentiellement
auprès des jeunes. Nous sommes dirigés par des jeunes
et Mme Greg est très représentative de notre conseil
d’administration composé de jeunes faisant des études
secondaires ou entrant à l’université. J’en suis moi-même à ma
quatrième année d’université et je dois terminer cette année.

Nous sommes très préoccupés par ce projet de loi,
notamment par l’âge de protection, qui était auparavant l’âge
de consentement. Je vais résumer les éléments essentiels de mon
mémoire et parler ensuite d’un groupe de réflexion.

Notre principal reproche est que les jeunes n’ont pas du
tout été consultés sur ce projet de loi. M. Dodds et nous-
mêmes sommes les seuls à nous être adressés à des comités
parlementaires, ce qui est très préoccupant puisque ce projet
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bill affects youth. There has been no effort by the parliamentary
committee or the Senate committee or even the representative
members of Parliament to go out into the community. The only
member of Parliament who did so was an NDP member, Mr. Joe
Comartin, and he spoke only to one Catholic group of five
people. We are concerned that the only youth input inserted into
the creation of this bill was by five youth of one small community
in Canada.

The legislation is unlikely to assure that youth will not be
exploited, which is our primary concern. At the end of the day, we
are sitting at the table for the protection of youth. I am sure we
can all agree on that. What you are looking at will not actually
help youth but in fact make young people’s access to sexual
information more challenging.

One of the big things we do is sexual health education, but we
also focus on GLBTQ — gay, lesbian, bisexual, transgender and
queer— education. Our educators and colleagues have expressed
an extreme amount of concern, saying that if this bill passes, they
will be challenged when it comes to funding and when coming to
the ministries, federal, provincial and municipal, and there will be
a limitation and a reduced amount of access to proper safer-sex
materials.

What does this have to do with protecting youth? The reality is
that youth are having sex at younger and younger ages. The
average is 14 in Canada, but the reality is that our friends
are having sex when they are 10, 11 and 12 years old. The average
is an average, but it goes down as well as up. It is scary. We go
into the high schools all the time, and in Ottawa, between
60 per cent to 70 per cent of youth actually think there is a cure
for HIV/AIDS. In Toronto, where they are considered to have
the best safer-sex education, 50 per cent of youth think that
there is a cure for HIV/AIDS. Most youth in Canada, especially
straight youth, do not have sex with a condom. Those are serious
concerns, because kids will do this whether we like it or not.
If our goal is to protect them, then we should look at legislation
and tactics that do so.

This legislation threatens to push youth sexual behaviour
underground, and that we do not want. As educators, and I am
one, we fight against pushing youth underground because
it makes educating them more difficult. Members of our
board do education about smoking, drinking and impaired
driving. Youth will not tell their parents that they are going
to a party, that they are going to get drunk and get high and
that they are then going to drive home. They would never
do that. They would say, ‘‘I am going to a movie and a
sleepover.’’ Then you hear about them on the news. I have
a friend who died because of impaired driving. They did not
tell their parents they were drinking. They did not even tell
their parents they were driving. They lied to their parents.
What you are doing with this bill is encouraging your kids

de loi aura des conséquences importantes pour les jeunes.
Ni le comité de la Chambre, ni le comité du Sénat ni même
des membres représentatifs du Parlement n’ont fait l’effort de
consulter la communauté. Le seul député qui l’ait fait est un
député néo-démocrate, M. Joe Comartin, et il ne s’est adressé
qu’à un seul groupe catholique de cinq personnes. Nous pouvons
légitimement nous inquiéter de constater que la seule contribution
des jeunes à l’élaboration de ce projet de loi a été celle de cinq
jeunes d’une petite collectivité du Canada.

Il est peu probable que ce projet de loi prévienne réellement
l’exploitation des jeunes, ce qui est notre premier souci. Si nous
sommes ici, c’est pour contribuer à la protection des jeunes, et je
suis sûr que nous pouvons nous entendre là-dessus. Toutefois, le
texte dont vous êtes saisis n’aidera pas les jeunes et risque même
de rendre plus difficile leur accès à l’information sexuelle.

L’une de nos principales activités est l’éducation sur la santé
sexuelle mais nous nous intéressons aussi à l’éducation dite
GLBTQ— personnes gaies, lesbiennes, bisexuelles, transsexuelles
et homosexuelles. Nos éducateurs et collègues ont exprimé de très
sérieuses réserves en disant que ce projet de loi sera contesté du
point de vue du financement et du point de vue des ministères
fédéraux, provinciaux et municipaux, et qu’il y aura une
limitation et une réduction de l’accès à des informations
adéquates sur les pratiques sexuelles sans risque.

Qu’est-ce que cela a à voir avec la protection des jeunes? La
réalité est que l’âge auquel commencent les relations sexuelles
ne cesse de baisser. C’est en moyenne 14 ans au Canada, mais
la réalité est que nos amis ont des relations sexuelles à 10 ans,
à 11 ans et à 12 ans. La moyenne n’est qu’une moyenne et elle
fluctue. Ce n’est pas rassurant. Nous allons continuellement
parler aux jeunes dans les écoles et, à Ottawa, 60 à 70 p. 100
d’entre eux croient réellement qu’on peut guérir du VIH-sida.
À Toronto, où l’on estime qu’il y a les meilleurs programmes
d’éducation sexuelle, 50 p. 100 des jeunes partagent cette opinion.
La plupart des jeunes du Canada, surtout hétérosexuels, ont des
relations sexuelles sans préservatif. Ces facteurs sont extrêmement
inquiétants, car les jeunes continueront de faire ce qu’ils veulent,
que ça nous plaise ou non. Si notre objectif est de les protéger, il
nous incombe d’adopter une législation et une tactique vraiment
efficaces.

Ce projet de loi risque de pousser les jeunes à avoir des
relations sexuelles dans la clandestinité, et ce n’est pas ce que
nous voulons. En tant qu’éducateurs, nous luttons contre cette
tendance, car elle rend l’éducation beaucoup plus difficile. Les
membres de notre conseil dispensent de l’éducation sur le
tabagisme et la conduite en état d’ivresse. Aucun jeune ne va
dire à ses parents qu’il s’en va à une fête où il va boire de l’alcool,
prendre des stupéfiants puis revenir à la maison au volant d’une
voiture. Ce n’est pas imaginable. Il dira plutôt : « Je vais voir un
film et dormir chez mon ami ». Et la prochaine fois que vous en
entendrez parler, c’est aux nouvelles. J’ai un ami qui a perdu la vie
à cause de la conduite en état d’ivresse. Il était avec un groupe de
jeunes dont aucun n’avait dit à ses parents qu’il buvait de l’alcool.
Aucun n’avait même dit qu’il conduisait. Tous mentaient à leurs
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to lie to you. You are putting a false sense of control and calm
in the community because you are not actually addressing the
problem.

One of the major problems with this bill is that it is
homophobic. The reality is that there is a disparity between the
age of consent for anal sex and vaginal sex. It is awkward saying
this in front of you because it is awkward saying this in front of
anyone, and it is awkward putting it out there because nobody
likes talking about this. It is an awkward issue. The Senate and
this committee have an opportunity to address this disparity. Gay
male sex is primarily anal sex, and heterosexual sex is primarily
vaginal sex. We can debate whether or not it is ethical to not bring
up this issue. Senators and members of Parliament have already
said that this issue never came to the table, we are not discussing
it, and it is not homophobic. The reality is that not looking at this
issue and not taking this opportunity is homophobic. You have
an opportunity now to address homophobic legislation and, by
not doing so, you are turning your backs on GLBTQ youth and
primarily gay male youth. That is a serious problem. That
disparity in age is a reality. Why is it that a gay male youth cannot
make sexual decisions until he is 18, whereas a straight youth
can do so at 14 or 16, depending on what happens here? That is a
serious problem.

Of course, protecting our youth from exploitation is what we
are all here to address. The reality is that sexual exploitation
primarily happens at home. Whether we like to admit it or not,
most youth are assaulted by family members or friends or
someone that they know, and it is really scary because we are not
addressing the issue. This proposed legislation will preventing
youth from getting more education on this issue. That includes
not only the advice to put on a condom, but also the advice to
make safer decisions such as if you are in a room with someone
and you feel it is dangerous, get out. You would be surprised how
many youth, especially young women, do not do so because they
just do not know what to do. No one has ever told them what to
do and no one has ever put them in that situation. This is
especially true when it comes to a parent, an uncle or a relative, or
a family friend who is already in a position of trust, so that
relationship is very vulnerable to exploitation.

It has been demonstrated empirically that education works.
Education seems to be the primary solution. Many of you
worked on impaired driving legislation in the last 10 to 20 years.
As a former MADD Canada youth representative, I was there.
I remember. We saw, within 10 to 15 years, a total change in
Canada, where at one time 40 to 60 Canadians were dying every
day because of impaired driving. What did we do as a nation?
Government at all the federal, provincial and municipal levels
all lobbied together to educate our communities about the
reality of impaired driving. Now in Canada we have actually
reduced that number to one to two persons. It is a huge victory
for Canada as a nation and it is something we should pat
ourselves on the back for.

parents. Ce que vous ferez avec ce projet de loi, c’est que vous
encouragerez vos enfants à vous mentir. Vous donnerez un faux
sentiment de calme et de sécurité dans la communauté parce que
vous ne vous serez pas vraiment attaqués au problème.

L’un des principaux problèmes de ce projet de loi est son
homophobie. La réalité est qu’il y a une disparité entre le sexe
anal et le sexe vaginal du point de vue de l’âge de consentement.
C’est gênant de parler de cela devant vous, parce que c’est gênant
d’en parler devant n’importe qui et que personne n’aime en
parler. C’est un sujet difficile à aborder. Les sénateurs et députés
ont déjà dit que cette question n’a jamais été soulevée, qu’on
n’en parle pas et qu’il n’y a pas d’homophobie. La réalité est
que ne pas faire face à la question et ne pas profiter de cette
occasion pour en parler est un signe d’homophobie. Vous avez
l’occasion d’aborder la question de la législation homophobe
et, si vous ne le faites pas, vous tournez le dos aux jeunes GLBTQ
et essentiellement aux jeunes hommes homosexuels. C’est une
question importante. Cette disparité du point de vue de l’âge
est une réalité. Pourquoi un jeune garçon homosexuel ne
pourrait-il pas prendre ses propres décisions d’ordre sexuel
avant l’âge de 18 ans alors qu’un jeune garçon hétérosexuel
peut le faire à 14 ans ou à 16 ans, selon ce qu’il adviendra de ce
projet de loi? C’est un vrai problème.

Évidemment, nous désirons tous protéger les jeunes contre
l’exploitation mais la réalité est que l’exploitation sexuelle
commence essentiellement à la maison. Que nous soyons prêts à
le reconnaître ou non, la plupart des jeunes sont agressés par des
membres de leur famille, des amis ou des connaissances et on
ne peut pas faire comme si ce n’était pas vrai. Ce projet de loi
empêchera les jeunes d’obtenir plus d’éducation à ce sujet. Je parle
ici d’éducation non seulement sur l’utilisation d’un préservatif
mais aussi sur le fait qu’il faut sortir quand on se trouve dans une
pièce avec quelqu’un dans une situation qu’on juge dangereuse.
Vous seriez surpris du nombre de jeunes, notamment des jeunes
filles, qui ne savent pas quoi faire dans ce genre de situation.
Personne ne leur en a jamais parlé, personne ne leur a jamais
dit quoi faire. C’est d’autant plus important quand il s’agit
d’un parent, d’un oncle ou d’un ami de la famille à qui l’on
doit normalement faire confiance, ce qui accroît d’autant la
vulnérabilité à l’exploitation.

On a la preuve empirique que l’éducation est efficace et qu’elle
semble être la première solution à retenir. Beaucoup d’entre vous
avez débattu de textes législatifs sur la conduite en état d’ivresse
au cours des 10 ou 20 dernières années. Je le sais parce que j’étais
alors le représentant des jeunes à MADD Canada, qui n’existe
plus aujourd’hui. Je m’en souviens très bien. La situation a
complètement changé au Canada en 10 ou 15 ans. Autrefois,
40 à 60 Canadiens perdaient la vie chaque jour à cause de la
conduite en état d’ivresse. Qu’a-t-on fait pour changer ça?
Le gouvernement fédéral, les gouvernements provinciaux et
les municipalités ont tous agi ensemble pour éduquer la
population. Aujourd’hui, il n’y a plus qu’une ou deux victimes
par jour. C’est une énorme victoire pour le Canada et nous
pouvons en être fiers.
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Why is it that when it comes to impaired driving we recognize
there is an empirical solution that can actually address the
problem, but when it comes to youth sexuality our solution is do
not talk about it, legislate it, control it, limit it, stop youth from
having the discussion and not invite youth to consult? As an
organization, we had to fight for our place to consult, and we
fought last year when it was Bill C-22. We fought for a seat at the
parliamentary committee, which we did not get; again, we were
told we were youth, we are not interested. Of course we had to
beg and plead to get this spot, which we are very grateful for.
At the same time, we really feel we had to fight for it, and it is
unfortunate that we had to do so. It was very difficult, especially
as a youth organization. As Mr. Dodds stated, we are not as
skilled or as qualified.

The reality is that youth sexuality has changed in the last years.
Your experience with youth sexuality is very different from the
experiences we face today, and we want you to educate yourselves
about that.

We ran about four focus groups with approximately
20 students each. A number of highlights came up: What kind
of effect do you think this bill have on you? Nothing. Do you
think this bill will protect youth from being sexually exploited?
They said no. Do you feel that this bill is homophobic? They
all said yes. We asked them, if they could say anything to
you senators, what they would say. All the youth said, ‘‘Youth
implore you.’’

One youth in particular, who was sexually assaulted by her
uncle and had never told anyone except us at this focus group,
said that this bill will not do anything to help her. We work with
youth every day who are marginalized, sexually assaulted and
victimized. You have an opportunity now to make history, to
make a change and to help those whom you are supposed to be
working for.

Again, if we pass this bill we might pat ourselves on the back
and say that we are making a dent in the system, but the reality is
that we are also passing up an opportunity to make a real change,
to make a real difference.

We implore you to please reconsider, to slow down this
process, go out into the community and invest resources in asking
youth what they really want. Go to the empirical evidence and
ask the professionals in the areas of sexual health, sexual identity
and sexual exploitation what will make a difference. They will
tell you education, and then you will have to work with an
entirely different ministry and work together to address this
problem.

This is a simple solution to a complex problem. I implore you,
on behalf of us and the youth who are currently being exploited,
to please reconsider what you are doing and broaden this process.
Take this opportunity to actually help youth, because that is what
you can do today.

Comment se fait-il qu’on ait pu trouver une solution empirique
au problème de la conduite en état d’ivresse alors que, quand il
s’agit de la sexualité des jeunes, notre solution est de ne pas en
parler, de légiférer, de contrôler, de limiter, d’empêcher les jeunes
d’en discuter et de ne pas les consulter? Notre organisation a dû se
battre pour prendre sa place dans les consultations et nous nous
sommes battus l’an dernier quand c’était le projet de loi C-22.
Nous nous sommes battus pour avoir un siège au comité
parlementaire, que nous n’avons pas obtenu. Là aussi, on nous
a dit que nous n’intéressions personne parce que nous étions trop
jeunes. Évidemment, nous avons dû implorer et insister pour
venir aujourd’hui, et nous vous remercions de votre invitation.
Toutefois, nous pensons qu’il est regrettable d’avoir dû nous
battre pour l’obtenir. Ce fut très difficile, parce que nous sommes
une organisation de jeunes. Comme l’a dit M. Dodds, nous ne
sommes pas aussi compétents ni aussi qualifiés.

La réalité est que la sexualité des jeunes a changé ces dernières
années. Votre propre expérience à ce chapitre est très différente de
ce que vivent les jeunes d’aujourd’hui et nous vous invitons à vous
éduquer à ce sujet.

Nous avons organisé quatre groupes de réflexion avec une
vingtaine d’étudiants dans chacun. Plusieurs choses en sont
ressorties clairement. Quel sera l’effet de ce projet de loi sur vous,
personnellement? Nul. Pensez-vous que ce projet de loi protégera
les jeunes contre l’exploitation sexuelle? Non. Pensez-vous que ce
projet de loi est homophobe? Tous ont dit oui. Si vous pouviez
dire quelque chose aux sénateurs, que leur diriez-vous? Tous ont
répondu : « Les jeunes vous implorent ».

Une jeune fille en particulier qui avait été agressée sexuellement
par son oncle et n’en avait jamais parlé à personne a dévoilé ce fait
devant le groupe de réflexion en disant que ce projet de loi ne lui
fournirait aucune protection. Nous travaillons chaque jour avec
des jeunes qui sont marginalisés, qui sont agressés sexuellement et
qui sont des victimes. Vous avez maintenant l’occasion de prendre
une décision historique, de changer la réalité et d’aider ceux pour
qui vous êtes censés travailler.

Je le répète, si nous adoptons ce projet de loi, nous aurons
l’impression d’avoir porté un coup au système mais la réalité est
que nous aurons aussi laissé passer la chance de changer vraiment
les choses et de faire une différence.

Nous vous implorons de repenser votre action, de ralentir ce
processus, d’aller dans la communauté et d’investir des ressources
pour demander aux jeunes ce qu’ils veulent vraiment. Allez
chercher des données empiriques et demandez aux professionnels
de la santé sexuelle, de l’identité sexuelle et de l’exploitation
sexuelle ce qui serait vraiment utile. Ils vous diront que c’est
l’éducation et vous devrez alors travailler avec un ministère
totalement différent et agir ensemble pour régler ce problème.

Ceci est une solution simple à un problème complexe. En notre
nom à tous et au nom des jeunes qui sont actuellement exploitées,
je vous implore de revoir ce que vous faites et d’élargir ce
processus. Saisissez cette occasion d’aider vraiment les jeunes
parce que c’est ce que vous pouvez faire aujourd’hui.
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The Chair: Thank you very much, Mr. Dias. Let me just
observe that although it may have felt as though a fair amount of
time elapsed between your request to appear and your invitation
to appear, you did not have to plead or beg. It is the heaviness of
Senate procedure that meant that the committee did not have a
mandate to invite any witnesses to appear. We knew from the
outset, from the moment this committee had the reference to
study this bill, that you wanted to appear and we agreed right
away that we wanted you to be here.

Mr. Dias: Thank you so much. I recognize that there were
numerous senators and your offices that made this possible, but
please recognize that we did make several calls and there are
several unreturned phone calls and unreturned emails, both from
members of Parliament and from senators. Not all senators and
not all members of Parliament are as gracious as you are. We do
apologize if we do not recognize your graciousness and your
attention.

The Chair: We are all gracious and lovely. It is the system.
For anyone watching this on television who wants to know what
to do if you want to testify before a Senate committee, the best
point of entry is to get in touch with the clerk of that committee
once the bill has been referred to the committee. The clerk is
the keeper of all the documents and all that stuff. In this case,
it is Mr. Adam Thompson.

Cheryl Milne, Staff Counsel, Justice for Children and Youth:
Thank you for inviting us to speak on this bill. The brief that
we have submitted is the same brief that we submitted to the
House committee, where it was presented by Martha Mackinnon,
our executive director.

The Chair: I do not think that brief has in fact been circulated
to senators. We will pause for a second to do that.

Ms. Milne: I apologize for its being addressed actually to
that previous committee, the Standing Committee on Justice and
Human Rights at the House. However, this is the position that
was passed and approved by the board of directors of Justice
for Children and Youth. It makes reference to the previous bill,
Bill C-22. Any references to that should be read to be Bill C-2.

I will start from the back and move forward, to draw your
attention to our recommendations. We are suggesting that the
five-year close-in-age provision be seen as a presumption as
opposed to an absolute. We acknowledge first that we agree
that children need protection from exploitation and predatory
conduct, but we recognize that young people are individuals and
that age difference in itself does not always indicate exploitation
or power imbalance.

You heard statistics from Mr. Boyd this morning and from
some of the recent studies that indicate that there is a high
percentage of coercive sexual activity among young women in the
14-year-old age group. However, that coercive activity is not all
with people five years older than them. It is amongst the young
people that this bill does not cover at all. The issue is really
around the complications about what consent means and the
pressures that young people are under. It is not necessarily about

La présidente :Merci beaucoup, monsieur Dias. Permettez-moi
seulement de préciser que, même si vous pensez que beaucoup
de temps s’est écoulé entre le moment où vous avez demandé à
comparaître et celui où vous avez été invité, vous n’avez pas eu à
implorer ni à insister. C’est la lourdeur de la procédure du Sénat
qui fait que le comité n’avait pas le mandat d’inviter des témoins.
Nous savions dès le départ, dès que le comité a été saisi de ce
projet de loi, que vous vouliez comparaître et nous nous sommes
immédiatement entendus pour vous inviter.

M. Dias : Je vous en remercie. Je sais que beaucoup de
sénateurs sont intervenus pour que ce soit possible mais convenez
que nous avons fait plusieurs appels téléphoniques et qu’il y a
eu plusieurs appels et courriels adressés à des députés et à des
sénateurs qui sont restés sans réponse. Les députés et sénateurs
ne sont pas tous aussi courtois que vous. Veuillez nous excuser de
n’avoir pas souligné votre courtoisie et votre gentillesse.

La présidente : Nous sommes tous courtois et gentils. C’est le
système qui est parfois un peu compliqué. J’en profite pour dire
aux personnes qui nous regardent à la télévision et qui voudraient
venir témoigner devant un comité du Sénat que la meilleure chose
à faire est de prendre contact avec le greffier du comité saisi du
projet de loi qui vous intéresse. C’est le greffier qui s’occupe de
tous les documents et de tous les détails pratiques. Dans notre cas,
c’est M. Adam Thompson.

Cheryl Milne, avocate du personnel, Justice for Children and
Youth : Merci de votre invitation. Le mémoire que nous
vous avons adressé est celui que nous avons déposé devant le
comité de la Chambre lorsque notre directrice générale, Martha
MacKinnon, a témoigné.

La présidente : Je ne pense pas qu’il ait été distribué aux
membres du comité. Nous allons faire une pause pour qu’il le soit.

Mme Milne : Veuillez m’excuser, vous verrez qu’il est adressé à
l’autre comité, le Comité permanent de la justice et les droits
de la personne, de la Chambre des communes. Toutefois, il
reflète la position qui a été adoptée et approuvée par le conseil
d’administration de Justice for Children and Youth. Vous verrez
qu’on y fait référence au projet de loi C-22 et tout ce qui est dit à
ce sujet s’applique automatiquement au projet de loi C-2.

Je vais commencer par la fin pour attirer votre attention sur
nos recommandations. Nous recommandons que la disposition
de proximité d’âge de cinq ans soit considérée comme une
présomption et non pas comme un absolu. Nous convenons qu’il
convient de protéger les enfants contre l’exploitation et contre les
comportements prédateurs mais nous estimons que les jeunes sont
des individus et que la différence d’âge n’indique pas toujours
d’office une relation d’exploitation ou un déséquilibre de pouvoir.

M. Boyd vous a communiqué des statistiques ce matin, et
certaines études récentes montrent qu’il y a un pourcentage élevé
d’activité sexuelle coercitive parmi les jeunes filles de 14 ans.
Toutefois, cette activité coercitive n’émane pas d’office de
personnes ayant plus de cinq ans de différence d’âge avec elles.
Elle peut provenir de jeunes qui ne seront absolument pas touchés
par ce projet de loi. Le vrai problème concerne le sens réel du
consentement et les pressions que subissent les jeunes. Ce n’est pas
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age. Age just serves as a proxy in this bill for exploitation, but it is
not exact, and there are problems with using only age as a
definition of exploitation.

A children’s rights approach would allow for the differences
between individual young people and the circumstances of a
particular case to give sway to arbitrary age cut-off, to allow for a
more nuanced approach that looks at whether a relationship
is exploitative or not. If it were a presumption that could be
rebutted, then that would be more protective of young people
from what we are truly most concerned about, which is actual
exploitation and coercion of young people.

The main concern we have about the bill has been echoed by
the previous witnesses, which is that the focus is on young people
rather than on the perpetrators of sexual exploitation. This
emphasis on the young person’s age can be very misleading to
young people themselves. The sections of the bill are fairly
complicated in terms of calculation of age. It is very difficult to
explain to young people what this means.

One of the roles of Justice for Children and Youth is to provide
public legal education to young people. We have difficulty
explaining to young people the Youth Criminal Justice Act, an
extremely complicated piece of legislation that I have trouble
understanding at times, and as a lawyer I have been practicing in
this area for over 17 years.

Legislation aimed at young people that is overly complicated
will end up being misinterpreted. They will think that what they
are doing is illegal or needs to go underground and not be talked
about. We have already heard an eloquent explanation of the
concerns about young people’s behaviour going underground
and, therefore, putting them at greater risk.

We also agree that section 159 of the Criminal Code should
be repealed. That is a basic equality rights position. Whether or
not this bill is passed or this proposed section remains in the
bill, we need a targeted public education campaign to inform
young people of the laws governing sexual conduct that affect
them to deepen their understanding of exploitation or luring
and to empower them to seek health and other needed services.
If they are afraid that if they go to a doctor or to other health
professionals to seek advice the person they are in a loving
relationship with will be charged, they will not go. There needs to
be a more subtle approach to this in terms of how we define
exploitation. Also, a very clear message must be sent to young
people about what their rights are and the areas they should be
speaking to health professionals about and that they have privacy
in making those inquiries so that they can better look after
themselves.

Frankly, as has been mentioned by others, the motivation
behind this part of the bill is really a distaste for and a suspicion
of young people under 16 years of age having sex. We have to
face, first, the reality that it happens and, second, that the way
the Criminal Code works, we are not talking just about sexual
intercourse. We are talking about a wider range of sexual
behaviours which, if we really thought about what young people

nécessairement une question d’âge. Dans ce projet de loi, l’âge
n’est qu’un succédané de l’exploitation, mais ce n’est pas un bon
succédané et définir l’exploitation uniquement en fonction de
l’âge est problématique.

Une démarche fondée sur les droits des enfants permettrait
aux différences entre les jeunes et aux caractéristiques de
chaque situation de remplacer une limite d’âge arbitraire et
d’examiner de manière plus nuancée si une relation est axée
sur l’exploitation ou non. S’il s’agissait d’une présomption
pouvant être réfutée, cela accorderait plus de protection aux
jeunes à l’égard de ce qui nous préoccupe le plus, l’exploitation
réelle et la coercition.

Notre principale réserve à l’égard du projet de loi a déjà été
formulée par d’autres témoins : il met l’accent sur les jeunes plutôt
que sur les auteurs de l’exploitation sexuelle. Cet accent mis sur
l’âge de la jeune personne peut être trompeur pour les jeunes eux-
mêmes. Les dispositions du projet de loi sont assez compliquées
en ce qui concerne le calcul de la différence d’âge. Il est très
difficile d’expliquer aux jeunes de quoi il s’agit vraiment.

L’une des fonctions de Justice for Children and Youth consiste
à éduquer les jeunes sur le plan du droit public. Nous avons du
mal à leur expliquer la Loi sur le système de justice pénale pour les
adolescents, car c’est un texte extrêmement compliqué que j’ai
d’ailleurs moi-même parfois du mal à comprendre alors que je suis
une avocate qui exerce dans ce domaine depuis plus de 17 ans.

Si une loi destinée aux jeunes est trop compliquée, elle sera
mal interprétée. Ils penseront que ce qu’ils font est illégal ou
doit se faire en cachette, sans en parler à quiconque. Nous
avons déjà entendu une explication éloquente du risque que
les jeunes agissent en cachette, ce qui les exposerait à un risque
plus grand.

Nous convenons aussi que l’article 159 du Code criminel
devrait être abrogé. Il s’agit là d’une question fondamentale de
droit à l’égalité. Que le projet de loi soit adopté ou non ou que
l’article proposé y soit maintenu ou non, il faudra entreprendre
une campagne ciblée d’éducation publique pour informer les
jeunes sur les lois régissant leur comportement sexuel afin de leur
faire mieux comprendre la notion d’exploitation sexuelle et de
leurre par Internet et aussi de leur apprendre à chercher des
services de santé ou autres. S’ils pensent que la personne avec qui
ils ont une relation d’amour risque de se faire accuser parce qu’ils
vont consulter un médecin ou un autre professionnel de la santé,
ils n’iront pas. Il nous incombe de faire preuve de plus de subtilité
dans la définition de l’exploitation. Il nous incombe aussi
d’adresser un message très clair aux jeunes sur leurs droits et
sur les questions qu’ils devraient soulever auprès de professionnels
de la santé, en leur faisant bien comprendre que ces consultations
resteront privées, afin de leur permettre de mieux se protéger.

Très franchement, comme on l’a déjà dit, la raison pour
laquelle cette partie du projet de loi existe est une certaine
réticence ou méfiance à l’idée que des jeunes de moins de 16 ans
puissent avoir des relations sexuelles. Il faut cependant faire
face à la réalité : premièrement, cela existe et, deuxièmement,
considérant la manière dont fonctionne le Code criminel, nous
ne parlons pas seulement de rapports sexuels. Nous parlons
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are engaging in at that age in experimentation and learning about
themselves and their bodies, we would be less fearful of what
motivates this bill. That gets back to what Mr. Dias was saying,
that we have not talked to enough young people. Yes, there is a
process to come before this committee. The problem was with the
very inception of this bill: consultations should have taken place
with young people before any drafting took place. That is what
should have motivated it.

To conclude, I will make reference to the United Nations
Convention on the Rights of the Child, Article 12, which says that
we are to consult with young people and find out their views,
opinions and wishes in every decision we make that affects them.
This bill affects young people specifically, and even though there
is a perception that we are getting at the adult bad guys, the
fact is that it is focused on young people’s age and activity.
It is called ‘‘age of consent.’’ It is not called ‘‘adult exploitation of
youth.’’ It is about age of consent, which comes from the young
person. We need to think about the message that comes with that.
We need to talk to young people about what they think the
impact of this bill is.

Senator Stratton: These have been interesting presentations.
Many of you have talk about youth, and someone talked about
what you told your parents when you went out. When I was
a kid and I was asked by my parents, ‘‘Where did you go?’’,
I said, ‘‘Out.’’ When they asked what I did, I said, ‘‘Nothing.’’
I was consistent. I think that was a rule that we all had and
still have. Kids will do that, no matter what their age.

I want to get at the fundamental principle here. We are not
interested in interfering with the sexual activity of kids under the
age of 16. Yes, kids are sexually active under that age and over
that age. That is normal and healthy. It does not matter whether
it is heterosexual or gay, in my view. What does matter is the
sexual predator. That is who we are interested in. This bill is
intended to attack and go after those individuals who operate
both on the Internet and through luring. They do this in
Winnipeg through prostitutes on the street as young as 12 and
up to 15, 16 and 17 years of age who are lured into prostitution
by an older person, a sexual predator, who gets them hooked on
drugs. They are then turned out into the community to prostitute
to pay for their habit and to pay the predator. That is what this
bill identifies and is going after. That is the important issue here
that we have to remember. That is fundamentally what this bill
does. I do not intend to lecture here, but to go back to the root
reason why various aspects of this bill are here.

I appreciate your concerns. However, if you argue against
that kind of protection for children, what is the difference
between 14 and 16 years of age? They have found that that is
indeed the problem. I have granddaughters and grandsons
who are hitting that age. Their parents are petrified of what is
transpiring over the Internet. The control on the Internet is pretty
strict. That is where we are coming from.

plutôt d’un large éventail de comportements sexuels qui, si
l’on réfléchissait bien à ce que font les jeunes à cet âge où ils
expérimentent et apprennent à se connaître et à connaître leur
corps, devraient beaucoup moins nous inquiéter. Cela nous
ramène à ce que disait M. Dias, c’est-à-dire que nous n’avons pas
assez parlé aux jeunes. Certes, il y a un processus permettant de
s’adresser à votre comité mais le problème remonte à l’origine
même de ce projet de loi : on aurait dû consulter les jeunes avant
de le rédiger. Voilà ce qui aurait dû être la motivation principale.

En conclusion, permettez-moi d’évoquer l’article 12 de la
Convention des Nations unies relatives aux droits de l’enfant
qui dispose que l’on doit consulter les jeunes et recueillir leur
opinion et leurs souhaits sur toute décision les concernant. Ce
projet de loi concerne particulièrement les jeunes et, même si l’on
croit s’attaquer ainsi aux adultes prédateurs, le fait est qu’il porte
sur l’âge et les activités des jeunes. On dit bien que c’est un projet
de loi sur « l’âge de consentement » et non pas sur « l’exploitation
des jeunes par les adultes ». Or, l’âge de consentement renvoie
directement au jeune lui-même. Réfléchissons bien au message
que nous envoyons ainsi. Il est indispensable de parler aux jeunes
de l’incidence que le projet de loi aura sur eux.

Le sénateur Stratton : Ces exposés étaient très intéressants.
Beaucoup d’entre vous avez parlé des jeunes et quelqu’un a parlé
de ce qu’il disait à ses parents quand il sortait. Quand j’étais petit
et que mes parents me demandaient où j’allais, je leur disais : « Je
sors ». Quand ils me demandaient à mon retour ce que j’avais fait,
je leur répondais : « Rien ». Le message était cohérent. C’était
une règle que nous avions tous, et qui existe encore, j’en suis sûr.
Les enfants réagissent tous comme ça, quel que soit leur âge.

Parlons du principe fondamental si vous voulez bien. Notre
objectif n’est aucunement de nous ingérer dans l’activité sexuelle
des enfants de moins de 16 ans. Oui, nous savons que les
enfants sont sexuellement actifs en dessous de cet âge. C’est
normal et c’est sain. Et ça n’a rien à voir avec l’hétérosexualité
ou l’homosexualité. Ce qui nous intéresse avant tout, c’est le
prédateur sexuel. Voilà la personne que nous visons. Ce projet
de loi est destiné à ces individus qui leurrent les jeunes par
Internet. Ils font la même chose à Winnipeg avec des prostituées
de rue dont certaines ont à peine 12 ans, et cela peut aller jusqu’à
15, 16 ou 17 ans, qui sont attirées dans la prostitution par une
personne plus âgée, un prédateur sexuel, qui les accroche à la
drogue. Elles sont ensuite mises dans la rue pour se prostituer afin
de payer leur drogue et de payer leur prédateur. Voilà ce qu’on
veut réprimer avec ce projet de loi. Voilà l’objectif fondamental.
Je ne veux pas faire de long discours, mais je tenais à rappeler la
raison fondamentale pour laquelle ce projet de loi a été formulé.

Je suis sensible à vos préoccupations, mais si vous vous
opposez à ce genre de protection pour les enfants, quelle
différence y a-t-il entre 14 et 16 ans? Des études ont montré que
tel est vraiment le problème. J’ai des petites-filles et des petits-
enfants qui arrivent à ces âges. Leurs parents sont pétrifiés par
tout ce qu’il y a sur Internet. Le contrôle d’Internet est très strict.
Voilà notre motivation.
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I appreciate your comments with respect to that. If you
disagree with that approach, how do you address it? I understand
your concerns. How do you address those concerns?

Ms. Milne: First, the example you provided is illegal now.

Senator Stratton: The law does not work right now. Professor
Langevin said yesterday that existing laws are not working, so we
have to do something more.

Ms. Milne: That goes back to education and law enforcement.
It is not about the fact that the law as it now exists does not work.
We have laws about consent and exploitation, and they need to be
applied. We do not need to make more draconian laws that take
away from the nuances and target youth to make the existing laws
work better. You are using the law incorrectly. What you have
described is already illegal.

I think also the parent who is afraid about the 14- and
15-year-old girl being lured away is equally afraid about
the 16- and 17-year-old girl. This bill does not deal with that
at all. It is really about a fear more generally of young people
being exploited. That goes back to the exploitation provisions
that now exist and which in our brief we say were very good
changes to the law, to open up the concept of exploitation
and to be more accurate about the kinds of relationships that
are not just necessarily in neat categories but relate more to the
dependency that young people can have.

I do not think there is any difference, and when you get into
arbitrary age cut-offs, as a parent, I would be just as concerned
about my 16-year-old going off with an older person in an
exploitive relationship as my 15-year-old. This is about not being
comfortable with sexual behaviour of young people.

Senator Stratton: In my view, that response does not address
how you get after the predator. That is what we are talking about
here. Your answer did not address that, in my view. How do you
go after that predator?

The Chair: As you know, we have a growing list of questioners.
Did you want to respond?

Mr. Dodds: To address the senator’s question, the way to get at
the predator is to make sex illegal. If you make all sex illegal, then
you can prosecute anyone and everyone who does anything that is
sexually immoral or bad. Unfortunately, that is not an option.
We live in a society that is steeped in sexuality. Human beings
are sexual creatures. It is how we procreate. For many people,
it is how they express love for each other.

You can come up with any age as an arbitrary cut-off for when
people should or should not engage in sexual conduct. There will
be predators everywhere, no matter how old they are.

J’ai pris bonne note de vos arguments à ce sujet, mais si vous
contestez cette démarche, que proposez-vous d’autre? Comment
réagissez-vous à ces préoccupations?

Mme Milne : Tout d’abord, l’exemple que vous avez donné est
déjà illégal.

Le sénateur Stratton : Mais la loi actuelle ne marche pas.
Hier, le professeur Langevin nous disait que les lois actuelles ne
marchent pas et qu’il faut faire plus.

Mme Milne : Cela nous ramène à l’éducation et l’application
de la loi. Le problème n’est pas que la loi actuelle ne fonctionne
pas. Nous avons des lois sur le consentement et l’exploitation
mais il faut les appliquer. Il n’est pas nécessaire d’adopter des lois
plus draconiennes pour abolir les nuances et cibler les jeunes si
l’on veut que les lois actuelles soient plus efficaces. Vous utilisez
le droit de manière incorrecte. Ce que vous avez décrit est déjà
illégal.

Je pense aussi que le parent qui craint que sa fille de 14 ou
15 ans soit leurrée par Internet le craint tout autant pour sa
fille de 16 ou 17 ans. Ce projet de loi ne porte absolument
pas là-dessus. Il s’agit en réalité d’une crainte plus générale que
les jeunes soient exploités. Cela ramène aux dispositions sur
l’exploitation qui existent déjà et qui, comme nous le disons dans
notre mémoire, constituaient de très bonnes modifications
législatives, pour ouvrir le concept d’exploitation et être plus
exact au sujet de types de relations qu’on ne peut pas
nécessairement classer dans des catégories simples mais qui sont
plus reliées à la dépendance dans laquelle peuvent se trouver les
jeunes.

Je pense qu’il n’y a aucune différence et, si vous fixez des
limites d’âge arbitraires, en tant que parent je craindrais tout
autant que ma fille de 16 ans parte avec une personne plus âgée
dans une relation d’exploitation que ma fille de 15 ans. La
question de fond, c’est qu’on n’accepte pas le comportement
sexuel des jeunes.

Le sénateur Stratton : À mon avis, cette réponse ne nous dit pas
comment nous attaquer au prédateur. Or, c’est de ça qu’on parle
ici. Vous n’avez rien dit à ce sujet dans votre réponse. Comment
s’attaque-t-on au prédateur?

La présidente : Comme vous le savez, beaucoup de sénateurs
souhaitent interroger les témoins. Voulez-vous répondre?

M. Dodds : Pour répondre à cette question, la manière de
s’attaquer au prédateur consiste à rendre le sexe illégal. Si vous
rendez le sexe illégal, vous pourrez poursuivre quiconque fait quoi
que ce soit de mal ou d’immoral sur le plan sexuel. Hélas, ce n’est
pas envisageable. Nous vivons dans une société qui baigne dans la
sexualité. L’être humain est un être sexuel. C’est de cette manière
que nous nous reproduisons. Pour bien des gens, c’est de cette
manière que s’exprime l’amour.

Vous pouvez bien fixer une limite d’âge arbitraire en dessous de
laquelle les relations sexuelles seront interdites, mais il y aura
toujours des prédateurs partout, de n’importe quel âge.
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Mr. Dias: Senator Stratton, that is an excellent question.
The reality is that youth are being exploited, and I know them.
I have been to Vancouver, Edmonton, Calgary and Winnipeg.
We have met with them and we have asked them, ‘‘What will
help you?’’

None of the committees has asked that. When they were
drafting this legislation, the drafters did not ask that question of
the people who are being sexually exploited. The first step to
address the problem is to ask these people, ‘‘Who will help you
and prevent you from being exploited?’’ That is the elephant in the
room. That is the problem that has not been addressed.

Other ways to address this problem that have been empirically
demonstrated are education and supporting law enforcement.
In Ottawa, if you get raped and you are a woman, the chance
of your reporting that rape is 1 per cent. The chance of your
actually passing that rape onto a Crown attorney is another
1 per cent, and the chance of that rape actually being convicted is
another 1 per cent. If you are raped in Ottawa, the chances
of it actually carrying through the process are 0.0001 per cent.
That is not because we do not have laws against rape in Canada,
but rather because the system and the society around it do not
foster us to address the problem. What have seemingly addressed
the problem are education, for some reason, and revivals in
the legislation. It was not very long ago that if a woman was
dressed inappropriately, someone could rape her and legitimize
that rape by saying, ‘‘She was dressed inappropriately and,
therefore, I raped her.’’ The same argument is still made today.
In some cases, because of it, the perpetrators get away with it.
That is very scary.

I agree with you. There is a serious problem in Canada when it
comes to that situation. However, the problem is that we are not
working with these people to find a solution and we are not
supporting the solutions that have proven to work.

Senator Merchant: I wish to thank our witnesses for appearing
before us and enunciating very clearly the concerns that you have
on behalf of young people.

For our information, I will refer to an October 2005
Department of Justice statement, which says basically what
you have been saying, namely that educating youth to make
informed choices that are right for them is better addressed
through parental guidance and sexual health education than
by using the Criminal Code to criminalize youth for engaging in
such activity.

Have we not been following this? I think what you are saying is
that we are not following our own statements as a government.
Do you consider this new bill to be a progressive step or a
regressive one, and why?

You are saying the reality is on the ground. Do you think
that laws should follow trends? If we make laws that are regressive
and are not obeyed, is there any worth to such a law? That is,
if it will drive activity underground and endanger people’s
health or young people’s health, how do you feel about that
kind of law?

M. Dias : Vous avez posé une excellente question, sénateur
Stratton. La réalité est que les jeunes sont exploités, et j’en
connais. Je suis allé à Vancouver, à Edmonton, à Calgary et à
Winnipeg. Nous en avons rencontré et nous leur avons demandé
ce qui pourrait les aider.

Aucun des comités ne leur a posé cette question. Quand on a
commencé à rédiger ce projet de loi, on n’a pas posé cette question
à ceux qui étaient exploités sexuellement. La première chose
à faire serait pourtant de leur demander directement : « Qui
pourrait vous aider et empêcher votre exploitation? » C’est ça la
question fondamentale mais c’est celle qui n’a pas été posée.

D’autres solutions dont l’efficacité a été prouvée de manière
empirique sont l’éducation et l’application rigoureuse des lois. À
Ottawa, si une femme se fait violer, il y a seulement 1 p. 100 de
chances qu’elle dépose une plainte. Ensuite, il y a seulement
1 p. 100 de chances que cette plainte soit confiée à un procureur
de la Couronne et encore seulement 1 p. 100 de chances que le
coupable soit condamné. Autrement dit, une femme qui se
fait violer à Ottawa n’a que 0,0001 p. 100 de chances d’obtenir
réparation. Ce n’est pas parce qu’il n’y a pas de loi contre le viol
au Canada, mais plutôt parce que le système et la société ne nous
poussent pas à nous attaquer au problème. Ce qui semble être
efficace, c’est l’éducation, apparemment, et l’application stricte
des lois. Il y a encore peu de temps, si une femme était habillée de
manière inappropriée, quelqu’un pouvait la violer et se justifier en
disant : « Elle était habillée de manière inappropriée et je l’ai donc
violée ». On entend encore cet argument aujourd’hui et il arrive
même que certains violeurs réussissent à s’en sortir avec ça.
Ça fait très peur.

Je suis d’accord avec vous. On a un sérieux problème au
Canada dans ce domaine. Toutefois, le problème vient du fait que
nous ne travaillons pas avec ces personnes pour trouver une
solution et que nous n’appuyons pas les solutions qui ont fait
leurs preuves.

Le sénateur Merchant : Je tiens à remercier nos témoins qui ont
exposé très clairement leurs préoccupations au nom des jeunes.

Pour votre information, j’attire votre attention sur une
déclaration d’octobre 2005 du ministère de la Justice disant
foncièrement la même chose que vous, c’est-à-dire qu’il est
préférable d’apprendre aux jeunes à faire de bons choix au moyen
de conseils parentaux et d’éducation sur la santé sexuelle qu’en
utilisant le Code criminel pour criminaliser les jeunes qui ont de
telles activités.

Est-ce que nous n’en avons pas tenu compte? J’ai l’impression
que vous nous dites que nous ne mettons pas nos paroles en
pratique, comme gouvernement. Pensez-vous que ce projet de loi
est progressiste ou régressif, et pourquoi?

Vous parlez de la réalité sur le terrain. Pensez-vous que les lois
devraient suivre les tendances? Si nous adoptons des lois
régressives et qu’elles ne sont pas respectées, à quoi cela sert-il?
Autrement dit, si cela doit pousser cette activité dans la
clandestinité et mettre la santé des jeunes en danger, comment
réagissez-vous à ce genre de loi?
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Mr. Hudler: In reference to the education part, yes, what you
read was very important. Education is more important. I think
that this bill, as it is drafted, evades education. It is saying that
sexual predation is against the law anyway, so we do not have to
teach youth how to protect themselves or give youth the agency to
protect themselves even against the predators, as the other senator
suggested.

I will just address that part of it at this point.

Mr. Dias: I totally agree with everything you said.
Additionally, we need creative solutions. We need
intergovernmental, inter-committee solutions that address this
problem. We need the federal government. If you are going to
create a law, you need to work with the ministries of education to
implement that law. We need more creative solutions to address
the issue. We have been repeating over and over again that we
need consultation from youth who can be exploited and from
youth who are in risk of being exploited and from youth who are
considered to be bystanders who will never get exploited and are
privileged and lucky enough to never experience that.

At the University of Ottawa, 25 per cent of women are sexually
assaulted. Can you imagine that statistic? At the University of
Ottawa, at the university level, educated people are being
exploited by their peers, by their TAs and by professors and
upper administration. How is that happening in Canada? This law
will do nothing to help those people at all.

We want to remind you that you have an opportunity now with
the debate on the table to fix this law and change it and make it
bigger. The way to do that is to consult people who have lived
through it and people who are experts on it. Find creative
solutions. Work both intergovernmentally and broadly, too.
This will not be solved by passing one piece of legislation. Look
at existing legislation. Work with Crown Attorneys and police
officers and ask them, ‘‘Why is it that when you see a 14-year-old
prostitute on the streets of Ottawa, or anywhere in Canada, you
cannot go and pick them up and put them in a shelter and get
them help?’’

We work with prostitutes and street people. One of our board
advisors is on the street and she works the street. We asked
her, ‘‘Why do you not go to the shelter?’’ She replied, ‘‘Because
I get raped by the people who work in the shelter.’’ Can you
imagine that?

The system and the process that we work in is so dangerous,
I do not feel safe in the shelter system. That is what we
must fix.

Senator Di Nino: Welcome to you all. I have a quick
comment to Mr. Dodds. If you were nervous, I would like to
see you when you are not nervous. That is sort of a little praise.
I think you did a great job. I think you all did a great job in
your own ways.

M. Hudler : En ce qui concerne l’éducation, ce que vous
avez lu était très important. C’est l’éducation qui est la plus
importante. Je crois que ce projet de loi, sous sa forme actuelle,
laisse l’éducation de côté. Il laisse entendre que, puisque le
comportement sexuel prédateur est illégal, on n’a pas besoin
d’apprendre aux jeunes à se protéger ou de leur donner les moyens
de se protéger, même contre les prédateurs, comme l’a dit un
sénateur.

C’est tout ce que je veux dire à ce sujet pour le moment.

M. Dias : J’approuve totalement tout ce que vous avez dit. En
outre, il nous faut des solutions créatives. Il faut des solutions
intergouvernementales pour s’attaquer à ce problème. Nous
avons besoin du gouvernement fédéral. Si vous adoptez une loi,
il vous faut travailler avec les ministères de l’Éducation pour en
assurer la mise en œuvre. Il nous faut des solutions plus créatives
pour résoudre le problème. Nous ne cessons de répéter que vous
devez consulter les jeunes qui risquent d’être exploités tout autant
que ceux qui sont des spectateurs en la matière parce qu’ils ne
seront jamais exploités et qu’ils sont assez privilégiés et chanceux
pour ne jamais connaître ça.

À l’Université d’Ottawa, 25 p. 100 des femmes subissent des
agressions sexuelles. Réalisez ce que veut dire cette statistique.
À l’Université d’Ottawa, au niveau universitaire, des jeunes filles
éduquées sont exploitées par leurs pairs, par leurs assistants
d’enseignement, par des professeurs, par des administrateurs.
Comment cela se peut-il au Canada? Ce projet de loi ne fera rien
pour les aider.

Nous voulons vous rappeler que vous avez maintenant
l’occasion, avec ce débat, d’améliorer ce projet de loi et de le
changer pour qu’il soit plus efficace. Pour ce faire, il vous
appartient de consulter les gens qui ont vécu ce genre de situation
et ceux qui sont des experts en la matière. Il vous faut trouver des
solutions créatives. Il faut que toutes les entités gouvernementales
collaborent. On ne réglera pas le problème seulement en adoptant
un projet de loi. Examinez la législation existante. Collaborez
avec les procureurs de la Couronne et les services de police et
demandez-leur : « Comment se fait-il que, quand vous voyez une
prostituée de 14 ans dans la rue à Ottawa, où n’importe où au
Canada, vous ne pouvez pas aller la chercher pour la mettre à
l’abri et lui donner de l’aide? »

Nous travaillons avec des prostituées et des sans-abri. L’une
des membres de notre conseil d’administration travaille
directement dans la rue. Nous lui avons demandé : « Pourquoi
ne vas-tu pas au refuge? » Elle a répondu : « Parce que je serais
violée par les gens qui y travaillent ». Pouvez-vous imaginer ça?

Le système et le processus avec lesquels nous travaillons sont
tellement dangereux que je ne me sens pas en sécurité dans un
refuge. C’est ça qu’il faut changer.

Le sénateur Di Nino : Je vous souhaite la bienvenue à tous. Je
voudrais adresser une brève remarque à M. Dodds. Si vous étiez
nerveux, j’aimerais vous voir quand vous ne l’êtes pas. Je pense
que vous avez été excellent. Je pense que vous avez tous fait un
excellent travail, chacun à votre manière.
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Let me first say that I am coming at this as a resident of the city
of Toronto. Maybe that sort of clouds my position a little, but I
am mainly looking at the statistics presented by the Canadian
Centre for Justice Statistics, a very respected organization, which
has said that since 2003 sexual offences, other than exploitative
offences — and we are talking about sexual offences that this
particular piece of legislation is supposed to be dealing with —
have increased some 6 per cent. The statistic that is rather
disturbing to me is that girls aged 12 to 14 are the most
vulnerable group for these offences. Let me add that the survey
was done only with kids under the age of 14. I do not know
whether it was just girls. Furthermore, we do not know about the
15-year-olds as well as the 16-year-olds, because the survey was
not done for that age group. They are talking about girls under
the ages of 12 to 14, who are the most vulnerable for these
offences. The most startling of statistics is that only 8 per cent of
these crimes are reported. Multiply the numbers, and this is not
just a small problem.

Therefore, my first question really goes to Mr. Dias. Your
presentation was actually pretty good. You made some good
points. However, when I read your brief that was prepared
for us, there are three issues that I think take away from your
presentation and, frankly, make me ask whether you really
understand what this legislation is all about.

On page 1, in the last paragraph, you talk about criminalizing
sex by youth under the age of 16. This bill is not about
criminalizing sex by youth under the age of 16; rather, it is about
criminalizing those adults who are taking advantage of our
children. On page 2, in the second paragraph, you also mention
making it illegal for schools and sexual support services to
provide safer-sex education. Nothing in this bill does that.
Finally, on the third page, in the top paragraph, you talk about
holding youth criminally responsible for crimes. Again, this bill
absolutely does not do that.

Mr. Dias: We are talking about youth understanding the bill,
and numerous youth were consulted in creating this bill. Youth
feel that with this legislation we are criminalizing sex, making
sex illegal, making consensual sex illegal, even if it is between
someone who is 15 and someone who is 19. That is your first
point.

Regarding making it illegal for schools and sexual support
services to provide safer-sex education and resources, this bill will
make it much harder for resources to get in there; and resources
and organizations already have a hard enough time. I think the
language used is a bit inflammatory, but at the same time it gets
the point across.

Senator Di Nino: It is wrong.

Mr. Dias: It is to prove the point that if this bill passes, it will
make it very difficult, and it is already difficult.

There is a principal at a high school in Ottawa who refuses
to have any safer-sex education in her school, and she is a public
high school principal. No safer sex, no condoms, no education,
no talks about abstinence — nothing. You cannot even mention
the word ‘‘safer sex’’ in her school.

Permettez-moi de dire tout d’abord que j’habite à Toronto.
Cela me rend peut-être moins objectif que d’autres mais je me
fonde essentiellement sur les statistiques présentées par le Centre
canadien de la statistique judiciaire, organisme extrêmement
réputé qui nous dit que, depuis 2003, les infractions sexuelles,
autres que les cas d’exploitation — je parle des infractions
sexuelles que ce projet de loi est censé sanctionner — ont
augmenté de 6 p. 100. L’information qui me trouble le plus est
que ce sont les filles de 12 à 14 ans qui sont le groupe le plus
vulnérable. J’ajoute que l’enquête a été faite uniquement auprès
d’enfants de moins de 14 ans. Je ne sais pas s’il n’y avait que des
filles. En outre, nous ne savons pas ce qu’il en est des enfants de
15 et de 16 ans, car on n’a pas fait d’enquête à leur sujet.
L’enquête portait sur des filles de 12 à 14 ans, qui constituent le
groupe le plus vulnérable à ces infractions. La statistique la plus
étonnante est que seulement 8 p. 100 de ces crimes sont déclarés.
Multipliez les chiffres et vous voyez que le problème est loin d’être
mince.

J’adresse donc ma première question à M. Dias. Votre exposé
était excellent, vous avez fait de très bonnes remarques. Toutefois,
quand je lis votre mémoire, j’y vois trois éléments qui, à mon avis,
atténuent sensiblement la portée de ce que vous avez dit et qui, je
serai franc, m’amènent à me demander si vous comprenez bien ce
projet de loi.

En première page, vous parlez de criminalisation du sexe pour
les jeunes de moins de 16 ans. Ce projet de loi ne criminalise en
rien les activités sexuelles des moins de 16 ans. Il criminalise les
adultes qui exploitent nos enfants. En deuxième page, vous dites
qu’il rendra illégale la prestation de conseils sur la sécurité des
rapports sexuels par les écoles et par les services de soutien. Rien
dans ce projet de loi ne permet de dire cela. Finalement, à la
troisième page, vous dites que les jeunes seront tenus pénalement
responsables des crimes. Encore une fois, il n’y a rien dans le
projet de loi qui justifie une telle affirmation.

M. Dias : Nous parlons de la compréhension du projet de loi
par les jeunes, et de nombreux jeunes ont été consultés pour
l’élaborer. Les jeunes estiment que ce projet de loi criminalise le
sexe, rend le sexe illégal, même s’il s’agit d’une relation entre un
jeune de 15 ans et un autre de 19 ans. Cela répond à votre
première remarque.

Pour ce qui est de rendre illégale la prestation d’informations
sur la sécurité des rapports sexuels par les écoles et les services de
soutien, ce projet de loi rendra beaucoup plus difficile l’accès de
ces ressources aux établissements scolaires, et il est déjà loin
d’être facile. Je pense que la terminologie employée est un peu
inflammatoire mais, cela dit, elle exprime clairement le message.

Le sénateur Di Nino : C’est faux.

M. Dias : J’affirme simplement que, si le projet de loi est
adopté, ce sera très difficile, alors que c’est déjà très difficile.

Il y a dans une école secondaire d’Ottawa une directrice qui
refuse qu’on donne dans ses locaux des cours sur la sécurité des
rapports sexuels. Je parle ici d’une directrice d’école. Pas de
sécurité des rapports sexuels, pas de préservatifs, pas d’éducation,
pas d’explications sur l’abstinence— rien. C’est à peine si on peut
prononcer le mot sexe dans son école.
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Senator Di Nino: All I am saying is that I think your language
is incorrect in all three cases and it takes away from your
presentation, which on balance I thought had some merit.

I have one brief question for Mr. Hudler. Do you believe
that we should have an age of consent at all? Do you think
that we should eliminate age of consent completely and
let 8-, 9- and 12-year-olds make decisions on whether or not
they should have sex?

Mr. Hudler: No. I tried to address that by saying that up until
the age of 12, it has been seen that children have not developed
cognitively to that point.

Senator Di Nino: Do you think that we should not increase
the age of consent but instead reduce it to 12 years of age?

Mr. Hudler: I cannot really answer that. I think 14 is probably
a good age because it is around the age of puberty, around the age
when children’s thinking does come to the point where it is equal
with their physical development.

I think it is a good question. We know that there is sexuality in
children even younger. That needs to be studied more than it is.
There is a lot of concern about even discussing it, because it is
frightening to people. We are quite satisfied with the age of 14,
but there is a lot to be learned about the question.

Maybe there should be a test. In many societies, when children
become adults, they go through some kind of ritual. Is there some
other way of deciding when they are ready? I do not know.
It just seems to be our problem, the fact that we have to have a
particular age.

Senator Cowan: Ms. Milne, as I read section 153 of the
Criminal Code now, there would be a protection there if you
had a marriage between a 25-year-old and a 15-year-old, as an
example. However, the marriage exception which is contained in
Bill C-2, as I understand it, might remove that protection. Is that
your understanding?

Ms. Milne: My understanding is that the marriage protection
is sort of a grandfather clause, so that if the bill changes, then
those who are currently in a marriage relationship will not all
of a sudden become illegal.

Senator Cowan: You do not see that there is less protection if
Bill C-2 amendments were passed?

Ms. Milne: I do not think so, no.

The Chair: I stand to be corrected, but I think that in the
original version of the bill that you may have examined, it was a
transitional provision for marriage. It no longer is. Marriage is
okay.

Senator Cowan: Then marriage is a blanket exemption
now.

The Chair: Yes.

Le sénateur Di Nino : Tout ce que je dis, c’est que vous faites
erreur dans ces trois cas, ce qui atténue la valeur de votre exposé
qui, dans l’ensemble, me semblait avoir un certain mérite.

Je voudrais poser une brève question à M. Hudler. Croyez-
vous qu’il devrait y avoir un âge de consentement? Pensez-vous
qu’il faudrait éliminer complètement l’âge de consentement et
laisser des enfants de huit, neuf, 12 ans décider tout seuls s’ils
veulent avoir des relations sexuelles?

M. Hudler : Non. J’ai tenté d’aborder cette question en disant
qu’il était démontré que, jusqu’à 12 ans, les enfants ne sont pas
complètement épanouis sur le plan cognitif.

Le sénateur Di Nino : Pensez-vous que nous ne devrions pas
relever l’âge de consentement mais plutôt l’abaisser à 12 ans?

M. Hudler : Je ne saurais vous répondre. Je crois que 14 ans est
probablement le bon âge, car c’est à peu près l’âge de la puberté,
l’âge auquel la pensée de l’enfant arrive au point où elle est égale à
son développement physique.

Vous posez une bonne question. Nous savons qu’il y a de la
sexualité chez les enfants encore plus jeunes. Il faudrait
étudier cela de plus près. Le simple fait d’en parler suscite des
préoccupations chez certaines personnes. L’âge de 14 ans nous
convient parfaitement, mais on a encore beaucoup à apprendre
sur cette question.

Il devrait peut-être y avoir un test. Dans beaucoup de sociétés,
l’enfant doit subir une sorte de rituel pour devenir adulte. Il y
aurait peut-être un autre moyen de décider s’ils sont prêts. Je ne
sais pas. Il semble que ce soit un problème seulement chez nous, le
fait que nous ayons un âge particulier.

Le sénateur Cowan : Madame Milne, l’article 153 du Code
criminel assure déjà une protection en cas de mariage entre une
personne de 25 ans et une autre de 15 ans, par exemple. Toutefois,
si je ne me trompe, l’exception relative au mariage prévue dans le
projet de loi C-2 éliminerait cette protection. Est-ce que je me
trompe?

Mme Milne : Je crois comprendre que la protection du mariage
est une sorte de clauses de protection des droits acquis, c’est-à-dire
que, si le projet de loi apporte un changement, les mariages actuels
ne deviendront pas d’un seul coup illégaux.

Le sénateur Cowan : Vous ne pensez pas qu’il y aura moins de
protection si le projet de loi est adopté?

Mme Milne : Non, je ne crois pas.

La présidente : Vous me corrigerez si je me trompe mais je
pense qu’il y avait dans le texte d’origine que vous avez examiné
une disposition de transition pour le mariage. Ce n’est plus le cas.
Il n’y a pas de problème pour le mariage.

Le sénateur Cowan : Il y a donc une exception générale pour le
mariage, maintenant?

La présidente : Oui.
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Senator Cowan: In that case, there would be less protection,
because section 153, as I read it now, does not have an exception
in the case of the exploiter being married to the ‘‘exploitee.’’
In this bill, absent the transitional provision, marriage would
be a defence.

The Chair: Yes.

Ms. Milne: That is a pretty narrow group of people, and not
an issue we are particularly concerned about. There are some
cultures where that might be of concern, and certainly there are
some communities in Canada where that might be of concern.
I am thinking most particularly of Bountiful in British Columbia.
That is worth looking at and thinking about in terms of the
impact of this bill.

If you look at that situation from a children’s rights perspective
as opposed to a marriage rights perspective— which is how it has
been looked at — it is troubling.

Mr. Dodds: If I am not mistaken, the marriage exception was
put in as one of the Justice Committee recommendations the last
time around.

In Nunavut, it is legal for a 14-year-old, with parental consent,
to marry somebody who is an arbitrary number of years older
than they are. Just as a side point, it is interesting that just because
somebody is married and just because parental consent is
involved does not mean that there is not exploitation happening.

The Chair: Indeed, and this does not even address the question
of common-law unions, which have raised some questions.

Senator Andreychuk: I am mindful of the time. I think anyone
who wants to talk about involving young people and children in
legislation that affects them has only to read the Senate report
Children: The Silenced Citizens. It is all there.

As a Senate, we appeal to this government, as we did the
previous governments, to take more seriously the rights of
children. Bill C-2 is not the exception; it seems to be the rule
of how governments have handled children’s input.

I am pleased you are here. I have also heard from young people
and contacted young people. Interestingly, they have emailed.
They have used the modern tools to get at us rather than the
traditional tools, which is coming before a committee. I think,
Mr. Dodds, you pointed out that it is difficult getting here,
but these are the traditional methods of how we get involved.
Young people seem to be using the new methods to get to us,
and we do hear from some of them.

I have a question for Ms. Milne. We tried to get at what was
really criminal behaviour — the luring, the duress, all of those
things — and we tried to trap that under previous legislation.
As we did with rape and abuse of women, et cetera, we must
have education. We must work with communities, the school
system, parents and social services, and we must do work on
health issues.

Le sénateur Cowan : Dans ce cas, il y aura moins de protection,
car l’article 153, si je comprends bien, ne prévoit pas d’exception
au cas où le prédateur épouserait sa proie. Avec ce projet de loi,
s’il y a plus de disposition de transition, le mariage sera une
défense.

La présidente : Oui.

Mme Milne : Ça ne représente pas beaucoup de gens et ce n’est
pas un problème particulièrement préoccupant à l’heure actuelle.
Ça pourrait être plus grave dans certaines cultures, et il y a
certainement des collectivités au Canada où cela pourrait causer
des préoccupations. Je songe en particulier à Bountiful en
Colombie-Britannique. Il vaudrait la peine d’en tenir compte et
de réfléchir à l’incidence du projet de loi dans ce contexte.

Si vous examinez la situation du point de vue des droits des
enfants plutôt que des droits du mariage— ce qui a été le point de
vue retenu jusqu’à maintenant — c’est troublant.

M. Dodds : Si je ne me trompe, l’exception relative au mariage
a été ajoutée sur recommandation du comité de la justice, la
dernière fois.

Au Nunavut, il est légal pour un jeune de 14 ans, avec le
consentement de ses parents, d’épouser une personne plus âgée,
même s’il y a de nombreuses années de différence d’âge. J’ajoute
en passant que ce n’est pas parce que quelqu’un est marié et que
les parents ont donné leur consentement qu’il ne peut pas y avoir
d’exploitation.

La présidente : En effet, et nous n’avons pas encore abordé la
question des unions de fait, qui a suscité certaines préoccupations.

Le sénateur Andreychuk : Je serai brève. Je pense que
quiconque souhaite faire participer les enfants à l’élaboration
des textes de loi les concernant n’a qu’à lire le rapport du Sénat
intitulé Les enfants : des citoyens sans voix. Tout y est.

Le Sénat implore le gouvernement actuel comme il a imploré
les prédécesseurs de prendre au sérieux les droits des enfants. Le
projet de loi C-2 ne fait pas exception. Il semble que ce soit la
règle quand le gouvernement s’occupe de questions concernant les
enfants.

Je suis heureuse de vous voir ici. J’ai aussi entendu des jeunes et
pris contact avec des jeunes. Chose intéressante, ils m’ont envoyé
des courriels. Ils ont utilisé une méthode moderne plutôt que la
méthode traditionnelle consistant à venir devant un comité. Je
crois vous avoir entendu dire, monsieur Dodds, que c’était
difficile de venir ici mais c’est parce que vous avez employé la
méthode traditionnelle. Les jeunes semblent préférer les nouvelles
méthodes pour s’adresser à nous et je peux vous assurer qu’ils le
font.

J’ai une question à poser à Mme Milne. Nous avons essayé de
cerner ce qui est vraiment criminel — le leurre, la coercition,
et cetera.— et nous avions tenté de nous y attaquer dans le texte
précédent. Comme nous l’avons dit pour le viol, l’exploitation des
femmes, et cetera, l’éducation est indispensable. Il faut travailler
avec les communautés, les écoles, les parents et les services
sociaux, et il faut s’occuper des questions de santé.
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There are many issues to tackle at once. Criminal law is one
prong of the strategy to protect young people. We must say,
through our criminal law, that adults cannot take advantage of
young people for their own benefit. If we have to bring young
people into court to prove that they consented to the relationship,
we will get into many issues. What is informed consent? Whether
a relationship involves a prostitute and a pimp, a wife who has to
testify against her husband, or a young person who has to testify
about an older person he or she is having a relationship with, it is
very difficult to identify informed consent.

Although we will see whether this is accomplished, the intent of
this bill is to send a signal through the criminal law that we
collectively will not except the undue influence that an adult has
over a young person, and that when adults approach a young
person in any sexual way they had better be very mindful that
they are not in an equal relationship. To determine whether it is
a beneficial relationship for the young person is very difficult.
What I thought was beneficial to me at the age of 14 was certainly
different from what I thought was beneficial at 16, and is certainly
different from my perspective today.

Age limits are arbitrary. We set the limit at 14. Other countries
have set it at 12 and 13. However, New Zealand, Australia and
the U.K. have set it at 16. We are moving the yardstick from 16 to
14 to move away from having to establish informed consent.
Setting the limit at 19 was a judgment call by the minister after
consultations and by the House of Commons after discussions
there. We will have to make the judgment here on whether we
think it is right.

Do you not agree that we are trying to signal to adults that
being persuasive with young people is exercising an unfair
advantage? If persuasiveness is just charm, that is okay, but
undue influence is not acceptable, because adults do stand in a
different position than children. If that were not true and we were
all equal in everything from birth, why would we have age of
majority at all?

Ms. Milne: I think that is partly why Justice for Children
and Youth has taken a middle road with this and talked about
a presumption as opposed to simply saying not to use the age
exemption. We acknowledge that using age is a proxy for
exploitation, getting at exactly what you are saying.

My difficulty is that we are saying that we have failed young
people because we have not empowered them through
information. We have particularly failed young women at a
time when feminism seems to be old fashioned. We had better
revive it. Statistics show that it is mainly young women who
are being exploited, and they are not being exploited only by
people more than five years older than them. They are being
exploited or coerced into behaviours by young boys they are
going to school with because there is a culture in which they
are not being empowered to say no and mean it. They are not

Il y a beaucoup de problèmes à traiter en même temps. Le droit
pénal n’est qu’un des outils de la panoplie d’intervention globale
pour protéger les jeunes. Par le droit pénal, nous voulons dire
aux adultes qu’ils n’ont pas le droit d’exploiter les enfants pour
leur propre avantage. Si l’on doit amener des jeunes devant
les tribunaux pour prouver qu’ils ont consenti à la relation,
ça soulèvera toutes sortes de questions. Qu’est-ce que le
consentement éclairé? Que la relation concerne une prostituée et
un souteneur, une épouse devant témoigner contre son mari, ou
une jeune fille devant témoigner contre un homme plus âgé avec
qui elle a une relation, il sera toujours très difficile d’identifier
clairement le consentement éclairé.

Nous verrons bien si nous y arrivons, mais le but du projet de
loi est d’envoyer le signal, par le truchement du droit pénal, que
notre société n’accepte pas qu’un adulte exerce une influence
indue sur un jeune et que tout adulte qui aborde une jeune
personne d’une manière le moindrement sexuelle a intérêt à
s’assurer que ce n’est pas dans une relation inégale. Il sera très
difficile de déterminer si la relation est bénéfique pour la jeune
personne. Ce que je croyais être bénéfique pour moi à l’âge
de 14 ans était certainement très différent de ce que j’en pensais
à 16 ans, sans parler d’aujourd’hui.

Les limites d’âge sont arbitraires. Nous fixons la limite à
14 ans. Dans d’autres pays, c’est 12 ou 13 ans. En Nouvelle-
Zélande, en Australie et au Royaume-Uni, c’est 16 ans. Nous
déplaçons la limite de 16 à 14 ans pour éviter d’avoir à prouver
le consentement éclairé. Quand on avait fixé la limite à 19 ans,
c’était parce que le ministre avait tiré ses conclusions après des
consultations et un débat en Chambre. Nous aussi allons devoir
tirer nos conclusions sur ce que nous pensons être juste.

Ne croyez-vous pas que nous essayons d’envoyer aux adultes le
signal que faire preuve de persuasion à l’égard d’un jeune revient à
profiter d’un avantage injuste? Si la persuasion se limite au
charme, ça va, mais une influence indue serait inacceptable, car les
adultes se trouvent dans une situation différente que les jeunes.
Si ce n’était pas vrai et que nous étions tous égaux sur tous les
plans à la naissance, pourquoi devrions-nous avoir un âge de la
majorité?

Mme Milne : Je crois que c’est en partie pour cette raison
que Justice for Children and Youth a adopté une position
intermédiaire en parlant de présomption plutôt qu’en repoussant
totalement la notion d’exemption fondée sur l’âge. Nous
convenons qu’utiliser l’âge est un succédané de l’exploitation,
pour répondre exactement à ce que vous dites.

Mon problème est que nous disons que nous avons échoué
à l’égard des jeunes parce que nous ne leur avons pas donné
le pouvoir de se défendre en les informant. Nous avons en
particulier échoué à l’égard des jeunes filles à une époque où le
féminisme semble dépassé. On ferait bien de le raviver. Les
statistiques montrent que ce sont essentiellement des jeunes filles
qui sont exploitées et qu’elles ne sont pas exploitées par des
personnes ayant plus de cinq ans de différence d’âge. Elles sont
exploitées ou sont forcées d’avoir un certain comportement par de
jeunes garçons avec qui elles vont à l’école, car il y a une culture
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being told that they have power to say no to these kinds of
behaviours, so they are reporting unwanted sexual activity at
quite a high rate in the most recent studies.

By this bill we are saying that we have failed. We have failed
to educate, because we do not like to talk about this stuff.
We have pulled back on funding of women’s organizations, and
through that we are saying that we do not care about young
women. Rather, we will do it through the criminal law, which
we all know is a very blunt instrument. It will catch situations
that do not fit into the concerns we all have. That is why we
have suggested a presumption rather than an arbitrary cut-off,
giving some credence to the fact that there are relationships
that, although we may be uncomfortable with them, are not
exploitive.

Senator Andreychuk: I do not think education alone works, or
the other suggestions you have made. I believe that criminal law is
an acceptable tool, particularly when the sexual activity of young
people is not what we are addressing. We are addressing the fact
that older people are taking advantage of children.

I agree with you. The age of 19 is arbitrary; we could have set it
at 21. However, there comes a point when an adult should not
take advantage of a youth.

One arm for enforcing this is the federal criminal law.
We must recognize that there is much provincial responsibility
for education and social services, et cetera. I am not sure I would
say that we failed. We have a struggle, and it is to change attitudes
and opinions and to give more resources.

Ms. Milne: When the changes came through in 2005 to expand
the concept of exploitation and positions of trust, we did not do a
very good job of educating people about what that meant.
Therefore we are here now, in 2008, trying to cure what that was
supposed to cure, but we never did anything to ensure that people
were educated about the changes to the law then, and we have not
seen the kind of prosecutions that we probably should have seen.

Essentially, we are going back at it again. We changed the law
then but did not really do anything as a result of the change in the
law. It was written on the books, and now we are going to write
something else on the books.

Education is a very important part. Some comfort seems to be
taken simply from arriving at a new age. We have heard people
say that it will not make much of a difference if people do not
know and understand the law. Young people will behave the
way they do. They may not even understand the law as it is
now. They are clearly engaging in behaviour that would be illegal,
in that young women are being forced into situations they
do not want to be in, and they are victims of crime that they

dans laquelle elles n’ont pas le pouvoir de dire non et de s’y tenir.
Personne ne leur a dit qu’elles ont le pouvoir de dire non à ce
genre de comportement et c’est pour cette raison que le taux de
plaintes pour activités sexuelles non désirées est assez élevé dans
les études les plus récentes.

Par ce projet de loi, nous disons en fait que nous avons échoué.
Nous n’avons pas réussi à les éduquer parce que nous n’aimons
pas parler de ces choses-là. Nous avons fait marche arrière en ce
qui concerne le financement des organisations de femmes, ce qui a
donné le message que nous ne nous intéressons pas au sort
des jeunes femmes. Au lieu de ça, nous faisons appel au droit
pénal qui, comme nous le savons tous, est un instrument
particulièrement grossier. On criminalisera des situations qui
ne correspondent pas du tout à ce qui nous préoccupe et c’est
pourquoi nous recommandons une présomption plutôt qu’une
limite arbitraire, ce qui permettrait de reconnaître qu’il y a des
relations qui ne sont pas fondées sur l’exploitation, même si elles
ne nous conviennent pas particulièrement.

Le sénateur Andreychuk : Je ne pense pas que l’éducation soit
suffisante, ni les autres suggestions que vous avez faites. Je pense
que le droit pénal est un outil acceptable, surtout quand l’activité
sexuelle des jeunes n’est pas ce à quoi nous voulons nous attaquer.
Nous voulons nous attaquer au fait que des personnes âgées
prennent avantage d’enfants.

Je suis d’accord avec vous, 19 ans est un âge arbitraire. On
aurait pu choisir 21 ans. Il y a cependant un moment où un adulte
ne devrait pas prendre avantage d’un jeune.

L’une des méthodes consiste à faire usage du droit pénal
fédéral. Certes, les provinces ont beaucoup de responsabilités en
matière d’éducation, de services sociaux, et cetera, et je n’irais pas
jusqu’à dire que nous avons échoué dans nos efforts d’éducation.
Nous avons un combat à mener, et c’est un combat pour changer
les attitudes et opinions et pour obtenir plus de ressources.

Mme Milne : Quand il y a eu des changements en 2005 pour
élargir la notion d’exploitation et de position de confiance, nous
n’avons pas très bien fait pour éduquer les gens sur ce que ça
signifiait. Voilà pourquoi nous nous retrouvons ici aujourd’hui,
en 2008, pour corriger ce que cela était censé corriger, mais nous
n’avons rien fait pour nous assurer que les gens étaient informés
sur les modifications apportées à la loi à ce moment-là et nous
n’avons pas vu le type de poursuites que nous aurions
probablement dû voir.

En fait, nous repartons à la case de départ. Nous avons changé
la loi, mais nous n’avons rien fait d’autre en fonction de ces
changements. Aujourd’hui, nous sommes donc obligés d’adopter
une autre loi.

L’éducation est un élément très important. Certains semblent
tirer une certaine satisfaction du fait que nous entrons dans
une autre ère. Nous avons entendu dire que ça ne changera pas
grand-chose si les gens ne connaissent pas la loi ou ne la
comprennent pas. Les jeunes se comporteront comme toujours.
Ils ne comprennent peut-être même pas la loi actuelle. Ils ont à
l’évidence des comportements qui seraient illégaux puisque
nous savons que des jeunes filles sont forcées à accepter des
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are not reporting. We are doing a very bad job with the
existing law. If we did a better job with that, we might see
more improvement in that area.

Mr. Dias: Senator Andreychuk, I do not think there is any
argument that making changes to the Criminal Code will
make a difference. The point is that we must look at this as an
opportunity to make a broader difference. The reality is that
this legislation is homophobic, whether explicitly or inadvertently.
We can debate that ad nauseam. The fact is that it does not
work with the ministries of education across the country,
which it should. It does not work with the police or the Crown
attorneys, which it must, and it does not address their challenges,
those being why people are not reporting crimes to the police
and why the Crowns are not able to prosecute those crimes.
It does not address exploitation within the family and between
friends, which is the main problem in Canada. Statistics show
that the majority of youth who are sexually exploited are
exploited by a family member or a friend, and this bill does
nothing to address that.

This is an opportunity to find creative solutions. My
organization does not deny that the Criminal Code can be used
as a tool, but we must broaden that tool and explore other
options.

If this bill passes as it is, we all know that governments and
politicians will say we have solved this problem, but in truth it will
make little difference. Where you stand, you have the opportunity
to make a difference: take this opportunity, expand it and
broaden it and change the way sexual exploitation happens in
the country, and help save lives and save youth from what is
happening to them.

Mr. Dodds: I am not quite sure how to make this point. What
you were talking about earlier regarding informed consent and
not wanting to put youth through the legal wringer to get a
conviction for a sexual assault that might have occurred is
definitely a concern. In that sense, the age of consent legislation
might address at least a portion of that issue. I concede that. That
is fine. However, the problem is that we will be catching in this
dragnet relationships that do exist but that do not fit the bill for
sexual exploitation.

Another concern was that adults have undue power over
young people, and they can use that power to exploit youth.
I completely agree. However, it is easy as a society to pass a
law to try to address something like that. If you outlaw sexual
activity between certain age groups, then I suppose you can
deal with that in a blunt way. Although it takes a lot more
effort, it would be more valuable to address why it is that young
people can be so controlled by adults. That is being treated
as a radical statement. However, in our society, young people
are told to respect their elders. People older than you should
have more power over you because they know more things,
have more experience and whatnot. In our society, it is important
for young people to treat adults with almost blind faith. In some

situations qu’elles ne souhaitent pas, et qu’il y a des crimes
qui ne sont pas dénoncés. Nous faisons un très mauvais
travail avec la loi actuelle. Si nous faisions mieux, la situation
s’améliorait peut-être.

M. Dias : Sénateur Andreychuk, je ne pense pas qu’il y ait un
débat sur le fait qu’apporter des changements au Code criminel
changera la situation. Notre argument est qu’il faut profiter de
cette occasion pour la changer plus profondément. La réalité est
que ce projet de loi est homophobe, que ce soit de manière
explicite ou par inadvertance. On pourrait en discuter jusqu’à la
fin des temps. Le fait est que ça ne fonctionne pas avec les
ministères de l’Éducation du pays comme ça le devrait. Ça ne
fonctionne pas avec la police ou les procureurs de la Couronne
comme ça le devrait, et ça ne répond pas à leurs préoccupations
qui sont de savoir pourquoi les gens ne dénoncent pas les
crimes à la police et pourquoi les procureurs ne sont pas capables
d’intenter des poursuites. Ça ne règle pas le problème de
l’exploitation dans la famille et entre amis, ce qui est le
principal problème au Canada. Les statistiques montrent que la
majorité des jeunes qui sont exploitées sexuellement le sont
par un membre de la famille ou par un ami, et ce projet de loi
ne changera rien à cela.

Nous avons donc l’occasion de trouver des solutions créatives.
Mon organisation ne nie pas qu’on puisse utiliser l’outil qu’est le
Code criminel mais elle soutient qu’il faut élargir cet outil et
chercher d’autres options.

Si le projet de loi est adopté sous sa forme actuelle, nous savons
tous que les gouvernements et les politiciens proclameront qu’ils
ont réglé la question alors qu’ils n’auront en réalité pas changé
grand-chose. Vous avez aujourd’hui la possibilité de changer
beaucoup de choses. Profitez-en, allez plus loin, changez la
manière dont se produit d’exploitation sexuelle dans notre pays et
essayez de sauver des vies et de sauver des jeunes.

M. Dodds : Je ne sais pas vraiment comment poursuivre.
Quand vous parliez tout à l’heure de consentement éclairé en
disant qu’il ne faut pas mettre les jeunes dans l’entonnoir
judiciaire pour obtenir la condamnation d’un agresseur sexuel,
vous n’aviez pas tort. En ce sens, la loi sur l’âge de consentement
permettra peut-être de régler en partie la question, je vous le
concède. Toutefois, le problème est que nous allons attraper avec
ce filet des relations qui existent et qui ne concordent pas avec la
définition de l’exploitation sexuelle.

Un autre problème est que les adultes détiennent un pouvoir
excessif par rapport aux jeunes et qu’ils peuvent s’en servir pour
les exploiter. Je suis complètement d’accord. Toutefois, il est facile
pour une société d’adopter une loi à l’égard d’une chose comme
celle-là. Si vous interdisez l’activité sexuelle entre certains groupes
d’âge, je suppose que c’est une manière de régler la question, mais
c’est assez brutal. Bien que cela exigerait beaucoup plus d’efforts,
il serait plus utile de se demander pourquoi il se fait que des
jeunes peuvent être tellement contrôlés par des adultes. Ça, c’est
considéré comme une déclaration radicale mais, dans notre
société, on dit aux jeunes de respecter les anciens. Les personnes
plus âgées doivent avoir plus de pouvoir parce qu’elles savent plus
de choses, qu’elles ont plus d’expérience, et cetera. Dans notre
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cases, it is necessary, for example, where you have very young
children who are in a school setting, or there are parents telling
their objecting kids what to do, because the parents do not have
time to explain the reasons.

What I have seen, especially in high school, is the
disempowerment of young people. Young people do not believe
they can make a difference. Young people do not believe that
adults listen to them. Many youth are resigned to simply doing
what adults tell them because that is the culture we live in. It is
important to recognize that young people can make proper,
informed decisions on their own.

I picked up a book called The Case Against Adolescence:
Rediscovering the Adult in Every Teen, by Dr. Robert Epstein.
He has a PhD from Harvard and edited Psychology Today
for ten years, so he is not a crackpot psychologist. His main
statement is that our society, particularly Western society,
treats young people in a certain way that gets irresponsible
behaviour out of them. There are subtle changes to our society
that we can make that will empower youth not only to be more
responsible but also to make better decisions and take charge
of their own lives.

What is being proposed today is a band-aid solution to a
problem that exists because of certain social conventions that
we have set up. If we want to get to the root of this problem,
we need to challenge social convention that tells young people
simply to do exactly what adults tell them, follow the status
quo and the social paradigm that puts adults in power and
disempowers young people. That is difficult, because many
adults see that as being disempowering for them. They think
they will not have any power left and not be able to control
young ruffians. That is based on the assumption that youth
need control.

Before we pass a band-aid solution to this, we need to address
the social issues that caused the formation of the problems
we are currently seeing. We need a more in-depth approach,
and this one is too shallow. Please listen.

The Chair: I want to thank you all. You have made important
points. We are particularly grateful for the youth groups that
have been willing to appear before us. We do want to hear what
you have to say, and we do listen. You have been very skilled and
persuasive witnesses.

Mr. Hudler and Ms. Milne, I am not sure you want to be
called representatives of youth groups, at least not directly,
but you have also contributed significantly to our study of this
bill. We are grateful to all of you.

The committee adjourned.

société, il est important que les jeunes accordent une confiance
quasi aveugle aux adultes. Dans certains cas, c’est nécessaire, par
exemple quand vous avez de très jeunes enfants qui sont en milieu
scolaire, ou quand des parents disent à des enfants récalcitrants ce
qu’ils doivent faire, parce que les parents n’ont pas le temps de
donner de longues explications.

Ce que j’ai vu, surtout à l’école secondaire, c’est que les jeunes
n’ont pas de pouvoir. Ils ne pensent pas que leur avis compte pour
quelque chose. Ils ne pensent pas que les adultes les écoutent.
Beaucoup de jeunes se résignent simplement à faire ce que les
adultes leur disent parce que c’est la culture dans laquelle nous
vivons. Il est important de reconnaître que les jeunes sont
capables de prendre tout seuls de bonnes décisions éclairées.

Je viens de lire un livre intitulé The Case Against Adolescence :
Rediscovering the Adult in Every Teen, du Dr Robert Epstein.
Il a un doctorat de Harvard et a été rédacteur en chef de
Psychology Today pendant 10 ans. Ce n’est donc pas un illuminé.
Son principal argument est que notre société, surtout la société
occidentale, traite les jeunes d’une certaine manière qui les amène
à agir de manière irresponsable. Nous pourrions apporter des
changements mineurs à notre société non seulement pour rendre
les jeunes plus responsables mais aussi pour les amener à prendre
de meilleures décisions et à prendre le contrôle de leur vie.

Ce qu’on propose aujourd’hui, c’est un simple cataplasme pour
résoudre un problème qui résulte de certaines conventions sociales
que nous avons adoptées. Si nous voulons nous attaquer au cœur
du problème, il nous faut remettre en question la convention
sociale qui dit aux jeunes de se contenter de faire exactement ce
que leur disent les adultes, de suivre le statu quo et le paradigme
social qui donne le pouvoir aux adultes et l’enlève aux jeunes.
C’est difficile parce que beaucoup d’adultes y verront une perte de
leur propre pouvoir. Ils croiront qu’ils n’auront plus de pouvoir et
qu’ils ne pourront plus contrôler ces jeunes sauvages. C’est basé
sur l’hypothèse que les jeunes ont besoin d’être contrôlés.

Avant d’appliquer un cataplasme comme celui-là, on doit
s’attaquer aux problèmes sociaux qui sont à l’origine des
problèmes que nous connaissons actuellement. Il nous faut
une démarche plus approfondie alors que celle-ci est trop
superficielle. S’il vous plaît, écoutez les jeunes.

La présidente : Je vous remercie tous d’être venus témoigner.
Vous avez présenté des arguments importants. Nous remercions
en particulier les groupes de jeunes qui ont accepté de venir
devant le comité. Nous tenons à savoir ce que vous pensez et nous
vous écoutons attentivement. Vous avez été des témoins excellents
et convaincants.

Monsieur Hudler et madame Milne, je ne sais pas si vous
voulez être désignés comme représentants des groupes de jeunes
mais je peux vous dire que vous avez également contribué de
manière importante à notre étude de ce projet de loi. Nous vous
en sommes tous très reconnaissants.

La séance est levée.
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OTTAWA, Friday, February 22, 2008

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs, to which was referred Bill C-2, An Act to amend the
Criminal Code and to make consequential amendments to other
acts, met this day at 2:05 p.m. to give consideration to the bill.

Senator Joan Fraser (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Honourable senators, welcome again to this
meeting of the Standing Senate Committee on Legal and
Constitutional Affairs, which is examining Bill C-2.

We have the pleasure of having with us this afternoon as
witnesses Ms. Lorraine Berzins, Community Chair of Justice,
Church Council on Justice and Corrections; Mr. Don
Hutchinson, Acting Director, Law and Public Policy,
Evangelical Fellowship of Canada; Ms. Angela Costigan, of
REAL Women of Canada; and Major Grant Effer, Federal
Government Relations Liaison, Salvation Army.

Welcome to you all.

Lorraine Berzins, Community Chair of Justice, Church Council
on Justice and Corrections: I bring you greetings from the
Church Council on Justice and Corrections, CCJC, where
I have worked for 24 years, after working for 14 years in a
federal corrections system.

CCJC is an ecumenical coalition of 11 founding national
Christian church denominations, but our membership also
includes multi-faith groups and other community partners,
like-minded individuals and organizations who want to join
us in efforts to bring about a fundamental change in the way
Canada handles the issue of crime.

Our non-governmental organization, NGO, was founded
35 years ago by people of faith who also understood very well
how our criminal justice system works and what it is about the
way it works that is very damaging to life in the community
and Canadian society. Our primary role is to help our fellow
citizens understand this better and push for initiatives and
changes that can make a difference. When people are harmed
and traumatized by crime, be they victims, offenders, families
or those around them, we have learned they need help to
recover and heal far beyond what the state’s system of legal
justice can provide. We know this, and we work to get our
communities and churches involved in taking their own
responsibility to help with this. However, we also know that
how the state carries out the responsibility that it has can
make a big difference, for the better or for the worse.

OTTAWA, le vendredi 22 février 2008

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles, auquel a été renvoyé le projet de loi C-2, Loi
modifiant le Code criminel et d’autres lois en conséquence,
se réunit aujourd’hui à 14 h 5 pour en faire l’étude.

Le sénateur Joan Fraser (présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La présidente : Honorables sénateurs, je vous souhaite de
nouveau la bienvenue à cette séance du Comité sénatorial
permanent des affaires juridiques et constitutionnelles, qui
étudie le projet de loi C-2.

Nous avons le plaisir d’accueillir cet après-midi comme
témoins Mme Lorraine Berzins, chaire de réflexion
communautaire sur la justice, Church Council on Justice and
Corrections; M. Don Hutchinson, directeur intérimaire de
l’Alliance évangélique du Canada; Mme Angela Costigan, de
REAL Women of Canada; et le major Grant Effer, agent de
liaison, Relations avec le gouvernement fédéral, Armée du Salut.

Bienvenue à tous.

Lorraine Berzins, chaire de réflexion communautaire sur la
justice, Church Council on Justice and Corrections : Je vous
apporte les salutations du Church Council on Justice and
Corrections, le CCJC, un organisme dans lequel je m’investis
depuis 24 ans, après avoir travaillé 14 ans pour les services
correctionnels fédéraux.

Le CCJC est une coalition oecuménique réunissant
11 confessions de l’église chrétienne à l’échelle nationale,
mais nous comptons aussi parmi nos membres des groupes
interconfessionnels et d’autres partenaires communautaires, des
particuliers et des organisations aux vues similaires qui veulent
se joindre à nos efforts pour promouvoir un changement
fondamental dans la façon dont le Canada fait échec au crime.

Notre organisation non gouvernementale, ONG, a été fondée
il y a 35 ans par des gens qui, outre qu’ils étaient croyants,
connaissaient aussi très bien le fonctionnement du système de
justice pénale et ses lacunes, qui causent énormément de tort à la
vie communautaire et sociétale canadienne. Notre rôle premier
est d’aider nos concitoyens à mieux comprendre cela et à
promouvoir des initiatives et des changements qui peuvent faire
une différence. Lorsque des gens ont été ébranlés et traumatisés
par la criminalité, que ce soit des victimes, des contrevenants,
des familles ou leur entourage, nous avons appris que pour se
remettre et guérir, ils ont besoin d’une aide qui dépasse ce que
peut leur offrir le système de justice. Nous savons cela, et nous
nous employons à amener nos communautés et nos églises à
assumer la responsabilité qui leur incombe d’apporter une
contribution à cet égard. Toutefois, nous savons également que
la façon dont l’État s’acquitte de la responsabilité qui est la sienne
peut faire une grande différence, pour le meilleur ou pour le pire.

22-2-2008 Affaires juridiques et constitutionnelles 10:53



The laws that one enacts, the financial resources that one is
accountable for, the public messages one sends out with actions
and statements, all of these can either assist our community
efforts, or they can undo community initiatives by giving the
problems we already have with crime a twist for the worst.

My main point is to tell you that there are several areas in our
current criminal justice system that are already very destructive,
and we believe that now, in addition, there will be impacts from
several features of Bill C-2, which you are about to pass, that will
worsen those very things.

You are hearing about many of these issues from witnesses far
more expert than we are about the technicalities, so we do not
want to needlessly go over again what you already know. Instead,
I would like to take a step back from the detail and describe for
you some impacts that will really matter to people’s lives and have
us think about that for a moment.

It has been said, for example, that this bill speaks for victims.
However, if you each think for a moment about any situation
you know of, more personally, that has involved a criminal
charge and a court case. What do we want and need when
victimized, if ever we get a chance to really think about it?

I have been a victim of a serious crime myself. I was a hostage
in prison when I worked there. I have spoken with many other
victims. I can tell you that from everything that I have learned
about this, as victims we want to be safe; we want emotional
support; we want assistance and whatever care is required to
heal and recover. We want information about many aspects of
what happened. We want the offender to be held accountable,
but even better, we wish that person would take responsibility,
realize the harm that was done, the wrongness of it, try to do
something to repair or make up for it, show remorse and some
desire to compensate in some way, and we want to know what
type of person would do such a thing; and what can be done so it
does not happen again.

Many victims are concerned about prevention. They want
us to learn something from their experience that can help us
all go on with life in greater peace. They need to believe again
that life can be good, safe and worth living despite everything.
I know this sounds surprising, but this is what many victims
tell us, even in the most unexpected circumstances. Real life goes
on after court, and these are the factors that become important
for survival.

These needs are harder to meet because of the way our justice
system works. It is adversarial. It is all about the legal case, and
many offenders are encouraged not to take responsibility or show
remorse or reveal any information that could damage the legal
case, even when their own moral instinct is to want to. The victim
is a pawn of legal strategies and is cross-examined in traumatizing
ways. The system is so overloaded that plea bargaining happens

La législation que le gouvernement adopte, les ressources
financières dont il est comptable, les messages publics qu’il
transmet par ses déclarations et ses actions sont autant de mesures
qui peuvent soutenir les efforts de la communauté ou leur nuire en
aggravant les problèmes que nous cause déjà la criminalité.

Mon principal argument est le suivant : sous sa forme actuelle,
notre système de justice pénale comporte déjà plusieurs aspects
très destructeurs, et nous croyons que plusieurs caractéristiques
du projet de loi C-2, que vous êtes sur le point d’adopter, auront
des répercussions qui aggraveront précisément ces aspects.

Comme vous accueillez des témoins dont l’expertise est
beaucoup plus pointue que la nôtre au sujet des subtilités
entourant bon nombre de ces questions, nous ne voulons pas
revenir inutilement sur ce que vous savez déjà. Je voudrais plutôt
éviter de parler de points de détail et vous décrire certaines
répercussions que cette mesure aura concrètement dans la vie des
gens et susciter une brève réflexion à ce sujet.

On a dit, par exemple, que cette mesure prend la défense
des victimes. Toutefois, j’invite chacun d’entre vous à penser
pendant un instant à une situation que vous connaissez plus
personnellement, qui a débouché sur une accusation au criminel et
une affaire judiciaire. Que voulons-nous, et de quoi avons-nous
besoin lorsque nous sommes victimisés, si jamais nous avons la
possibilité d’y réfléchir sérieusement?

J’ai été moi-même victime d’un crime grave. J’ai été prise en
otage dans une prison où je travaillais. J’ai discuté avec de
nombreuses autres victimes. D’après tout ce que j’ai appris, je
peux vous dire qu’en tant que victimes, nous voulons nous sentir
en sécurité; nous voulons un soutien émotionnel; nous voulons
l’aide et les soins nécessaires pour guérir et nous rétablir. Nous
voulons être renseignés sur de nombreux aspects des événements
qui sont survenus. Nous voulons que le contrevenant soit tenu
responsable, mais mieux encore, nous souhaitons que cette
personne assume sa responsabilité, comprenne le tort qui a été
causé, admette le caractère répréhensible de son geste, tente de
faire quelque chose pour réparer, manifeste du remord et une
certaine volonté de compenser son acte. Nous voulons aussi
savoir quel genre de personne peut faire une chose pareille et
comment on peut empêcher que cela se reproduise.

De nombreuses victimes s’intéressent à la prévention. Elles
veulent que nous tirions de leur expérience des leçons qui nous
aideront tous à vivre davantage avec l’esprit en paix. Elles ont
besoin de croire de nouveau que la vie peut être bonne, sécuritaire
et qu’elle vaut la peine d’être vécue, en dépit de tout. Cela peut
vous paraître étonnant, mais c’est ce que de nombreuses victimes
nous disent, même dans les circonstances les plus inattendues.
La vie continue après le tribunal, et ce sont là les facteurs qui
deviennent primordiaux pour la survie.

Le fonctionnement de notre système de justice est tel qu’il
est de plus en plus difficile de répondre à ses besoins. C’est un
système adversatif. Tout tourne autour de l’aspect juridique, et
l’on encourage de nombreux contrevenants à ne pas assumer la
responsabilité de leur geste, à ne pas manifester de remords
ou à ne pas révéler d’information qui pourrait nuire à leur cause
juridique, même lorsque leur propre instinct moral les inciterait à
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frequently to save time, and out the window go the other needs.
Shorthand reasons for sentencing happen frequently too, or no
reasons given at all. Out the window go more of our needs.

I am not even mentioning here all the impacts of this on
offenders and their families, which matters greatly for their
future in our communities. The stigma is so strong, but there
has to be a way back in among us. Is that not the type of society
we want to be? Instead of talking about that, all the human,
real-life elements get squeezed into Criminal Code slots of
legal jargon, and it is the legal jargon slots that move along
the assembly line. The human element does not count.

With the adversarial process, those slots also get polarized into
two extremes, and if we are not one extreme, we can only be its
opposite extreme. I would like to take a couple of minutes to tell
you how we illustrate that.

The Chair: Ms. Berzins, we have your brief, and it is actually
quite a gripping graphic. However, we have three other witnesses
who will need to make statements, and then we want to be able to
ask everyone questions.

Ms. Berzins: I will certainly deal with that in questions later
because we have ways of illustrating that leave a powerful image.

We already have a criminal justice process that makes it
hard to get at the areas we really need to address, and that is
really what will matter the most for safety and well-being in
our community. We at the Church Council on Justice and
Corrections help people with this in other ways, with programs
and services; we have many examples to cite. As I said,
Bill C-2 will make this harder, and for no valid reason. There is
no trade-off of pain for gain because there is no gain as far
as all the research tells us.

You know that already, and I will not repeat it. I have
listed in my brief, and can deal with it in questions, on page 7,
the negative impacts of reducing judges’ sentencing discretion,
increasing sentence severity, increasing the adversarial nature
of the court process, more plea bargaining, less transparency,
fewer ways of meeting real victim needs and the cost implications
of courts, prosecutors, legal aid, prisons and psychiatric services.
I have not heard anyone talking about that. I do not know
if it has ever been before you. It is certainly not before the
public. There is no provision for funding community programs
with all the money going to these other investments.

le faire. La victime est un pion au coeur des stratégies juridiques
et elle subit souvent un contre-interrogatoire traumatisant. Le
système est tellement surchargé que l’on opte souvent pour la
négociation de plaidoyers pour économiser du temps et l’on
évacue tous les autres besoins. Il arrive souvent que les motifs de
détermination de la peine soient abrégés ou ne soient pas fournis
du tout. Encore un autre de nos besoins qui est évacué.

Et je passe sous silence toutes les répercussions de cette
situation pour les contrevenants et leurs familles, ce qui revêt
énormément d’importance pour leur avenir dans nos collectivités.
La stigmatisation est très forte, mais il faut trouver un moyen de
favoriser leur réinsertion parmi nous. N’est-ce pas là le type de
société que nous voulons? Au lieu de parler de cela, tous les
éléments concrets, humains, sont enfermés dans les petites cases
de jargon juridique du Code criminel, et ce sont ces petites cases
qui avancent le long de la ligne de montage. L’élément humain ne
compte pas.

Dans le contexte d’un processus adversatif, ces cases sont aussi
polarisées en deux extrêmes, et si nous ne sommes pas un extrême,
nous ne pouvons qu’être l’extrême opposé. Je voudrais prendre
quelques minutes pour vous en faire la démonstration.

La présidente : Madame Berzins, nous avons votre mémoire, et
il constitue un exemple très poignant. Cependant, nous avons
trois autres témoins qui doivent faire des déclarations et ensuite,
nous voulons pouvoir poser des questions à chacun.

Mme Berzins : Je vais certainement aborder cela tout à l’heure,
au cours de la période des questions, car nous avons des exemples
qui transmettent une image puissante.

Notre système de justice est tel qu’il est déjà difficile d’aborder
les questions que nous voulons vraiment aborder, celles qui
comptent le plus pour la sécurité et le bien-être de notre
communauté. Le Church Council on Justice and Corrections
aide les personnes qui se retrouvent dans cette situation d’autres
façons, à l’aide de programmes et de services; nous avons de
nombreux exemples à citer. Comme je l’ai dit, le projet de loi C-2
nous rendra la tâche plus difficile, et ce, sans raison valable. En
l’occurrence, pas question de contrepartie entre la souffrance et le
gain, car tous les travaux de recherche montrent qu’il n’y a
absolument aucun gain.

Vous savez déjà cela, et je ne le répèterai pas. Dans mon
mémoire, à la page 7 — et je peux y revenir au cours des
questions — j’ai dressé la liste des répercussions négatives liées
aux mesures suivantes : érosion du pouvoir discrétionnaire des
juges en matière de détermination de la peine, augmentation
de la sévérité des peines, renforcement de la nature adversative
du processus judiciaire, multiplication des négociations de
plaidoyers, diminution de la transparence, moins de moyens de
répondre aux véritables besoins des victimes, sans oublier les
coûts des tribunaux, des procureurs, de l’aide juridique, des
pénitenciers et des services psychiatriques. Je n’ai entendu
personne parler de cela. Je ne sais pas si le sujet a déjà été
abordé au comité. La population n’est certainement pas
sensibilisée à la question. Avec tout l’argent que l’on consacre à
ces autres investissements, il ne reste plus rien pour financer les
programmes communautaires.
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There is a great lack of positive impacts, which we know from
the research. I have listed that in my brief. There is really, on the
whole, no evidence that it will reduce recidivism. In relation to
mandatory minimum sentences, we know from the experience
in the U.S. that it has been a policy fiasco. It is now being
documented that it has led to a disaster in terms of the policy
situation in California, for example.

Before closing, I would like to give you our recommendations.
Our preferred recommendation would be that you refuse to
pass Bill C-2 until you ensure that the following is put before
you: a fiscal accountability check, insist upon a cross-analysis
of the impact of these proposals before passing this legislation;
and an independent, non-partisan effectiveness check, require
that the impacts be assessed by a specialist panel — and I have
listed the types of expertise needed.

I know you will probably not do that, so our second-best
option would be to ask you to amend Bill C-2 before passing it, as
follows: Make mandatory sentences presumptive, not absolute,
and make a provision for other funding that needs to be provided
for victim services and for community programs that are more
effective and cheaper.

You probably feel you cannot do that, and so our final
recommendation, regardless of all of the above, is that one or
more of you may see fit to take a special interest in these issues
in your work as senators, and the issues we have raised about
the need for fundamental change in how we deal with crime in
Canada. Take leadership and become a champion on this issue.
Could you consider establishing a Senate committee to
fundamentally review government accountability for criminal
justice legislation and policy results? Should we be moving ahead
without evaluating the results?

If you do that, we at CCJC will be delighted to collaborate with
you, and we know that you would find many other partners in the
community. If you build such a process, they will come.

Don Hutchinson, Acting Director, Law and Public Policy,
Evangelical Fellowship of Canada: The Evangelical Fellowship
of Canada, EFC, is the national association of evangelical
Christians. The EFC’s affiliates consist of 40 denominations,
89 ministry organizations — from Billy Graham to World
Vision — 35 post-secondary education institutions and over
1,000 individual congregations. In general, there are estimated
to be over 3 million Canadians who are evangelicals. The EFC
has long advocated the protection of the vulnerable, particularly
children. We were interveners before the Supreme Court of

Il n’y a pratiquement pas de répercussions positives, ce
que nous confirme la recherche. J’en ai dressé la liste dans mon
mémoire. Dans l’ensemble, il n’y a vraiment aucune preuve que
cette mesure réduira le récidivisme. Pour ce qui est des peines
minimales obligatoires, l’expérience des États-Unis nous a appris
que c’est un fiasco. Il est maintenant établi que cette initiative
a été catastrophique au plan des politiques en Californie, par
exemple.

Avant de conclure, je voudrais vous communiquer nos
recommandations. La première, celle que nous préférons,
c’est que vous refusiez d’adopter le projet de loi C-2 tant qu’il
ne sera pas assorti des éléments suivants : une vérification de
responsabilité fiscale; à cet égard il faut insister pour obtenir
une analyse croisée des conséquences de ces propositions
avant d’adopter la mesure; et une vérification de l’efficacité
indépendante et impartiale. À cet égard, il faut exiger que les
répercussions de la mesure soient évaluées par un groupe
d’experts. D’ailleurs, j’ai dressé la liste des types d’expertise
requis.

Comme je sais qu’il est peu probable que vous fassiez cela,
notre deuxième meilleure option est de vous demander d’amender
comme suit le projet de loi C-2 avant de l’adopter : transformer
les peines obligatoires en peines présomptives, en peines non
absolues et adopter une disposition ayant pour effet d’augmenter
le financement consacré aux services pour les victimes et aux
programmes communautaires qui sont plus efficaces et moins
coûteux.

Et comme vous déciderez sans doute de ne pas faire cela, voici
notre dernière recommandation, indépendamment de toutes celles
que je viens de mentionner. Il faudrait que l’un ou plusieurs
d’entre vous portent une attention particulière à ces questions
dans le cadre de votre travail en tant que sénateurs. Il faudrait
défendre la nécessité de modifier radicalement la façon dont nous
tentons d’enrayer la criminalité au Canada. Je vous invite à faire
preuve de leadership et à devenir des champions de cette cause.
Pourriez-vous envisager de créer un comité sénatorial qui ferait un
examen approfondi de l’obligation du gouvernement de rendre
compte des résultats de la législation et des orientations
stratégiques du système de justice pénale? Devrions-nous aller
de l’avant sans évaluer les résultats?

Si vous reteniez cette option, le CCJC serait ravi de collaborer
avec vous, et nous savons que vous trouveriez de nombreux autres
partenaires dans la communauté. Si vous bâtissez un processus
comme celui-là, ils viendront.

Don Hutchinson, directeur intérimaire, Droit et politique
publique, l’Alliance évangélique du Canada : L’Alliance
évangélique du Canada, AEC, est une association nationale de
chrétiens du mouvement évangélique. Les groupes affiliés à
l’AEC comprennent 40 confessions religieuses, 89 organismes
de pastorale — de Billy Graham à Vision Monde —,
35 établissements d’enseignement postsecondaire et plus de
1 000 congrégations individuelles. En général, on estime à plus
de trois millions le nombre de Canadiens faisant partie du
mouvement évangélique. L’AEC défend depuis longtemps

10:56 Legal and Constitutional Affairs 22-2-2008



Canada in R. v. Sharpe, contributing to the court’s decision to
uphold the child pornography provisions of the Criminal Code
of Canada.

The Evangelical Fellowship of Canada has made submissions
to the Department of Justice Canada and to the justice minister
on matters of child pornography, child prostitution and the age of
consent, and to the House of Commons Standing Committee on
Justice and Human Rights on several bills dealing with the
protection of children; most recently in March of last year, on
Bill C-22.

Our concern for the protection of children stems from the
biblical mandate to care for the vulnerable. Our belief that
God has created all people in His image and loves every person
is the foundation for our belief in the worth of each human
being. Flowing from this respect for human dignity is our desire
to treat all people as persons with inherent worth and not as
objects or playthings.

Children are among society’s most vulnerable persons.
They need adults to protect, guide and provide for them. For
this reason, legislation across Canada and the United Nations
Convention on the Rights of the Child, to which Canada is a
signatory, define a child as every person under the age of 18 years.
Canada’s child pornography law confirms a child to be under
the age of 18 years.

Children’s smaller size and their developing impressionable
nature make them vulnerable to abuse. A child’s sense of
personhood is inherently damaged when treated as nothing
more than an object to fulfill an adult’s sexual desires.

The Public Health Agency of Canada’s paper entitled Adult
Survivors of Child Sexual Abuse reports on experiences of adult
survivors of childhood sexual abuse, demonstrating that the
damage caused by such abuse can have lifelong consequences.

Canada’s current age of consent to sexual activity with adults
is low in comparison to the United States and other countries.
This lower age of consent facilitates an increased level of risk
for our children. With the age of consent now set at 14 years of
age, Canada has become a destination for people who want sex
with children.

The EFC therefore applauds the intent of the proposal to
raise the age of consent from 14 years of age to 16 years of age.
We believe raising the age of consent will offer increased legal
protection to Canadian children and youth.

la protection des personnes vulnérables, particulièrement les
enfants. Nous avons été des intervenants devant la Cour
suprême du Canada dans l’affaire R. c. Sharpe, contribuant
ainsi à la décision du tribunal de maintenir les dispositions du
Code criminel du Canada en matière de pornographie juvénile.

L’Alliance évangélique du Canada a remis des mémoires au
ministère de la Justice du Canada et au ministre de la Justice
sur la pornographie juvénile, la prostitution juvénile et l’âge
de consentement à une activité sexuelle, ainsi qu’au Comité
permanent de la justice et des droits de la personne de la Chambre
des communes au sujet de plusieurs projets de loi traitant de la
protection des enfants. La dernière fois, c’était en mars de l’année
dernière, au sujet du projet de loi C-22.

L’intérêt que nous portons à la protection des enfants découle
du mandat de la Bible, qui nous enjoint de nous occuper des
personnes vulnérables. Notre conviction que Dieu a créé l’homme
à sa ressemblance et qu’il aime chacun de nous est le fondement
de notre foi en la valeur de chaque être humain. Mus par ce
respect pour la dignité humaine, nous souhaitons traiter tous les
êtres humains comme des personnes ayant une valeur intrinsèque
et non comme des objets ou moyens de divertissement.

Les enfants font partie des personnes les plus vulnérables
de la société. Ils ont besoin d’adultes pour les protéger, les guider
et répondre à leurs besoins. Pour cette raison, la législation
canadienne et la Convention des Nations Unies relative aux droits
de l’enfant, dont le Canada est signataire, définissent comme
enfant toute personne de moins de 18 ans. La Loi canadienne sur
la pornographie juvénile confirme qu’un enfant est une personne
de moins de 18 ans.

La petite taille des enfants et leur nature impressionnable
les rendent vulnérables aux mauvais traitements. L’identité
individuelle d’un enfant est irrémédiablement compromise
lorsqu’il est traité comme rien de moins qu’un objet servant à
combler les désirs sexuels d’un adulte.

Dans son rapport intitulé Les survivants et survivantes adultes
de l’abus sexuel dans l’enfance, l’Agence de santé publique du
Canada traite des expériences des survivants adultes d’abus
sexuels au cours de l’enfance et fait la démonstration que les torts
causés par de tels abus peuvent avoir des conséquences tout au
long de la vie.

Au Canada, l’âge actuel de consentement à une activité sexuelle
avec des adultes est bas, en comparaison des États-Unis et
d’autres pays, ce qui engendre un risque accru pour nos enfants.
L’âge de consentement étant maintenant établi à 14 ans, le
Canada est devenu une destination pour les gens qui veulent avoir
des relations sexuelles avec des enfants.

Par conséquent, l’AEC salue l’intention du projet de loi de
porter de 14 à 16 ans l’âge de consentement. Nous croyons que
cette hausse de l’âge de consentement permettra d’offrir une
meilleure protection juridique aux enfants et aux adolescents
canadiens.
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We regard the introduction of Bill C-22 and the subsequent
inclusion of its provisions in Bill C-2 as a strong commitment
to protect Canadian children from those who would view and
abuse them as sexual prey — both foreign and Canadian
predators.

As Christians and members of churches, we long to see a
society that avoids the early sexualization of our children.
Pastors and counsellors across Canada have numerous
experiences of counselling young people after early sexualization
has occurred and know the damage it causes from a personal,
frontline perspective.

We strongly believe that sexual expression is most fully and
properly experienced within the security of a lifelong marriage
relationship, and we will continue to promote the role of parents
and their spiritual communities in sharing the values that shape
youth, including an understanding of their sexual identity from a
Christian perspective.

At the same time, we appreciate the complexities children
encounter growing up at this time in history and recognize that
the close-in-age exemption expressed in the bill provides guidance
to the courts about sexual relationships between youth.

There are some who have expressed concern about the
possibility of criminalizing relationships between young
people that would otherwise, in the opinion of those concerned,
be perfectly healthy and legitimate. A Maclean’s magazine
article from July 4, 2006, quotes Peter Dudding, the executive
director of the Child Welfare League of Canada, as saying,
‘‘When we deal with arbitrary cut-offs, we lose the flexibility to
apply the law in a much more specific and individualized kind
of way.’’

We note that all federal and provincial age-related legislation
include what some have called arbitrary cut-offs, whether it is the
age to obtain a driver’s licence, the legal age for consumption of
alcohol or the age at which one can purchase cigarettes.

These age-related restrictions exist because, as a society,
Canadians recognize the responsibility to protect our children.

At what age is a person mature enough to engage in activities
that may have lifelong consequences? There are health and safety
risks as well as questions of maturity associated with each of these
activities, which is why we have age restrictions.

It is worth noting that Statistics Canada reports that first
intercourse at an early age increases the risk of contracting
sexually transmitted diseases, STDs. With Canadian government
studies reporting the increased risk of STDs and other potential
damage of early sexualization of our children that have the

À nos yeux, la présentation du projet de loi C-22 et l’inclusion
subséquente de ses dispositions dans le projet de loi C-2,
représentent un engagement ferme en vue de protéger les
enfants canadiens de ceux qui les perçoivent comme des cibles
sexuelles et qui abusent d’eux, c’est-à-dire les prédateurs
canadiens et étrangers.

En tant que chrétiens et membres de diverses confessions, nous
aspirons à l’établissement d’une société qui évite la sexualisation
précoce de nos enfants. Des pasteurs et des conseillers partout au
Canada ont eu à maintes reprises l’expérience de conseiller des
jeunes gens après des relations sexuelles précoces; étant en
première ligne, ils constatent directement les dommages que cela
peut causer.

Nous sommes convaincus que l’expression sexuelle se vit de
façon adéquate et optimale dans le cadre sécuritaire d’une relation
conjugale à long terme, et nous continuerons de promouvoir le
rôle des parents et de leurs communautés spirituelles dans le
partage des valeurs qui façonnent la jeunesse, y compris une
compréhension de l’identité sexuelle dans une perspective
chrétienne.

En même temps, nous comprenons les problèmes complexes
auxquels sont confrontés les enfants qui grandissent à notre
époque et nous reconnaissons que l’exemption relative à la
proximité d’âge énoncée dans le projet de loi fournit des lignes
directrices aux tribunaux au sujet des relations sexuelles entre
adolescents.

Certains se sont inquiétés d’une criminalisation possible
de rapports entre jeunes gens qui, autrement, de l’avis des
personnes concernées, seraient parfaitement sains et légitimes.
Un article de l’édition du 4 juillet 2006 du magazine Maclean’s
cite Peter Dudding, directeur exécutif de la Ligue pour le
bien-être de l’enfance du Canada : « Lorsque l’on fixe des
limites arbitraires, on se prive de la possibilité d’appliquer
la loi d’une façon beaucoup plus spécifique et individualisée. »

Nous signalons que toutes les lois fédérales et provinciales
relativement à l’âge fixent un seuil arbitraire, un âge minimum,
que ce soit pour obtenir un permis de conduire, consommer de
l’alcool ou acheter des cigarettes.

Ces restrictions en matière d’âge existent parce que la société
canadienne reconnaît que nous avons la responsabilité de protéger
nos enfants.

À quel âge une personne a-t-elle la maturité voulue pour se
livrer à des activités qui peuvent avoir des conséquences pendant
toute la vie? Chacune de ces activités comporte des risques en
matière de santé et de sécurité et exige une certaine maturité, et
c’est pourquoi nous avons établi des restrictions en matière d’âge.

Il est utile de signaler que d’après Statistique Canada, le fait
d’avoir une première relation sexuelle à un âge précoce accroît le
risque de contracter des infections transmissibles sexuellement,
ITS. Lorsque des études du gouvernement du Canada font état
d’un risque accru d’ITS et d’autres dommages potentiels d’une
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potential for lifelong consequences, it is quite reasonable that, as a
society, we recognize there must be limitations on child and youth
sexual activity. This bill addresses that concern.

Why raise the age of consent? A society can be judged by how
it treats its most vulnerable citizens. Statistics Canada notes
that in 2003, ‘‘although they represent only 21 per cent of the
population, 6 out of every 10 sexual assaults reported to police
involved a child or youth.’’ We, as a society, need to do more to
protect our children.

A recent news story involved a teacher in the U.S. who was
convicted of sexually abusing a 15-year-old and was offered two
sentencing options: jail in the U.S. or three years in exile in
Canada, where an adult relationship with a 15-year-old is
currently legal. Clearly, there has to be more equity on this
issue between these two bordering countries.

The day before we appeared in front of the House of Commons
Standing Committee on Justice and Human Rights in regard
to Bill C-22, the Ottawa Citizen reported the arrest of a Vanier
man hunting for sex with young girls over the Internet. He was
arrested when police were alerted to his efforts to meet with a
particular 13-year-old girl. If the man had waited only a few
months, under the current state of the law, there would have been
nothing the police could have done to protect her.

A May 2002 Pollara survey found 80 per cent of respondents
expressed a desire for the age of consent to be raised to 16 or even
higher.

The EFC is addressing only those sections of this bill that
deal with raising the age of consent for sexual activity with
an adult from 14 years of age to 16 years of age. We commend
the intent of this bill to protect our children from adult
pedophiles and predators of pubescent youth, believing these
provisions are a good step toward making Canada a safer
place for our children.

Angela Costigan, REAL Women of Canada: REAL Women
of Canada agrees that the thrust of this legislation is to
protect our young people from pedophiles, not only locally
but also from cross-border pedophiles who can so readily lure
vulnerable young women, particularly if they are from negative
backgrounds. They attempt to lure them with gifts and other
niceties. Of course, once successful in luring the child, they
have the defence that the child had the right to consent to the
sexual activity.

When we think of someone at the age of 14, we are
likely thinking of a young girl in grade 9 in our local school
system. By virtue of this legislation, we are inviting our young

sexualisation précoce de nos enfants qui risquent d’avoir des
conséquences permanentes, il est fort raisonnable qu’en tant que
société, nous reconnaissions la nécessité d’imposer des limites à
l’activité sexuelle des enfants et des adolescents. La présente
mesure répond à cette préoccupation.

Pourquoi hausser l’âge de consentement à une activité sexuelle?
On peut juger une société en fonction de la façon dont elle traite
ses citoyens les plus vulnérables. Statistique Canada rapporte
qu’en 2003 : « Même s’ils représentent 21 p. 100 seulement de la
population, les enfants ou les adolescents sont impliqués dans six
agressions sexuelles sur dix, signalées aux policiers. » En tant que
société, nous devons faire davantage pour protéger nos enfants.

Dans un récent bulletin de nouvelles, on rapportait le cas d’un
enseignant américain reconnu coupable d’agression sexuelle à
l’endroit d’une jeune fille de 15 ans, à qui l’on offrait deux options
pour purger sa sentence : une peine d’emprisonnement aux États-
Unis ou trois ans d’exil au Canada, où une relation entre un
adulte et une adolescente de 15 ans est présentement légale. À
l’évidence, il faut que cette question fasse l’objet d’une approche
plus équitable dans ces deux pays voisins.

La veille de notre comparution devant le Comité permanent
de la justice et des droits de la personne de la Chambre des
communes au sujet du projet de loi C-22, le Ottawa Citizen a
rapporté l’arrestation d’un homme de Vanier en quête de relations
sexuelles avec des jeunes filles sur Internet. Il a été arrêté
lorsqu’on a signalé à la police ses tentatives pour rencontrer une
jeune fille en particulier, âgée de 13 ans. Si cet homme avait
attendu quelques mois seulement, la police n’aurait rien pu faire
pour la protéger en vertu de la loi actuelle.

En mai 2002, une enquête Pollara a révélé que 80 p. 100 des
répondants souhaitaient que l’âge de consentement à une activité
sexuelle soit porté à 16 ans ou même plus.

L’Alliance évangélique du Canada limite son intervention aux
articles du projet de loi portant sur le relèvement, de 14 à 16 ans,
de l’âge de consentement à une activité sexuelle avec un adulte.
Nous saluons l’intention de la mesure, qui est de protéger nos
enfants des pédophiles adultes et des prédateurs des adolescentes
et adolescents pubères. Nous sommes convaincus que ces
dispositions sont un bon pas vers la réalisation de notre objectif
de commun, faire du Canada un endroit plus sûr pour nos
enfants.

Angela Costigan, REAL Women of Canada : REAL Women of
Canada convient que la raison d’être de ce projet de loi est de
protéger nos jeunes des pédophiles, non seulement d’ici mais aussi
d’outre-frontières, qui peuvent très facilement attirer des jeunes
femmes vulnérables, particulièrement si elles viennent de milieux
difficiles. Ils tentent de les attirer avec des cadeaux et des babioles.
Bien sûr, une fois qu’ils ont réussi à attirer l’enfant, ils ont beau
jeu de faire valoir que celui-ci a le droit de consentir à une activité
sexuelle.

Lorsqu’on pense à quelqu’un de 14 ans, on pense
vraisemblablement à une jeune fille de secondaire III dans notre
système d’éducation. Grâce à cette mesure, nous invitons nos

22-2-2008 Affaires juridiques et constitutionnelles 10:59



women to free themselves from the risk of unwanted pregnancy,
STDs and AIDS, at least until they reach the age of 16 years.

As of this date, the freedom a young woman experiences when
she is not involved in sexual activity at a young age, not only from
the risks of various diseases but also the risk of each month
wondering whether or not she has an unwanted pregnancy in her
life, has not been emphasized.

It is hoped that somehow the maturity that can occur between
the ages of 14 and 16 years will help the young woman make
healthy decisions about whether or not, even at that age, she
wants to persist in sexual activity.

Another major benefit that is perceived for the young woman is
that if sexual activity is illegal until the age of 16, she is alleviated
from the very pressure her peers might put upon her while she is
growing, from age 14 to 16. It is estimated that the amount of peer
pressure to participate in sexual activity these days, even at the
age of 14, is overwhelming for our young people.

It is stipulated that the public desires raising the age of consent.
According to a Pollara poll released in May 2002, 80 per cent of
Canadians support increasing the age of consent from 14 years to
at least 16 years, again because of the deep concern to protect
children from adult predators.

Further, a recent Leger Marketing poll in June 2006 found that
61 per cent of men and 65 per cent of women believe that sex
under the age of 16 is wrong.

I am about to make a further submission that may not
totally receive an open ear here, but REAL Women of Canada
considers that the age of consent might be healthy at 18 years
of age.

For instance, what would be your response if I said, at the
conclusion of this hearing, ‘‘I will pick up a couple of 16-year-old
high school kids and suggest that we go out for a beer and a
cigarette’’? I imagine you would say to me, ‘‘How dare you make
such a suggestion? How dare you lure these young people into
such conduct that is so contrary to their health?’’

It is put forward by REAL Women of Canada that protecting
children — or at this point, young adults — until the age of 18 is
no different than protecting them from the danger of alcohol or
tobacco because surely STDs, AIDS and unwanted pregnancies
are every bit as much undesirables as are tobacco and alcohol.

With respect to the current law, and again, with respect to the
age of 18, at the present time, where there is an atmosphere of
trust or dependency, then, in fact, the age of consent is age 18
under the current law. If one did not have to prove in court this
element of dependency or this element of trust and put the young
person through the horror of cross-examination, it might be of
benefit that consensual activity be raised to the age of 18.

jeunes femmes à se libérer du risque d’une grossesse non désirée,
des ITS et du sida, à tout le moins jusqu’à ce qu’elles atteignent
l’âge de 16 ans.

Jusqu’à maintenant, on n’a pas souligné la liberté dont
bénéficie une jeune femme qui ne participe pas à une activité
sexuelle à un âge précoce. En effet, elle se soustrait non seulement
au risque de contracter diverses maladies, mais aussi au stress de
se demander chaque mois si elle n’est pas tombée enceinte sans le
vouloir.

Il faut espérer que la maturité que l’on gagne entre l’âge
de 14 et 16 ans aidera cette jeune femme à prendre des décisions
saines quant à savoir si elle veut ou non, même à cet âge, avoir des
relations sexuelles.

Nous voyons un autre avantage considérable pour la jeune
femme. En effet, si l’activité sexuelle est illégale avant l’âge
de 16 ans, elle n’aura pas à subir la pression de ses pairs pendant
sa croissance, de l’âge de 14 à 16 ans. On estime que de nos jours,
la pression des pairs pour participer à une activité sexuelle, même
à l’âge de 14 ans, est écrasante pour nos jeunes.

Il est clair que la population souhaite le relèvement de l’âge de
consentement à une activité sexuelle. D’après une enquête Pollara
rendue publique en mai 2002, 80 p. 100 des Canadiens étaient
favorables à l’augmentation de l’âge de consentement de 14 à 16
ans au moins, encore une fois parce qu’ils étaient motivés par le
souci de protéger les enfants des adultes prédateurs.

En outre, un sondage Léger Marketing récent mené en juin
2006 a révélé que 61 p. 100 des hommes et 65 p. 100 des femmes
sont d’avis qu’il n’est pas bon d’avoir des relations sexuelles avant
l’âge de 16 ans.

Je suis sur le point de faire une autre proposition qui ne sera
peut-être pas accueillie favorablement par tous, mais REAL
Women of Canada estime qu’il serait peut-être plus sain de
hausser l’âge de consentement à 18 ans.

Par exemple, quelle serait votre réaction si je disais, à la fin de
la séance : « Je vais ramasser un ou deux ados de 16 ans et leur
proposer d’aller prendre une bière et de fumer une cigarette »?
J’imagine que vous me répondriez : « Comment osez-vous leur
faire une telle proposition? Comment osez-vous inciter ces jeunes
à se conduire ainsi et à mettre en péril leur santé? »

Selon REAL Women of Canada, protéger les enfants — ou, à
ce stade-ci, de jeunes adultes — jusqu’à l’âge de 18 ans c’est la
même chose que les protéger des dangers de l’alcool ou du tabac
car les ITS, le sida et les grossesses surprises sont tout aussi
indésirables que l’alcool et le tabac.

En ce qui concerne la loi actuelle, et pour en revenir encore une
fois à l’âge de 18 ans, pour le moment, dans un contexte de
confiance ou de dépendance, en réalité, l’âge de consentement est
18 ans. S’il n’était pas nécessaire de prouver en cour cet élément
de dépendance ou cet élément de confiance et de faire subir à
une adolescente ou à un adolescent l’horreur d’un contre-
interrogatoire, il pourrait être bénéfique de porter à 18 ans l’âge
de consentement à une activité sexuelle.
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Surprisingly enough, there are studies that indicate that young
people themselves support raising the age of consent. Innovative
Research Group Inc. found that 54 per cent of young adults aged
18 to 24 years support raising the age of consent. This survey was
commissioned for The Globe and Mail, La Presse and CBC.
Only 36 per cent believe that the age of consent should remain
at 14 years of age and only 2 per cent believe that it should be
lowered.

With regard to the age of consent for homosexual activity at
18 years of age, Mr. Hnatyshyn made a statement that the reason
there would be no change in that is because the particular activity
associated with homosexual activity, being anal intercourse, is an
extraordinarily risky activity that can result in the transfer of
AIDS. The University of California at Santa Barbara, which is in
no way opposed to homosexual activity itself, indicated that even
a miniscule tear during anal intercourse is like a superhighway for
viruses such as HIV, the virus that causes AIDS. We recommend
that there be no change in that provision.

I repeat that, in this whole discussion, the freedom that a
woman experiences when she is not involved in sexual activity at
an age when she cannot support the natural repercussions of such
activity is often forgotten.

I support this bill on behalf of REAL Women of Canada.
I am a criminal lawyer with 27 years of experience.

On firearms offences, I will be very brief. As you know, in
Toronto it is common for us to awaken in the morning to learn
that there has been another killing — although knives are a
popular weapon these days. You also know that in the
commission of these crimes with guns, a number of innocent
bystanders have been killed. We totally support anything you
can do to curtail the use of handguns. We also support the
dangerous offender provisions that have been brought forward
and totally support the new procedures to assist police officers
in administering drug tests in order to deal with drug-impaired
driving.

Major Grant Effer, Federal Government Relations Liaison,
Salvation Army: Members of the committee, the Salvation Army
is an international organization that is currently active in
113 countries around the globe. Since its inception in 1865, the
Salvation Army has been committed to meeting the needs of the
poor, the marginalized, the disadvantaged and the vulnerable
members of society. The Salvation Army believes in the
importance of caring for the whole person — body, mind and
spirit — without discrimination. In a world where discrimination
against race, colour, creed, gender, social status, language,
physical and mental health and even age is rampant, the
Salvation Army welcomes the opportunity to share our
opinions on Bill C-2, which has the potential of affecting the
lives of all Canadians.

Assez curieusement, des études montrent que les jeunes eux-
mêmes appuient le relèvement de l’âge de consentement. À la suite
d’un sondage commandé par le Globe and Mail, La Presse et
CBC/Radio-Canada, Innovative Research Group Inc. a révélé
que 50 p. 100 des jeunes adultes âgés de 18 à 24 ans appuient une
telle mesure. Trente-six pour cent seulement d’entre eux croient
que l’âge de consentement devrait demeurer à 14 ans et 2 p. 100
estiment qu’il faudrait l’abaisser.

En ce qui concerne l’âge de consentement à une activité
homosexuelle, fixé à 18 ans, M. Hnatyshyn a déclaré que la raison
pour laquelle il n’y aurait pas de changement c’est que la pratique
associée à l’activité homosexuelle, les relations anales, représente
un risque important qui peut déboucher sur la transmission du
sida. D’après l’Université de la Californie à Santa Barbara, qui ne
s’oppose aucunement à l’activité homosexuelle en soi, même une
minuscule déchirure au cours de relations anales est comme une
autoroute pour des virus comme le VIH, qui cause le sida. Nous
recommandons que cette disposition demeure inchangée.

Dans tout ce débat, je réitère que l’on oublie souvent la liberté
dont bénéficie une femme qui s’abstient d’avoir des relations
sexuelles à un âge où elle ne peut composer avec les conséquences
naturelles d’une telle activité.

En tant qu’avocate criminaliste comptant 27 ans d’expérience,
j’appuie le projet de loi au nom de REAL Women of Canada.

À propos des crimes perpétrés avec des armes à feu, je serai très
brève. Comme vous le savez, il est courant à Toronto d’apprendre
à son réveil qu’il y a eu un autre meurtre — bien que les armes
blanches soient populaires ces temps-ci. Comme vous le savez,
lors de la perpétration de ces crimes avec des armes à feu, un
certain nombre de victimes innocentes ont été tuées. Nous
appuyons sans réserve toutes les mesures possibles pour lutter
contre l’utilisation d’armes de poing. Nous appuyons pleinement
les dispositions relatives aux contrevenants dangereux, de même
que les nouvelles procédures facilitant pour les policiers le
prélèvement d’échantillons pour faire échec à la conduite avec
facultés affaiblies à cause de la consommation de drogues.

Major Grant Effer, agent de liaison, Relations avec le
gouvernement fédéral, Armée du Salut : Mesdames et messieurs
les membres du comité, l’Armée du Salut est une organisation
internationale qui est actuellement active dans 113 pays autour du
monde. Depuis sa création en 1865, l’Armée du Salut se consacre
à répondre aux besoins des pauvres, des marginalisés, des
désavantagés et des membres vulnérables de la société. L’Armée
du Salut croit qu’il est important de prodiguer des soins à
l’ensemble de la personne — corps, cerveau et esprit — sans
discrimination. Dans un monde où la discrimination fondée sur la
race, la couleur, la foi, le sexe, la position sociale, la langue, la
santé physique et mentale et même l’âge est répandue, l’Armée du
Salut se réjouit d’avoir la possibilité de vous faire part de nos
opinions sur le projet de loi C-2, qui a le potentiel d’influer sur la
vie de tous les Canadiens.
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Based on over 130 years of first-hand experience in helping
those who have been marginalized through such discrimination,
the Salvation Army has earned the respect to speak
compassionately, yet strongly, about public policy.

Canada is among the most affluent and progressive nations in
the world, yet examples of discriminatory treatment make
headlines almost every day. These headlines refer to both the
victims and perpetrators of crime. There is a line drawn between
those who would be sympathetically embraced by society and
those who would be shunned by the same society.

Doctrinally, the Salvation Army believes in the inherent good
of all individuals and, as such, believes that those who have
crossed the lines of moral and societal acceptability can be
rehabilitated into productive members of society and embraced.

Biblically, Jesus Christ challenged the people of his day
who pronounced judgment on the women caught in the web of
sexual immorality by confronting the people with their own
shortcomings to demonstrate the place of appropriate judgment.
His intent was not to dispel the judiciary of the day, but rather
to ensure that those in need were rehabilitated and treated with
respect in the process.

The Salvation Army made a submission to the House of
Commons in April 2005 with respect to Bill C-2, An Act to
amend the Criminal Code (protection of children and other
vulnerable persons) and the Canada Evidence Act. That
submission recommended that MPs support Bill C-2 based
upon the belief that it provided increased protection for the
vulnerable, specifically children.

We do not wish to reiterate verbatim that submission with
respect to the literature cited or the research referenced.
However, the position of the Salvation Army is unchanged and
is as follows:

Protecting children from sexual abuse and exploitation, and
prosecuting and rehabilitating those who sexually abuse and
exploit children are important public policy objectives.

An effective strategy includes prevention of sexual abuse
and exploitation, individual treatment programs for offenders,
adequate support for victims and community engagement in
addressing the needs of offenders, victims and their families.

Increasing the age of consent to sexual activity, in addition to
the reforms proposed in Bill C-2, is one way of providing added
protection to children and preventing child sexual abuse and
exploitation.

Good public policy demands both denunciation of criminal
conduct and attempts to rehabilitate offenders for the sake
of the offenders, victims, prospective future victims and society
at large.

L’Armée du Salut compte plus de 130 ans d’expérience sur le
terrain, à aider ceux qui ont été marginalisés à cause de cette
discrimination, et nous avons donc mérité le respect et le droit de
prendre la parole avec compassion, mais aussi avec passion, au
sujet des politiques publiques.

Le Canada est parmi les pays les plus riches et progressistes au
monde, mais il n’en demeure pas moins que des exemples de
traitements discriminatoires font les manchettes presque tous
les jours. Ces reportages décrivent à la fois les victimes et les
perpétrateurs des crimes. On fait la distinction entre ceux que la
société accueille avec sympathie et ceux que cette même société
écarte dédaigneusement.

Sur le plan de la doctrine, l’Armée du Salut croit que tous les
gens sont foncièrement bons et que les personnes qui ont
outrepassé le seuil de l’acceptabilité morale et sociétale peuvent
être réadaptés et accueillis par la société à titre de membres
productifs.

Sur le plan biblique, Jésus-Christ s’est dressé devant les gens de
son époque qui prononçaient un jugement contre les femmes
prises dans la toile de l’immoralité sexuelle en confrontant les gens
et en dénonçant leurs propres faiblesses et lacunes pour démontrer
qu’il y a place pour un jugement pondéré. Son intention n’était
pas de dénigrer le système judiciaire de son époque, mais plutôt de
faire en sorte que ceux qui sont dans le besoin soient réhabilités et
traités avec respect.

L’Armée du Salut a présenté un mémoire à la Chambre des
communes en avril 2005 sur le projet de loi C-2, Loi visant à
modifier le Code criminel (protection des enfants et autres
personnes vulnérables) et la Loi sur la preuve au Canada. Dans
ce mémoire, on recommandait que les députés appuient le projet
de loi C-2 parce que nous avions la conviction qu’il offrait une
protection accrue aux personnes vulnérables, en particulier les
enfants.

Nous ne souhaitons pas réitérer mot pour mot ce mémoire, ni
les citations d’auteurs et références aux travaux de recherche
qu’on y trouvait. Cependant, la position de l’Armée du Salut est
inchangée et est la suivante :

Protéger les enfants contre l’agression et l’exploitation
sexuelles, et poursuivre et réhabiliter ceux qui agressent et
exploitent sexuellement des enfants, sont des objectifs
importants en matière d’affaires publiques.

Une stratégie efficace inclut la prévention de l’agression
et de l’exploitation sexuelles, des programmes de traitement
individualisés pour les contrevenants, un soutien adéquat pour
les victimes et l’engagement communautaire pour répondre aux
besoins des contrevenants, des victimes et de leurs familles.

Relever l’âge de consentement à l’activité sexuelle, en plus des
réformes proposées dans le projet de loi C-2, est un moyen
d’offrir une protection accrue aux enfants et d’empêcher
l’agression et l’exploitation sexuelles des enfants.

Une bonne politique publique exige à la fois la dénonciation
de la conduite criminelle et des efforts de réadaptation des
délinquants, pour le bien des délinquants, des victimes, des futures
victimes éventuelles et de la société dans son ensemble.
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There is evidence that treatment programs have been effective
at reducing recidivism among child sex offenders.

Early opportunities for treatment within and outside of the
criminal justice system, links between correctional facilities and
community-based programs that provide treatment to offenders
while incarcerated and following release, and community-based
support and accountability groups that provide support to
offenders following release are important components of
reducing recidivism and should be actively explored and
supported.

We believe that the current Bill C-2 goes a step beyond its
predecessor by specifying an increase in the age of consent
from 14 years of age to 16 years of age. While the Salvation
Army advocates for an increase in the age of consent to age 18,
the proposed legislation is a positive step forward, which we
are pleased to support.

In addition to the Criminal Code amendments with respect
to the age of consent, Bill C-2 has four additional components:
minimum mandatory sentences for serious firearms, formerly
Bill C-10; drug-impaired driving, formerly Bill C-32; bail hearings
for offences involving firearms or other regulated weapons,
formerly Bill C-35; and dangerous offenders, long-term offenders
and recognizances to keep the peace, formerly Bill C-27.

Whereas the Salvation Army believes that judgment is the
privilege of God, and whereas God has allowed the establishment
of the government structures and processes we know today for the
purpose of effecting a just and moral society, and since the
Salvation Army believes in the inherent good and potential for
rehabilitation of all people regardless of the crime committed, our
response to the remaining four components will be brief and
somewhat probing rather than prescriptive.

Given the research lacking to support the notion that
incarceration is an investment in future deterrence, and given
the research to support the early intervention of treatment and
rehabilitation programs in reducing recidivism rates, the
Salvation Army must support the questioning and criticism of
other sections of Bill C-2 by other organizations. Therefore, the
Salvation Army supports the recommendation for the review,
research and amendment of these provisions of Bill C-2.

The Salvation Army’s position with respect to age of consent
has been stated for over 100 years. I offer an excerpt from the
history of the Salvation Army with respect to the British
Parliament:

The Army was largely instrumental in bringing before
the notice of Government the fact that a number of girls of
tender years were being exposed to grave moral danger

Les faits démontrent que des programmes de traitement se
sont révélés efficaces pour ce qui est de réduire le taux de récidive
parmi les agresseurs sexuels d’enfants.

Des programmes d’intervention et de traitement précoces, à la
fois à l’intérieur et à l’extérieur du système de justice pénale, des
liens entre les établissements correctionnels et les programmes
communautaires offrant des traitements aux délinquants pendant
leur incarcération et après leur remise en liberté, et des groupes de
soutien communautaire pour les délinquants après leur libération,
voilà autant d’éléments importants pour réduire la récidive qui
doivent être examinés et appuyés.

Nous croyons que le projet de loi C-2 dans sa forme actuelle va
un peu plus loin que la mesure qui l’a précédé en précisant que
l’âge de consentement est porté de 14 ans à 16 ans. L’Armée du
Salut préconise de porter l’âge de consentement à l’âge de 18 ans,
mais la mesure législative proposée est un pas en avant que nous
accueillons favorablement.

En plus des modifications au Code criminel, pour ce qui est
de l’âge de consentement, le projet de loi C-2 comporte quatre
composantes additionnelles : des peines minimales obligatoires
pour crimes graves avec armes à feu, qui figuraient dans l’ancien
projet de loi C-10; des mesures pour lutter contre la conduite en
état d’ébriété, tirées de l’ancien projet de loi C-32; des audiences
de cautionnement pour infractions avec armes à feu ou autres
armes réglementées, reprises de l’ancien projet de loi C-35; et des
mesures sur les délinquants dangereux, les délinquants à contrôler
et l’engagement de ne pas troubler l’ordre public, reprises de
l’ancien projet de loi C-27.

Attendu que l’Armée du Salut croit que le jugement est le
privilège de Dieu, et attendu que Dieu a permis la mise en
place des structures et processus gouvernementaux que nous
connaissons aujourd’hui aux fins de l’établissement d’une société
juste et morale, et étant donné que l’Armée du Salut croit que
toutes les personnes, quel que soit le crime qu’elles aient pu
commettre, sont foncièrement bonnes et peuvent être réhabilitées,
notre réponse aux quatre autres composantes sera brève et plutôt
exploratoire que prescriptive.

Étant donné le manque de recherche à l’appui de la notion
voulant que l’incarcération soit un investissement dans la
dissuasion future, et étant donné que les recherches confirment
que les programmes d’intervention précoce pour le traitement et
la réadaptation contribuent à réduire les taux de récidive, l’Armée
du Salut doit appuyer les réserves et les critiques formulées
par d’autres organisations à l’endroit des autres dispositions du
projet de loi C-2. Par conséquent, l’Armée du Salut appuie la
recommandation visant que l’on procède à un examen, à des
recherches et à des modifications de ces dispositions du projet
de loi C-2.

L’Armée du Salut proclame sa position sur l’âge de
consentement depuis plus d’un siècle. Je cite un passage de
l’histoire de l’Armée du Salut relativement à ses relations
avec le Parlement britannique :

L’Armée a joué un grand rôle pour ce qui est d’attirer
l’attention du gouvernement sur le fait qu’un bon nombre de
jeunes filles étaient exposées à un grave danger moral parce
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through being sent over to the Continent for dancing and
theatrical engagements. In this instance a small private Bill
to provide for supervision under license of all such
engagements, prepared at the instigation of The Salvation
Army (1908) was backed by Members of all parties . . . .
The result was that the Government presented a Bill of
its own (1910). This was crowded out until 1913, when by
agreement with the Opposition it was passed.

Proponents of the age of consent legislation, formerly
Bill C-22, seek protection for the vulnerable. The close-in-age
provision provides for appropriate non-exploitive sexual choice
for those less than 18 years of age. As such, the proposed sections
of Bill C-2 are not specifically about removal of consent but,
rather, addition of protections for the vulnerable. As such, the
currently proposed legislation is more appropriately termed
‘‘age of protection’’ and should not be, in the context of the
currently proposed legislation, viewed as controlling and
discriminatory.

The Salvation Army, therefore, recommends that all MPs
and senators should support the age of consent provisions in
Bill C-2 as a progressive and long-sighted improvement toward
the betterment of Canadian society; the government should
implement and support early opportunities for treatment of
victims of sexual exploitation; and, finally, the government should
implement and support early opportunities for treatment within
and outside of the criminal justice system, links between
correctional facilities and community-based programs that
provide treatment to offenders while incarcerated and following
release, and community-based support and accountability groups,
such as COSA, that provide support to offenders following
release as important components of reducing recidivism.

In conclusion, I thank your committee members for the
opportunity to contribute to the valuable process of determining
and crafting legislation that would protect our Canadian youth
and ensure the provision of resources for the treatment and
rehabilitation for those Canadians in need, regardless of which
side of the criminal justice line they stand.

The Chair: Thank you all. We will now go to question period,
beginning with Senator Oliver.

Senator Oliver: Thank you for your excellent presentations.
I listened to your words carefully, and I appreciate them
coming from you and coming from your organizations. For
the most part, the support you have for Bill C-2 and its attempt
to give more protection to young children and strongly

qu’on les envoyait sur le continent dans le cadre
d’engagements de danse et de théâtre. Un bref projet de
loi d’initiative parlementaire prévoyant la surveillance et
l’octroi d’un permis pour tous les engagements de ce genre,
rédigé à l’instigation de l’Armée du Salut en 1908, a été
appuyé par des députés de tous les partis... Le résultat fut
que le gouvernement présenta son propre projet de loi en
1910. Celui-ci fut écarté du menu législatif par d’autres
priorités jusqu’en 1913, date à laquelle il fut adopté grâce à
un accord conclu avec l’opposition.

Les partisans d’une mesure législative sur l’âge de
consentement, anciennement le projet de loi C-22, réclament
une protection pour les personnes vulnérables. La disposition
sur la proximité d’âge donne aux personnes de moins de
18 ans l’option d’une relation sexuelle appropriée et dénuée
d’exploitation. Par conséquent, les dispositions du projet de
loi C-2 ne visent pas spécifiquement à retirer le consentement,
mais plutôt à renforcer la protection des personnes vulnérables. Il
faudrait donc plutôt parler de « l’âge de protection » pour décrire
les dispositions législatives proposées, lesquelles ne devraient pas,
dans le contexte du projet de loi dans sa forme actuelle, être
considérées comme des mesures de contrôle discriminatoires.

En conséquence, l’Armée du Salut recommande à tous
les députés et sénateurs d’appuyer les dispositions du projet
de loi C-2 sur l’âge de consentement qui constituent une
amélioration progressiste et clairvoyante favorisant le mieux-
être de la société canadienne; le gouvernement devrait mettre
en oeuvre et appuyer des programmes d’intervention précoce
pour le traitement des victimes d’exploitation sexuelle; et enfin,
le gouvernement devrait mettre en oeuvre et appuyer des
programmes d’intervention précoce pour le traitement des
contrevenants à la fois à l’intérieur et à l’extérieur du système
de justice pénale, des liens entre les établissements correctionnels
et les programmes communautaires fournissant des traitements
aux délinquants pendant leur incarcération et après leur remise
en liberté, et les groupes de soutien communautaires comme
les cercles de soutien et de responsabilité, qui fournissent un
encadrement aux délinquants après leur remise en liberté, toutes
ces mesures contribuant à réduire la récidive.

En conclusion, je remercie les membres de votre comité de
nous avoir donné l’occasion de contribuer au précieux processus
d’élaboration d’un projet de loi qui protégera nos jeunes
Canadiens et fera en sorte qu’on fournisse des ressources pour
le traitement et la réadaptation des Canadiens dans le besoin, peu
importe quelle position ils occupent sur l’échiquier de la société
et de l’appareil de justice pénale.

La présidente : Merci à tous. Nous allons maintenant passer à
la période des questions, en commençant par le sénateur Oliver.

Le sénateur Oliver : Je vous remercie de vos excellents exposés.
Je vous ai écouté très attentivement et je vous remercie d’avoir
exprimé la position de vos organisations. Dans l’ensemble,
vous appuyez le projet de loi C-2, qui s’efforce d’accorder une
protection accrue aux jeunes enfants, et vous êtes d’accord pour
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supporting the extension of the age of consent to 16 years is
important, and I appreciate your evidence.

Your presentation gave me some concern, Ms. Berzins. You
talked about legal jargon and about other matters in your
presentation that concerned me a bit. Some of what you said
does not properly belong in a bill that is trying to combat
violent crime. You based it on the fact that you were a victim
of violent crime, and that was the basis upon which you wanted
to say it. I, too, have been the victim of a very violent crime.
The perpetrator in my case got 25 years in prison. A number
of the measures that you say that victims such as us would want
do not, in my opinion, belong in a criminal bill such as Bill C-2.
They should go in legislation in relation to help and education,
and so on. A number of those are provincial matters.

I do not see anything wrong with Bill C-2 insofar as it is
designed to protect victims. There is adequate protection there.
However, a number of measures take place in each of our
provinces that cover much of what you said victims want. I would
like to hear your reaction to that.

Ms. Berzins: First, I was not just speaking on my own behalf.
I have met with many victims who have spoken candidly about
their experiences after the court case is over. I am sure not
everyone has the same experience, but many do. It is surprising
because if we have not been there, we do not believe it is like
that. However, it is like that.

I am not saying that Bill C-2 can provide those measures;
I am saying that those features of the criminal just system
made worse by Bill C-2 will make it harder for those measures
to be provided, even from other places.

Senator Oliver: I do not believe that at all.

Ms. Berzins: I am basing that on many courtroom
observations. I do not know how many of you have had a
chance to observe what happens in a courtroom. The minute
we have the experience ourselves, we realize that, as persons
with needs, it is not what it is about. It is the legal industry
that takes over and deals with the issue in a way that limits
what can be done and forces many elements underground.
It prevents people from talking about what needs to be talked
about out of fear of what will happen to the court case. The
courtroom is not a safe place to deal with issues that people
need to deal with when they have been through a crime. We have
to ensure we provide other places. We have a mess on our hands
because of the way the adversarial system works. The increasing
number of acts being criminalized, because we believe that is
the answer to deal with social problems, puts a great overload
on the system.

porter à 16 ans l’âge de consentement à une activité sexuelle.
Votre appui est important, et je vous remercie de votre
témoignage.

Madame Berzins, votre exposé m’a décontenancé. Dans
votre déclaration, vous avez parlé de jargon juridique et
d’autres questions, ce qui m’a un peu inquiété. Certaines de vos
observations ne s’appliquent pas pertinemment à un projet
de loi qui s’efforce de combattre les crimes violents. C’est le fait
d’avoir été victime d’un crime violent qui a coloré vos propos.
J’ai moi aussi été victime d’un crime très violent. Dans mon cas,
le perpétrateur a été condamné à une peine d’emprisonnement
de 25 ans. À mon avis, bon nombre des mesures que vous
préconisez au nom de victimes comme nous n’ont pas leur
place dans une mesure pénale comme le projet de loi C-2. Elles
devraient être intégrées dans des mesures consacrées à l’éducation,
à l’aide aux victimes, et cetera. qui relèvent pour une bonne part
de la compétence des provinces.

Je ne vois rien qui cloche dans le projet de loi C-2 pour ce qui
est de la protection des victimes. Il offre une protection suffisante.
Toutefois, il existe dans chaque province des initiatives qui
répondent en grande partie à ce que réclament les victimes, selon
vous. J’aimerais entendre votre réaction.

Mme Berzins : Premièrement, je ne parlais pas uniquement en
mon nom. J’ai rencontré de nombreuses victimes qui m’ont parlé
à coeur ouvert de leurs expériences une fois les procédures
judiciaires terminées. Toutes les victimes n’ont pas vécu la même
chose, mais un grand nombre partagent la même expérience. C’est
étonnant car si nous n’avions pas connu cela, nous n’aurions pas
cru que les choses se passaient de cette façon. Toutefois, c’est
ainsi.

Je ne dis pas que le projet de loi C-2 peut offrir de telles
mesures. J’affirme que les lacunes du système de justice pénale
aggravées par le projet de loi C-2 rendront plus difficile la
prestation de ces interventions, même pour d’autres parties
prenantes.

Le sénateur Oliver : Je ne crois pas cela du tout.

Mme Berzins : Je me fonde sur de nombreuses observations de
ce qui se passe au tribunal. Je ne sais pas combien d’entre vous ont
eu l’occasion d’observer ce qui se passe dans une cour de justice.
Dès que l’on vit cette expérience soi-même, on se rend compte que
tout cela n’a rien à voir avec nos besoins en tant que personne.
C’est la perspective juridique qui prend le dessus et on aborde la
question d’une façon réductrice qui écarte de nombreux éléments.
Cette approche empêche les gens de parler de leurs besoins de
crainte de compromettre l’issue des procédures judiciaires. La
salle d’audience d’un tribunal n’est pas un endroit sûr où les
personnes qui ont été victimes d’un crime peuvent aborder les
crimes qui les préoccupent. Nous devons leur donner accès à
d’autres endroits. La nature adversative du système a créé un
gâchis. On opte de plus en plus pour la criminalisation, car on
croit que c’est la réponse aux problèmes sociaux. C’est pour cette
raison que le système croule sous la pression.
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I will not try to persuade you of that; I know it. If you speak
to many others, you will find that, too. If you speak to judges,
they know that they are overwhelmed by what comes before
them, and the ways in which they have to work do not deliver
what will help the community in the long run.

My point is not that you need to legislate that. My point is this:
Please do not do something that will make it worse.

The goals that I have heard said here — even from people
who differ from my view — are definitely ideals and goals that
I value. We have many of the same objectives. The tools for
reaching those objectives, we know from experience, will not
achieve what you are trying to accomplish, will cost so much
money and use up resources that will then not be available for
the other areas that could be affected. That is our concern.

Senator Oliver: Thank you for that. I have a better
understanding of your position.

Senator Cowan: Mr. Hutchinson, on page 2 of your brief,
at the end of the second last paragraph, the last sentence says,
‘‘With the age of consent now set at 14, Canada has become a
destination for people who want sex with children.’’ That may
well be. That is not something I have heard before. Where did
you get that information? Do you have a study to that effect?
Are there statistics that support that position?

Mr. Hutchinson: When we appeared before the House of
Commons Standing Committee on Justice and Human Rights,
we appeared with representatives from the Toronto Police
Service Sex Crimes Unit and the RCMP National Child
Exploitation Coordination Centre. They confirmed at that
time — their testimony is in the minutes of the meeting held
on March 22, 2007 — that they were dealing with sex tourism
traffic now in Canada where ephebophiles, those attracted to
pubescent youth, were grooming 12- and 13-year-old girls over
the Internet and then coming to Canada shortly after their
fourteenth birthday; they were dealing primarily with girls,
so that they could meet with those young girls and engage in
sexual activities. They identified that those people were coming
primarily from the United States and Europe.

Senator Cowan: I see we have Detective Sergeant Scanlan from
the Toronto Police Service Sex Crimes Unit, Child Exploitation/
Special Victims on Monday. Perhaps he will be able to answer
that question. Is that the basis of the evidence?

Mr. Hutchinson: Yes, she was present. We also had
representatives from the Canadian Police Association present
at that meeting.

Je n’essaierai pas de vous convaincre; je sais que c’est le cas. Si
vous parlez à de nombreux autres intervenants, vous constaterez
aussi que c’est le cas. Si vous parlez à des juges, vous constaterez
qu’ils sont débordés et que les conditions dans lesquelles ils
sont appelés à travailler ne leur permettent pas d’offrir aux
communautés les services dont elles ont besoin à long terme.

Je n’ai pas dit qu’il fallait légiférer pour le faire. Mon argument
est le suivant : je vous en prie, ne prenez pas des décisions qui vont
empirer la situation.

Les objectifs que j’ai entendu mentionner ici — même dans la
bouche de personnes qui ne partagent pas mon avis — sont
certainement des idéaux auxquels j’adhère. Nous partageons bien
des objectifs. Or, nous savons d’expérience que les outils envisagés
pour atteindre ces objectifs ne vous permettront pas de réaliser
ce que vous tentez d’accomplir. De plus, cela coûtera très
cher et accaparera les ressources qui autrement auraient pu
être disponibles dans d’autres champs d’intervention. Voilà ce qui
nous préoccupe.

Le sénateur Oliver : Je vous remercie de cette précision. Je
comprends mieux votre position.

Le sénateur Cowan : Monsieur Hutchinson, à la page 2 de
votre mémoire, à la fin de l’avant-dernier paragraphe, la dernière
phrase se lit comme suit : « Comme l’âge de consentement à
une activité sexuelle est actuellement fixé à 14 ans, le Canada est
devenu une destination pour des gens qui veulent avoir des
relations sexuelles avec des enfants. » C’est peut-être le cas, mais
je n’ai jamais entendu cela auparavant. Où avez-vous obtenu cette
information? Y a-t-il une étude qui corrobore vos dires? Y a-t-il
des statistiques pour étayer cette position?

M. Hutchinson : Lorsque nous avons comparu devant le
Comité permanent de la justice et des droits de la personne de
la Chambre des communes, les autres témoins étaient des
représentants de la Section des crimes sexuels des Services de
police de Toronto et du Centre national de coordination contre
l’exploitation des enfants de la GRC. À cette occasion, ils ont
confirmé — et leur témoignage figure dans le procès-verbal de la
séance du 22 mars 2007 — que le Canada était maintenant une
destination du tourisme sexuel. Des éphébophiles, des adultes
attirés par des jeunes gens pubères, manipulaient des jeunes filles
de 12 et 13 ans sur Internet et venaient ensuite au Canada après
leur 14e anniversaire. Ils ciblaient principalement des jeunes filles
dans le but de les rencontrer et de s’adonner avec elles à des
activités sexuelles. D’après eux, ces touristes sexuels viennent
principalement des États-Unis et d’Europe.

Le sénateur Cowan : Je vois que nous entendrons lundi le
sergent-détective Scanlan, de la Section des crimes sexuels,
Exploitation des enfants/victimes spéciales, du Service de police
de Toronto. Peut-être pourra-t-elle répondre à cette question. Est-
ce la base de votre témoignage?

M. Hutchinson : Oui, elle était là. Des représentants de
l’Association canadienne des policiers étaient aussi présents à
cette séance.
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Senator Andreychuk: I want to follow up with Ms. Berzins’
comments. First, I share your view that if we could attack the
problems earlier, deal with them and find alternatives, we would
not need to go to court.

Second, if we paid more attention to treatment as offenders go
in and integration treatment when they come out, we would be
better off. That is a broad philosophical point that, perhaps, you
and I share.

However, you are saying that Bill C-2 will make it worse. It
would make it worse because it is one more piece of legislation.
Every time we add something to the Criminal Code, it brings
on the judicial system the need for resources, more institutions
and so on.

We heard testimony yesterday, which I was rather taken by,
from the prosecutor who was dealing with the repeat violent
offenders. That is what much of this bill is about. He said that if
we had the new system in place in Bill C-2, we would be better
equipped to do risk analysis and assessment of the offender to get
the help he or she needs.

Have you looked at the bill to that extent to be able to tell me
whether you agree that it would be a much more, all-embracing
assessment, that it would be helpful for the offender, the victim
and society; or do you disagree with him?

Ms. Berzins: I am afraid I disagree. I have also discussed this
with prosecutors myself. I believe that when we look at how the
system works in practice and what the history has been with
the existing dangerous offender provisions, they are very time-
consuming. To increase their use will tie up many more resources
that will cause more litigation probably because the risks are
higher for the offender. We can expect more plea bargaining to
happen. Many more unintended effects that make the system
work even less openly and less humanly will occur.

I believe there are definitely some offenders from whom we
really need protection. No one would quarrel with that. None of
us wants to be at risk when we can do something about it.

However, the provisions that we have are sufficient, in the
experience of people with whom I have spoken. I am sure you
have heard that from other witnesses as well. We have provisions
and, by and large, they have been working. There is no reason
why we cannot continue to work within those provisions to
achieve what we want to achieve and put more care into ensuring
that we do it competently and thoroughly.

I have consulted with people who say that we can expect much
more litigation, resistance to pleading guilty or plea bargaining to
occur, which will make everything go underground, and it will
become even more difficult to deal with the real problems you are
talking about.

Senator Andreychuk: With respect to the whole system, in the
way you characterize it, you could say that about a first offender
or a repeat offender. This legislation is designed to get at that very

Le sénateur Andreychuk : Je veux revenir sur les commentaires
de Mme Berzins. Premièrement, je suis d’accord avec vous. Si
nous pouvions cerner les problèmes plus tôt, s’y attaquer et
trouver des solutions de rechange, il ne serait pas nécessaire
d’aller devant les tribunaux.

Deuxièmement, si l’on attachait davantage d’importance au
traitement des délinquants qui entrent dans le système et à des
mesures d’intégration lorsqu’ils en sortent, nous serions mieux
lotis. C’est un grand principe philosophique que nous partageons
sans doute vous et moi.

Cela dit, vous affirmez que le projet de loi C-2 empirera la
situation. Les choses empireront car il s’agit d’une mesure
législative additionnelle. Chaque fois que l’on ajoute un élément
au Code criminel, le système judiciaire a besoin de plus de
ressources, de plus d’institutions, et cetera.

Hier, nous avons entendu le témoignage, très prenant, d’un
procureur qui s’occupe du cas des récidivistes violents, ce qui est
au coeur du projet de loi. D’après lui, grâce au nouveau système
qu’engendrera le projet de loi C-2, nous serons mieux équipés
pour faire l’évaluation et l’analyse du risque du contrevenant en
vue de lui offrir l’aide dont il a besoin.

Votre examen du projet de loi vous permet-il de dire si vous
êtes d’accord avec lui, si le projet de loi permettra une évaluation
plus exhaustive qui serait utile pour le contrevenant, la victime et
la société, ou êtes-vous en désaccord avec lui?

Mme Berzins : Je crains d’être en désaccord. J’ai aussi discuté
moi-même de la situation avec des procureurs. Si l’on considère le
fonctionnement du système en pratique et le recours antérieur aux
dispositions concernant les délinquants dangereux, on constate
que cela prend beaucoup de temps. Y recourir davantage
nécessitera l’injection de ressources supplémentaires, ce qui aura
sans doute pour effet de multiplier les litiges car les risques sont
plus élevés pour les contrevenants. On peut s’attendre à ce qu’il y
ait davantage de négociations de plaidoyers.

De nombreux autres effets non intentionnels rendront
le système encore moins ouvert et moins humain. Il y a
certainement des délinquants dont la société doit vraiment se
protéger. Personne ne conteste cela. Aucun d’entre nous ne veut
courir de risque lorsqu’on peut faire autrement.

Toutefois, d’après l’expérience des gens à qui j’ai parlé, les
dispositions actuelles sont adéquates. Je suis sûr que vous avez
aussi entendu ce son de cloche de la part d’autres témoins. De
façon générale, les dispositions actuelles fonctionnent bien. Il n’y
a pas de raison de ne pas continuer de les appliquer pour réaliser
nos objectifs en redoublant d’efforts pour s’assurer de le faire avec
sérieux et compétence.

J’ai consulté des gens qui m’ont dit que l’on peut s’attendre à
plus de litiges, à plus de résistance à plaider coupable ou à la
multiplication des négociations de plaidoyers. Tous ces facteurs
auront pour effet d’évacuer tout le reste, et il deviendra encore
plus difficile de régler les problèmes réels dont vous parlez.

Le sénateur Andreychuk : Pour ce qui est du système dans son
ensemble, compte tenu de la façon dont vous le percevez, on
pourrait affirmer cela au sujet d’un délinquant primaire ou d’un
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narrow band, namely those who have repeated dangerous
offences. We are told that about 90 per cent of them are repeat
sexual offenders. We do not end up with one victim; we end up
with two, three, four or five and the offender has not changed
their habits.

By broadening the reverse onus and other provisions, we are
getting at that very narrow band, where we have not succeeded
before or were not involved with them, and it is the extremely
dangerous and repetitive offenders. We are not talking about a
wide spectrum of offences.

I still have some concern that the system is not long and
elaborate. It has built-in safeguards for the offender, which is
what our system is built on. We do not want to trap within the
system people who do not belong there. With respect to necessity,
therefore, there will be stages and steps that will take longer.
I feel that is in our interest.

Equally, there are stages and steps of assessment that may
get them to understand and encourage them, I believe as stated
in the Salvation Army brief, to take responsibility and be part
of the treatment. Whether it accomplishes that — I have been
in the system as long as you, except I have a certain amount
of cynicism — that is the objective being proposed. Do you
disagree with that?

Ms. Berzins: I do not disagree with the objective. You are
talking about selective incapacitation, the ability to appropriately
deal with those who pose the greatest danger.

Senator Andreychuk: That is right.

Ms. Berzins: However, the tools proposed, in our experience,
will not be capable of doing that. I believe you will be meeting
with Mr. Anthony Doob on Monday, and that would be a good
question to ask him.

Researchers, such as him, with whom we have consulted tell us
that the research indicates that we are simply not capable of
reliably identifying those who pose the greatest danger, and there
are too many other false positives. The problem is that we have a
very blunt instrument, namely a category of offence rather than
an individual assessment in terms of bringing the application and
having the onus on the offender to have to disprove and then
reverse that onus.

The adversarial way those psychiatric assessments work is
not taken into account. I know we would all like to believe it
does not work that way, but it does. There are psychiatrists for
the defence and for the Crown. They are human and get caught
up in the adversarial ‘‘we-will-do-a-good-job-for-our-side’’ battle.
That court battle does not necessarily come out with the result
we are looking for. It injects a process that distorts what we are
trying to do.

récidiviste. La mesure à l’étude vise ce créneau très étroit, soit
ceux qui ont commis à répétition des crimes dangereux. On nous
dit qu’environ 90 p. 100 d’entre eux sont des agresseurs sexuels
récidivistes. À ce moment-là, on ne se retrouve pas avec une seule
victime, mais avec deux, trois, quatre ou cinq, et le perpétrateur
n’a pas changé ses habitudes.

En élargissant les dispositions concernant l’inversion du
fardeau de la preuve et d’autres, nous nous attaquons à ce très
petit groupe qui nous a tenus en échec auparavant ou qui n’a
pas été touché par des interventions, celui des délinquants
extrêmement dangereux et récidivistes. Nous ne parlons pas
d’un vaste éventail d’infractions.

Certes, le système ne doit pas imposer des délais et des
complications. Il renferme des garanties de protection
intrinsèques pour le contrevenant, ce qui est l’un de ses
principes de base. Nous ne voulons pas coincer dans le système
des gens qui ne devraient pas y être. Par conséquent, il y aura
nécessairement des stades et des étapes qui prendront du temps.
J’estime que c’est dans notre intérêt.

De même, l’évaluation comportera des stades et des étapes
d’évaluation qui aideront les contrevenants à comprendre la
portée des gestes qu’ils ont posés et les encourageront à assumer
leurs responsabilités et à s’investir dans le traitement, comme cela
a été mentionné dans l’exposé de l’Armée du Salut. C’est l’objectif
que s’est donné le système. Quant à savoir s’il peut y arriver, je
suis dans le système depuis aussi longtemps que vous, sauf que j’ai
acquis une certaine dose de cynisme. Êtes-vous en désaccord avec
cela?

Mme Berzins : Je ne suis pas en désaccord avec l’objectif. Vous
parlez d’une neutralisation sélective, de la capacité de mettre hors
d’état de nuire les délinquants qui posent les plus grands risques.

Le sénateur Andreychuk : C’est exact.

Mme Berzins : Toutefois, selon notre expérience, les outils
proposés ne nous permettront pas d’atteindre cet objectif. Je crois
savoir que vous rencontrerez M. Anthony Doob lundi, et ce serait
une bonne question à lui poser.

Des chercheurs comme lui, que nous avons consultés, affirment
que d’après leurs travaux de recherche, nous ne sommes tout
simplement pas capables d’identifier avec certitude les personnes
qui posent les plus grands risques; il y a trop d’autres faux positifs.
Le problème est que nous avons un instrument très grossier, soit
une catégorie d’infractions plutôt qu’une évaluation individuelle
qui débouche sur une demande de désignation. En vertu de
l’inversion du fardeau de la preuve, il incombe au délinquant de
réfuter ce qu’on lui reproche.

On ne prend pas en compte l’aspect contradictoire de ces
évaluations psychiatriques. Je sais que nous voudrions tous croire
que les choses ne fonctionnent pas de cette façon, mais c’est un
fait. La défense et la Couronne ont leurs propres psychiatres. Ce
sont des humains qui s’investissent dans le côté accusatoire de la
bataille et qui veulent faire un bon travail pour leur camp. Cette
bataille judiciaire ne donne pas nécessairement les résultats
escomptés. Elle introduit un processus qui fausse la donne.
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Senator Andreychuk: I have studied other systems. When
we get to that last resort, namely those repeat and violent
offenders, we cannot just decide to lock them away; we have
to go through some process. An adversarial system is part of
our judicial system. What are you advocating? How would we
protect society if we do not use the judicial system?

It seems that the U.K., Australia, New Zealand, Canada,
and I could list probably all the nations in the world, have some
form of judicial system. By nature, it takes time; by nature,
it is unwieldy; by nature, we should continue to criticize.
However, what is the alternative is if it is not to try to improve
the existing system?

Ms. Berzins: I am not for doing away with the system
altogether. I may sound like an anarchist, but I am not one. We
need good, solid legal procedures to help us when we really need
them. They are over-applied and over-relied on for much less
serious matters. This means that when we come to the serious
matters, we do not have the time and resources to do a good,
quality job of it.

We need places around the adversarial system that offer a
possibility of proceeding with an offender and a victim in a way
that is safe for them to openly talk about what really happened
and what the problems are. It is possible to accomplish that.

The gentleman from the Salvation Army talked about circles
of accountability and support. That model is used with people
coming out of prison who are high-risk and high-need pedophiles.
However, because it provides support as well as a challenge
and supervision in a way that is safe for the offender to reveal
what he or she is going through so that we can deal with them,
research has shown that it has reduced recidivism by 76 per cent
compared to people who do not go through this process.

The model being used in a certain place in the system, but the
type of approach that it represents is something that could be
integrated into many other phases of the system. It is the only
way that we will really create human safety and not just drive
dangerous people underground, hiding from us what we need to
know about them.

Senator Andreychuk: I will leave it at that.

Senator Merchant: We believe that the Senate serves a very
good purpose in that it gives a voice to women and minorities,
who are under-represented in elected offices — not just in
the federal Parliament but also in provincial and local
governments — women in particular.

We have heard from many people while studying this bill
that ‘‘getting tough on crime’’ may just be a political statement.
It is less about governance and how things really work.

Le sénateur Andreychuk : J’ai étudié d’autres systèmes.
Lorsqu’on arrive à ce dernier recours, soit au cas des
délinquants violents et récidivistes, on ne peut pas tout
simplement décider de les garder en prison; il faut respecter un
certain processus. L’aspect contradictoire est un aspect
intrinsèque de notre système de justice. Que préconisez-vous?
Comment pourrions-nous protéger la société sans avoir recours
au système judiciaire?

Il semble que le Royaume-Uni, l’Australie, la Nouvelle-
Zélande, le Canada — et je pourrais sans doute nommer tous
les pays du monde—, aient un système judiciaire quelconque. De
par sa nature, il est lent; de par sa nature, il est trop compliqué,
et nous devrions continuer à le critiquer. Toutefois, quelle est
l’alternative, sinon d’essayer d’améliorer le système existant?

Mme Berzins : Je ne propose pas d’abandonner le système.
Vous me prenez peut-être pour une anarchiste, mais je n’en suis
pas une. Il faut que nous puissions compter sur des procédures
légales sérieuses et solides lorsque nous en avons vraiment besoin.
On compte beaucoup trop sur le système et on y a beaucoup trop
recours pour des questions mineures. Cela signifie que lorsque des
problèmes sérieux se présentent, nous n’avons ni le temps ni les
ressources nécessaires pour faire du bon travail.

Le système adversatif doit s’accompagner de modes
d’intervention permettant aux délinquants et à leurs victimes de
discuter ouvertement en lieu sûr des événements et des problèmes
connexes. C’est possible d’accomplir cela.

Le témoin de l’Armée du Salut a parlé des cercles de
responsabilisation et de soutien. On utilise ce modèle pour
venir en aide aux pédophiles à haut risque aux besoins multiples
qui sortent de prison. Toutefois, comme ce mode d’intervention
offre un soutien, ainsi qu’une supervision dans un cadre
sécuritaire qui permet au délinquant de communiquer les
problèmes qu’il rencontre pour que nous puissions l’aider, il a
contribué à réduire la récidive de 76 p. 100 pour les participants,
comparativement aux non-participants à ce processus. C’est ce
qu’a établi la recherche.

Ce modèle s’inscrit à un certain endroit dans le système
mais l’approche qu’il représente pourrait être intégrée dans de
nombreuses autres phases du système. C’est la seule façon de créer
un environnement sûr, au lieu d’inciter des gens dangereux à opter
pour la clandestinité et à nous cacher ce que nous devrions savoir
à leur sujet.

Le sénateur Andreychuk : Je vais m’en tenir là.

Le sénateur Merchant : Nous croyons que le Sénat se rend très
utile en donnant la parole aux femmes et aux minorités qui sont
sous-représentées dans les assemblées élues, non seulement au
Parlement fédéral mais également dans les assemblées provinciales
et municipales — les femmes en particulier.

Au cours de notre étude du projet de loi, nous avons
entendu bien des gens dire que la lutte à la criminalité n’est
qu’un slogan politique, et que cela n’a pas grand-chose à voir avec
la gouvernance et la façon dont les choses fonctionnent
concrètement.
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For those who would wholeheartedly support Bill C-2,
we must listen to the voices we have heard, First Nations
people and minority groups who say that this bill discriminates
against them. They have talked about racism and the inability
of minorities and First Nations people to understand our judicial
system and their rights.

They will sometimes plead guilty without realizing the
implications. You have in this bill the dangerous offender
legislation. Consider that incarceration does not make for safer
communities because we are not doing anything to help the
incarcerated people to be able to live in society in a better way.
For those of you who wholeheartedly support this bill, I would
like to hear how you feel about the points that I have raised,
please.

Ms. Costigan: I sincerely regret that we have abhorrent
conditions in the case of the state of livelihood of our
Aboriginal peoples. I do not feel that this bill adds to that state
of affairs. The fact, if it is true, that they do not get proper
legal counsel at the time of the occurrence of the criminal offence
or at the time of the procedure in court is not something that
Bill C-2 can solve. Its solution has to be from other areas of
legislation. It has to come from the number of duty counsel
provided. It has to come from, perhaps, the number of legal aid
certificates that are provided in the area; and there has to be,
in my respectful submission, a desire of the Aboriginal people
to elevate themselves to a condition where these facts are no
longer true.

Senator Merchant: I am not here to dispute with you. I only
simply ask that you put on the record the way you feel because
we have heard from others, so the record will speak for itself.
If anyone else has something to say, I would like to hear it.

Mr. Hutchinson: The Evangelical Fellowship of Canada
addresses only the component of the bill that was previously
Bill C-22. In the nation of Canada, we perceive that the
requirements are culturally neutral, that identifying the
impropriety of an adult engaging in sexual activity with a child
is culturally neutral. Therefore, we would still continue to endorse
and fully support the increase in the age of consent, which is still
within the range of childhood.

Senator Stratton: It is interesting to hear your perspectives
on this subject. I do not have much to add except to say that this
bill is really about condemning adult sexual behaviour and not
the youth. This is not condemning the sexual behaviour of kids
between the ages of 14 and 16. This is about sexual predators,
straight and simple, with respect to age of consent.

With respect to sentencing, much of what was talked about is
education, social concerns. Those are true but have nothing to do
with this bill. This bill is about justice.

À ceux qui appuient sans réserve le projet de loi C-2, je signale
qu’il nous faut écouter les voix des peuples des Premières nations
et des groupes minoritaires qui estiment que cette mesure est
discriminatoire à leur endroit. Ils ont évoqué le racisme dont ils
font l’objet et l’incapacité des minorités et des peuples des
Premières nations de comprendre le système judiciaire et leurs
droits.

Il arrive que certains plaident coupables sans comprendre
ce que cela implique. Le projet de loi aborde la question des
délinquants dangereux. Il faut savoir que l’incarcération ne
rend pas nos communautés plus sûres car nous ne faisons
rien pour aider les détenus à mieux vivre dans la société.
J’aimerais que ceux d’entre vous qui appuient sans réserve le
projet de loi me disent ce qu’ils pensent des arguments que
j’ai soulevés.

Mme Costigan : Je regrette sincèrement que les peuples
autochtones du Canada aient des conditions de vie déplorables.
Je ne pense pas que cette mesure empirera leur situation. S’il est
vrai que les Autochtones sont mal conseillés au plan juridique
lorsqu’ils sont inculpés d’infractions criminelles ou traduits
devant les tribunaux, ce n’est pas un problème que le projet de
loi C-2 peut résoudre. Sa solution passe par d’autres interventions
législatives. La solution consiste peut-être à augmenter le nombre
d’avocats commis d’office ou le nombre de certificats d’aide
juridique disponibles pour la région. Et, en toute déférence, je
crois que la solution doit découler de la volonté des peuples
autochtones de s’élever eux-mêmes à une condition où ces faits ne
seront plus vrais.

Le sénateur Merchant : Je ne suis pas ici pour engager le débat
avec vous. Je vous demande simplement de nous communiquer
votre opinion car nous avons entendu celle d’autres personnes. Le
compte rendu parlera de lui-même. Si quelqu’un d’autre a quelque
chose à ajouter, je voudrais l’entendre.

M. Hutchinson : L’Alliance évangélique du Canada s’est
uniquement prononcée sur la composante de la mesure qui était
auparavant le projet de loi C-22. Au sein de la nation canadienne,
nous estimons que les principes sont neutres au plan culturel.
Autrement dit, dénoncer le comportement répréhensible d’un
adulte qui se livre à une activité sexuelle avec un enfant est neutre
au plan culturel. En conséquence, nous persistons à endosser et à
appuyer pleinement le relèvement de l’âge de consentement, qui
demeure dans les limites de l’enfance.

Le sénateur Stratton : Il est intéressant d’entendre vos points de
vue à ce sujet. Je n’ai pas grand-chose à ajouter, sinon que la
raison d’être du projet de loi est de condamner le comportement
sexuel des adultes et non des jeunes. Il n’est pas question de
condamner le comportement sexuel des jeunes qui ont entre 14 et
16 ans. Si nous voulons hausser l’âge de consentement, c’est
purement et simplement pour les protéger des prédateurs sexuels.

Pour ce qui est de la détermination de la peine, on a surtout
parlé d’éducation, de préoccupations d’ordre social. Ces
perspectives sont valables, mais elles n’ont rien à voir avec le
projet de loi à l’étude dont l’objectif premier est la justice.
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Ms. Costigan: You will have difficulty persuading youth,
who understand that the age of consent to sexual activity will
be raised from 14 years of age to 16 years of age, that the bill does
not concern them. One will need a little persuasion in that regard,
and in that regard I would hope that, as part of it, there would
be a belief and an acceptance that it is in their best interest that
this bill pass; not only to protect them from predators but also to
allow them the freedom to grow up at least until the age of 16.
At that age, they can decide upon the wisdom of sexual activity,
given what can happen if one is promiscuous at a young age or
an old age. To persuade them that it has nothing to do with them
is a bit of a task.

Senator Stratton: I am not disagreeing with that. My point was
that essentially 14- and 15-year-old kids will not be affected by
this bill in that sense that they will go to jail if they have sex with
one another at that age.

Ms. Costigan: I understand.

Senator Stratton: This bill tries to address the sexual predators
that go after those kids at that age. There is a fundamental
difference.

Ms. Costigan: Absolutely, and I believe that is clear in the bill.

Mr. Effer: That is our understanding of the age of consent
portion of this legislation, hence, why we referred to it as an age
of protection rather than an age of consent. We also recognize
that the youth may view it as being something that would be
constricting on their freedoms, but we firmly believe that this age
of consent portion is really age of protection. Therefore, that is
why we support this section of the bill. We hope our youth see the
freedom this provision allows them and also addresses, as you
say, the adult predators, the adult exploitation of youth and
that our youth would see the positive side, that indeed this
legislation is aimed at protecting them, not restricting their
freedoms. I agree, yes.

Mr. Hutchinson: Ms. Costigan has touched on something that
I have noticed in the testimony over the last several days; the
question of education and how our young people feel, pure and
simple. I am, as you can see, slightly removed from my high
school years. I do recall, however, that it was clearly taught to us
at that time that, as it was described, for a female of previously
chaste character — under the age of 18 years at that time, and
certainly it was at least the age of 16 years — to engage in sexual
activity with an adult was illegal. It was something that we, as
teenagers, were well aware of.

My daughter, on the other hand, is a bit closer to having
completed high school. She is 20 years old, and she tells me— and
certainly told me when she was a little younger — that what they
started learning from grade 8, when she was 12 years old, was the
age of consent for them to engage in sexual activity. They started
learning that in health class. When she took an introduction to
Canadian law course in grade 11, they were taught very clearly
what the Criminal Code had to say about engaging in sexual
activity. Her great concern expressed to me was, at 15 years of

Mme Costigan : Vous aurez du mal à convaincre les jeunes que
ce projet de loi ne les concerne pas. Ils savent pertinemment qu’il
vise à faire passer de 14 à 16 ans l’âge de consentement à une
activité sexuelle. Il faudra un certain pouvoir de persuasion à cet
égard. J’espère qu’on pourra faire accepter aux jeunes et les
convaincre qu’il est dans leur meilleur intérêt que ce projet de loi
soit adopté; non seulement pour les protéger des prédateurs mais
aussi pour leur permettre de grandir en toute liberté, à tout le
moins jusqu’à l’âge de 16 ans. À ce moment-là, ils pourront
décider s’il est sage d’avoir des relations sexuelles, compte tenu
des risques associés à la promiscuité, que l’on soit jeune ou vieux.
Je pense que c’est une lourde tâche de les persuader que cela n’a
rien à voir avec eux.

Le sénateur Stratton : Je n’en disconviens pas. Mon argument
était plutôt que les jeunes de 14 et 15 ans ne seront pas visés par le
projet de loi, au sens où ils ne seront pas jetés en prison s’ils ont
des relations sexuelles entre eux à cet âge.

Mme Costigan : Je comprends.

Le sénateur Stratton : Le projet de loi cible les prédateurs
sexuels qui pourchassent les enfants de cet âge. C’est une
différence fondamentale.

Mme Costigan : Absolument, et je pense que c’est clair dans le
projet de loi.

M. Effer : C’est ainsi que nous comprenons le volet sur l’âge de
consentement à une activité sexuelle dans cette mesure. C’est
d’ailleurs pourquoi nous employons l’expression âge de
protection plutôt qu’âge de consentement. Nous reconnaissons
aussi que les jeunes peuvent y voir une entrave à leur liberté, mais
nous croyons fermement qu’âge de consentement équivaut à âge
de protection. Voilà pourquoi nous appuyons cet article du projet
de loi. Nous espérons que les jeunes prendront acte de la liberté
que leur confère cette disposition et qu’ils en verront le côté
positif. En ciblant, comme vous le dites, les adultes prédateurs,
l’exploitation des jeunes par les adultes, j’espère que la jeunesse
comprendra que cette mesure vise à les protéger et non à
restreindre leur liberté. Je suis d’accord, oui.

M. Hutchinson : Mme Costigan a abordé un aspect qui, je le
constate, reviens dans les témoignages depuis quelques jours : la
question de l’éducation et de la perception des jeunes, tout
simplement. Comme vous pouvez le constater, mes années d’école
secondaire sont loin derrière moi. Toutefois, je me rappelle qu’on
nous apprenait à cette époque qu’il était illégal pour une jeune fille
aux moeurs chastes, comme le voulait l’expression, à moins de
18 ans et certainement à moins de 16 ans, de se livrer à une activité
sexuelle avec un adulte. En tant qu’adolescents, nous étions très
conscients de cela.

Par contre, ma fille n’a pas terminé ses études secondaires
depuis très longtemps. Elle a 20 ans. D’après elle, et c’est
certainement ce qu’elle m’a rapporté lorsqu’elle était un peu plus
jeune, c’est en secondaire II, à l’âge de 12 ans, qu’elle a appris
quel était l’âge pour consentir à une activité sexuelle. On
apprenait cela aux enfants en cours d’hygiène. Dans un cours
d’introduction au droit canadien, en secondaire V, elle a appris
précisément ce que renfermait le Code criminel au sujet de l’âge
légal pour s’adonner à des activités sexuelles. À l’âge de 15 ans, ce
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age, how I would feel if she came home with a 25-year-old
boyfriend. As a parent, I was not too excited. Also as a parent,
my answer to her was perhaps politically correct. I said, ‘‘Honey,
I would still love you, but I would feel very uncomfortable with
the power imbalance, because a 25-year-old, even earning slightly
more than minimum wage, seems to have a small fortune
compared to a 15-year-old who is not working at all.’’

On the education issue, our young people will find out in
school what the law is fairly quickly. While there may be a small
number who have great difficulty with the idea that they might
have to give up older boyfriends or girlfriends, or fantasies about
having older boyfriends or girlfriends, it will not be too long
before our youth culture adjusts to understanding that the age of
protection is set at 16 years of age.

Ms. Berzins: I could really understand that several of you have
a particular section of the bill with which you agree. My concern
is that you seem to be boxed into a situation, if I understand
correctly, where you have to go for everything or nothing.

You are saying, no. Good, I am glad that I have
misunderstood because that has been my understanding, that
there could be no amendments. I find it difficult to accept all the
negative aspects that will go along with the positive aspects that
you are trying to accomplish. I have grave concerns about
whether the positive aspects that you are accomplishing outweigh
all the negative aspects that you will bring about at the same time.

Perhaps I have misunderstood the political reality of today.
I hope so.

Senator Stratton: Thank you.

The Chair: I will not even go there.

Senator Ringuette: I welcome the comments made by
Ms. Berzins, Mr. Hutchinson and Mr. Effer in regard to the
need to put more emphasis on rehabilitation for victims and
offenders. That is the way to go.

We often hear from politicians and others in the business
community that the best social program is a good economy.
I also believe that the best justice program is having a good
economy and a good social program. That speaks loudly,
from my perspective, to what the three of you have to say.

I am somewhat concerned about Ms. Costigan’s statement
in regard to antipodes: One is protection from predators, and the
other one, to quote you, is ‘‘the desire of the Aboriginal people
to elevate themselves.’’ That speaks loudly to good economic
policy and good social policy. It also speaks to the fact that
if we White people had not been predators maybe we would
not be facing the incarceration rate that we have in Aboriginal
communities right now. If we had not put them on reserves,
maybe they would have a better chance of having a good
education, a better chance of exploiting their own natural

qui l’inquiétait le plus, c’était de savoir comment je réagirais si elle
ramenait à la maison un petit ami de 25 ans. En tant que parent,
l’idée ne me plaisait guère. Mais en tant que parent également,
je lui ai fourni une réponse peut-être conforme à la rectitude
politique. Je lui ai dit : « Ma chérie, cela ne changerait rien à
l’amour que je te porte, mais la différence de pouvoir entre vous
deux me rendrait très mal à l’aise, parce qu’un jeune homme
de 25 ans, même s’il gagne un peu plus que le salaire minimum,
semble posséder une petite fortune comparativement à une jeune
fille de 15 ans qui ne travaille pas du tout. »

Côté éducation, nos jeunes apprendront assez rapidement à
l’école la teneur de la loi. Il y aura peut-être un petit nombre
d’entre eux qui accepteront mal de laisser tomber un copain ou
une copine plus âgé, ou le rêve d’avoir un copain ou une copine
plus âgé, mais il ne faudra pas beaucoup de temps avant que la
culture de la jeunesse s’adapte à la notion que l’âge de protection
est établi à 16 ans.

Mme Berzins : Je comprends tout à fait que plusieurs d’entre
vous soyez d’accord avec une partie en particulier du projet de loi.
Ce qui me préoccupe, c’est que vous semblez coincés dans une
situation où, si j’ai bien compris, c’est tout ou rien.

Je vois des signes de dénégation. Très bien. Je suis ravie de
m’être trompée. Je croyais qu’il n’était pas possible d’apporter des
amendements. Il est difficile d’accepter tous les aspects négatifs
qui accompagneront les aspects positifs que vous essayez
d’instaurer. Je me demande sérieusement si les aspects positifs
surpasseront les aspects négatifs que vos déclencherez en même
temps.

Peut-être ai-je mal compris la réalité politique d’aujourd’hui.
Je l’espère.

Le sénateur Stratton : Merci.

La présidente : Je ne vais même pas me lancer là-dedans.

Le sénateur Ringuette : Je remercie Mme Berzins,
M. Hutchinson et M. Effer de leurs commentaires quant à la
nécessité d’insister davantage sur la réhabilitation dans l’intérêt
des victimes et des délinquants. C’est la façon idéale de procéder.

Nous entendons souvent des politiciens et des gens d’affaires
dire que le meilleur programme social est une économie
vigoureuse. Je crois aussi qu’une bonne économie et un bon
programme social servent les meilleurs intérêts de la justice.
Dans mon optique, cela reflète résolument les propos que vous
avez tenus tous les trois.

La déclaration de Mme Costigan au sujet des antipodes me
tracasse quelque peu : d’une part, la protection contre les
prédateurs et de l’autre, je vous cite, « la volonté des peuples
autochtones de s’élever au-dessus de leurs conditions ». Voilà qui
confirme résolument le bien-fondé d’une bonne politique
économique et sociale. Cela reflète aussi le fait que si nous, les
Blancs, n’avions pas été des prédateurs, on ne verrait peut-être pas
les taux d’incarcération élevés qui affligent les communautés
autochtones à l’heure actuelle. Si nous n’avions pas relégué les
Autochtones dans des réserves, ils auraient peut-être une
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resources and human resources. If we had not put them in a
protective schools environment, perhaps there would not be as
many Native offenders or Native people in jail.

Ms. Costigan, I took some offence from your comments,
and I hope that some White people will elevate to the challenge
facing our Aboriginal communities.

Thank you.

Ms. Costigan: Senator, in my early years in law, I worked very
closely with the Native Canadian association in Toronto, and
devoted a great deal of my time to the advancement of that
association. My wish is that there could be a betterment of the
conditions in which the Aboriginal people find themselves
definitely.

The Chair: My first question would be to Mr. Hutchinson,
Ms. Costigan and Mr. Effer, and it has to do with the existing
section in the Criminal Code that deals with the sexual
exploitation of young persons.

This was only adopted two and a half years ago. That is not a
very long time for a new section of the Criminal Code to be
used, to become familiar to the police, Crown and courts, and
for us, collectively as a society, to figure out what difference it
has made.

On what basis do you believe — because I gather you do all
believe— that that section of the Criminal Code is not sufficient,
and that we need to pass this portion of Bill C-2?

Mr. Hutchinson: The difficulty with the sexual exploitation
section is attaining evidence to prove that there has been sexual
exploitation. Some of that difficulty will be removed, certainly
for those up to the age of 16 years, if this provision is passed.

You have Detective Sergeant Scanlan coming here on
Monday; however, the reality I heard in the testimony during
our appearance before the House of Commons committee was a
very clear indication that sexual predators are prepared to take
the time to groom their victims. The question of exploitation
is removed from the table when the victim grants consent to
engage in sexual activity.

As far as additional use of the exploitation section, that
might be a question more appropriately addressed to the police
in regard to their experience with the justice system. It is very
difficult to adduce that type of evidence when a young person
says, ‘‘I have consented; I have these wonderful gifts that I am
grateful for. I am not being exploited.’’

The Chair: As I read that section, one would not have to be
deterred by that.

meilleure chance de faire de bonnes études, de tirer parti
de leurs propres ressources naturelles et de leurs ressources
humaines. Si nous ne les avions pas envoyés dans des internats, il
n’y aurait peut-être pas autant d’Autochtones délinquants ou
détenus en prison.

Madame Costigan, vous avez tenu des propos que j’ai trouvés
quelque peu offensants, et j’espère que certains Blancs vont
s’élever suffisamment pour relever le défi auquel sont confrontées
les communautés autochtones.

Merci.

Mme Costigan : Sénateur, au début de ma pratique de droit,
j’ai travaillé en étroite collaboration avec la Native Canadian
Association, à Toronto, et j’ai consacré beaucoup de temps à
l’avancement de cet organisme. Je souhaite ardemment que les
conditions de vie des peuples autochtones s’améliorent.

La présidente : Ma première question s’adresse à
M. Hutchinson, à Mme Costigan et à M. Effer et porte sur
l’article existant du Code criminel qui traite de l’exploitation
sexuelle des jeunes.

Cette disposition a été adoptée il y a deux ans et demi
seulement. C’est peu de temps pour permettre aux autorités d’y
recourir, à la police, aux procureurs et aux tribunaux de
l’assimiler et pour nous, collectivement, en tant que société,
d’évaluer quelle différence cela a pu faire.

Sur quoi repose votre conviction— car je suppose que vous en
êtes tous convaincus— que cet article du Code criminel n’est pas
à la hauteur et que nous devons adopter cette partie du projet de
loi C-2?

M. Hutchinson : Le problème de l’article relatif à l’exploitation
sexuelle, c’est qu’il est difficile de recueillir la preuve qu’il y a bel
et bien eu une exploitation sexuelle. Une partie du problème
disparaîtra avec l’adoption de cette disposition, en tout cas
jusqu’à l’âge de 16 ans.

Le sergent-détective Scanlan doit venir comparaître lundi.
Toutefois, d’après le témoignage que j’ai entendu lors de notre
comparution devant le comité de la Chambre des communes, il est
très clair que les prédateurs sexuels sont disposés à prendre le
temps nécessaire pour séduire leurs victimes. L’aspect exploitation
disparaît de l’équation lorsque la victime consent à s’engager dans
une activité sexuelle.

Quant à savoir si l’on aura recours davantage à la partie sur
l’exploitation sexuelle, c’est une question qu’il vaudrait sans doute
mieux poser aux policiers, compte tenu de leur expérience du
système de justice. Il est très difficile de réunir la preuve qu’il y a
eu exploitation lorsqu’un jeune dit : « J’étais consentant; j’ai reçu
tous ces merveilleux cadeaux, pour lesquels je suis reconnaissant.
Je ne suis pas exploité. »

La présidente : D’après mon interprétation de cet article, il ne
faudrait pas se laisser décourager par cela.
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Ms. Costigan: I agree with my friend that it is the evidentiary
problem. One would have to establish beyond a reasonable doubt
that there was this situation of trust or dependency in order to
succeed under this section. I agree with Mr. Hutchinson that it is
not an easy duty to fulfil.

Mr. Effer: I do not have the expertise to comment on the
judicial system. However, as both a parent and a person who has
worked with youth in a variety of settings, our whole bent on
advocating for an increase in the age of consent comes from a
knowledge of the maturity level of youth in that age bracket. It is
all over the board.

If we look at Canadian society in general, we will have youth in
the 14-year-old range who are perhaps more mature than some of
us. There are youth in the 16-year-old range who are less mature
than a 12-year-old. Considering the maturity level of our youth in
those age ranges, anything we can do to provide additional
protection to them in those formative years of learning about
what decisions and consequences are and about their right to say,
yes or no, is a positive step forward. Anything we can do to help
them in provision of Criminal Code language to give them that
extra few years to gain maturity through the education system or
through family education, and anything we can do to provide
them with extra protection in that age range, we should do.

The Chair: This question will be for Ms. Berzins and Mr. Effer.
The other two witnesses are welcome to pitch in, if they wish.

This is not about the age of consent. We have been told by just
about everyone that passage of Bill C-2 will result in an increase
in the population of prisons in Canada. There is some debate
about how much of an increase, but a significant increase.

We have also been told repeatedly — and this goes to some of
what you were talking about, Ms. Berzins — that simply
warehousing people in prisons is not the way to go if we do not
have proper programs to support, counsel and re-equip them for
re-entry into society at large.

What we have been told about the programs is perhaps a little
hard for me, at any rate, to settle into a coherent picture in my
mind. On one hand, we have been told that Canada’s programs
for prisoners are respected around the world; they are viewed as
among the best there are. Other people come here to find out what
we do. It was quite obvious to me when we had witnesses from
Correctional Service Canada that there was real pride in the
dedication to try to get it right and do the right thing by the
Canadians in their custody.

We have also been told that the budget for the programs has
been dropping, that the programs are inadequate on a number of
grounds, that they are not available in maximum security
institutions — which is where one might imagine they would be

Mme Costigan : Je conviens avec mon ami qu’il existe un
problème de preuve. Pour utiliser avec succès cet article, il
faudrait prouver au-delà de tout doute raisonnable l’existence
d’une situation de confiance ou de dépendance. Je suis d’accord
avec M. Hutchinson : ce n’est pas une exigence facile à respecter.

M. Effer : Je ne possède pas l’expertise qui me permettrait de
commenter le système judiciaire. Cependant, en tant que parent et
intervenant auprès des jeunes, si nous préconisons l’augmentation
de l’âge de consentement à une activité sexuelle, c’est en raison du
niveau de maturité variable des jeunes dans ce groupe d’âge. C’est
bien connu.

Si l’on prend la société canadienne en général, on y trouve des
jeunes de 14 ans qui sont peut-être plus matures que certains
d’entre nous. Il y a des jeunes de 16 ans qui sont moins matures
que d’autres de 12 ans. Compte tenu du niveau de maturité des
jeunes de cette fourchette d’âge, tous les gestes que nous pouvons
poser pour leur offrir une protection additionnelle sont positifs
car c’est au cours de ces années de formation qu’ils apprennent
que toute décision a des conséquences. Ils apprennent aussi qu’ils
ont le droit de dire oui ou non. Tout ce que nous pouvons faire
pour les aider est bon. S’il faut adopter dans le Code criminel une
disposition qui leur garantit quelques années supplémentaires
pour gagner en maturité grâce au système d’éducation ou à
l’influence familiale, il ne faut pas hésiter. Tout ce que nous
pouvons faire pour leur accorder cette protection supplémentaire
pendant ces années-là est le bienvenu.

La présidente : Cette question s’adresse à Mme Berzins et
M. Effer. Les deux autres témoins peuvent intervenir, s’ils le
veulent.

Ma question ne porte pas sur l’âge de consentement.
Pratiquement tous les intervenants nous ont dit que l’adoption
du projet de loi C-2 provoquerait une augmentation de la
population carcérale au Canada. On peut discuter de l’ampleur
de cette augmentation, mais il semble qu’elle sera importante.

On nous a dit à maintes reprises — et cela rejoint vos propos,
madame Berzins — qu’il ne sert à rien d’entasser les gens en
prison si nous n’avons pas de solides programmes pour appuyer,
conseiller et réoutiller les détenus en vue de leur réinsertion dans
la société.

Compte tenu de ce qu’on nous a dit au sujet de ces
programmes, il est difficile pour moi, en tout cas, de me faire
une idée cohérente. D’une part, on nous rapporte qu’à l’échelle
internationale, on voue un grand respect aux programmes d’aide
aux détenus du Canada; ils ont la réputation d’être les meilleurs
au monde. D’autres experts viennent ici pour se renseigner sur
notre approche. Lorsque nous avons entendu des témoins du
Service correctionnel du Canada, il était évident qu’ils tiraient une
grande fierté de leur détermination à bien faire les choses et à
s’occuper le mieux possible de leur clientèle.

On nous a dit également que le budget des programmes a
diminué, que les programmes sont insatisfaisants à de nombreux
égards, qu’ils ne sont pas disponibles dans les établissements à
sécurité maximale — on croirait pourtant que c’est là qu’on en

10:74 Legal and Constitutional Affairs 22-2-2008



most needed — and that the programs are inadequate or non-
existent for Aboriginals in particular and possibly also for
members of other minorities.

We heard some very interesting testimony yesterday to the
effect that — and again, I believe, this morning — the existing
programs do not take into account a wide range of physiological
problems: everything from attention deficit disorder to
neurological problems, brain injury and all types of conditions.

I am not quite sure where the truth may lie, but if we are about
to pass a law that will result in more people being sent to prison,
I would like to have a greater understanding of what people who
have experience on the ground feel is happening now and is likely
to happen.

That is why I put it to you because it is clear that you had
experience in this, Ms. Berzins, and the Salvation Army also does
a great deal of work with the people who will be affected most by
this bill. Can you help to clarify those matters?

Ms. Berzins: Good programs have been developed by very
competent researchers, who have done their work very
competently. Access to them, as you have already said, is very
difficult. For a number of reasons related to the prison
environment, bureaucracy and administration context, there
are many offenders who do not access these programs in the
way that our common sense would tell us should happen and
in a way that would make it safe in the community.

The researchers who we have consulted with, some of whom
developed these very programs, have always said that they are
able to do them effectively in prison, but that is despite prison.
They are far more effective when delivered in the community.
The fact that there are good programs in prison is no reason to
put someone in that environment when the same can be done
cheaper and more effectively with a managed situation that is
much more community-based.

That is very important. It would be important to get some
good estimates of just what the impact will be on this because all
your intuitive predictions are probably bang on.

The Chair:We have been trying to get those estimates, but they
are fragmentary as best.

Ms. Berzins: That to me speaks of a lack of accountability and
transparency on the part of government.

Mr. Effer:When you refer to the variety of people in the prison
system and the difficulty of providing them with successful
programs for rehabilitation speaks purely to the individuality of
people in general.

aurait le plus grand besoin — et que les programmes sont
insatisfaisants ou non existants pour les Autochtones en
particulier et peut-être aussi pour les membres d’autres minorités.

Nous avons entendu hier des témoignages très intéressants —
et encore ce matin, je crois — selon lesquels les programmes
existants ne tiennent pas compte d’un vaste éventail de problèmes
physiologiques : depuis le trouble déficitaire de l’attention à des
problèmes neurologiques, aux lésions au cerveau et une foule
d’autres états pathologiques.

Je ne sais pas exactement où se situe la vérité, mais si nous nous
apprêtons à adopter une loi qui enverra plus de gens en prison,
je voudrais avoir une idée plus précise de ce qui se passe
actuellement et de ce qui va probablement se passer, d’après les
gens qui ont de l’expérience sur le terrain.

C’est pourquoi je vous pose la question parce qu’il est clair que
vous avez de l’expérience dans ce domaine, madame Berzins, et
l’Armée du Salut fait également beaucoup de travail auprès des
gens qui seront les plus directement touchés par ce projet de loi.
Pouvons-nous obtenir des précisions sur tout cela?

Mme Berzins : De bons programmes ont été mis au point par
des chercheurs très compétents qui ont fait leur travail avec
grande compétence. Comme vous l’avez déjà dit, il est très difficile
d’y avoir accès. Pour un certain nombre de raisons liées au milieu
carcéral, à la bureaucratie et à l’administration, il y a beaucoup de
délinquants qui n’ont pas accès à ces programmes alors que le
simple bon sens nous dit que c’est ce qui devrait arriver et que cela
devrait renforcer la sécurité de la collectivité.

Les chercheurs que nous avons consultés, dont certains ont
justement travaillé à la création de ces programmes, ont toujours
dit qu’ils sont en mesure de les réaliser efficacement en prison,
malgré l’environnement carcéral. Ils sont par contre beaucoup
plus efficaces quand ils sont mis en oeuvre en milieu
communautaire. Le fait qu’il y ait de bons programmes en
prison n’est pas une raison pour incarcérer quelqu’un dans cet
environnement, quand les mêmes programmes peuvent être faits
plus efficacement et à meilleur marché dans une situation
encadrée en milieu communautaire.

Ce point est très important. Il serait important d’obtenir de
bonnes estimations des incidences de cette mesure parce que
toutes vos prédictions intuitives sont probablement tout à fait
justes.

La présidente : Nous avons tenté d’obtenir ces estimations,
mais elles sont au mieux fragmentaires.

Mme Berzins : J’en conclus qu’il y a manque de responsabilité
et de transparence de la part du gouvernement.

M. Effer : Quand vous parlez de la diversité des gens en milieu
carcéral et de la difficulté de leur donner des programmes de
réadaptation couronnés de succès, cela témoigne purement et
simplement de l’individualité des gens de manière générale.
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Rehabilitation is not a cookie-cutter approach. That would
deny the individuality and personality of each of us. There is no
doubt that in the variety of professionally developed and tested
treatment programs that exist, there are success rates in a variety
of situations.

In our presentation today, I indicated that we believe Bill C-2
should be amended pending that further research into the efficacy
and costs of additional and lengthier incarceration rates and
pending government support for the implementation and support
of early opportunities for treatment.

It is not in the best interests of this country or the people
who find themselves on the wrong side of the law that we just
drive full steam ahead and assume that incarceration rates,
which have been shown not to be a successful deterrent for future
criminal behaviour of people, should be increased. Economy
alone is a negative rationale for moving forward with increased
incarceration rates; just the sustainability of funding for the
system.

From our perspective in dealing with the population that
needs rehabilitation, again, whether it is in the prison system or
upon removal from the prison system, early intervention is an
absolute necessity. This committee should wholeheartedly look
at an amendment of this legislation that would say that we
need more research into the efficacy of treatment programs
and the sustainability of the proposals with respect to greater
incarceration rates.

Ms. Berzins: With respect to the age-of-protection provision,
we should have a reality check here. I understand fully the
sentiments that would want to protect children at a different age
of maturation. However, the reality is that the legal process does
not offer protection; the reality is that the victim who we are
trying to protect will go through a courtroom cross-examination
that will be so traumatic that if she or he was not traumatized
by the offence in the first place, she or he definitely will be after
that. We need to remember that that is the way it works.
If it really protects, yes, we are all in favour. However, that tool
does not work that way.

The Chair: It is not easy to protect your children against
broken hearts and broken lives, is it?

Ms. Berzins: No, but I do believe that when parents discover
what their children will go through in court, many parents will not
want to have them put through that process. You will find many
people not disclosing what has happened.

The Chair: I thank you all on behalf of the committee.
We really appreciate the various perspectives that you have
brought to us and are grateful for the time you have been
willing to give us.

We now have the pleasure of welcoming, from the African
Canadian Legal Clinic, Mr. Miller, a policy research lawyer
with the clinic. He is here to talk about Bill C-2.

La réadaptation, ce n’est pas du prêt-à-porter. Cela reviendrait
à nier l’individualité et la personnalité de chacun d’entre nous. Il
n’y a aucun doute que les divers programmes de traitement
élaborés et validés par des professionnels obtiennent des succès
appréciables dans diverses situations.

Dans notre exposé d’aujourd’hui, j’ai dit qu’à notre avis, il
faudrait modifier le projet de loi C-2 en attendant le résultat de
recherches plus approfondies sur l’efficacité et les coûts de
peines de prison supplémentaires et plus longues et en attendant
d’obtenir le soutien du gouvernement pour la mise en oeuvre et le
financement d’interventions précoces pour le traitement.

Il n’est pas dans l’intérêt supérieur de notre pays ni des gens
qui ont des démêlés avec la loi que nous foncions à l’aveuglette
en supposant qu’il y a lieu d’augmenter le taux d’incarcération,
quand on a démontré que la prison ne constitue pas une
dissuasion efficace aux futurs comportements criminels des gens.
L’aspect financier à lui seul est un argument qui milite contre
l’augmentation du taux d’incarcération; je veux parler de la
durabilité du financement du système.

De notre point de vue, quand on a affaire à des gens qui ont
besoin de réadaptation, que ce soit en milieu carcéral ou après la
remise en liberté, l’intervention précoce est une nécessité absolue.
Votre comité devrait envisager très sérieusement d’apporter un
amendement au projet de loi stipulant qu’il faut effectuer des
recherches plus approfondies sur l’efficacité des programmes de
traitement et la durabilité des propositions relativement à
l’augmentation du taux d’incarcération.

Mme Berzins : Au sujet de la disposition sur l’âge de
protection, il nous faudrait une confrontation avec la réalité. Je
comprends tout à fait les sentiments de ceux qui veulent protéger
les enfants à un âge différent, à un stade de maturité différent.
Cependant, la réalité est que le processus judiciaire n’offre aucune
protection; la réalité est que la victime que nous tentons de
protéger subira en cour un contre-interrogatoire qui sera
tellement traumatisant que, si elle n’a pas déjà été traumatisée
par l’acte criminel, elle le sera assurément à sa comparution.
Nous ne devons pas perdre de vue la manière dont tout cela
fonctionne. Si c’est une véritable protection, alors oui, nous
sommes tous en faveur. Cependant, cet outil ne fonctionne pas
toujours de cette façon.

La présidente : Ce n’est pas facile de protéger ses enfants contre
les coeurs brisés et les vies brisées, n’est-ce pas?

Mme Berzins : Non, mais je suis convaincue que lorsque les
parents découvriront ce que leurs enfants vivront en cour,
beaucoup de parents ne voudront pas leur faire subir cette
expérience. Bien des gens ne dévoileront pas ce qui s’est passé.

La présidente : Je vous remercie tous au nom du comité. Nous
vous sommes vraiment reconnaissants pour les divers points de
vue que vous nous avez présentés et nous vous remercions de nous
avoir consacré de votre temps.

Nous avons maintenant le plaisir d’accueillir M. Miller,
qui est avocat et chargé de recherche sur les politiques à
l’African Canadian Legal Clinic. Il est venu nous parler du
projet de loi C-2.
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Richard Miller, Policy Research Lawyer, African Canadian
Legal Clinic: Thank you very much for inviting me and, more
importantly, the African Canadian Legal Clinic, who I represent,
and, even wider than that, the African-Canadian community
throughout Canada.

I will tell you a bit about the African Canadian Legal
Clinic, ACLC. The African Canadian Legal Clinic is a specialty
legal clinic under Ontario’s legal aid system. We specialize in
doing work dealing with systemic racism and discrimination
in the province of Ontario. Much of our work involves test case
litigation, and we have appeared before all levels of court,
up to the Supreme Court of Canada.

The ACLC plays major role in monitoring legislation and
engaging in advocacy and legal education, with a primary focus
aimed at eliminating racism and, in particular, anti-Black racism.
Clearly, in this instance, criminal law issues and racism and
discrimination in the justice system are central to the ACLC’s
mandate. That is one of the primary reasons I am here with you
today.

The African Canadian Legal Clinic is pleased to have the
opportunity to make submissions on Bill C-2. In particular, I will
speak about the issue of gun violence in the African-Canadian
community and then look at the importance of setting up clear
and effective strategies to address the problem. Recognizing the
problems with gun violence in the community, the community has
specifically called for strategies to address the root causes of gun
crime, with a focus on preventing gun crime rather than on
punishment.

The ACLC’s submission is that the proposed Criminal Code
amendments will not be effective because they fail to address the
complexity of the problem of illegal guns. The African Canadian
Legal Clinic submits that the proposed amendments will not be
effective in this instance.

Under the category of mandatory minimums, first, I will
discuss the loss of judicial discretion and the transfer of discretion
to police and prosecutors; second, the removal of persons for
extended periods from families and communities; and third, the
loss of safety in communities.

I will then address the other issue, the reverse onus. Under this
particular area, I will look at the creation of an added barrier for
African-Canadians and the importance of due process.

There is no dispute that there is systemic racism in
Canada. A simple quote from the R. v. Spence decision from the
Supreme Court of Canada illustrates this. The Supreme
Court of Canada said:

Richard Miller, avocat de la recherche en matière de politiques,
African Canadian Legal Clinic : Je vous remercie beaucoup de
m’avoir invité et surtout d’avoir invité l’African Canadian
Legal Clinic que je représente et, de façon encore plus large, la
communauté africaine-canadienne dans l’ensemble du Canada.

Je vais d’abord vous dire quelques mots sur l’African
Canadian Legal Clinic. C’est une clinique juridique spécialisée
qui fonctionne dans le cadre du système d’aide juridique de
l’Ontario. Nous nous spécialisons dans les affaires mettant en
cause le racisme systémique et la discrimination dans la province
d’Ontario. Une grande partie de notre travail consiste à plaider
dans des causes faisant jurisprudence et nous avons plaidé devant
les tribunaux de tous les niveaux, jusqu’à la Cour suprême du
Canada.

L’ACLC joue un rôle important en faisant un suivi de la
législation et en déployant des efforts de promotion des droits et
de sensibilisation, en mettant principalement l’accent sur la lutte
pour éliminer le racisme et en particulier le racisme anti-Noirs. Il
est clair que, dans le cas qui nous occupe, les questions mettant en
cause le droit pénal et le racisme et la discrimination dans le
système de justice sont des éléments qui vont au coeur du mandat
de l’ACLC. C’est l’une des principales raisons pour lesquelles je
comparais devant vous aujourd’hui.

L’African Canadian Legal Clinic est heureuse d’avoir
l’occasion de présenter un mémoire sur le projet de loi C-2. En
particulier, je vais vous parler de la question de la violence et des
armes à feu dans la communauté afro-canadienne, après quoi je
vais m’attarder à l’importance d’établir des stratégies claires et
efficaces pour contrer ce problème. Consciente des problèmes
causés par les actes de violence avec armes à feu au sein de la
collectivité, celle-ci a réclamé expressément des stratégies visant à
s’attaquer aux causes profondes de ces crimes commis avec armes
à feu, en mettant l’accent sur la prévention de ces crimes plutôt
que sur le châtiment.

L’ACLC soutient que les modifications proposées au Code
criminel ne seront pas efficaces parce qu’elles ne tiennent pas
compte de la complexité du problème des armes à feu illégales.
L’ACLC soutient que les amendements proposés ne seront pas
efficaces en l’occurrence.

Dans la catégorie des peines minimales obligatoires,
premièrement, je vais traiter de la perte du pouvoir
discrétionnaire de la magistrature et du transfert de ce pouvoir
à la police et aux procureurs; deuxièmement, des personnes qui
seraient coupées pendant des périodes prolongées de leur famille
et de leur communauté; et troisièmement, de la perte de la sécurité
dans nos collectivités.

J’aborderai ensuite l’autre question, celle de l’inversion du
fardeau de la preuve. À cet égard, je vais m’attarder à la création
d’un obstacle supplémentaire pour les Afro-Canadiens et je vais
vous parler de l’importance de l’application régulière de la loi.

Il n’y a aucun doute qu’il y a du racisme systémique au
Canada. Une simple citation d’une décision rendue par la Cour
suprême du Canada dans l’affaire La Reine c. Spence illustre ce
fait. La Cour suprême du Canada a déclaré :
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Racism, and in particular anti-black racism, is a part
of our community’s psyche. A significant segment of our
community holds overtly racist views. A much larger
segment subconsciously operates on the basis of negative
racial stereotypes. Furthermore, our institutions, including
the criminal justice system, reflect and perpetuate those
negative stereotypes.

When we are looking at the impact of mandatory minimums
for firearms offences on African-Canadians, there are many
reports that have already addressed systemic racism in the
justice system. There have been reports from Ontario, Nova
Scotia, Manitoba and Alberta. Mandatory minimums for firearm
offences will increase disproportionate representation of African-
Canadians in penal institutions. As a result, African-Canadians
will be further marginalized in Canadian society and face greater
inequality.

When we look at these types of issues, I want to elaborate on
the importance of stereotypes. Stereotypes affect decision making
at various points in the criminal justice system, resulting in
racialized peoples, such as African-Canadians, being more likely
to be stopped, arrested, charged, denied bail, convicted, denied
parole and even being subject to community-based sanctions.
Mandatory minimum sentences will exacerbate this problem by
shifting the discretion from judges to police and prosecutors.

In considering police discretion, we must to look at the
phenomenon of racial profiling. Many studies have been done
on this issue. One done in Kingston, Ontario by Scott Wortley
found that Blacks were stopped at least three times more than
Whites. Many studies have been done on this, and case law shows
that this phenomenon is a significant problem.

Federal incarceration rates of African-Canadians are three
times higher than for Whites and over nine times higher than
for Asians. African-Canadians represent over 6 per cent of the
federal prison population, although they comprise only
approximately 2 per cent of the Canadian population.

Furthermore, the Report of the Commission on Systemic
Racism in the Ontario Criminal Justice System found that
African-Canadians are most overrepresented among inmates
charged with weapons possession, among other offences. Given
these facts, it is extremely likely that mandatory minimum
prison sentences will only increase these numbers, making the
problem of disproportionate incarceration rates significantly
worse.

Prosecutors are a major issue with the mandatory minimum
situation and the transfer of discretion. Many African-Canadians
are likely to avoid the possibility of a hasher mandatory minimum
sentence by plea bargaining with prosecutors. This part of the
system clearly lacks transparency. Individuals who are innocent
or less culpable may plead out in order to avoid hasher

Le racisme, en particulier le racisme anti-Noirs, est partie
intégrante de la mentalité de notre société. Une couche
importante de la société professe ouvertement des vues
racistes. Une couche plus large encore est inconsciemment
influencée par des stéréotypes raciaux négatifs. De surcroît,
nos institutions, y compris la justice pénale, reflètent ces
stéréotypes négatifs qu’elle perpétue.

Quand on examine l’incidence pour les Afro-Canadiens des
peines minimales obligatoires pour infractions commises avec
armes à feu, on tombe sur de nombreux rapports qui ont déjà
abordé le racisme systémique dans le système judiciaire. Il y a eu
des rapports émanant de l’Ontario, de Nouvelle-Écosse, du
Manitoba et de l’Alberta. Les peines minimales obligatoires
pour infractions commises avec armes à feu vont augmenter la
représentation disproportionnée des Afro-Canadiens dans les
établissements carcéraux. En conséquence, les Afro-Canadiens
seront marginalisés encore davantage dans la société canadienne
et subiront une inégalité encore plus grande.

Au sujet de cette problématique, je tiens à insister sur
l’importance des stéréotypes. Les stéréotypes influent sur les
décisions prises en divers points du système de justice pénale,
avec le résultat que les personnes de certaines races particulières,
notamment les Afro-Canadiens, ont plus de chance d’être
interpellées, arrêtées, accusées, gardées en détention,
condamnées, de se voir refuser la libération conditionnelle et
même de subir des sanctions communautaires. Les peines
minimales vont exacerber ce problème en transférant le pouvoir
discrétionnaire des juges à la police et aux procureurs.

Quand on s’attarde au pouvoir discrétionnaire de la police,
nous devons tenir compte du phénomène du profilage racial.
Beaucoup d’études ont été faites sur cette question. L’une d’elles,
faite à Kingston (Ontario) par Scott Wortley, a permis de
constater que les Noirs sont interpellés au moins trois fois plus
souvent que les Blancs. Beaucoup d’études ont documenté ce
phénomène et la jurisprudence montre qu’il s’agit d’un problème
important.

Le taux d’incarcération fédérale des Afro-Canadiens est trois
fois plus élevé que celui des Blancs et plus de neuf fois plus élevé
que celui des Asiatiques. Les Afro-Canadiens représentent plus de
6 p. 100 de la population carcérale fédérale, alors qu’ils ne
représentent qu’environ 2 p. 100 de la population canadienne.

En outre, dans le Rapport de la Commission sur le racisme
systémique dans le système de justice pénale en Ontario, on a
constaté que les Afro-Canadiens sont les plus surreprésentés
parmi les détenus accusés de possession d’armes, entre autres
infractions. Étant donné ces faits, il est extrêmement probable que
les peines de prison minimales obligatoires ne feront qu’accroître
cette surreprésentation, empirant d’autant le problème du taux
d’incarcération disproportionné.

Les procureurs posent un important problème relativement
aux peines minimales et au transfert du pouvoir discrétionnaire.
Beaucoup d’Afro-Canadiens vont probablement éviter la
possibilité de se voir infliger une peine minimale plus sévère en
négociant des plaidoyers avec les procureurs. Cet élément du
système manque clairement de transparence. Des personnes qui
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mandatory minimum sentences. They may well have been a victim
of racial profiling or some other form of racial discrimination in
the system. The only way to critique issues such as this is before a
court of law. When someone pleads out, a judge does not hear the
evidence and cannot look at the issues that led to the arrest and
the detainment of the individual.

Judges will not be able to consider the unique circumstances of
an African-Canadian accused. The judge may want to look at
issues of extreme poverty, or perhaps the accused was a ward of
the state. More important, the judge will not be able to consider
specific facts or the individual’s role in an offence if he or she is
constricted by a mandatory minimum sentence.

A major concern is that many African-Canadians are on the
lower rung of many criminal enterprises. However, with
mandatory minimums, they are just as vulnerable, if not more
so, than those higher up, because they may not have enough
information to get a good plea deal from a Crown prosecutor. We
need to consider that reality.

Finally, due to lower socio-economic status and rampant
poverty, African-Canadians often cannot afford to access the best
or even competent counsel to assist them in defending their
interests or with a proper plea bargain.

Mandatory minimum sentences are problematic for a number
of other reasons as well. The impact on African-Canadian
families and the African-Canadian community is a major
problem. With the incarceration of an African-Canadian male
under a mandatory minimum sentence, which will be much
longer, women will lose a partner and a child will lose a father and
a male role model. Poverty among African-Canadians is more
than three times the average for White Canadians. A 2006 study
by Michael Ornstein found that, in Toronto, 10.6 per cent of
White families live below the low-income cut-off compared to
36 per cent of African-Canadians. This shows the financial
impact that the incarceration of even one member of that
family will have. With mandatory minimum sentences, where
there is no discretion, it will be much longer before these people
will be back with their families and in the community making
contributions.

There is significant gross overrepresentation of African-
Canadian women in the justice system as well. African-
Canadian women represent 2.3 per cent of the Canadian
population, but 7.6 per cent of the female prison population.
Ninety per cent of single-parent households are headed by Black
women, and just over 55 per cent of Black children live below the
poverty line. Therefore, when a Black woman is incarcerated
under a mandatory minimum sentence, the impact is felt again.

sont innocentes ou moins coupables pourraient plaider coupables
à un chef d’accusation négocié afin d’éviter de se voir infliger
des peines minimales plus sévères. Il est bien possible qu’elles
aient été victimes de profilage racial ou d’une autre forme de
discrimination raciale dans le système. Le seul recours contre un
tel problème est de s’adresser aux tribunaux. Quand quelqu’un
plaide coupable à une accusation moindre, le juge ne prend pas
connaissance de la preuve ni des circonstances qui ont conduit à
l’arrestation et à la détention de la personne.

Les juges ne seront donc pas en mesure de se pencher sur les
circonstances particulières d’un accusé afro-canadien. Le juge
pourrait vouloir tenir compte d’une situation de pauvreté
extrême, ou peut-être l’accusé était-il un pupille de l’État. Le
plus important est que le juge ne sera pas en mesure de tenir
compte des faits particuliers ou du rôle joué par l’accusé dans
l’infraction s’il est lié par la peine minimale obligatoire.

Une grave inquiétude découle du fait que beaucoup d’Afro-
Canadiens occupent les échelons les plus bas dans beaucoup
d’organisations criminelles. Cependant, avec les peines minimales
obligatoires, ils sont tout aussi vulnérables sinon même davantage
que ceux qui occupent les échelons plus élevés, parce qu’ils n’ont
peut-être pas suffisamment d’information pour obtenir d’un
procureur un résultat satisfaisant dans le cadre d’un plaidoyer
négocié. Nous devons tenir compte de cette réalité.

Enfin, à cause de leur situation socio-économique inférieure et
de leur pauvreté généralisée, beaucoup d’Afro-Canadiens ne
peuvent se permettre les services d’un avocat réputé ou même
compétent pour les aider à défendre leurs intérêts ou à négocier un
bon plaidoyer de culpabilité.

Les peines minimales sont problématiques pour un certain
nombre d’autres raisons également. Leur incidence sur les familles
afro-canadiennes et sur la communauté afro-canadienne est un
grave problème. Avec l’incarcération d’un homme afro-canadien
en application d’une peine minimale obligatoire, qui sera plus
longue, des femmes vont perdre un partenaire et des enfants vont
perdre un père et un modèle de comportement masculin. La
pauvreté parmi les Afro-Canadiens est plus du triple de la
moyenne observée chez les Canadiens blancs. Dans une étude
faite en 2006 par Michael Ornstein, on a constaté qu’à Toronto,
10,6 p. 100 des familles blanches vivent en deçà du seuil de faible
revenu, en comparaison de 36 p. 100 des Afro-Canadiens.
Cela montre bien l’incidence financière qu’aura l’incarcération
ne serait-ce que d’un seul membre de cette famille. Avec des
peines minimales obligatoires, en l’absence de tout pouvoir
discrétionnaire, il s’écoulera beaucoup plus de temps avant que
ces personnes puissent revenir dans leur famille et réintégrer leur
communauté.

Il y a également une importante surreprésentation des
femmes afro-canadiennes dans le système de justice. Les Afro-
Canadiennes représentent 2,3 p. 100 de la population canadienne,
mais 7,6 p. 100 de la population carcérale féminine. Quatre-vingt-
dix pour cent des familles monoparentales sont dirigées par des
femmes noires et un peu plus de 55 p. 100 des enfants noirs vivent
sous le seuil de la pauvreté. Par conséquent, quand une femme
noire est incarcérée en application d’une peine minimale, l’impact
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A child may have to be placed in foster care. The woman’s income
is lost, and there are many impacts on the dignity of those
individuals.

We must ask whether mandatory minimum sentences will have
a disproportionate impact on the African-Canadian community,
be it the males or the females. Both of these groups are already
significantly overrepresented in our prisons.

Community cohesion and stability is lost when there is
overincarceration of African-Canadians. A number of American
studies have found that in communities where there are
higher levels of incarceration, the levels of crime increased and
remained persistently high over a period of time. This does not
support a hypothesis that incarceration causes crime, but it
may support the view that major incarceration contributes to a
community’s decline. This is another factor that the African-
Canadian community will face as a result of mandatory minimum
sentences. There is already significant overrepresentation, and
with this many individuals will be imprisoned without the
opportunity for a judge to lower sentences under appropriate
circumstances.

Another impact of mandatory minimum sentences is overall
safety. These sentences will result in the incarceration of many
African-Canadians for a longer period of time, during which they
will be exposed to hardened criminal elements. When these
individuals come back into the community, they will be lacking
job skills and education. A criminal record significantly impacts
the ability to obtain employment and, having been exposed to
significant criminal elements, they will have a high likelihood of
re-offending. That is very much a concern in terms of whether it is
in the interest of safety to these communities to be incarcerating
these many African-Canadians for a longer period of time.

With respect to the reverse onus on bail for firearms offences,
the clear point here is that this in conjunction with mandatory
minimum sentences will increase the disproportionate
representation of African-Canadians in penal institutions. They
already experience significant racial inequality in bail decisions.
African-Canadian accused are more likely to be denied bail
and help pending trial, with numbers of 30 per cent compared
to 23 per cent of Whites accused. That is from the Report of the
Commission on Systemic Racism in the Ontario Criminal Justice
System.

Reverse onus places an added barrier in front of African-
Canadian accused. We already have statistics that say that
they are more likely to be held. It is known that a reverse onus
is a much harder threshold to get around. This added barrier
to African-Canadians can potentially result in, again, higher
probability of overrepresentation with respect to incarceration.

s’en fait sentir encore une fois. Il peut arriver que l’on doive placer
un enfant en famille d’accueil. La femme perd son revenu et la
dignité de ces personnes en prend un rude coup.

Nous devons nous demander si les peines minimales auront une
incidence disproportionnée sur la communauté afro-canadienne,
qu’il s’agisse des hommes ou des femmes. Ces deux groupes sont
déjà fortement surreprésentés dans nos prisons.

La cohésion et la stabilité de la communauté est perdue quand
il y a surreprésentation des Afro-Canadiens en milieu carcéral. Un
certain nombre d’études américaines ont constaté que, dans les
communautés affichant des taux plus élevés d’incarcération, le
niveau de criminalité a augmenté et est demeuré élevé pendant de
longues périodes. Cela n’appuie pas l’hypothèse voulant que
l’incarcération cause le crime, mais c’est peut-être un argument à
l’appui du point de vue selon lequel un fort taux d’incarcération
contribue au déclin d’une communauté. C’est un autre facteur
auquel sera confrontée la communauté afro-canadienne en
conséquence de peines minimales obligatoires. Il y a déjà une
forte surreprésentation et, avec cette mesure, beaucoup de gens
seront emprisonnés sans qu’un juge ait la possibilité d’imposer des
peines plus faibles en raison de circonstances atténuantes.

Une autre conséquence des peines minimales se fait sentir au
chapitre de la sécurité générale. De telles peines entraîneront
l’incarcération de beaucoup d’Afro-Canadiens pendant de
longues périodes, pendant lesquelles ils seront en contact avec
des criminels endurcis. Quand ils reviendront dans la
communauté, ils n’auront pas les compétences ni l’instruction
voulues pour trouver un emploi. Un casier judiciaire limite
considérablement les possibilités d’emploi et, ayant été en contact
avec des éléments criminels endurcis, leur probabilité de récidive
sera élevée. C’est très préoccupant et l’on peut se demander si le
fait d’incarcérer en aussi grand nombre des Afro-Canadiens
pendant de longues périodes aurait une incidence favorable sur la
sécurité de ces communautés.

Pour ce qui est de l’inversion du fardeau de la preuve pour
la libération sous caution en cas d’infractions avec utilisation
d’armes à feu, il ressort clairement que cette mesure, conjuguée
aux peines minimales obligatoires, augmentera la représentation
disproportionnée des Afro-Canadiens dans les établissements
carcéraux. Ils subissent déjà une importante inégalité raciale dans
les décisions relatives au cautionnement. Les Afro-Canadiens
accusés ont plus de chances de se voir refuser la libération sous
caution en attendant le procès, le taux étant de 30 p. 100 en
comparaison de 23 p. 100 pour les accusés de race blanche. Ces
chiffres sont tirés du Rapport de la Commission sur le racisme
systémique dans le système de justice pénale en Ontario.

L’inversion du fardeau de la preuve impose un obstacle
supplémentaire aux accusés afro-canadiens. Nous avons déjà
des statistiques selon lesquelles ils ont plus de chances d’être
détenus. On sait qu’un fardeau inversé constitue un seuil
beaucoup plus difficile à surmonter. Cet obstacle additionnel
pour les Afro-Canadiens pourrait, là encore, entraîner une
probabilité plus élevée de surreprésentation carcérale.
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The second point on reverse onus is that accused are presumed
innocent until proven guilty. Clearly, there is an issue with due
process here. When we look at African-Canadian accused,
we must consider the equality provisions of the Canadian
Charter of Rights and Freedoms. African-Canadians who are
disproportionately denied bail relative to other accused must be
afforded adequate protections. Reverse onus in these situations
must be informed by the reality of the African-Canadian accused
and the fact that they are disproportionately denied bail. Not to
do so would essentially try to look at this reverse onus provision
in a vacuum. Quite frankly, that is in violation of the equality
provisions.

When we look at all of these situations, based on this, the
ACLC recommends the following: first, the Criminal Code
amendments proposed in Bill C-2 pertaining to mandatory
minimum sentences and reverse onus on bail not be enacted;
second, if the Criminal Code amendments proposed by
Bill C-2 pertaining to mandatory minimum sentences and
reverse onus on bail are enacted, with respect to mandatory
minimum sentences, the amendments must include an escape
clause giving judges the discretion to decline to impose a
mandatory minimum sentence when, in their opinion, it is
contrary to the interest of justice; third, the federal government
provide substantial funding for community-based programs
for young adults and, in particular, young African-Canadian
males between the ages of 18 and 24 who are especially vulnerable
to participation in either gang activity or other criminal activity;
fourth, the federal government retain the Canadian firearms
registry in its entirety; fifth, the federal government immediately
implement effective strategies to control and reduce the flow of
illegal guns across the Canadian and United States border; sixth,
the federal government hold gun manufacturers accountable
and prosecute manufacturers, where necessary, for negligent
marketing and sale of firearms; seventh, the federal government
study and report on the impact of mandatory minimum sentences
and reverse onus on bail within three years of the implementation
of the legislation, if it is, in fact, implemented.

For African-Canadians, systemic racism in the criminal justice
system is a reality. The adoption of new and harsher mandatory
minimum sentences will only serve to exacerbate the inequality
and further marginalize African-Canadians by increasing
disproportionate representation in prisons and weakening social
bonds in these communities.

The government must work on strategies and policies which
help to eliminate systemic racism in the criminal justice system,
not promote it.

Le deuxième point, au sujet du fardeau inversé, est que l’accusé
est présumé innocent tant que sa culpabilité n’est pas prouvée.
Il est clair qu’il y a ici un problème en fait d’application régulière
de la loi. Quand on a affaire à un accusé afro-canadien, on
doit tenir compte des dispositions en matière d’égalité de la
Charte canadienne des droits et libertés. Les Afro-Canadiens,
qui se voient refuser la mise en liberté sous caution de façon
disproportionnée par rapport à d’autres accusés, doivent
bénéficier de la protection adéquate. Dans de telles situations,
l’inversion du fardeau de la preuve doit être appliquée à la lumière
de la situation réelle des Afro-Canadiens et du fait qu’ils se voient
refuser la libération sous caution en nombre disproportionné. Ne
pas en tenir compte reviendrait essentiellement à appliquer cette
disposition de façon purement abstraite. Très franchement, cela
viole les dispositions sur l’égalité.

Quand on examine l’ensemble de cette situation, à la lumière de
ce qui précède, l’ACLC recommande ce qui suit : premièrement,
que les modifications au Code criminel proposées dans le
projet de loi C-2 relativement aux peines minimales obligatoires
et à l’inversion du fardeau de la preuve pour la mise en liberté
sous caution ne soient pas mises en oeuvre; deuxièmement,
si les modifications au Code criminel proposées dans le projet
de loi C-2 dans ces deux domaines sont mises en oeuvre, pour ce
qui est des peines minimales, il faut ajouter une disposition
d’exception donnant au juge le pouvoir discrétionnaire de refuser
d’imposer une peine minimale lorsque, à son avis, c’est contraire à
l’intérêt de la justice; troisièmement, que le gouvernement fédéral
fournisse un soutien financier satisfaisant aux programmes
communautaires destinés aux jeunes adultes et en particulier
aux jeunes hommes afro-canadiens âgés de 18 à 24 ans qui sont
particulièrement vulnérables à la participation aux activités des
gangs ou d’autres activités criminelles; quatrièmement, que le
gouvernement fédéral conserve intégralement le registre canadien
des armes à feu; cinquièmement, que le gouvernement fédéral
mette immédiatement en oeuvre des stratégies efficaces pour
enrayer la circulation des armes à feu illégales de part et
d’autre de la frontière canado-américaine; sixièmement, que le
gouvernement fédéral oblige les fabricants d’armes à feu à rendre
des comptes et qu’il poursuive les fabricants, au besoin, en cas
de négligence dans le marketing et la vente d’armes à feu;
septièmement, que le gouvernement fédéral étudie l’incidence des
peines minimales et de l’inversion du fardeau de la preuve pour
la libération sous caution dans les trois années suivant la
mise en oeuvre de la mesure proposée, à supposer qu’elle soit
effectivement mise en oeuvre, et qu’il fasse rapport à ce sujet.

Pour les Afro-Canadiens, le racisme systémique dans le système
de justice pénale est une réalité. L’adoption de nouvelles peines
minimales plus sévères ne fera qu’exacerber l’inégalité et
marginaliser davantage les Afro-Canadiens en augmentant la
représentation disproportionnée de ceux-ci dans les prisons et en
affaiblissant les liens sociaux au sein de ces communautés.

Le gouvernement doit élaborer des stratégies et politiques qui
aident à éliminer le racisme systémique dans le système de justice
pénale, au lieu d’en faire la promotion.
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It is clear that a multi-faceted approach is necessary in this
instance, and we need to address the root causes of gun violence.
Measures, such as limiting the illegal flow of guns across borders,
can be helpful. Mandatory minimum sentences are not the
answer.

I deliberately focused on the impact of this legislation on
African-Canadian communities. You must have heard from many
others, and there is an abundance of research that says that
mandatory minimum sentences do not deter and do not result in
selective incapacitation.

At the end of the day, when you are looking at this, you also
need to consider the equality provisions and the fact that we will
end up discriminating against a group that has already been
significantly marginalized in Canadian society.

The Chair: Thank you very much, Mr. Miller.

Senator Cowan: I hope that Senator Oliver will have a chance
to ask some questions because he has spoken very eloquently on
this issue many times in the Senate and outside. I am sure he and
Mr. Miller will be able to exchange some views on that.

I want to have clarification. As I was making notes of what you
were saying, I missed this point. I heard the statistics about Blacks
being 6 per cent of the prison population and 2 per cent of the
wider population. You then mentioned African-Canadian
women. I believe they are 7.1 per cent of the population or
something similar.

Mr. Miller: They constitute 2.3 per cent of the Canadian
population.

Senator Cowan: Do they represent 7.6 per cent of the prison
population?

Mr. Miller: Yes, that is correct.

Senator Cowan:Were the numbers of 6 per cent and 2 per cent
men and women?

Mr. Miller: Yes, the 6 per cent and 2 per cent were the wider
perspective. I went down on the microscale to focus on the impact
on African-Canadians.

Senator Cowan: Did you say that 90 per cent of the single-
parent families in this country were led by Black women?

Mr. Miller: Yes, that is the figure.

Senator Cowan: That is an astounding figure. You said
90 per cent in this country. Is that correct?

Mr. Miller: Blacks are shouldering the burden with 90 per cent
single-parent households, but in the Black community.

Senator Cowan: Oh, it is 90 per cent of Black households.

Il est clair qu’une approche à multiples facettes est nécessaire
en l’occurrence, et nous devons nous attaquer aux causes
profondes de la violence avec armes à feu. Des mesures comme
d’enrayer la circulation illégale des armes à feu de part et d’autre
de la frontière peuvent être utiles. Les peines minimales
obligatoires ne sont pas la solution.

J’ai délibérément mis l’accent sur l’incidence de cette mesure
législative sur les communautés afro-canadiennes. Vous devez
avoir entendu des intervenants représentant beaucoup d’autres
secteurs et il existe d’abondants travaux de recherche montrant
que les peines minimales obligatoires n’ont aucune force
dissuasive et ne permettent pas d’opérer une neutralisation
sélective.

En bout de ligne, quand vous examinez toute cette
problématique, vous devez aussi prendre en compte les
dispositions relatives à l’égalité et le fait que nous exercerons en
fin de compte une discrimination contre un groupe qui a déjà été
fortement marginalisé dans la société canadienne.

La présidente : Merci beaucoup, monsieur Miller.

Le sénateur Cowan : J’espère que le sénateur Oliver aura la
chance de poser des questions, parce qu’il a pris la parole sur cette
question avec beaucoup d’éloquence à de nombreuses reprises
au Sénat et ailleurs. Je suis sûr que M. Miller et lui auront un
échange intéressant.

Je voudrais une précision. Je prenais des notes pendant que
vous parliez et quelque chose m’a échappé. J’ai entendu les
statistiques selon lesquelles les Noirs sont 6 p. 100 de la
population carcérale et 2 p. 100 de l’ensemble de la population.
Ensuite, vous avez parlé des femmes noires. Je pense qu’elles sont
7,1 p. 100 de la population ou quelque chose du genre.

M. Miller : Elles représentent 2,3 p. 100 de la population
canadienne.

Le sénateur Cowan : Représentent-elles 7,6 p. 100 de la
population carcérale?

M. Miller : Oui, c’est bien cela.

Le sénateur Cowan : Et les chiffres de 6 p. 100 et 2 p. 100
s’appliquent-ils aux hommes et aux femmes?

M. Miller : Oui, les 6 p. 100 et 2 p. 100 représentent
l’ensemble. Je suis descendu d’un cran dans l’échelle statistique
pour cibler plus précisément l’impact sur les Afro-Canadiennes.

Le sénateur Cowan : Avez-vous dit que 90 p. 100 des familles
monoparentales dans notre pays sont dirigées par des femmes
noires?

M. Miller : Oui, c’est le bon chiffre.

Le sénateur Cowan : C’est un chiffre renversant. Vous avez dit
90 p. 100 dans notre pays. C’est bien cela?

M. Miller : Les Noirs assument le fardeau avec 90 p. 100 de
ménages monoparentaux, mais c’est dans la communauté noire.

Le sénateur Cowan : Oh, c’est 90 p.100 des ménages noirs.
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The Chair: Do you know the trend in the disproportion of
African-Canadian inmates as compared to all other inmates? I ask
this because we have heard that for Aboriginals, who, we are told,
are also overrepresented, it is getting worse, although I do not
have the charts. Do you know if it is getting worse for African-
Canadians?

Mr. Miller: I do not have any definitive statistics, although the
inference would be, with the focus on guns and gangs, that it is
getting worse. The inference for that is drawn from the situation
south of the border in the United States with the problems they
have there and in other jurisdictions. However, I do not have any
exact statistics on that point.

The Chair: Do you happen to know the proportion of people
who have been designated ‘‘dangerous offenders’’ who are Black?

Mr. Miller: I do not have those statistics.

The Chair: Maybe there are none.

Senator Merchant: I worked with the Canadian Race Relations
Foundation for six years, so I am aware of the systemic racism
that exists in our society.

Once one is within the prison population, there is much
violence. Do you know whether systemic racism is a factor there?
Have you any statistics at all as to what happens to Black inmates
in jail?

Mr. Miller: I do not have those statistics with me, although the
African Canadian Legal Clinic would have access to those. I do
not want to stray into too much anecdotal information, but
racism is clearly an issue within the prisons. Often it is far more
direct in those instances, such as slurs and harassment of African-
Canadian inmates and so on.

Senator Merchant: Violence also exists in prison. Is that right?

Mr. Miller: Yes, that is correct.

Senator Merchant: I was just wondering if you had any
statistics at all.

Mr. Miller: I do not have any with me.

Senator Oliver: Thank you very much for your presentation.
I found it articulate, clear and very revealing.

It was important that you come here because we have had a
number of witnesses from various groups and organizations talk
about the overrepresentation of Aboriginal Canadians in the
criminal system; those who are incarcerated. When I asked many
of those witnesses about the position of Blacks or visible
minorities, they had no statistics or numbers and did not even
know there was, in fact, an overrepresentation of Blacks in the
prison system in Canada. I am delighted that someone with
your clarity and objectivity could come and present the figures
and facts to us in a very persuasive way. Thank you very much
for that.

La présidente : Savez-vous quelle est la tendance pour la
disproportion de détenus afro-canadiens, en comparaison des
autres détenus? Je pose la question parce qu’on nous a dit que
pour les Autochtones, qui sont également surreprésentés, la
situation empire, bien que je n’ai pas les graphiques sous la main.
Savez-vous si la situation empire pour les Afro-Canadiens?

M. Miller : Je n’ai pas de statistiques probantes, mais tout
laisse supposer que cela empire, étant donné l’importance accrue
des armes à feu et des gangs. On fait cette déduction à partir de la
situation au sud de la frontière, aux États-Unis, compte tenu des
problèmes qu’on y trouve, ainsi que dans d’autres pays.
Cependant, je n’ai pas de statistiques précises sur ce point.

La présidente : Savez-vous par hasard quelle est la proportion
des gens qui ont été désignés « délinquants dangereux » qui sont
Noirs?

M. Miller : Je n’ai pas ces statistiques.

La présidente : Peut-être qu’il n’y en a pas.

Le sénateur Merchant : J’ai travaillé pendant six ans avec la
Fondation canadienne des relations raciales, et je suis donc au
courant du racisme systémique qui existe dans notre société.

Une fois qu’on se retrouve en milieu carcéral, la violence est
omniprésente. Savez-vous si le racisme systémique est un facteur
dans ce milieu? Avez-vous des statistiques décrivant la situation
des détenus noirs?

M. Miller : Je n’ai pas ces statistiques sous la main, bien que
l’African Canadian Legal Clinic ait accès à ces chiffres. Je ne veux
pas m’avancer trop en donnant des renseignements anecdotiques,
mais il est clair que le racisme est un problème dans les prisons.
Souvent, c’est beaucoup plus direct dans ce milieu, les détenus
afro-canadiens étant victimes d’injures et de harcèlement,
et cetera.

Le sénateur Merchant : La violence existe aussi en prison,
n’est-ce pas?

M. Miller : Oui, c’est exact.

Le sénateur Merchant : Je me demandais seulement si vous
aviez des statistiques quelconques.

M. Miller : Je ne les ai pas avec moi.

Le sénateur Oliver : Merci beaucoup pour votre exposé. Je l’ai
trouvé bien présenté, clair et très révélateur.

C’était important que vous veniez témoigner, parce que nous
avons entendu un bon nombre de témoins de divers groupes et
organisations qui nous ont parlé de la surreprésentation des
Autochtones canadiens dans le système de justice; je parle de ceux
qui sont incarcérés. Quand j’ai demandé à beaucoup de ces
témoins quelle était la situation des Noirs ou des minorités
visibles, ils n’avaient aucune statistique et ne savaient même pas
que les Noirs étaient surreprésentés dans le système carcéral au
Canada. Je suis ravi que quelqu’un qui s’exprime clairement et
objectivement comme vous ait pu venir et nous présenter les
chiffres et les faits de manière très convaincante. Je vous en
remercie beaucoup.
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A number of the factors that you spoke about, which are the
result of the incarceration of Black men, relate to the effects on
families, children and on the communities and so on. However, a
number of those, if they relate to education, health care and social
services, are really very much a provincial matter rather than a
federal matter or a matter for federal legislation.

You are saying that there are provisions of Bill C-2 that are in
federal legislation that could impact negatively on some of these
factors. Notwithstanding that, I would like to know whether or
not you and your organization have been doing any work with the
Province of Ontario as far as providing more support in the areas
of health, social services and education?

Mr. Miller: The African Canadian Legal Clinic has a program,
the African Canadian Youth Justice Program that assists young
African-Canadian offenders in navigating the justice system.
There are reintegration social workers who assist them in that
regard, and there are actually court workers as well.

Frequently, we find that many African-Canadians do not
know where to go to fill out forms, how bail works, et cetera.
Once in the justice system, they do not know how to deal with
those elements. Often, a court worker from the African Canadian
Youth Justice Program can answer some of those questions and
ensure that they are able to get a lawyer who understands some of
the unique circumstances of an African-Canadian accused and
some of the difficulties there.

Hopefully, that answers part of your question, in a broader
sense, about social services and education. The court workers in
that program and to a lesser extent the reintegration workers do
make efforts to assist in that. The goal there is obviously
rehabilitation and also preventive measures to ensure that minor
interactions with the law do not eventually result in larger
problems down the road.

Senator Oliver: Senator Fraser asked you for statistics about
violent offenders who are Black and in prison now, and you did
not have that number. Could you make a check somewhere and
see if you could find out those numbers for us?

Mr. Miller: I certainly will.

Senator Oliver: I would be particularly interested to know, as
well, the percentage of Black inmates in jails and prisons in
Toronto and their representative numbers.

The Chair: Thank you, Senator Oliver. Actually, I had asked
for the statistics on dangerous offenders, those who have actually
been designated. However, violent offenders would be interesting
as well. If you could take queries for both of us on board, that
would be a good.

Bon nombre des facteurs que vous avez évoqués, qui résultent
de l’incarcération des hommes noirs, ont à voir avec les
conséquences sur les familles, les enfants, les communautés,
et cetera. Cependant, un certain nombre de ces éléments, en
matière d’éducation, de soins de santé et de services sociaux,
relèvent tout à fait des compétences provinciales et non pas
fédérales.

Vous dites qu’il y a dans le projet de loi C-2 des dispositions
législatives fédérales qui pourraient exercer une influence négative
sur certains de ces facteurs. En dépit de cela, je voudrais savoir si
vous-même et votre organisation avez travaillé avec la province
d’Ontario pour donner davantage de soutien dans les domaines de
la santé, des services sociaux et de l’éducation?

M. Miller : L’African Canadian Legal Clinic a un programme,
le Programme de justice pour adolescents afro-canadiens, qui aide
les jeunes contrevenants afro-canadiens à se retrouver dans le
système de justice. Des travailleurs sociaux spécialisés en
réinsertion sociale leur viennent en aide à cet égard, et il y a
aussi des travailleurs auprès des tribunaux.

Souvent, nous constatons que beaucoup d’Afro-Canadiens
ne savent pas où s’adresser pour remplir des formulaires, ne
connaissent pas le fonctionnement du système de cautionnement,
et cetera. Une fois dans le système de justice, ils ignorent
comment composer avec tout cela. Souvent, un travailleur
social auprès des tribunaux du Programme de justice pour
adolescents afro-canadiens peut répondre à certaines questions
et veille à ce que les jeunes disposent d’un avocat qui comprend
les circonstances particulières et les difficultés d’un accusé
Afro-Canadien.

J’espère que cela répond en partie à votre question plus
générale au sujet des services sociaux et de l’éducation. Les
travailleurs auprès des tribunaux dans le cadre de ce programme
et, dans une moindre mesure, les travailleurs spécialisés en
réinsertion sociale, déploient des efforts pour être utiles à cet
égard. L’objectif est évidemment la réinsertion sociale et aussi des
mesures préventives pour s’assurer que de simples petits démêlés
avec la loi ne débouchent pas à un moment donné sur des
problèmes plus importants.

Le sénateur Oliver : Le sénateur Fraser vous a demandé des
statistiques sur les délinquants violents qui sont noirs et
emprisonnés à l’heure actuelle et vous n’aviez pas ce chiffre.
Pourriez-vous vérifier quelque part et voir si vous pouvez nous
trouver ces chiffres?

M. Miller : Je vais certainement le faire.

Le sénateur Oliver : Cela m’intéresserait particulièrement de
connaître également le pourcentage de détenus noirs dans les
prisons de Toronto, et le nombre de ces détenus.

La présidente :Merci, sénateur Oliver. En fait, j’avais demandé
des statistiques sur les délinquants dangereux, ceux qui ont
fait l’objet d’une désignation. Cependant, il serait également
intéressant de connaître les chiffres pour les délinquants violents.
Si vous pouviez aller aux renseignements pour nous deux, ce serait
apprécié.
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Senator Campbell: You have testified that there is a clear
correlation between the deterioration of Black families and
communities with incarceration of either one or two of the
adults in a family, or both of them. Is that correct?

Mr. Miller: Yes, that is correct.

Senator Campbell: Would this be in keeping with what we
already know from looking at the experience in the United States?

Mr. Miller: Yes, that is correct.

Senator Campbell: My concern is that, currently, we are at a
rate of 300 per cent higher incarceration rates for a Black male
and about the same for a Black female versus a Caucasian in this
country. My biggest worry is that we somehow reach the level of
the United States, which is at 6.2 times or 600 per cent higher
versus Caucasians.

Instead of incarceration, what steps can we immediately take
to deal with the violence we see within the Black community?
I would like to preface that by saying that I am from Vancouver,
and I see the same violence in the Indo-Canadian community
involving young men of the same ages with guns. I do not know
the answer to this. Perhaps you have some way that we could deal
with this other than incarceration.

Mr. Miller: Often many of the social programs that are set up
to assist in reducing violence in the communities are effective.
Although when I use the term ‘‘social programs,’’ I would really
like to add that often these programs today are very culturally
specific in the sense that many of the people working with young
African-Canadians are African-Canadian themselves, or there is
an effort to inform them about their history and make it relevant
for them. You must have heard that a cookie-cutter approach
never works.

In ACLC’s view, part of the way to cut down on the immediate
violence is to look at a variety of different programs in these
communities that are culturally specific and culturally relevant
for them. I believe that would go a long way.

Part of the difficulty is that, when we look at the history in this
country, there has not been as much research and effort to do that
until recently. Fortunately, research with the Aboriginal and First
Nations communities have been very helpful in assisting them
reach the level of preventing many of these issues and getting to
the culturally-specific needs of that community.

In ACLC’s experience, that is something only now emerging
for the African-Canadian community. We would certainly
submit that more of that is needed, not only the programs
but more efforts to get that research done and to ask people
what works.

Le sénateur Campbell : Vous avez dit qu’il y a une corrélation
claire entre la dégradation des familles et des communautés noires
et l’incarcération de l’un des adultes de la famille ou des deux. Est-
ce exact?

M. Miller : Oui, c’est exact.

Le sénateur Campbell : Est-ce que cela est conforme à ce que
nous savons déjà pour avoir étudié l’expérience aux États-Unis?

M. Miller : Oui, c’est exact.

Le sénateur Campbel l : Ce qui m’inquiète , c ’est
qu’actuellement, nous en sommes à un taux d’incarcération plus
élevé de 300 p. 100 pour les hommes noirs et à peu près autant
pour les femmes noires, en comparaison des Caucasiens dans
notre pays. Ma plus grande inquiétude est que nous atteignions le
niveau des États-Unis, soit un taux 6,2 fois plus élevé, ou
600 p. 100 plus élevé que celui des Caucasiens.

Au lieu de l’incarcération, quelles mesures pouvons-nous
prendre immédiatement pour contrer la violence que nous
constatons dans la communauté noire? En guise de préambule à
ma question, je précise que je suis de Vancouver et que je constate
la même violence dans la communauté indo-canadienne,
impliquant des jeunes hommes du même groupe d’âge et des
armes à feu. Je ne connais pas la réponse à cette question. Peut-
être avez-vous une solution à proposer à ce problème, autre que
l’incarcération.

M. Miller : Souvent, beaucoup de programmes sociaux qui
sont créés pour aider à réduire la violence dans les communautés
sont efficaces. Quoique, quand j’utilise l’expression « programmes
sociaux », je tiens à préciser que, de nos jours, de tels programmes
sont souvent culturellement spécifiques, en ce sens que beaucoup
de gens qui travaillent avec les jeunes Afro-Canadiens sont eux-
mêmes Afro-Canadiens, ou bien ont fait un effort pour mieux les
informer de leurs antécédents et pour les rejoindre à ce niveau.
Vous devez avoir entendu dire que l’approche du programme
uniforme et applicable à tous ne fonctionne jamais.

Du point de vue de l’ACLC, pour réduire la violence dans
l’immédiat, la solution consiste en partie à mettre en oeuvre dans
ces communautés un éventail de programmes différents qui
sont culturellement spécifiques et pertinents. Je crois que cela
permettrait de progresser énormément.

La difficulté réside en partie dans le fait que, quand on se
penche sur l’histoire de notre pays, il n’y a pas eu beaucoup
de recherches et d’efforts à ce niveau jusqu’à récemment.
Heureusement, les recherches auprès des communautés
autochtones et des Premières nations ont été très utiles pour les
aider à faire de la prévention et pour répondre aux besoins
culturellement spécifiques de cette communauté.

D’après l’expérience de l’ACLC, c’est un élément qui
commence seulement à émerger dans la communauté afro-
canadienne. Nous soutenons assurément qu’il faut intensifier les
efforts à ce niveau, non seulement les programmes, mais aussi
les recherches pour voir ce qui fonctionne concrètement.
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I know about the African Canadian Legal Clinic, and I do not
want to digress from it. We have a youth advisory committee, and
no one on that committee is over the age of 25. These are young
people in the communities who know what works and what does
not work for them.

I could not even pretend to tell you exactly what will work for
someone who is 16 years old in that sort of situation. However,
I know that those are some of the real, practical and effective
ways to begin curbing the violence we see in these communities.

Senator Campbell: Has any consideration been given to,
perhaps, mentorships and positive role models? I offer Senator
Oliver as an example of a positive role model. Is there any or has
there been consideration of that aspect?

Mr. Miller: In the ACLC’s experience, there has been and is
consideration of that. We are dealing with a lack of funding for
many of these programs. The mentorship and the positive role
models that will often meet with young African-Canadians to
assist them with homework, or sometimes just to do something in
leisure, et cetera, are programs that do not have enough funding
to be in operation for a 10-year period. Programs run for two
years and then run out of funding.

The funding is very sporadic. Often with these systems and
programs, we apply by way of grant. Therefore, we get a grant for
the program, it works for two years and then we have to reapply.
However, now, unfortunately, the priorities have changed by the
granting organizations, so we no longer receive that funding, and
the program falls by the wayside.

In ACLC’s experience, that seems to be a big part of the
problem. Therefore, in answer to your first question, yes, that has
been tried and is currently being done, but the consistent funding,
quite frankly, is just not there.

Senator Campbell: After Senator Stratton mentioned the
Maclean’s article on Dan Hill yesterday, I went and read it.
It is quite horrifying. It is tragic that people find themselves in
that position.

Senator Andreychuk: Following up on Senator Campbell’s
question — which I believe is an important issue we have to
deal with here — am I correct that you have come today and
have pointed out the situation of your constituency in Canada?
You are saying that there is not enough research and that we
are not factoring it in, that there is racism, lack of attention and
lack of treatment. Are your comments about the justice system
as a whole, not particular Criminal Code sections? It is how
justice is applied, in your opinion, to African-Canadians.

Mr. Miller: My submissions were a bit more focused hopefully
on the impact on the mandatory minimum sentences. It is
generally understood that there is systemic racism against

Je connais le dossier de l’African Canadian Legal Clinic et je ne
veux pas trop m’en éloigner. Nous avons un comité consultatif
des jeunes et aucun membre de ce comité n’a plus de 25 ans. Ce
sont des jeunes de ces communautés qui savent ce qui fonctionne
et ce qui ne fonctionne pas dans leur milieu.

Je ne pourrais même pas prétendre pouvoir vous dire
exactement ce qui fonctionne pour un jeune de 16 ans dans une
telle situation. Cependant, je sais que ce sont là certains moyens
concrets, pratiques et efficaces pour faire diminuer la violence que
nous constatons dans ces communautés.

Le sénateur Campbell : A-t-on envisagé des programmes de
mentorat et de modèles de comportement? J’offre le sénateur
Oliver comme exemple de modèle de comportement. Cela existe-t-
il ou a-t-on réfléchi à cette possibilité?

M. Miller : D’après l’expérience de l’ACLC, on y a réfléchi et
c’est encore envisagé. Nous sommes confrontés à un manque de
fonds pour beaucoup de ces programmes. Dans le cadre du
programme de mentorat et de modèles de comportement, des gens
rencontrent fréquemment de jeunes Afro-Canadiens pour les
aider à faire leurs devoirs ou simplement pour se livrer à des
activités de loisirs, et cetera, mais le budget de ces programmes
n’est pas suffisant pour leur permettre d’être en activité pendant
dix ans. Les programmes existent pendant deux ans puis
disparaissent faute d’argent.

Le financement est très sporadique. Souvent, pour de tels
programmes, nous faisons une demande de subvention. Par
conséquent, quand nous obtenons une subvention pour le
programme, elle est valable pour deux ans, après quoi nous
devons présenter une nouvelle demande. Cependant, les priorités
des organismes subventionnaires ont maintenant changé,
malheureusement, de sorte que nous ne recevons plus cet argent
et le programme doit être abandonné.

D’après l’ACLC, cela semble être une grande part du
problème. Par conséquent, pour répondre à votre première
question, oui, cela a été essayé et se fait encore actuellement,
mais à vrai dire, le financement continu manque cruellement.

Le sénateur Campbell : Après que le sénateur Stratton ait
mentionné hier l’article de Dan Hill dans le magazine Maclean’s,
je me le suis procuré et je l’ai lu. C’est épouvantable. C’est
tragique que des gens se retrouvent dans cette situation.

Le sénateur Andreychuk : Pour faire suite à la question du
sénateur Campbell — je crois que c’est une question importante
sur laquelle nous devons nous pencher — ai-je raison de dire que
vous êtes venu aujourd’hui et que vous nous avez décrit la
situation de votre clientèle au Canada? Vous dites qu’il n’y a
pas assez de recherche et que nous n’en tenons pas compte,
qu’il y a du racisme, un manque d’attention et de traitement.
Vos observations portent-elles sur le système de justice dans son
ensemble, et non pas certaines dispositions en particulier du
Code criminel? Vous êtes d’avis que c’est ainsi que la justice est
appliquée aux Afro-Canadiens.

M. Miller : J’espère que, dans mon exposé, j’ai ciblé un peu
plus étroitement l’incidence des peines minimales. Il est
généralement admis qu’il existe un racisme systémique contre les
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African-Canadians present within the Canadian criminal justice
system. Numerous reports in addition to the Supreme Court have
said that.

Today’s focus was to say that these mandatory minimum
sentences will only result in further inequality, discrimination and
marginalization of African-Canadians by increasing the numbers
of African-Canadians entering the criminal justice system and,
therefore, create a further disproportionate number of African-
Canadians within the Canadian penal system.

Senator Andreychuk: The mandatory sentences being proposed
in the bill that we are studying is increasing some of the levels, but
mandatory sentences were put in place before, and particularly in
the 1990s. Do you have any statistics on those and how they may
have impacted the community?

Mr. Miller: I do not have any specific statistics on how those
impacted on the community. We already see the disproportionate
number of African-Canadians within the justice system, and we
have the statistics from the Ontario commission on incarceration
for weapons offences, et cetera.

I would hope that in some ways without the statistics— which
is sometimes because some of the research might not have been
done — we can still draw, if not an inference, then an educated
guess or a hypothesis that something is amiss.

Senator Andreychuk: Senator Campbell touched on the
article in Maclean’s and pointed out the violence there. On that
issue, you are talking about mandatory sentences, but you have
not made any comment. If we have repeat violent offenders,
irrespective of who they are and where they come from, and if the
rest of the system has failed to avert them or perhaps we have not
given the attention to them that we should, we end up with repeat
violent offenders — 90 per cent of them we are told are sexual
cases — where they repeat victim after victim.

Given that you are saying that it hits your community
disproportionately, what would your answer be for those from
your community who are repeat violent offenders today? I am not
speaking about the ones that we could prevent, but the ones that
are already at the point where the courts and the communities
have to deal with them as repeat and violent.

Mr. Miller: In those instances, first, part of the focus has been
to emphasize, again as a starting point, the anti-Black racism
present within the criminal justice system and to look at the
decisions of police to stop and charge these individuals, which
introduces them into the system, where they are incarcerated and
exposed to a situation that is even more severe before being
released again. The hope is that there would be other options
for those who are repeat offenders in an attempt to curb that
behaviour.

Afro-Canadiens dans le système de justice criminelle au Canada.
La Cour suprême l’a dit et cela figure aussi dans de nombreux
rapports.

L’intervention d’aujourd’hui visait à dire que ces peines
minimales entraîneront seulement une aggravation de l’inégalité,
de la discrimination et de la marginalisation des Afro-Canadiens
en augmentant le nombre d’Afro-Canadiens qui entrent dans
le système de justice criminelle, rendant ainsi encore plus
disproportionné le nombre d’Afro-Canadiens dans le système
carcéral canadien.

Le sénateur Andreychuk : Les peines minimales proposées dans
le projet de loi que nous étudions sont rendues parfois plus
sévères, mais des peines minimales ont été imposées auparavant,
en particulier dans les années 1990. Avez-vous des statistiques sur
ces peines et sur les répercussions qu’elles peuvent avoir eues sur
la communauté?

M. Miller : Je n’ai pas de statistiques précises montrant quelles
en ont été les répercussions sur la communauté. On constate déjà
la présence d’un nombre disproportionné d’Afro-Canadiens
dans le système de justice, et nous avons les statistiques de la
commission de l’Ontario sur le taux d’incarcération pour
infractions impliquant des armes, et cetera.

J’espère qu’à certains égards, même en l’absence de statistiques,
parfois attribuable au fait que des recherches n’ont pas été faites,
nous pouvons quand même, sinon tirer une conclusion, du moins
poser une hypothèse bien fondée selon laquelle il y a quelque
chose qui cloche.

Le sénateur Andreychuk : Le sénateur Campbell a évoqué
l’article de Maclean’s et a dénoncé la violence. Vous parlez des
peines minimales obligatoires, mais vous n’avez pas fait de
commentaires là-dessus. Si nous avons des délinquants violents
récidivistes, peu importe qui ils sont et d’où ils viennent, et si le
reste du système a échoué à les remettre dans le droit chemin, ou
peut-être ne leur avons-nous pas accordé l’attention voulue, et
nous nous retrouvons avec des délinquants violents récidivistes, et
l’on nous dit que 90 p. 100 d’entre eux sont des agresseurs sexuels
dont les victimes ne cessent de se multiplier.

Puisque vous dites que votre communauté est frappée de
façon disproportionnée, quelle solution proposez-vous pour
les membres de votre communauté qui sont actuellement des
délinquants violents récidivistes? Je ne parle pas de ceux que nous
pourrions empêcher, mais de ceux qui sont déjà au point où les
tribunaux et les collectivités doivent les considérer comme violents
et récidivistes.

M. Miller : En pareils cas, premièrement, on a d’abord insisté,
comme point de départ, sur le racisme anti-Noirs qui est présent
dans le système de justice criminelle et l’on s’est penché sur les
décisions de la police d’arrêter et d’accuser ces personnes. C’est ce
qui les introduit dans le système, où ils sont ensuite incarcérés et
exposés à une situation encore plus sévère avant qu’ils soient de
nouveau relâchés. L’espoir est qu’il puisse y avoir d’autres options
pour les récidivistes, dans une tentative pour enrayer ce
comportement.

22-2-2008 Affaires juridiques et constitutionnelles 10:87



With African-Canadian communities, or quite frankly any
other community, clearly the solution is not just another
reincarceration because that will not deter or incapacitate that
individual, or deter anyone else seeing that individual’s situation.
We, as a country, have to try something different to curb that
because we know that if we lock them up again, it will not do
anything.

Senator Andreychuk: That justification would apply to all
repeat and violent offenders, had we done something earlier.

Within every community, we have to deal with repeat and
violent offenders for the safety of the public, for the fact that
we should not make innocent people more vulnerable than they
need to be. There is a risk we take in dealing with offenders,
and we weigh their rights and responsibilities. However, equally,
we have to look at the rest of the justice system.

Are you saying that if we stop today, there will be some repeat
and violent offenders who we simply do not know how to deal
with? What do we do with them, if it is not the answer that
continuous governments have struggled with on violent and
repeat offenders?

Mr. Miller: Again, for the African-Canadian community, we
always try to pull it back to what is happening in some of these
situations, whether it is racial profiling or stereotypes that caused
people to be introduced into the justice system; and now they are
out and known to police, so it becomes a vicious cycle.

The focus of these provisions in the bill is not to introduce
abject poverty and racialization of poverty, so I will not go
there. I want to make sure that was clear in terms of what
is happening to the community when it starts in that vicious
cycle.

The decision of what to do with repeat and violent offenders is
a challenge for legislators and the country. The option to lock
them up is not doing anything for us. Maybe it means we need a
combination of programs: lock-up, but during that time, have
culturally specific programs to assist, then deal with release within
the community. That is not my area of specialty, to know all of
the different options.

We do know that, for African-Canadians, a big part of the
problem is the introduction into the justice system, which stems
from systemic racism at the outset; and that deterrence and
incapacitation through lock-up, in this country and south of the
border, has not worked.

To go back and try that again will get us back here in another
few years saying: What will we do?

Pour les communautés afro-canadiennes, ou à vrai dire pour
n’importe quelle autre communauté, il est clair que la solution ne
consiste pas simplement à incarcérer de nouveau, parce que cela
ne va pas dissuader ni neutraliser la personne, ni dissuader
quiconque est témoin de la situation de cette personne. Nous,
dans notre pays, devons mettre à l’essai une solution différente
pour enrayer ce fléau parce que nous savons que si nous les
remettons derrière les barreaux, cela ne fera rien.

Le sénateur Andreychuk : Cet argument s’appliquerait à tous
les délinquants violents et récidivistes, si nous avions fait quelque
chose auparavant.

Dans chaque communauté, nous devons contrer les
délinquants récidivistes et violents pour assurer la sûreté
publique, car c’est un fait que nous ne devons pas rendre les
personnes innocentes encore plus vulnérables qu’elles ne devraient
l’être. Quand nous traitons avec les délinquants, nous prenons
un risque et nous mettons dans la balance leurs droits et leurs
responsabilités. Cependant, nous devons également tenir compte
du reste du système de justice.

Est-ce que vous dites que si nous arrêtons aujourd’hui, il y aura
des délinquants récidivistes et violents dont nous ne savons tout
simplement pas que faire? Qu’en ferons-nous, si ce n’est pas la
solution que recherchent désespérément les gouvernements
successifs pour contrer les délinquants violents et récidivistes?

M. Miller : Encore une fois, pour la communauté afro-
canadienne, nous essayons toujours de revenir à ce qui se passe
concrètement dans certains cas, qu’il s’agisse de profilage racial
ou de stéréotypes qui ont provoqué l’entrée de certaines personnes
dans le système de justice; et maintenant, elles sont connues de la
police et cela devient un cercle vicieux.

L’objet de ces dispositions du projet de loi n’est pas
d’introduire la misère affreuse et la racialisation de la pauvreté
et je ne m’aventurerai pas sur ce terrain. Je veux m’assurer que
c’était clair pour ce qui se passe dans la communauté quand on
amorce ce cercle vicieux.

Quant à savoir ce qu’il faut faire des délinquants récidivistes
et violents, c’est une décision difficile que doivent prendre les
législateurs et le pays. La solution qui consiste à les enfermer ne
nous aide aucunement. Peut-être nous faut-il un ensemble de
programmes. Enfermons-les, mais pendant leur détention, ayons
des programmes culturellement spécifiques pour les aider, et
ensuite donnons-leur le soutien communautaire voulu après leur
élargissement. Ce n’est pas mon domaine de spécialité, je ne
connais pas toutes les options possibles.

Nous savons que, pour les Afro-Canadiens, le problème tient
en grande partie à l’entrée dans le système de justice, qui découle
du racisme systémique au départ; et cette dissuasion et cette
neutralisation par l’enfermement, autant dans notre pays qu’au
sud de la frontière, n’ont pas fonctionné.

De revenir en arrière pour essayer cela de nouveau ne fera que
nous ramener ici dans quelques années pour nous demander
encore une fois : Qu’allons-nous faire?
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Senator Andreychuk: You gave us some startling statistics.
About 90 per cent, you say, of the households, are single-parent
households.

Mr. Miller: No, it is 90 per cent of single-parent households in
the Black community are headed by Black women.

Senator Andreychuk: Understanding the load that those
women must carry — looking after their children, themselves
and all of that — is startling to me. I knew it was high, but I did
not know it was that high.

If you have an actual statistic on that, it would be helpful —
not just with this but with other issues.

I am familiar with Toronto and the community. There are
some good and positive signs within the community of what is
happening to deal with these issues. Can you give us some of
those so that we have some idea of how the community is helping
itself, other than awareness by your coming here today? What are
some of the programs? Toronto was seized with violence in the
last couple of years. We have heard of leaders coming forward to
say that they have a part to play in solving this.

It would be good to have those on the record from your
perspective.

Mr. Miller: I just want to clarify; statistics on which programs?

Senator Andreychuk: You are involved with young people in
delinquency situations or who have difficulty in school or who
may be involved with arms and gangs, et cetera.

What are some of the new initiatives coming out of the
community to address these? I know they are there.

Mr. Miller: I can speak most accurately about the African
Canadian Legal Clinic programs. As I mentioned earlier, the
African Canadian Youth Justice Program has court workers and
reintegration workers who work with young accused — some
have not been convicted— to understand the situation and ensure
they have proper lawyers. There are also those who, once they
have been convicted or have extrajudicial sanctions, EJS, a
reintegration social worker will work with them to find out what
the issues are and assist them to ensure they become productive
members of society.

The key with those social workers is that they listen to them
and are actually saying, ‘‘Okay, you and me, we are similar, and
this is what is happening.’’

The African Canadian Legal Clinic has another program
called the African Canadian Justice Program, which works with
adults with minor offences. There are a variety of programs
that assist with reintegration, informing people about victims’
rights, what happened in those instances, measures they can
take to improve their situation and why situations happened the
way they did.

Le sénateur Andreychuk : Vous nous avez donné des
statistiques stupéfiantes. Vous dites qu’environ 90 p. 100 des
ménages sont monoparentaux.

M. Miller : Non, 90 p. 100 des ménages monoparentaux dans
la communauté noire sont dirigés par des femmes noires.

Le sénateur Andreychuk : Je trouve difficile d’envisager la
charge que ces femmes doivent assumer — s’occuper de leurs
enfants, d’elles-mêmes et de tout le reste. Je savais que c’était
lourd, mais je ne savais pas que ce l’était à ce point.

Si vous avez un chiffre précis là-dessus, ce serait utile — pas
seulement pour ce dossier-ci, mais pour d’autres aussi.

Je connais Toronto et la communauté qu’on y trouve. Il y a des
éléments positifs au sein de la communauté quant aux efforts
déployés pour s’attaquer à ces problèmes. Pouvez-vous nous
en énumérer quelques-uns pour que nous ayons une idée de
ce que fait la communauté pour s’aider elle-même, à part la
sensibilisation que représente votre présence ici aujourd’hui?
Quels sont les programmes? Toronto est en proie à la violence
depuis deux ans. Nous avons entendu des chefs de file qui son
venus nous dire qu’ils ont un rôle à jouer dans la solution de ce
problème.

Ce serait une bonne chose que vous nous donniez
publiquement votre point de vue là-dessus.

M. Miller : Je veux une précision : des statistiques sur quels
programmes?

Le sénateur Andreychuk : Vous travaillez avec des jeunes gens
en situation de délinquance ou qui ont des difficultés à l’école ou
qui ont des liens avec des gangs et sont armés, et cetera.

Nommez-nous quelques initiatives nouvelles émanant de la
communauté pour s’attaquer à ces problèmes. Je sais qu’il y en a.

M. Miller : Je peux vous parler plus précisément des
programmes de l’African Canadian Legal Clinic. Comme je l’ai
dit tout à l‘heure, le Programme de justice pour adolescents
afro-canadiens comporte des travailleurs auprès des tribunaux
et des travailleurs spécialistes de la réinsertion sociale qui
travaillent avec les jeunes accusés — certains n’ont pas été
trouvé coupables — pour comprendre la situation et veiller à ce
qu’ils aient de bons avocats. Il y a aussi ceux qui, après avoir été
trouvés coupables ou bénéficié de sanctions extra-judiciaires,
bénéficient d’un travailleur social spécialiste de la réinsertion qui
travaille avec eux pour démêler les problèmes et les aider à
redevenir membres productifs de la société.

La clé, pour ces travailleurs sociaux, c’est d’écouter les jeunes et
de leur dire : « Bon, toi et moi, nous sommes semblables et voici
ce qui se passe. »

L’African Canadian Legal Clinic a un autre programme appelé
le Programme de justice afro-canadien, qui travaille avec des
adultes accusés d’infractions mineures. Il y a divers programmes
qui aident à la réinsertion, informant les gens des droits des
victimes, les renseignant sur ce qui s’est passé en pareil cas, sur les
mesures qu’ils peuvent prendre pour améliorer leur situation et
sur les raisons pour lesquelles ils en sont là.
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That program is a bit smaller than the African Canadian
Youth Justice Program, which has court workers and
reintegration workers. The programs are very much culturally
specific. The message is to not be ashamed of their history:
There was slavery here, understand these things, and here is
your history.

It is giving people something that often they might not have in
school, instilling a sense of self-worth in many instances. Some
programs they might not understand because they are not
relevant to them. I hope I have answered your questions.

There are other programs. However, I would not want to
misspeak, so I speak only about the programs I know the clinic is
running.

The Chair: Mr. Miller, do you feel that Bill C-2 is
constitutionally sound, or is it open to Charter challenges?

Mr. Miller: From what I have read in the media from a variety
of criminal lawyers, I know it will be challenged. In particular,
criminal lawyers will likely be lining up to test the reverse onus
provisions.

Much has been said of the Supreme Court and the reverse onus
for the drug offence a number of years ago and the fact that that
upheld constitutional scrutiny. I am not necessarily convinced
that with a second go around, with the right set of circumstances
and the right facts, it will hold up this time.

When ACLC does its test case litigation, much of our work is
Charter, and we utilize section 15 to its fullest extent.

As I alluded to in the reverse onus, in many instances for an
African-Canadian accused, we might be looking at equality
provisions, due process and consideration of the fact that
disproportionately African-Canadians are denied bail, and
whether there needs to be a consideration of section 15 in that
analysis.

In a word, it is hard to say. I know lawyers will try.

The Chair: What else do they do?

Mr. Miller: It depends on the facts of each particular case and
on who the particular judge is in that instance. As we all know, a
case such as that will be appealed right to the top.

It will be challenged, and, with the right facts, there could be
some changes.

The Chair: We have talked in depth — not just with you but
with many other witnesses— about core programming in prisons,
post-release programming and other programming. There is some

Ce programme est un peu plus petit que le Programme de
justice pour adolescents afro-canadiens, qui compte des
travailleurs auprès des tribunaux et des travailleurs chargés de
la réinsertion. Les programmes sont tout à fait spécifiques
culturellement. Le message est qu’ils ne doivent pas avoir honte
de leur histoire : il y a eu de l’esclavage ici, vous devez comprendre
tout cela et voici votre histoire.

Il s’agit de donner aux gens ce qu’ils n’ont parfois pas eu à
l’école, de leur inculquer bien souvent un peu d’estime de soi. Il
arrive qu’ils ne puissent comprendre certains programmes parce
qu’ils ne sont pas pertinents pour eux. J’espère avoir répondu à
vos questions.

Il y a d’autres programmes. Cependant, je ne voudrais pas
parler à tort et à travers et c’est pourquoi je parle seulement de
ceux que je connais et que la clinique dirige.

La présidente : Monsieur Miller, estimez-vous que le projet de
loi C-2 est constitutionnellement valide, ou bien est-il vulnérable
aux contestations fondées sur la Charte?

M. Miller : D’après ce que j’ai lu dans les médias de la part de
divers avocats criminalistes, je sais qu’il sera contesté. En
particulier, les criminalistes vont probablement se bousculer
pour contester les dispositions sur l’inversion du fardeau de la
preuve.

On a beaucoup parlé de la Cour suprême et de l’inversion du
fardeau de la preuve pour les infractions en matière de drogues,
il y a un certain nombre d’années, et du fait que cette loi avait
résisté à cette contestation constitutionnelle. Je ne suis pas
nécessairement convaincu qu’elle résistera cette fois-ci à un
deuxième assaut, dans des circonstances appropriées et devant
des faits solidement établis.

Quand l’ACLC plaide dans un litige faisant jurisprudence,
notre travail est en grande partie fondé sur la Charte, et nous
utilisons l’article 15 de toutes les façons possibles.

Comme je l’ai dit au sujet du fardeau inversé, bien souvent,
dans le cas d’un accusé afro-canadien, nous examinons les
dispositions sur l’égalité, l’application régulière de la loi et
tenons compte du fait qu’un nombre disproportionné d’Afro-
Canadiens se voient refuser la libération sous caution, et nous
nous demandons s’il y a lieu de tenir compte de l’article 15 dans
cette analyse.

En un mot, c’est difficile à dire. Je sais que les avocats vont
s’essayer.

La présidente : Que font-ils d’autre?

M. Miller : Tout dépend des faits dans chaque cas particulier
et aussi de l’identité du juge qui préside l’affaire. Comme nous le
savons tous, dans une affaire comme celle-là, on interjettera appel
jusqu’au bout.

La loi sera contestée et, si les faits s’alignent correctement, il
pourrait y avoir des changements.

La présidente : Nous avons discuté longuement — pas
seulement avec vous, mais avec beaucoup d’autres témoins —
des programmes de base dans les prisons, des programmes
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programming for African-Canadians in the prison system;
however, I do not know how good, effective or widespread it is.
Can you give me any better fix on the reality of that?

In addition, it occurs to me that, as you said, there are no
cookie-cutter solutions, and the Black population of Canada is as
close to being diverse as the whole population of Canada.
Comparing someone who came here last year from Haiti, a
Muslim from Northern Nigeria and a member of one of the
traditional Canadian Black communities that has been here for
200 years or more, how can you have a program that will address
the specific cultural needs? You talked about a specific cultural
program that will address all of that. What do you do? This is a
population that does have special needs. I am trying to wrap my
mind around how much we can realistically expect the
correctional services to address those needs effectively.

Mr. Miller: With respect to the extent of the programs
available, as matter of fact, one of my colleagues made a
presentation to the corrections panel a number of months ago.
Although I cannot comment on it because that area is not within
my immediate knowledge, I do know that the African Canadian
Legal Clinic does have information on what is being done on that.
It is back at my office.

Concerning the second question, I wholeheartedly agree with
you. The African-Canadian community is not monolithic. There
are many people from the diaspora. Part of the understanding,
especially when we look at systemic racism and what is happening
with issues of racial profiling and Crown discretion, at the end of
the day everyone is just seeing them as Black, no matter what. No
one is asking, ‘‘Are you from Nigeria or are you from here?’’ It is
as if they are saying, ‘‘Your skin is black, you might have caused a
problem.’’

Having said that, there is the need for many different members
of the community, who are interested in corrections, to come
together and have a working group to develop strategies on that.
In some of the work that ACLC does, the focus is on the fact that
the diaspora is here and a common history; there is the slavery
legacy, but there is also more about a history that African-
Canadians know. Sometimes African-Canadians, although from
different parts of the world, have a common experience when it
comes to their interaction with the criminal justice system. I am
quite certain — and I will go out on a limb on this — that if we
speak to people they may say, ‘‘I do not speak your language, but
the last time I walked down the street, that happened to me.’’

The crux of some of these programs is to look at the treatment
people from the diaspora have faced and find that common
base to try to work it out from there. As you mentioned many
times, we need people with different languages so that we
can speak and communicate effectively. When we start doing
this on a concerted, consistent and committed basis, we really

post-libération et d’autres programmes. Il y a un programme
destiné aux Afro-Canadiens dans les prisons; cependant, je ne sais
pas dans quelle mesure il est bon, efficace ou généralisé. Pouvez-
vous me donner une meilleure idée de la situation?

De plus, une chose me frappe : comme vous l’avez dit, il n’y a
pas de solution applicable uniformément, et la population noire
du Canada est quasiment aussi diversifiée que l’ensemble de la
population canadienne. Si l’on compare quelqu’un qui est arrivé
ici l’année dernière en provenance d’Haïti, un musulman du nord
du Nigeria et un membre des communautés noires canadiennes
traditionnelles qui existent chez nous depuis deux siècles ou
plus, comment peut-on mettre au point un programme qui
répondra aux besoins culturels spécifiques? Vous avez parlé d’un
programme culturel spécifique qui répond à tout cela. Que
fait-on? C’est une population qui a effectivement des besoins
spéciaux. J’essaie de comprendre comment, si nous sommes
réalistes, nous pouvons nous attendre à ce que les services
correctionnels répondent efficacement à tous ces besoins.

M. Miller : Pour ce qui est de l’étendue des programmes
disponibles, en fait, l’un de mes collègues a fait il y a quelques
mois un exposé devant un groupe des services correctionnels. Je
ne peux pas me prononcer là-dessus parce que je ne suis pas au
fait de tous les détails de ce dossier, mais je sais que l’African
Canadian Legal Clinic possède des renseignements sur ce qui se
fait dans ce domaine. C’est à mon bureau.

Sur la deuxième question, je suis entièrement d’accord avec
vous. La communauté afro-canadienne n’est pas monolithique. Il
y a beaucoup de gens de la diaspora. Quand on examine le
racisme systémique et ce qui se passe avec le profilage racial et le
pouvoir discrétionnaire des procureurs, il faut comprendre qu’en
fin de compte, tout le monde ne voit que des Noirs. Personne ne
demande : « Venez-vous du Nigeria ou bien êtes-vous né au
Canada? » C’est comme si l’on disait : « Vous avez la peau noire,
vous avez peut-être causé un problème. »

Cela dit, il faut que de nombreux membres de la communauté
qui s’intéressent aux services correctionnels se rassemblent et
créent un groupe de travail pour élaborer des stratégies à cet
égard. Dans certains dossiers dont s’occupe l’ACLC, nous
mettons l’accent sur le fait que la diaspora est rassemblée ici et
a une histoire commune; il y a l’esclavage, mais il y a aussi autre
chose que les Afro-Canadiens savent. Bien qu’ils viennent de
différentes régions du monde, ils ont en commun une certaine
expérience quant à leur interaction avec le système de justice
pénale. Je suis tout à fait certain — je vais me risquer à le dire—
que si l’on s’entretient avec des gens, ils pourront dire : « Je ne
parle pas votre langue, mais la dernière fois que je me suis
promené dans la rue, voici ce qui m’est arrivé. »

Le noeud du problème, pour ces programmes, c’est d’examiner
l’expérience vécue par les gens de la diaspora et de trouver une
base commune à partir de laquelle on peut essayer de travailler.
Comme vous l’avez dit bien souvent, il nous faut des gens qui
parlent des langues différentes, pour pouvoir communiquer
efficacement. Quand on commence à faire cela de manière
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will need to have a working group to begin pulling out some
of those issues because the African-Canadian community is not
monolithic.

The Chair: In particular, I would like to thank you for your
infinite patience with our varying timetable. Not all senators
may realize that Mr. Miller had his time of meeting with us
bounced around. He has been infinitely cooperative in meeting
our requirements. We thank you for that as well as for your
extremely interesting, helpful and informative presentation.

Senator Oliver: Before you adjourn, might I ask about
witnesses for Monday? Will we be getting that list?

The Chair: I thought that list had been provided to you
yesterday. We are expecting to hear from the Canadian Resource
Centre for Victims of Crime, the Canadian Centre for Abuse
Awareness, the Toronto Police Service, the Canadian Association
of Chiefs of Police, the Canadian Centre on Substance Abuse
and the B.C. Civil Liberties Association. It will be a full day.

Senator Oliver: At the end of the day, will we be moving to
clause-by-clause study?

The Chair: The Steering Committee has not met, but I would
be surprised if we did that at the end of such a long day on
Monday. It has normally been my practice in committee not to go
immediately from witnesses to clause-by-clause consideration.

Senator Oliver: Tuesday at 10 a.m., is that the plan?

The Chair: The steering committee has not met, but that
is obviously an option that is open to us, which we will be
looking at.

Senator Oliver: Okay. That is good.

The Chair: Perhaps we could allow Mr. Miller to leave at this
point. If we are getting into committee future business, that is
something that is usually discussed in camera.

Senator Stratton: For the record, we have now heard from
47 witnesses. With Monday, that will take us up to 55 witnesses.
That completes the list that we had. I would expect that we would
go to clause-by-clause consideration Tuesday at 10 a.m.

The Chair: You would, would you?

Senator Stratton: Yes, I would. Thank you.

The Chair: Thank you, Senator Stratton.

Colleagues, does anyone wish to raise any other points?

If not, then I thank you all. This has been three very intensive
days and very helpful to all of us, I am sure.

The committee adjourned.

concertée, cohérente et déterminée, il nous faut vraiment un
groupe de travail pour circonscrire certains de ces problèmes
parce que la communauté afro-canadienne n’est assurément pas
monolithique.

La présidente : Je vous remercie en particulier pour votre
patience infinie face à notre horaire variable. Les sénateurs
ne savent peut-être pas tous que l’heure de comparution de
M. Miller a été modifiée plusieurs fois. Il a fait tout son possible
pour se plier à nos exigences. Nous vous en remercions, et aussi
pour votre exposé extrêmement intéressant, utile et instructif.

Le sénateur Oliver : Avant que vous leviez la séance, pourrais-
je vous interroger sur les témoins que nous entendrons lundi?
Obtiendrons-nous cette liste?

La présidente : Je pensais que la liste vous avait été remise hier.
Nous comptons entendre le Centre canadien de ressources pour
les victimes de crimes, le Canadian Centre for Abuse Awareness,
le Service de police de Toronto, l’Association canadienne des
chefs de police, le Centre canadien de lutte contre l’alcoolisme et
les toxicomanies et l’Association des droits civils de Colombie-
Britannique. Ce sera une journée chargée.

Le sénateur Oliver : À la fin de la séance, passerons-nous à
l’étude article par article?

La présidente : Le comité directeur ne s’est pas réuni, mais cela
m’étonnerait que nous fassions cela à la fin d’une aussi longue
journée lundi. Normalement, je ne passe pas immédiatement de
l’audition des témoins à l’étude article par article.

Le sénateur Oliver : Mardi à 10 heures, c’est ce qui est prévu?

La présidente : Le comité directeur ne s’est pas réuni, mais c’est
évidemment une option qui s’offre à nous et que nous allons
examiner.

Le sénateur Oliver : Bon, c’est bien.

La présidente : Nous pourrions peut-être permettre à M. Miller
de partir maintenant, si nous devons aborder les travaux futurs du
comité; cette discussion a généralement lieu à huis clos.

Le sénateur Stratton : Nous avons maintenant entendu
47 témoins. Lundi, cela nous fera 55 témoins. Cela complète la
liste que nous avions. Je compte passer à l’étude article par
article mardi à 10 heures.

La présidente : Vous y comptez, n’est-ce pas?

Le sénateur Stratton : Oui, j’y compte. Merci.

La présidente : Merci, sénateur Stratton.

Chers collègues, y a-t-il d’autres points à aborder?

Sinon, je vous remercie tous. Nous venons de vivre trois
journées très intenses et très utiles pour nous tous, j’en suis
certaine.

La séance est levée.
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Le vendredi 22 février 2008 (séance de l’après-midi)

Church Council on Justice and Corrections :

Lorraine Berzins, chaire de réflexion communautaire sur la justice.

Alliance évangélique du Canada :

Don Hutchinson, directeur intérimaire, Droit et politique publique.

REAL Women of Canada :

Angela Costigan.

Armée du Salut :

Major Grant Effer, agent de liaison, Relations avec le
gouvernement fédéral.

African Canadian Legal Clinic :

Richard Miller, avocat de la recherche en matière de politiques.

Friday, February 22, 2008 (afternoon meeting)

Church Council on Justice and Corrections:

Lorraine Berzins, Community Chair of Justice.

Evangelical Fellowship of Canada:

Don Hutchinson, Acting Director, Law and Public Policy.

REAL Women of Canada:

Angela Costigan.

Salvation Army:

Major Grant Effer, Federal Government Relations Liaison.

African Canadian Legal Clinic:

Richard Miller, Policy Research Lawyer.
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TÉMOINS

Le vendredi 22 février 2008 (séance du matin)

À titre personnel :

Neil Boyd, professeur, Université Simon Fraser.

Services juridiques autochtones de Toronto :

Jonathan Rudin, directeur du programme.

Coalition pour les droits des lesbiennes et personnes gaies en Ontario :

Richard Hudler, gestionnaire.

Comité de l’Âge requis pour consentir :

Nicholas Dobbs.

Jer’s Vision :

Jeremy Dias, directeur et fondateur;

Katie Greig, membre du comité d’administration.

Justice for Children and Youth :

Cheryl Milne, avocate du personnel.
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WITNESSES

Friday, February 22, 2008 (morning meeting)

As an individual:

Neil Boyd, Professor, Simon Fraser University.

Aboriginal Legal Services of Toronto:

Jonathan Rudin, Program Director.

Coalition for Lesbian and Gay Rights in Ontario:

Richard Hudler, Administrator.

Age of Consent Committee:

Nicholas Dodds.

Jer’s Vision:

Jeremy Dias, Director and Founder;

Katie Greig, Member of the Board of Directors.

Justice for Children and Youth:

Cheryl Milne, Staff Counsel.
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